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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

AIDE SOCIALE

1re Civ., 12 janvier 2022, n° 20-17.343, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Aide sociale à l’enfance – Enfants confiés par le juge des enfants – 
Placement – Conditions – Minorité – Evaluation – Doute profitant à 
l’intéressé – Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à [J] [Z] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le procureur général près la cour d’appel de Paris.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 janvier 2020), le 12 novembre 2018, le procureur 
de la République près le tribunal de grande instance de Paris a confié à l’aide sociale 
à l’enfance [J] [Z], se disant né le [Date naissance 2] 2004 à [Localité 5] (Guinée) et 
mineur isolé.

Par requête du même jour, il a saisi le juge des enfants. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 4. [J] [Z] fait grief à l’arrêt de donner mainlevée de la décision du 13 novembre 2018, 
de décharger en conséquence l’aide sociale à l’enfance de [Localité 6] et d’ordonner 
la clôture du dossier, alors « que les conclusions d’un test osseux ne peuvent constituer 
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l’unique fondement dans la détermination de l’âge de la personne ; qu’il appartient à 
l’autorité judiciaire d’apprécier la minorité ou la majorité de celle-ci en prenant en 
compte les autres éléments ayant pu être recueillis, tels que l’évaluation sociale ou les 
entretiens réalisés par les services de la protection de l’enfance ; que si les conclusions 
des examens radiologiques sont en contradiction avec les autres éléments d’apprécia-
tion susvisés et que le doute persiste au vu de l’ensemble des éléments recueillis, ce 
doute doit profiter à la qualité de mineur de l’intéressé ; que la cour d’appel a relevé 
d’une part, que le rapport sur le test osseux concluait à une fourchette d’âge comprise 
entre 18 et 20 ans, et que d’autre part, les actes d’état civil pouvaient constituer des in-
dices de la minorité de M. [Z] et que l’évaluation sociale d’octobre 2018 avait conclu 
que la posture d’ensemble de ce dernier laisser penser à un adolescent de 16-17 ans et 
concluait donc à sa minorité ; qu’en présence d’une contradiction entre les conclu-
sions de l’examen radiologique d’une part, et les actes d’état civil et l’évaluation réa-
lisée en octobre 2018, qui allaient dans le sens de la minorité de M. [Z], d’autre part, 
il appartenait à la cour d’appel d’examiner si un doute persistait au vu des éléments 
recueillis, ce doute devant profiter à l’intéressé ; qu’en ne procédant pas à cet examen, 
la cour d’appel a violé l’article 388 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 388, alinéa 3, du code civil :

 5. Il résulte de ce texte que les conclusions des examens radiologiques osseux réalisés 
aux fins de détermination de l’âge d’un individu, en l’absence de documents d’identité 
valables et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, ne peuvent à elles seules per-
mettre de déterminer si l’intéressé est mineur, le doute profitant à celui-ci. 

 6. Pour dire que [J] [Z] n’est pas mineur, l’arrêt retient que, si les documents d’état 
civil produits constituent un indice de minorité et si l’évaluation réalisée en octobre 
2018 indique que la posture d’ensemble laisse plutôt penser à un adolescent de 16-17 
ans, ces éléments sont contredits par les examens radiologiques osseux, qui, le 2 janvier 
2019, ont conclu à une fourchette d’âge comprise entre 18 et 20 ans et à une incom-
patibilité avec l’âge allégué de 14 ans et 11 mois. 

 7. En statuant ainsi, alors que seuls les examens radiologiques osseux, concluait à la 
majorité de l’intéressé, ce qui aurait dû la conduire, au regard des autres éléments 
recueillis, à faire prévaloir le doute en faveur de l’intéressé, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -
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Textes visés : 

Article 388, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 octobre 2018, pourvoi n° 18-19.442, Bull., (rejet).

ALSACE-MOSELLE

3e Civ., 26 janvier 2022, n° 20-17.715, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail en général – Incendie – Responsabilité du preneur – 
Responsabilité à l’égard du bailleur – Dégradations ou pertes – 
Article 1732 du code civil – Application – Exclusion – Conditions – 
Stipulation contractuelle expresse – Défaut – Effets – Faute du 
preneur – Preuve – Charge – Détermination.

Il résulte de l’article 72 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle que, les articles 1733 et 1734 du code civil n’étant 
pas applicables dans ces trois départements, en cas d’incendie survenu dans des locaux donnés à bail, le locataire 
ne peut être présumé responsable sur le fondement de l’article 1732 du même code. 

En conséquence, sauf clause contraire expresse du bail relevant du droit local, le locataire ne répond des dégra-
dations ou des pertes consécutives à l’incendie que si le bailleur prouve qu’il a commis une faute à l’origine de 
celui-ci.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 11 février 2020), le 14 mars 2015, un incendie est sur-
venu dans des locaux commerciaux, situés à Montigny-les-Metz, et loués par la société 
Estetika à la SCI Immobilière d’intérieur (la SCI). 

 2. Suite au sinistre, la locataire a donné congé à la bailleresse pour le 14 novembre 
2015, date d’expiration de la première période triennale.

 3. La SCI a assigné la société Estetika en paiement de loyers impayés et de réparations 
locatives. 

 4. La société Estetika a assigné son assureur, la société Assurances du crédit mutuel 
IARD (la société ACM), et la SCI en indemnisation d’un préjudice de perte d’exploi-
tation subie entre le 14 mars et le 14 novembre 2015. 

 5. Les deux instances ont fait l’objet d’une jonction.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, et sur 
les quatrième et sixième moyens, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses première 
et troisième branches, et sur le troisième moyen, réunis 

Enoncé des moyens

 7. Par le premier moyen, la société Estetika fait grief à l’arrêt de dire irrecevables ses 
demandes en remboursement du dépôt de garantie et des loyers réglés de mars à juin 
2015 dirigées contre la SCI, alors :

 « 1°/ que les parties peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions pour faire 
écarter les prétentions adverses ; qu’en l’espèce, la société Immobilière d’Intérieur avait 
demandé la condamnation de la société Estetika à lui payer la somme de 3 156,66 eu-
ros au titre de l’arriéré de loyers et charges, majorée des intérêts contractuels de 15 % 
à compter de chaque échéance impayée ; que pour faire écarter cette prétention, la 
société Estetika invoquait le manquement de la société bailleresse à son obligation de 
délivrance, et sollicitait en conséquence de ce manquement la condamnation de la so-
ciété Immobilière d’Intérieur à lui payer les sommes de 2 082,50 euros en rembourse-
ment des loyers indûment payés pour les mois de mars à juin 2015, et de 565 euros en 
remboursement du dépôt de garantie ; qu’en déclarant irrecevables ces demandes qui 
tendaient à faire écarter les prétentions adverses, la cour d’appel a violé l’article 564 du 
code de procédure civile ;

 2°/ que les demandes reconventionnelles sont recevables en appel pourvu qu’elles se 
rattachent aux prétentions originaires par un lien suffisant ; qu’en l’espèce, la société 
Immobilière d’Intérieur avait demandé la condamnation de la société Estetika à lui 
payer la somme de 3 156,66 euros au titre de l’arriéré de loyers et charges, majorée 
des intérêts contractuels de 15 % à compter de chaque échéance impayée  ; qu’en 
cause d’appel, pour faire écarter cette prétention, la société Estetika avait invoqué le 
manquement de la société bailleresse à son obligation de délivrance, et demandé à 
titre reconventionnel à la voir condamner à lui payer les sommes de 2 082,50 euros 
en remboursement des loyers indûment payés pour les mois de mars à juin 2015, et de 
565 euros en remboursement du dépôt de garantie ; qu’en déclarant irrecevables les 
demandes reconventionnelles de la société Estetika sans expliquer pour quelle raison 
elles ne se rattachaient pas par un lien suffisant aux demandes de la société Immobi-
lière d’Intérieur, quand les demandes originaires et reconventionnelles concernaient 
l’exécution d’un même contrat de bail, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale 
au regard des articles 70 et 567 du code de procédure civile. »

 8. Par le deuxième moyen, elle fait grief à l’arrêt de dire irrecevables ses demandes 
nouvelles en paiement de certaines sommes au titre du trouble de jouissance, de la 
perte du fonds de commerce et du solde d’un prêt professionnel dirigées contre la 
SCI, alors :
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 1°/ que les parties peuvent soumettre à la cour d’appel de nouvelles prétentions pour 
faire juger les questions nées de la révélation d’un fait ; qu’en l’espèce, il résultait des 
rapports d’expertise des sociétés Polyexpert et Eurexo, produits pour la première fois 
en appel, que l’incendie survenu dans les locaux loués était d’origine accidentelle, de 
sorte que les travaux de remise en état étaient à la charge de la société Immobilière 
d’Intérieur, conformément à la législation applicable en Alsace-Moselle ; qu’en affir-
mant que la production en cause d’appel des rapports d’expertise établis postérieure-
ment au sinistre ne constituait pas la révélation d’un fait nouveau rendant recevables 
les demandes de la société Estetika quand ces rapports d’expertises établissaient que le 
défaut d’exécution des travaux de remise constituait un manquement du bailleur à ses 
obligations nées du bail, justifiant ainsi les demandes du preneur en réparation de son 
préjudice de jouissance, de la perte de son fonds de commerce et du remboursement 
du solde de son prêt professionnel, la cour d’appel a violé l’article 564 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que les parties peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge les de-
mandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; que ne 
sont pas nouvelles les demandes ayant le même fondement que les demandes initiales 
et poursuivant la même fin d’indemnisation du préjudice résultant d’un même évé-
nement ; qu’en première instance, la société Estetika avait demandé la condamnation 
de la société Immobilière d’Intérieur à lui payer, solidairement avec la société ACM 
Iard, la somme de 31 879,73 euros à titre de dommages-intérêts pour la perte d’ex-
ploitation subie ; qu’en cause d’appel, elle a demandé la condamnation de la société 
Immobilière d’Intérieur à lui payer les sommes de 10 000 euros au titre de son trouble 
de jouissance, de 50 477,37 euros au titre de la perte du fonds de commerce et de 
8 698,97 euros en remboursement du solde du prêt professionnel CIC, en « réparation 
de son préjudice » ; qu’en déclarant irrecevables ces prétentions qui tendaient, comme 
celle soumise au premier juge, à la réparation des préjudices subis par la société Esteti-
ka, résultant de l’incendie survenu dans la nuit du 13 au 14 mars 2015, la cour d’appel 
a violé les articles 564 et 566 du code de procédure civile. »

 9. Par le troisième moyen, elle fait grief à l’arrêt de dire irrecevable sa demande 
en paiement d’une certaine somme au titre de l’indemnisation de la valeur vénale 
de son fonds de commerce dirigée contre la société ACM, alors «  que les parties 
peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge les demandes qui en sont 
l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; qu’en première instance, 
la société Estetika avait demandé la condamnation de la société ACM Iard à lui payer, 
solidairement avec la société Immobilière d’Intérieur, la somme de 31 879,73 euros 
à titre de dommages-intérêts pour la perte d’exploitation subie, en application des 
stipulations du contrat d’assurance en date du 21 novembre 2012 ; qu’aux termes de 
ce contrat, il était également stipulé une « assurance valeur vénale du fonds de com-
merce » applicable « lorsque l’assuré se trouve dans l’impossibilité absolue et définitive 
de continuer l’exploitation dans les locaux désignés aux conditions particulières, et 
de la transférer dans d’autres locaux sans perdre la totalité de la clientèle »  ; qu’aux 
termes des conditions particulières, la société Estetika bénéficiait de cette garantie, 
dans la limite d’un plafond de 20 000 euros ; qu’en déclarant irrecevable la demande 
de la société Estetika formée en cause d’appel à l’encontre de la société ACM Iard, 
en paiement de la somme de 20 000 au titre de l’indemnité valeur vénale du fonds 
qui constituait pourtant le complément et l’accessoire de la demande en paiement de 



33

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’indemnité perte d’exploitation, la cour d’appel a violé les articles 564 et 566 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. En premier lieu, ayant constaté qu’en première instance la société Estetika n’avait, 
outre le rejet de la demande en paiement de l’arriéré de loyer, sollicité, sur le fonde-
ment d’une exception d’inexécution, que la condamnation de la SCI et de la société 
ACM à l’indemniser de sa perte d’exploitation et retenu que les demandes en rem-
boursement des loyers et du dépôt de garantie ainsi qu’en indemnisation au titre du 
trouble de jouissance, de la perte du fonds de commerce et du solde d’un prêt profes-
sionnel, fondées sur la résiliation de plein droit du bail, avaient un objet distinct, la cour 
d’appel en a exactement déduit que ces demandes ne tendaient pas aux mêmes fins et 
que, nouvelles, elles ne visaient pas à faire écarter les prétentions adverses et n’étaient 
ni l’accessoire, ni la conséquence ni le complément nécessaire des prétentions soumises 
au premier juge.

 11. En deuxième lieu, ayant relevé, motivant ainsi sa décision, que ces demandes 
étaient fondées sur des droits différents de celui invoqué en première instance, elle en 
a souverainement déduit qu’elles ne se rattachaient pas aux demandes initiales par un 
lien suffisant.

 12. En troisième lieu, ayant constaté que les rapports d’expertise produits en cause 
d’appel ne révélaient aucun fait nouveau en rapport avec un trouble de jouissance, la 
perte alléguée du fonds de commerce et le remboursement du prêt professionnel, elle 
en a exactement déduit que les demandes formées à ces titres ne visaient pas à faire 
juger des questions nées de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 13. De ces constatations et énonciations, elle a déduit, à bon droit, que les demandes 
nouvelles de la société Estetika étaient irrecevables.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 15. La société Estetika fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la SCI une certaine 
somme au titre de la remise en état des locaux loués, alors :

 « 1°/ que l’article 1733 du code civil, aux termes duquel le preneur répond de l’in-
cendie des locaux loués, à moins qu’il ne prouve qu’il est arrivé par cas fortuit ou force 
majeure, par vice de construction ou que le feu a été communiqué par une maison 
voisine, n’est pas applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle ; qu’en conséquence, les travaux de remise en état des locaux loués à la suite 
d’un incendie d’origine indéterminée sont à la charge du bailleur ; qu’en l’espèce, la 
société Estetika faisait valoir, dans ses conclusions d’appel que « suite à ses investiga-
tions, le rapport Eurexo (repris par Polyexpert) indique : « Après examen minutieux 
des lieux, il ressort des investigations contradictoires qu’une origine accidentelle est à 
l’origine du sinistre », et que « les travaux de remise en état (murs, plafonds, sols, élec-
tricité, chauffage, portes ?) ont été mis à la charge de la bailleresse par les experts » ; 
que dans son rapport du 11 mars 2016, l’expert Eurexo rappelait également que « la 
loi du 1er juin 1924 a mis en vigueur le code civil français dans les départements du 
Haut-Rhin, Bas-Rhin et de la Moselle (68, 67 et 57), mais n’a pas introduit dans ces 
départements les articles 1733 et 1734 relatifs à la responsabilité du locataire en cas 
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d’incendie. Il en résulte qu’en cas d’incendie ayant pris naissance dans les biens loués, 
le locataire, dans ces départements, n’est pas présumé responsable, sa responsabilité ne 
pouvant être engagée qu’en cas de faute prouvée » ; qu’en retenant que les travaux 
de remise en état des locaux loués, à la suite de l’incendie accidentel survenu dans la 
nuit du 13 au 14 mars 2015, étaient à la charge de la société Estetika, locataire, la cour 
d’appel a violé les articles 72 de la loi du 1er juin 1924 et 1733 du code civil ;

 2°/ que le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu’il soit besoin d’au-
cune stipulation particulière, de délivrer au preneur la chose louée, d’entretenir celle-
ci en état de servir à l’usage pour lequel elle a été louée, et d’en faire jouir paisiblement 
le preneur pendant la durée du bail ; que l’article 1733 du code civil n’étant pas appli-
cable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les travaux 
de remise en état des locaux loués à la suite d’un incendie d’origine indéterminée 
sont nécessairement à la charge du bailleur, sauf clause expresse contraire contenue au 
bail ; qu’en l’espèce, aux termes du bail du 6 novembre 2012, il était stipulé que « le 
preneur a la charge des réparations de toute nature, grosses ou menues, étant précisé 
que les travaux affectant le gros oeuvre en ce inclus ceux prévus par l’article 606 du 
code civil seront exécutés par le bailleur » ; qu’aucune stipulation expresse ne mettait 
à la charge du locataire les travaux de remise en état résultant d’un incendie ; qu’en 
retenant néanmoins que les travaux de remise en état des locaux loués, à la suite de 
l’incendie accidentel survenu dans la nuit du 13 au 14 mars 2015, étaient à la charge 
de la société Estetika, locataire, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble les 
articles 1719 et 1720 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 16. La SCI conteste la recevabilité du moyen en soutenant qu’il est nouveau et mé-
langé de fait et de droit.

 17. Cependant, la société Estetika soutenait dans ses conclusions d’appel, que les rap-
ports d’expertise avaient mis les travaux de remise en état des locaux loués à la suite 
de l’incendie à la charge de la SCI après avoir indiqué que l’origine de l’incendie était 
accidentelle et que les articles 1733 et 1734 du code civil n’ayant pas été introduits 
par la loi du 1er juin 1924 dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle, le locataire, dans ces départements, n’était pas présumé responsable en cas 
d’incendie ayant pris naissance dans les biens loués, sa responsabilité ne pouvant être 
engagée qu’en cas de faute prouvée.

 18. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 72 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile fran-
çaise dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle :

 19. Il résulte de ce texte que, les articles 1733 et 1734 du code civil n’étant pas appli-
cables dans les trois départements susvisés, en cas d’incendie survenu dans des locaux 
donnés à bail, le locataire ne peut être présumé responsable sur le fondement de l’ar-
ticle 1732 du code civil. 

 20. Pour condamner la société Estetika au paiement de travaux de remise en état des 
locaux loués à la suite de l’incendie, l’arrêt retient, qu’en exécution du bail commer-
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cial, la locataire a la charge des réparations de toute nature sauf celles affectant le gros 
oeuvre, que la SCI verse aux débats deux devis chiffrant respectivement les travaux 
à la charge du preneur et du bailleur, que ces chiffrages ne sont pas contredits par les 
rapports d’expertise et que l’indemnisation du bailleur n’est pas subordonnée au paie-
ment effectif par celui-ci des travaux incombant au preneur. 

 21. En statuant ainsi, alors que, sauf clause contraire expresse du bail relevant du droit 
local, le locataire ne répond des dégradations ou des pertes consécutives à l’incendie 
que si le bailleur prouve qu’il a commis une faute à l’origine de celui-ci, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé. 

 Mise hors de cause

 22. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société ACM, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Estetika à 
payer à la SCI Immobilière d’intérieur la somme de 11 879,56 euros avec intérêts au 
taux légal à compter du 12  janvier 2016, l’arrêt rendu le 11  février 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Met hors de cause la société Assurances du crédit mutuel IARD ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : Mme Morel-Cou-
jard  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 72 de la loi du 1er juin 1924 ; articles 1732, 1733 et 1734 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 23 juin 1965, Bull. 1965, IV, n° 392 (rejet).
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APPEL CIVIL

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-17.516, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 562 et 901, 4°, du code de procédure civile, dans leur rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, ainsi que des articles 748-1 et 930-1 du même code, que la décla-
ration d’appel, dans laquelle doit figurer l’énonciation des chefs critiqués du jugement, est un acte de procédure 
se suffisant à lui seul. 

Cependant, en cas d’empêchement d’ordre technique, l’appelant peut compléter la déclaration d’appel par un 
document faisant corps avec elle et auquel elle doit renvoyer.

 ■ Acte d’appel – Validité – Conditions – Mentions nécessaires – Chefs 
du jugement critiqués – Exclusion – Cas – Empêchement d’ordre 
technique.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14 mai 2020), la société Monte Paschi Banque (la 
banque) a interjeté appel, le 18 septembre 2017, d’un jugement ayant rejeté sa de-
mande de sursis à statuer et l’ayant condamnée au paiement d’une certaine somme 
avec intérêts au taux légal à la société MCE 5 Development (la société).

 2. Par une ordonnance qui n’a pas été déférée à la cour d’appel, le conseiller de la mise 
en état a rejeté la demande de la société tendant à voir déclarer nulle la déclaration 
d’appel mentionnant un appel total sans distinguer les chefs critiqués du jugement.

 3. La société a saisi la cour d’appel d’une demande tendant à voir dire sa saisine non 
valable, le nombre de caractères nécessaires à l’énonciation des chefs critiqués du ju-
gement ne justifiant pas qu’un document les mentionnant soit joint à la déclaration 
d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et 
quatrième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de constater que la cour d’appel n’était saisie d’aucune 
demande par la déclaration d’appel du 18 septembre 2017 qui n’a pas opéré dévolu-
tion, alors « que la déclaration d’appel doit préciser les chefs de jugement que l’appel 
critique expressément et ceux qui en dépendent ; que si la déclaration d’appel doit 
être faite « par acte », aucune forme n’est cependant imposée à cette déclaration en ce 
qu’elle doit mentionner les chefs de jugement critiqués ; qu’en décidant dès lors que 
«  l’annexe », qui indiquait les chefs de jugement expressément critiqués, n’était pas 
de nature à opérer dévolution en ce qu’elle ne valait pas déclaration d’appel, la cour 
d’appel a ajouté une condition à la loi, en violation des articles 562 et 901 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du dé-
cret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la déclaration d’appel est faite, à peine de nullité, par 
acte contenant notamment les chefs du jugement expressément critiqués auxquels 
l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige 
est indivisible.

En application des articles 748-1 et 930-1 du même code, cet acte est accompli et 
transmis par voie électronique.

 7. En application de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, seul l’acte d’appel emporte dévolution des 
chefs critiqués du jugement.

 8. Il en résulte que les mentions prévues par l’article 901, 4°, du code de procédure 
civile doivent figurer dans la déclaration d’appel, laquelle est un acte de procédure se 
suffisant à lui seul.

 9. Cependant, en cas d’empêchement d’ordre technique, l’appelant peut compléter 
la déclaration d’appel par un document faisant corps avec elle et auquel elle doit ren-
voyer.

 10. Ayant constaté que les chefs critiqués du jugement n’avaient pas été énoncés dans 
la déclaration d’appel formalisée par la banque, celle-ci s’étant bornée à y joindre un 
document intitulé « motif déclaration d’appel pdf », la cour d’appel, devant laquelle 
la banque n’alléguait pas un empêchement technique à renseigner la déclaration, en 
a exactement déduit que celui-ci ne valait pas déclaration d’appel, seul l’acte d’appel 
opérant la dévolution des chefs critiqués du jugement.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Articles 562 et 901, 4°, du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; articles 748-1 et 930-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-11.081, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Appelant – Conclusions – Domicile – Fausse indication – 
Recevabilité – Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21  novembre 2019), sur des poursuites 
de saisie immobilière diligentées contre la société Eurise, tiers détenteur, par l’agent 
comptable du service des impôts de [Localité 10] (le Trésor public), celui-ci lui a dé-
livré un commandement de payer ou de délaisser après avoir délivré un commande-
ment de payer à M. [E], débiteur.

 2. Par jugement d’orientation du 11 décembre 2008, un juge de l’exécution a notam-
ment validé la procédure de saisie immobilière, ordonné la vente forcée et fixé la date 
d’adjudication. M. [E] et la société Eurise ont relevé appel de ce jugement. Celui-ci a 
été confirmé par l’arrêt du 21 novembre 2019, sauf en ce qui concerne le montant de 
la créance qu’elle a réduit.

 Recevabilité, contestée par la défense, et objet du pourvoi

 3. Le prononcé de la caducité ne fait pas perdre son fondement juridique à la dis-
position d’un jugement, rendu à l’occasion d’une saisie immobilière, qui a statué sur 
une contestation ou une demande portant sur le fond du droit, disposition revêtue de 
l’autorité de la chose jugée.

 4. La cour d’appel ayant fixé le montant de la créance du poursuivant, le pourvoi 
conserve son objet et est recevable, en tant qu’il attaque ce chef de dispositif, et ceux 
ayant déclaré irrecevables les conclusions de M. [E] et les contestations et demandes 
de la société Eurise.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les conclusions 
prises au nom de M. [E] et, en conséquence, de confirmer le jugement d’orientation 
entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens et droits immobiliers sis à [Adresse 
9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à la somme de 391 439,57 euros le 
montant de la créance de l’administration poursuivante, alors :
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 « 1°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont 
recevables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’ayant relevé que si 
M. [E] avait d’abord communiqué une adresse postale ne correspondant pas à son do-
micile, il avait ultérieurement indiqué son domicile réel, correspondant à celui men-
tionné sur son passeport, la cour d’appel ne pouvait exiger en outre, pour déclarer 
néanmoins irrecevables ses conclusions, qu’il justifie davantage encore de l’effectivité 
de ce domicile, quand il incombait à l’administration fiscale, qui entendait se prévaloir 
de l’irrecevabilité desdites écritures, de justifier le cas échéant que le domicile ainsi 
indiqué était inexact ou fictif ; que l’arrêt a donc été rendu au prix d’une violation des 
articles 961 du code de procédure civile et 1353 du code civil ;

 2°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont rece-
vables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’en se bornant à relever 
que la production par M. [E] d’une copie de la première page de son passeport délivré 
en 2014 mentionnant comme domicile la nouvelle adresse qu’il avait indiquée était 
insuffisante à établir l’effectivité de ce domicile, sans pour autant constater son inexac-
titude ou son caractère fictif, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard 
de l’article 961 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article 961 du code de procédure civile, les conclusions des 
parties doivent, à peine d’irrecevabilité, indiquer, pour les personnes physiques, leur 
domicile réel.

 7. Cette fin de non-recevoir peut être régularisée jusqu’au jour du prononcé de la 
clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à l’ouverture des débats.

 8. Il en résulte que, si la charge de la preuve de la fictivité du domicile pèse sur celui 
qui se prévaut de cette irrégularité, il appartient à celui qui prétend la régulariser de 
prouver que la nouvelle adresse indiquée constitue son domicile réel.

 9. Ayant souverainement retenu que, dans sa déclaration d’appel et ses écritures, 
M. [E] se disait domicilié à [Localité 8], Floride, Etats-Unis d’Amérique, mais qu’il 
résultait des pièces produites par le créancier poursuivant qu’il s’agissait d’une proprié-
té vacante, que M. [E] ne contestait pas ne pas résider à cette adresse et que dans ses 
dernières écritures, il se disait être domicilié à [Adresse 6] au Panama, sans justifier de 
l’effectivité de ce domicile, c’est à bon droit que la cour d’appel a déclaré ses conclu-
sions irrecevables.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les contes-
tations et demandes incidentes présentées par la société Eurise et, en conséquence, de 
confirmer le jugement d’orientation entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens 
et droits immobiliers sis à [Adresse 9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à 
la somme de 391 439,57 euros le montant de la créance de l’administration poursui-
vante, alors « que même si la saisie immobilière est diligentée contre le tiers détenteur 
de l’immeuble sur lequel le créancier poursuivant dispose d’un droit de suite, le droit à 
un procès équitable, en ce qu’il postule le respect des droits de la défense et l’exigence 
d’un procès à armes égales, implique que le débiteur principal soit régulièrement assi-
gné à l’audience d’orientation, aux côtés du tiers détenteur, à l’effet de lui permettre 
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de contester utilement l’existence, l’étendue ou encore l’exigibilité de la créance qui 
fonde les poursuites et de se prémunir par la même du recours ultérieur dont dispose à 
son encontre le tiers détenteur ; que dès lors, en considérant qu’il était indifférent que 
l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation délivrée à M. [E] fût entachée 
de nullité, motif pris qu’aucune disposition légale n’exige que le débiteur soit assigné 
à l’audience d’orientation quand la saisie immobilière est poursuivie contre le tiers 
détenteur, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article R. 321-19 du code des procédures civiles d’exécution, la significa-
tion du commandement de payer valant saisie au tiers détenteur, produit à l’égard de 
celui-ci les effets attachés à la signification au débiteur du commandement de payer 
valant saisie. A défaut pour le tiers détenteur de satisfaire à la sommation qui lui est 
faite, la saisie immobilière et la vente sont poursuivies à l’encontre de celui-ci, selon 
les modalités prévues par le livre III de ce code.

 12. Il ne résulte ni de l’article R. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution, 
ni d’aucun autre texte qu’en cas de saisie immobilière entre les mains d’un tiers dé-
tenteur, le débiteur des causes de la saisie doive être assigné à l’audience d’orientation.

 13. Par ailleurs, le débiteur est recevable à former tierce opposition contre le jugement 
d’orientation, et est, préalablement à la procédure judiciaire, destinataire, en applica-
tion de l’article R. 321-5 du même code, d’un commandement de payer mentionnant 
la délivrance du commandement valant saisie au tiers détenteur.

 14. Il est mis en mesure de faire valoir ses droits et c’est sans encourir les griefs du 
moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi irrecevable sauf en ce qu’il attaque le chef de dispositif ayant 
fixé le montant de la créance du comptable du service des impôts des particuliers 
de [Localité 10] agglomération, et ceux ayant déclaré irrecevables les conclusions de 
M. [E] et les contestations et demandes de la société Eurise ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 961 du code de procédure civile.
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2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-12.914, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Délai – Point de départ – Notification – Notification à deux reprises – 
Première notification régulière – Portée.

Il résulte des articles 528 du code de procédure civile et R. 121-20 du code des procédures civiles d’exécution 
que lorsqu’un jugement est notifié à deux reprises, la première notification régulière fait courir les délais de 
recours.

 ■ Délai – Point de départ – Notification – Deuxième notification dans 
le délai ouvert par la première – Appel formé dans le délai ouvert 
par la deuxième notification – Recevabilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 juin 2019), par arrêt du 11 mai 2004, 
une cour d’appel a condamné, sous astreinte, M. [N], Mme [A], Mme [D], M. [I] et 
Mme [W] épouse [I] à rétablir le passage par le chemin d’exploitation entre leurs par-
celles et celles appartenant à Mme [R]. 

 2. Mme [R] a saisi, aux fins de liquidation de l’astreinte, un juge de l’exécution, qui 
l’a déboutée de ses demandes par jugement du 31 janvier 2017. 

 3. Ce jugement a été notifié par le greffe par lettre recommandée, dont Mme [R] 
a accusé réception le 1er février 2017, puis a été signifié à la requête de Mme [A] à 
Mme [R], le 3 février 2017.

 4. Mme [R] ayant interjeté appel le 17 février 2017, la cour d’appel, après avoir sol-
licité les observations des parties, a relevé d’office une fin de non-recevoir tirée de 
l’irrecevabilité de l’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel, alors « que la seconde 
notification régulière d’une décision de justice, effectuée dans le délai de recours ou-
vert par la première, fait courir un nouveau délai à compter de sa date ; que l’article 
R. 121-15 du code des procédures civiles d’exécution prévoit un double mode de 
signification, par le greffe de la juridiction et à l’initiative des parties ; qu’en jugeant 
tardif l’appel interjeté par Mme [R], aux motifs que « lorsqu’un jugement est notifié 
à deux reprises, la première notification régulière fait courir le délai de recours », de 
sorte que la signification du jugement effectuée à la requête de Mme [A] le 3 février 
2017, dans le délai d’appel ouvert par la première notification de la décision effectuée 
par le greffe le 1er  février 2017, n’avait pas fait courir un nouveau délai d’appel de 
quinze jours à compter du 3 février 2017, la cour d’appel a violé les articles R. 121-
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15 et R. 121-20 du code des procédures civiles d’exécution et l’article 528 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 528 du code de procédure civile et R. 121-20 du code des 
procédures civiles d’exécution que lorsqu’un jugement est notifié à deux reprises, la 
première notification régulière fait courir les délais de recours. 

 7. Ayant relevé que le jugement d’un juge de l’exécution avait été notifié par le greffe, 
conformément à l’article R. 121-15, alinéa 1er, du code des procédures civiles d’exé-
cution, par lettre recommandée dont la destinataire avait accusé réception le 1er février 
2017, la cour d’appel en a exactement déduit que cette première notification avait fait 
courir le délai de recours et que l’appel interjeté le 17 février 2019 était irrecevable, 
comme tardif.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Thou-
venin, Coudray et Grévy ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 528 du code de procédure civile ; article R. 121-20 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 avril 2003, pourvoi n° 01-04.043, Bull. 2003, II, n° 91 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
5 février 2009, pourvoi n° 07-13.589, Bull. 2009, II, n° 35 (rejet).

1re Civ., 12 janvier 2022, n° 20-50.027, (B), FS

– Rejet –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Applications diverses – Etrangers – Mesures 
d’éloignement – Arrêté d’assignation à résidence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Lyon, 22 juin 2020), et les pièces de la procédure, le 19 juin 2020, M. [U], de nationa-
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lité albanaise, a été placé en rétention administrative, en exécution d’une interdiction 
de retour sur le territoire français.

 2. Saisi, le 20 juin 2020, par M. [U] d’une contestation de la décision de placement 
en rétention sur le fondement de l’article L. 512-1, III, du code de l’entrée et du sé-
jour des étrangers et du droit d’asile et, par le préfet, d’une requête en prolongation 
de la mesure sur le fondement de l’article L. 552-1 du même code, le juge des libertés 
et de la détention a joint les deux procédures, constaté l’irrégularité de la procédure 
préalable à la rétention, rejeté la requête du préfet et dit n’y avoir lieu de statuer sur la 
contestation de la régularité du placement en rétention. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Lyon fait grief à l’ordonnance de 
constater que M. [U] a été assigné à résidence pour permettre l’exécution de la mesure 
d’éloignement dont il fait l’objet et de déclarer, en conséquence, sans objet, l’appel 
du ministère public, alors « que l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de 
jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent ; que le parquet 
a interjeté appel de l’ordonnance ayant constaté l’irrégularité de la procédure ; qu’en 
n’examinant pas le chef principal de l’appel, c’est à dire la légalité du placement en 
retenue administrative, au motif que la délivrance d’un arrêté d’assignation à résidence 
[était intervenue] ultérieurement, le délégué du premier président n’a pas rempli son 
office et a excédé ses pouvoirs, et ainsi violé l’article 562 du code de procédure civile »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant relevé que, par un arrêté postérieur à l’appel interjeté par le ministère public 
à l’encontre de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention, M. [U] avait été 
assigné à résidence pour assurer l’exécution de son interdiction de retour sur le ter-
ritoire national, faisant ainsi ressortir que la requête en prolongation de la rétention 
était devenue sans objet, le premier président en a exactement déduit que l’appel était 
devenu sans objet. 

 6. Le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise -
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Textes visés : 
Article 562 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 septembre 2019, pourvoi n° 18-20.359, Bull., (cassation sans renvoi).

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-19.978, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédure à jour fixe – 
Conclusions – Conclusions tardives – Office du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 4 juin 2020), sur le fondement d’un acte notarié, la 
société Les Vergers a fait délivrer, le 14 décembre 2017, un commandement de payer 
valant saisie immobilière à la société [Adresse 3] (la société [Adresse 3]).

 2. Par acte du 20 mars 2018, M. [J], associé de la société [Adresse 3], et cette dernière 
ont assigné la société Les Vergers devant un tribunal de grande instance en nullité du 
contrat de prêt.

 3. Par jugement du 12 août 2019, un juge de l’exécution a sursis à statuer sur la procé-
dure de saisie immobilière, dans l’attente de la décision du tribunal de grande instance.

 4. La société Les Vergers a été autorisée par le premier président d’une cour d’appel à 
interjeter appel immédiat de ce jugement.

 Examen des moyens

 Sur les premier, quatrième, cinquième et sixième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, dont le premier 
est irrecevable et les suivants ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société [Adresse 3] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les conclusions et 
les pièces n° 25 à 38 qu’elle a déposées le 20 janvier 2020, alors « que le juge doit, en 
toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradic-
tion ; qu’en déclarant irrecevables, à la demande de la société Les Vergers, les conclu-
sions et pièces numéros 25 à 38 déposées le 20 janvier 2020 par la SCCV [Adresse 3], 
au motif que ces écritures et pièces avaient été déposées trois heures avant l’audience 
de plaidoiries, de sorte que la société Les Vergers s’était trouvée dans l’impossibilité 
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d’en prendre connaissance en temps utile, sans préciser à quelle heure la société Les 
Vergers avait contesté ce dépôt prétendument tardif de conclusions et de pièces et sans 
rechercher si la SCCV [Adresse 3] avait été en mesure de s’expliquer sur ce point, la 
cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse au moyen

 7. En premier lieu, l’arrêt constate qu’en application d’une ordonnance du 24 oc-
tobre 2019 fixant un calendrier de procédure, la société Les Vergers a assigné la société 
[Adresse 3] le 6 novembre 2019 et que cette dernière a conclu le dernier jour du délai 
qui lui était imparti, soit le 20 décembre 2019, sans communiquer ses pièces malgré 
une sommation du 24 décembre 2019.

 8. En deuxième lieu, il relève que la société Les Vergers a répliqué par conclusions 
notifiées le 6 janvier 2020 tandis que la société [Adresse 3] a attendu le 20 janvier 2020 
à 11 heures 39 pour notifier de nouvelles conclusions, à 12 heures 03 pour commu-
niquer ses pièces n° 1 à 11, à 12 heures 28 ses pièces 21 à 24, et à 12 heures 36 pour 
communiquer ses nouvelles pièces 25 à 30 non produites en première instance, soit 
moins de 3 heures avant l’audience de plaidoiries fixée dès l’ordonnance de référé 
rendue le 16 octobre 2019 par la juridiction du premier président.

 9. En dernier lieu, l’arrêt retient qu’aucun motif ne justifie un tel comportement 
contraire à la loyauté des débats et au principe du contradictoire qui, du fait du dépôt 
tardif de nouvelles écritures et de nouvelles pièces, a mis la société Les Vergers dans 
l’impossibilité d’en prendre connaissance en temps utile. 

 10. C’est en l’état de ces constatations et énonciations que la cour d’appel, qui n’avait 
pas à rechercher si la société [Adresse 3] avait été en mesure de s’expliquer sur la de-
mande de rejet des conclusions tardives et des pièces, a souverainement apprécié si la 
société Les Vergers avait eu un temps utile pour prendre connaissance des dernières 
conclusions et pièces. 

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Et sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 12. La société [Adresse 3] fait grief à l’arrêt la débouter de toutes ses demandes, de 
mentionner que la créance de la société Les Vergers s’élevait à 1 000 000 euros avec 
intérêts au taux de 17 % l’an du 15 décembre 2011 jusqu’à complet remboursement 
du prêt, avec imputation sur les intérêts des sommes de 107 819,34 euros le 7 no-
vembre 2013, 51 426,72 euros le 3 août 2016, 9 000 euros le 30 décembre 2016 et 
250 000 euros le 10 avril 2017 et d’ordonner la vente forcée des biens saisis, alors 
« qu’aux termes de l’article 16 du code de procédure civile, le juge doit, en toutes cir-
constances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’en 
retenant, pour débouter la SCCV [Adresse 3] de toutes ses demandes, fixer la créance 
de la société Les Vergers et ordonner la vente forcée des biens saisis, que les pièces 
n° 12 à 20 produites par la SCCV [Adresse 3] ne figuraient pas au dossier remis à la 
cour d’appel, sans inviter les parties à s’expliquer sur l’absence au dossier de ces pièces 
qui figuraient au bordereau de pièces annexé aux conclusions d’intimées de la SCCV 
[Adresse 3] notifiées le 20 décembre 2019, déclarées recevables, et dont la communi-
cation n’avait pas été contestée, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »
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 Réponse de la Cour

 13. Après avoir constaté que les pièces numéros 12 à 20 et 31 à 38 visées au bordereau 
de pièces ne figuraient pas au dossier de plaidoirie, la cour d’appel, qui ne s’est pas 
fondée sur cette absence de pièces, n’avait donc pas à inviter les parties à s’expliquer. 

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-18.121, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées sur 
l’article 905 du code de procédure civile – Domaine d’application – 
Décisions du juge de l’exécution – Application de plein droit – 
Portée.

Il résulte de l’application combinée des articles 905, 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile, et R. 
121-20 du code des procédures civiles d’exécution, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 
2017, que l’appel d’une décision du juge de l’exécution est, sauf autorisation d’assigner à jour fixe, soumis à la 
procédure à bref délai, et ce même en l’absence d’avis de fixation, de sorte que les conclusions de l’appelant, qui 
peuvent être déposées au greffe avant la fixation de l’affaire à bref délai, doivent être notifiées à l’intimé dans le 
délai maximal d’un mois suivant la réception, par l’appelant, de l’avis de fixation à bref délai.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel des décisions 
du juge de l’exécution – Dispositions applicables – Détermination – 
Portée.

 ■ Appelant – Conclusions – Notification – Procédure à bref délai – 
Point de départ – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2020) et les productions, Mme [W] a relevé ap-
pel le 3 septembre 2019 d’un jugement du juge de l’exécution d’un tribunal de grande 
instance, rendu dans un litige l’opposant à la caisse interprofessionnelle de prévoyance 
et d’assurance vieillesse (la caisse), et a remis, le même jour, au greffe ses conclusions 
d’appelante.

 2. Le 7 octobre 2019, Mme [W] a reçu l’avis de fixation de l’affaire à bref délai, délivré 
en application de l’article 905 du code de procédure civile.

 3. Le 9 octobre 2019, Mme [W] a, de nouveau, déposé ses conclusions d’appelante au 
greffe et les a notifiées à la caisse, alors constituée.

 4. Après avoir invité les parties à présenter leurs observations, le magistrat de la chambre 
concernée, désigné par le premier président, a prononcé la caducité de la déclaration 
d’appel au 3 octobre 2019.

 5. Mme [W] a déféré cette ordonnance à la formation collégiale de la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [W] fait grief à l’arrêt de constater, à la date du 3 octobre 2019, la caducité de 
la déclaration d’appel et de prononcer sa caducité, alors « qu’à compter de la fixation 
de l’affaire à bref délai en application de l’article 905 du code de procédure civile, 
la procédure est soumise aux délais et aux sanctions prévues par les articles 905-1 et 
suivants du même code ; que lorsque l’affaire est fixée à bref délai, l’appelant dispose, 
à peine de caducité de la déclaration d’appel, d’un délai d’un mois à compter de la 
réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai pour remettre ses conclusions 
au greffe et les notifier aux avocats des parties et d’un délai d’un mois supplémentaire 
à compter de l’expiration ce délai pour les signifier aux parties qui n’ont pas consti-
tué avocat  ; qu’en l’espèce, il ressort de la procédure que sur la déclaration d’appel 
de Mme [W] du 3 septembre 2019, le président de la chambre saisie a fixé l’affaire à 
bref délai par un avis de fixation du 7 octobre 2019, que Mme [W] a remis au greffe 
et notifié ses conclusions d’appel au conseil de l’intimée, la Cipav, le 9 octobre 2019, 
dans le délai d’un mois de la réception de l’avis de fixation ; qu’en retenant néanmoins 
que la déclaration d’appel était caduque dès lors que le délai pour signifier ses conclu-
sions à l’intimée expirait le 3 octobre 2019, un mois après la remise au greffe de ses 
conclusions d’appel, la cour d’appel a violé les articles 905, 905-2 et 911 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 905, 905-2 et 911 du code de procédure civile, et l’article R. 121-20 du 
code des procédures civiles d’exécution, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 :

 7. Il résulte, d’abord, du dernier de ces textes que lorsque l’appel est relatif à une déci-
sion du juge de l’exécution, sauf autorisation d’assigner à jour fixe, l’instruction à bref 
délai s’applique de plein droit, même en l’absence d’ordonnance de fixation en ce sens.
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 8. Il résulte, ensuite, des articles 905-2, alinéa 1er, et 911 susvisés, qu’à peine de caducité 
de la déclaration d’appel, l’appelant doit, au plus tard dans le délai d’un mois à compter 
de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai, remettre ses conclusions au 
greffe et les notifier à l’avocat de l’intimé.

 9. Il s’ensuit que les conclusions d’appelant d’un jugement du juge de l’exécution, qui 
peuvent être déposées au greffe avant la fixation de l’affaire à bref délai, doivent être 
notifiées à l’intimé dans le délai maximal d’un mois suivant la réception, par l’appelant, 
de l’avis de fixation à bref délai.

 10. Pour constater, à la date du 3 octobre 2019, la caducité de la déclaration d’appel et 
prononcer sa caducité, l’arrêt retient que le délai d’un mois ouvert à l’appelante pour 
signifier ses conclusions à l’intimée n’ayant pas constitué avocat expirait le 3 octobre 
2019, soit un mois après la remise au greffe de ses premières conclusions le 3  sep-
tembre 2019, peu important que l’avis de fixation ait été adressé postérieurement à 
cette dernière date.

 11. En statuant ainsi, tout en constatant que les conclusions d’appelante, régulièrement 
remises au greffe avant l’avis de fixation, avaient été notifiées à la caisse, dont il n’était 
pas discuté qu’elle avait alors constitué avocat, le 9 octobre 2021, dans le délai d’un 
mois suivant la réception, par l’appelante, de l’avis de fixation prévu par l’article 905-2 
du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles 905, 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile et article R.121-20 du code des 
procédures civiles d’exécution, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017.
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ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 19 janvier 2022, n° 20-15.376, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Exonération – Clause du contrat d’architecte excluant la solidarité – 
Effets – Obstacle au prononcé d’une condamnation in solidum 
entre l’architecte et d’autres constructeurs (non).

La clause prévoyant que l’architecte ne pourra être tenu responsable ni solidairement ni in solidum des fautes 
commises par d’autres intervenants à l’opération ne limite pas la responsabilité de l’architecte, tenu de réparer 
les conséquences de sa propre faute, le cas échéant in solidum avec d’autres constructeurs. Elle ne saurait avoir 
pour effet de réduire le droit à réparation du maître d’ouvrage contre l’architecte, quand sa faute a concouru à la 
réalisation de l’entier dommage. 

Viole l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, la cour d’appel qui, pour limiter l’obligation à réparation de l’architecte et de son assureur à 
une fraction des dommages, retient que la clause d’exclusion de solidarité n’est privée d’effet qu’en cas de faute 
lourde et que l’architecte n’est tenu qu’à hauteur de la part contributive de sa faute dans la survenance des 
dommages, alors qu’il résulte de ses constatations que la faute de l’architecte est à l’origine de l’entier dommage.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. et Mme [B] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre MM. [I], [A], [W], [R], en sa qualité de liquidateur de la société Maison 
du Gard, et [P], et les sociétés Caro Pro, Axa France IARD, SMA, BRMJ, en sa qualité 
de liquidateur de la société ARA services et aménagements, et Maza menuiseries.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6 février 2020), par acte du 18 mars 2009, Mme [O] 
a vendu un appartement à M. et Mme [B].

 3. Ceux-ci ont confié à M. [E] (l’architecte), assuré auprès de la Mutuelle des archi-
tectes français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre de la rénovation de ce bien.

 4. Se plaignant de malfaçons et d’imprévisions ayant, notamment, entraîné un dépasse-
ment du budget, M. et Mme [B] ont assigné l’architecte et la MAF en indemnisation 
de leurs préjudices.

 5. Mme  [O], se plaignant, quant à elle, de dommages provenant de l’appartement 
vendu et causés aux biens dont elle était restée propriétaire, a assigné M. et Mme [B], 
qui ont appelé l’architecte en garantie.

Les instances ont été jointes.

 6. L’architecte a été placé en liquidation judiciaire.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/61e7b7dda41da869de68a279/a370059d8326f4e00ffed8ba75f2a423
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, 
et sur le troisième moyen, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. M. et Mme [B] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en paiement formée au 
titre de leur préjudice lié au dépassement du budget global du chantier, alors « que, 
selon l’article 1231-2 du code civil, les dommages et intérêts dus au créancier sont, en 
général, de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé ; qu’en l’espèce, sans la 
faute de M. [E], les époux [B] n’auraient pas été confrontés à la nécessité de souscrire 
un emprunt pour faire face à des travaux imprévus ; qu’ils auraient pu, dès l’origine, 
décider en connaissance de cause d’entreprendre ce chantier, de recourir ou non aux 
entreprises et intervenants qui leur étaient proposés, et pour un coût qu’ils auraient 
pu accepter ou refuser en connaissance de cause, autant de données dont ils ont été 
frustrés en raison de la faute de l’architecte ; qu’en exonérant celui-ci de toute respon-
sabilité aux motifs que le surcoût qu’il lui était demandé de prendre en charge aurait 
dû « nécessairement être payé » par les exposants, affirmation portant sur un fait par 
hypothèse incertain et donc insusceptible d’affecter le lien de causalité direct qui exis-
tait entre le dommage résultant du dépassement de budget et la faute de l’architecte, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a retenu que, si le projet de l’architecte avait été correctement ré-
alisé, M. et Mme [B] auraient dû nécessairement payer le surcoût correspondant aux 
prestations complémentaires omises de son évaluation.

 10. Elle a pu en déduire qu’il n’y avait pas de lien de causalité entre le préjudice lié 
à ce surcoût et les fautes de l’architecte, en dehors des déconvenues éprouvées par les 
maîtres d’ouvrage du fait des plus-values en cours de chantier, dont elle a souveraine-
ment fixé la réparation. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. M. et Mme [B] font grief à l’arrêt de fixer leur créance au passif de l’architecte 
à la somme de 67 777,06 euros seulement avec intérêts au taux légal à compter du 
29 juillet 2013 et de condamner la MAF à payer cette somme, alors « que l’architecte 
qui manque à son devoir de conseil en omettant d’exiger les plans d’exécution de leur 
lot par les entreprises et de définir l’objet du marché revenant à chacune d’elles, ne 
peut se décharger des conséquences de sa carence en invoquant des fautes d’exécution 
de ces mêmes entreprises, fautes dont l’exécution de sa mission avait précisément pour 
objet d’empêcher la survenance ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, pour chacun des lots 
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affectés de malfaçons, a retenu que « les désordres sont imputables pour moitié à une 
faute de l’entreprise qui n’a pas exécuté un ouvrage conforme aux règles de l’art (et) à 
l’architecte qui en s’abstenant dans le cadre de sa mission AMT de préparer un projet 
complet définissant précisément les prestations de l’entreprise, et en n’exigeant pas 
de l’entreprise un plan d’exécution, n’a pas mis en place un cadre permettant le bon 
accomplissement de l’ouvrage » ; qu’en jugeant que l’architecte ayant commis un tel 
manquement était fondé, dans ses relations avec les maîtres d’ouvrage, à se prévaloir 
de la faute d’exécution commise par les entreprises, et en décidant en conséquence 
que les fautes respectives des parties ayant contribué aux désordres seront fixées dans 
la proportion de 70 % pour l’entreprise en raison du défaut d’exécution, et de 30 % 
pour l’architecte en raison de l’impréparation du projet, la cour d’appel a violé les 
articles 1231-1 et 1793 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 13. Selon ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de dommages 
et intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard dans 
l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une cause 
étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi de sa 
part.

 14. Chacun des coauteurs d’un même dommage, conséquence de leurs fautes respec-
tives, doit être condamné in solidum à la réparation de l’entier dommage, chacune de 
ces fautes ayant concouru à le causer tout entier, sans qu’il y ait lieu de tenir compte 
du partage de responsabilités entre les coauteurs, lequel n’affecte que les rapports réci-
proques de ces derniers, mais non le caractère et l’étendue de leur obligation à l’égard 
de la victime du dommage.

 15. L’arrêt relève que le contrat de maîtrise d’oeuvre contient une clause prévoyant 
que l’architecte ne pourra être tenu responsable ni solidairement ni in solidum des 
fautes commises par d’autres intervenants à l’opération.

 16. Une telle clause ne limite pas la responsabilité de l’architecte, tenu de réparer les 
conséquences de sa propre faute, le cas échéant in solidum avec d’autres constructeurs. 
Elle ne saurait avoir pour effet de réduire le droit à réparation du maître d’ouvrage 
contre l’architecte, quand sa faute a concouru à la réalisation de l’entier dommage. 

 17. Pour limiter l’obligation à réparation de l’architecte et de son assureur à une frac-
tion des dommages, l’arrêt retient que la clause d’exclusion de solidarité n’est privée 
d’effet qu’en cas de faute lourde et que l’architecte n’est tenu qu’à hauteur de la part 
contributive de sa faute dans la survenance des dommages.

 18. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que les dommages avaient été causés 
par la faute de l’architecte, qui s’était abstenu de préparer un projet complet définis-
sant précisément les prestations des locateurs d’ouvrage et d’exiger d’eux des plans 
d’exécution, ce dont il résultait que la faute de l’architecte était à l’origine de l’entier 
dommage, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Mise hors de cause

 19. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause Mme [O], dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la fixation de créance au 
passif de M. [E] et la condamnation de la Mutuelle des architectes français prononcées 
au titre de la reprise des malfaçons du gros oeuvre imputables à M. [H], des malfaçons 
du placoplâtre, des malfaçons des évacuations des eaux usées, des malfaçons des gout-
tières, des malfaçons des enduits, des malfaçons de l’électricité, de la mise en confor-
mité du chauffage, du lot terrasse de 18 m² et de la visite du consuel demandée par 
l’expert, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

 Met hors de cause Mme [O].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : Me Soltner ; SCP Boulloche ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-10.529, (B), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Clause nécessitant une interprétation (non).

Une clause d’exclusion ne peut être tenue pour formelle et limitée, au sens de l’article L. 113-1, alinéa 1, du 
code des assurances, dès lors qu’elle doit être interprétée.

Viole ce texte la cour d’appel qui, pour faire application d’une clause excluant de la garantie « les dommages 
intentionnellement causés ou provoqués par toute personne assurée ou avec sa complicité », retient que les dom-
mages résultant d’un incendie intentionnellement déclenché par l’assuré sont, dans les termes clairs et précis 
d’une clause formelle et limitée, exclus de la garantie de l’assureur, qu’ils aient été voulus et donc causés par 
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leur auteur, ou qu’ils soient une conséquence involontaire de l’incendie déclenché par ce dernier qui les a ainsi 
provoqués, alors qu’elle procède à l’interprétation d’une clause ambiguë.

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Caractère 
intentionnel – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 17 septembre 2019), M. [B] et son épouse, Mme [E], 
étaient propriétaires d’une maison à usage d’habitation assurée auprès de la société 
Gan assurances (l’assureur), selon un contrat multirisque habitation.

 2. Tentant de mettre fin à ses jours en s’immolant par le feu, Mme [E] a incendié des 
couvertures et répandu de l’essence sur le sol, à l’intérieur de ce domicile.

 3. L’assureur a décliné sa garantie pour les dommages occasionnés à l’habitation, 
compte tenu de l’origine volontaire de l’incendie.

 4. M. [B] et Mme [E] ont assigné l’assureur devant un tribunal de grande instance 
afin d’obtenir, notamment, le paiement d’une provision en application du contrat 
d’assurance.

L’assureur a invoqué une clause d’exclusion de garantie stipulée au contrat, relative au 
caractère intentionnel du dommage, et l’exclusion légale de garantie prévue à l’article 
L. 113-1 du code des assurances.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [E] fait grief à l’arrêt de dire que la clause d’exclusion de garantie figurant 
à l’article 18 des conditions générales du contrat Multirisque habitation Gan habitat 
confort, police n° 991407814, est valable, de dire qu’elle a commis une faute inten-
tionnelle de nature à exclure la garantie de l’assureur, de la débouter ainsi que M. [B], 
de leurs demandes de reprise des opérations amiables d’évaluation des dommages et 
de paiement d’une provision et de les condamner à verser à l’assureur une somme au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que les exclusions convention-
nelles de garantie doivent être formelles et limitées, ce qui implique qu’elles ne soient 
sujettes à aucune interprétation ; qu’en l’espèce, en retenant que la clause, stipulée à 
l’article 18 des conditions générales de la police d’assurance souscrite par les époux [B] 
auprès de la compagnie Gan assurances, selon laquelle ne sont pas garantis « les dom-
mages intentionnellement causés ou provoqués par toute personne assurée ou avec sa 
complicité » était formelle et limitée et que ses termes étaient clairs et précis, quand 
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bien même elle avait dû l’interpréter en précisant que les dommages étaient exclus 
de la garantie qu’ils aient été voulu ou qu’ils soient une conséquence involontaire de 
l’incendie déclenché par l’auteur, la cour d’appel a violé l’article L. 113-1, alinéa 1er, 
du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1, alinéa 1er, du code des assurances :

 7. Aux termes de ce texte, les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits 
ou causés par la faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle 
et limitée contenue dans la police.

Au sens de ce texte, une telle clause d’exclusion ne peut être tenue pour formelle et 
limitée dès lors qu’elle doit être interprétée.

 8. L’arrêt constate que les conditions générales de la police souscrite auprès de l’assu-
reur stipulent, en leur article 18, que sont exclus de la garantie « les dommages inten-
tionnellement causés ou provoqués par toute personne assurée ou avec sa complicité » 
et retient qu’il s’en induit que les dommages résultant d’un incendie intentionnelle-
ment déclenché par l’assuré, comme c’est en l’espèce le cas de Mme [E], sont, dans les 
termes clairs et précis d’une clause formelle et limitée, exclus de la garantie de l’assu-
reur, qu’ils aient été voulus, et donc causés par leur auteur, ou qu’ils soient une consé-
quence involontaire de l’incendie déclenché par l’auteur, qui les a ainsi provoqués.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a procédé à l’interprétation d’une clause 
d’exclusion ambigüe, ce dont il résulte qu’elle n’était ni formelle ni limitée, a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L. 113-1, alinéa 1, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 mai 2001, pourvoi n° 99-10.849, Bull. 2001, I, n° 140 (cassation) ; 2e Civ., 26 no-
vembre 2020, pourvoi n° 19-16.435, Bull., (cassation partielle).
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2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-13.245, (B), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute 
dolosive – Défaut – Cas.

Selon l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, l’assureur ne répond pas des pertes et dommages 
provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré. La faute dolosive s’entend d’un acte délibéré de 
l’assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour débouter la SNCF de ses demandes d’indemnisation 
formées contre l’assureur du tiers responsable, retient que ses dommages ont été provoqués par la décision de 
l’assuré de mettre fin à ses jours en se jetant sur les voies de chemin de fer et que ce choix délibéré a eu pour effet 
de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l’aléa attaché à la couverture du risque 
assuré, sans caractériser la conscience que l’assuré avait du caractère inéluctable des conséquences dommageables 
de son geste.

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute 
dolosive – Définition.

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – 
Caractérisation par l’assureur – Défaut – Portée.

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Clause nécessitant une interprétation (non).

Une clause d’exclusion ne peut être tenue pour formelle et limitée, au sens de l’article L. 113-1, alinéa 1, du 
code des assurances, dès lors qu’elle doit être interprétée. Viole ce texte la cour d’appel qui, pour juger formelle et 
limitée une clause excluant de la garantie « les dommages intentionnellement causés ou provoqués directement, 
ou avec complicité » par l’assuré, retient que l’absence de définition contractuelle de la cause ou de la provocation 
n’exclut pas la bonne compréhension d’une volonté de l’assureur d’exclure les dommages résultant d’un fait 
volontaire de l’assuré, qu’ils aient été voulus par ce dernier qui les a ainsi causés intentionnellement ou qu’ils 
en soient la conséquence involontaire pour l’intéressé qui les a ainsi provoqués directement, alors qu’elle procède 
ainsi à l’interprétation d’une clause ambiguë.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 7 novembre 2019), le 10 septembre 2009, [Z] [E], assu-
rée auprès de la société Assurances du crédit mutuel du Nord IARD (l’assureur), a mis 
fin à ses jours en se positionnant sur une voie de chemin de fer à un passage à niveau. 

 2. Le 9 septembre 2014, l’établissement public industriel et commercial SNCF, deve-
nu l’Epic SNCF mobilités (la SNCF), arguant d’un préjudice, a assigné l’assureur en 
indemnisation.
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 3. L’assureur s’est opposé à la demande en invoquant, d’une part, l’article L. 113-1 du 
code des assurances et la commission par l’assurée d’une faute dolosive, d’autre part, 
l’application d’une clause d’exclusion de garantie stipulée au contrat d’assurance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La SNCF fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors « que constitue 
une faute dolosive celle qui a eu pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dom-
mage et de faire disparaître l’aléa attaché à la couverture du risque par l’assureur ; qu’en 
l’espèce, les Epic SNCF Réseau et SNCF Mobilités demandaient l’indemnisation des 
dommages matériels et immatériels consécutifs à l’accident survenu le 10 septembre 
2009, causé par Mme [B] [E] qui avait mis fin à ses jours en se jetant sous un train à 
hauteur d’un passage à niveau ; que pour rejeter la demande de garantie dirigée contre 
la société ACM Iard, venant aux droits de la société ACMN Iard, assureur de Mme [E], 
la cour d’appel a retenu que le choix délibéré de Mme [E] d’attenter en ses jours en 
se faisant heurter par un train au passage à niveau avait eu pour effet de rendre inéluc-
table la réalisation du dommage pour l’Epic SNCF Mobilités et l’Epic SNCF Réseau 
et de faire disparaître l’aléa attaché à la couverture du risque par la police, cette faute 
dolosive de l’assurée constituant une cause d’exclusion légale de garantie ; qu’en sta-
tuant de la sorte, par des motifs impropres à établir que Mme [E] aurait eu par son acte 
d’autre intention que celle de mettre fin à ses jours, et qu’elle aurait eu conscience des 
conséquences dommageables de celui-ci pour la SCNF, la cour d’appel a violé l’article 
L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances :

 5. Selon ce texte, l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une 
faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré.

 6. La faute dolosive s’entend d’un acte délibéré de l’assuré commis avec la conscience 
du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables.

 7. Pour débouter la SNCF de ses demandes, l’arrêt énonce que les dommages dont 
celle-ci réclame réparation ont été provoqués par la décision de [Z] [E] de mettre fin 
à ses jours en se jetant sur les voies de chemin de fer et que ce choix délibéré a eu 
pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l’aléa 
attaché à la couverture du risque assuré.

 8. En se déterminant ainsi, sans caractériser la conscience que l’assurée avait du carac-
tère inéluctable des conséquences dommageables de son geste, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale. 

 Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 9. La SNCF fait le même grief à l’arrêt, alors « que les clauses excluant la garantie de 
l’assureur doivent être formelles et limitées comme se référant à critères suffisamment 
précis permettant à l’assuré de connaître l’étendue exacte de la garantie ; qu’en l’es-
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pèce, pour opposer un refus de garantie aux Epic SNCF Mobilités et SNCF Réseau 
au titre du sinistre litigieux, la société ACM Iard se prévalait de la clause stipulée à 
l’article 3 du contrat souscrit par Mme [E], aux termes de laquelle étaient exclus de 
la garantie « sauf application de l’article L. 121-2 du code, les dommages intention-
nellement causés ou provoqués directement, ou avec complicité, par [l’assuré (?)] » ; 
que pour faire application de cette clause et rejeter la demande de mise en jeu de la 
garantie de la société ACM Iard, la cour d’appel a retenu que l’absence de définition 
contractuelle de la cause ou de la provocation n’excluait pas la bonne compréhension 
de la volonté de l’assureur d’exclure les dommages résultant d’un fait volontaire de 
l’assuré, qu’ils aient été voulus par leur auteur qui les a causés intentionnellement, ou 
qu’ils en soient la conséquence involontaire pour leur auteur, qui les a provoqués di-
rectement ; qu’en statuant ainsi, quand la clause litigieuse ne définissait pas la notion de 
dommages « provoqués directement » par l’assuré, de sorte qu’elle était sujette à inter-
prétation sur la caractérisation du lien de causalité entre le fait volontaire de l’assuré et 
le préjudice garanti, et n’était en conséquence pas formelle et limitée, la cour d’appel a 
violé l’article L. 113-1 du code des assurances, ensemble l’article 1134 (devenu 1103) 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1, alinéa 1, du code des assurances :

 10. Aux termes de ce texte, les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits 
ou causés par la faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle 
et limitée contenue dans la police.

Au sens de ce texte, une telle clause d’exclusion ne peut être tenue pour formelle et 
limitée dès lors qu’elle doit être interprétée.

 11. Pour débouter la SNCF de ses demandes, l’arrêt énonce qu’il résulte du texte 
susvisé que les parties au contrat d’assurance sont libres de convenir du champ d’ap-
plication du contrat et de déterminer la nature et l’étendue de la garantie ainsi que, 
ne s’agissant pas d’une assurance obligatoire, d’exclure certains risques. Il ajoute que 
l’absence de définition contractuelle de la cause ou de la provocation n’exclut pas la 
bonne compréhension d’une volonté de l’assureur d’exclure les dommages résultant 
d’un fait volontaire de l’assuré, qu’ils aient été voulus par leur auteur qui les a ainsi 
causés intentionnellement ou qu’ils en soient la conséquence involontaire pour leur 
auteur, qui les a ainsi provoqués directement.

 12. L’arrêt retient que c’est en conséquence dans des termes clairs, précis et non équi-
voques d’une clause formelle et limitée que sont exclus de la garantie de l’assureur, 
dont l’étendue a été librement arrêtée par les parties dans le respect des dispositions 
légales, le dommage causé intentionnellement par l’assuré impliquant sa volonté de 
le commettre tel qu’il est survenu et le dommage provoqué directement par l’assuré 
n’impliquant pas sa volonté de le créer tel qu’il est advenu.

 13. L’arrêt en déduit que, même si [Z] [E] n’a pas voulu les conséquences domma-
geables de son acte à l’égard de la SNCF, les dommages allégués par cette dernière, 
ainsi provoqués directement par le fait volontaire de l’assurée, sont expressément ex-
clus de la garantie de l’assureur.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a procédé à l’interprétation d’une clause 
d’exclusion ambigüe, ce dont il résulte qu’elle n’était ni formelle ni limitée, a violé le 
texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances ; article L. 113-1, alinéa 1, du code des assu-
rances.

Rapprochement(s) : 
Sur la validité d’une clause d’exclusion de garantie nécessitant une interprétation : 2e Civ., 8 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-19.646, Bull. 2009, II, n° 237 (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 19-24.436, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité de l’assureur – Obligation de conseil – 
Manquement – Dommage – Réalisation – Moment – 
Détermination – Portée.

 ■ Prescription – Article L. 110-4 du code de commerce – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19  septembre 2019) et les productions, le 27 dé-
cembre 2007, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc (la banque) 
a consenti à M. [Z] (l’emprunteur) un prêt immobilier.

 2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme le 23 mai 2014 et assigné l’emprunteur en paiement le 8 septembre 2014.

Par conclusions du 2 septembre 2016, celui-ci a sollicité l’annulation du contrat pour 
non-respect du délai légal de réflexion et des dommages-intérêts au titre de manque-
ments de la banque, d’une part, à son obligation de mise en garde lors de l’octroi du 
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prêt, d’autre part, à son obligation d’information et de conseil au titre de l’assurance 
souscrite.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes de dom-
mages-intérêts formées à l’encontre de la banque et de le condamner à payer diverses 
sommes avec intérêts et capitalisation, alors :

 « 1°/ que la prescription de l’action en responsabilité du banquier pour manque-
ment au devoir de mise en garde court à compter de la réalisation du dommage ou 
de la date à laquelle il est révélé à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas 
eu précédemment connaissance ; qu’en considérant que le dommage se manifestait 
envers l’emprunteur dès l’octroi du crédit, de sorte que le point de départ du délai 
de prescription de l’action en responsabilité pour manquement au devoir de mise en 
garde devait être fixé à la date de souscription du contrat de prêt, quand l’existence 
d’un devoir de mise en garde pesant sur le banquier suppose, par hypothèse, que l’em-
prunteur n’est pas apte à prendre seul conscience des risques consécutifs à ce crédit au 
jour où l’opération est conclue, risques dont il ne peut se convaincre qu’au moment 
où ils se réalisent, la cour d’appel a violé l’ancien article 1147 du code civil, ensemble 
l’article 2224 du code civil ;

 2°/ que la prescription de l’action en responsabilité du banquier court à compter de la 
réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci n’en 
avait pas eu précédemment connaissance ; qu’en l’espèce, l’emprunteur faisait valoir 
que le dommage s’était révélé à lui lors du premier incident de paiement non régula-
risé constaté au mois de décembre 2013 ; qu’en se bornant à énoncer, pour déclarer 
irrecevables les demandes d’indemnisation de l’emprunteur à l’encontre de la banque, 
que le point de départ de la prescription quinquennale était la date de souscription du 
contrat de prêt et que la demande formée le 2 septembre 2016 était dès lors atteinte 
par la prescription, sans rechercher si le dommage ne s’était pas révélé lors des diffi-
cultés de l’emprunteur à rembourser les échéances du prêt, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 2224 du code civil, ensemble de l’ancien 
article 1147 du code civil ;

 3°/ que le motif que la cour d’appel a tiré de la qualité d’emprunteur prétendument 
averti de M. [Z], qui a trait à l’appréciation du bien-fondé de l’action en responsabilité 
et non à sa recevabilité, ne saurait donner une base légale à l’arrêt d’irrecevabilité qui 
a été prononcé, au regard de l’article 2224 du code civil, ensemble de l’article 122 du 
code de procédure civile ;

 4°/ qu’a seul la qualité d’emprunteur averti, celui qui dispose des compétences né-
cessaires pour apprécier le risque de l’endettement né de l’octroi du prêt, compte 
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tenu de ses qualités subjectives et de la complexité de l’opération ; qu’en se bornant 
à relever que l’emprunteur était à l’époque de la conclusion du prêt, en janvier 2008, 
depuis quelques mois associé majoritaire de la Sarl AB Immobilier dont l’objet était la 
transaction immobilière, l’achat et la revente de biens et qu’il était par ailleurs gérant 
d’une SCI dont l’objet était la location de terrains et autres biens immobiliers inscrite 
au RCS depuis janvier 2000, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à 
établir que l’emprunteur avait des connaissances en matière financière et une expé-
rience des mécanismes d’endettement et était ainsi averti, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’ancien article 1147 du code civil, ensemble de l’article 2224 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Le prêteur n’est tenu d’un devoir de mise en garde qu’à l’égard d’un emprunteur 
non averti.

 6. Après avoir relevé qu’à la date de la conclusion du prêt, l’emprunteur était associé 
majoritaire d’une société créée par lui en 2001 et ayant pour objet la transaction im-
mobilière et était gérant d’une société civile immobilière ayant pour objet la location 
de terrains et autres biens immobiliers inscrite au registre du commerce depuis janvier 
2000 et que l’exercice de ces fonctions lui avait permis d’acquérir une expérience 
professionnelle et une connaissance certaine du monde des affaires, la cour d’appel en 
a souverainement déduit que l’emprunteur était averti.

 7. Dès lors, c’est à bon droit et sans avoir à procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante qu’elle a écarté le point de départ de la prescription 
invoqué par l’emprunteur et a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’emprunteur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la prescription d’une action en responsabilité court à compter de la réali-
sation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit 
qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance  ; que le dommage résultant 
d’un manquement du souscripteur d’une assurance de groupe à son devoir de conseil 
envers l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins ne se manifeste 
qu’au moment où l’emprunteur prend conscience de l’inadéquation de la garantie 
qu’il a souscrite ; qu’en l’espèce, pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action 
indemnitaire de l’emprunteur exercée à l’encontre de la banque, la cour d’appel a 
considéré que le point de départ de la prescription de l’action en responsabilité pour 
manquement à l’obligation d’information et de conseil se situait à la date de souscrip-
tion du contrat de prêt ; qu’en se prononçant ainsi, quand le point de départ du délai 
de prescription ne pouvait être fixé avant la prise de conscience par l’emprunteur de 
l’inadéquation de la garantie souscrite à ses besoins personnels, seul événement de na-
ture à révéler le dommage résultant du manquement du souscripteur de l’assurance de 
groupe à son devoir d’information et de conseil, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil ;

 2°/ que subsidiairement la prescription d’une action en responsabilité court à comp-
ter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si 
celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; qu’en l’espèce, 
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pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action indemnitaire exercée par l’em-
prunteur à l’encontre de la banque, la cour d’appel a considéré que le point de départ 
de la prescription de l’action en responsabilité pour manquement à l’obligation d’in-
formation et de conseil se situait à la date de souscription du contrat de prêt dès lors 
que l’emprunteur avait déjà contracté au moins deux prêts qu’il avait remboursés en 
totalité et qu’il ne pouvait, après avoir signé l’offre de prêt, l’acte de cautionnement et 
la garantie CAMCA qui ne prévoyait pas l’assurance perte d’emploi mais seulement 
l’incapacité et le décès, et après avoir pris connaissance des conditions du contrat 
d’assurance, se méprendre sur ce à quoi il s’engageait ; qu’en se prononçant ainsi, par 
des motifs impropres à caractériser en quoi l’emprunteur avait pu, dès la conclusion 
du contrat de prêt, se rendre compte du caractère inadapté de la garantie proposée à 
ses propres besoins, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article 2224 du code civil que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un 
contrat d’assurance de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de 
tout ou partie de ses engagements, le délai de prescription de son action en responsa-
bilité au titre d’un manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil sur 
les risques couverts court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie 
du risque qui s’est réalisé.

 10. La cour d’appel, devant laquelle l’emprunteur soutenait qu’à compter de son 
licenciement prononcé en mai 2010, les échéances du prêt n’avaient pu être prises 
en charge par l’assureur, a constaté qu’il avait invoqué pour la première fois, le 2 sep-
tembre 2016, un manquement de la banque à son devoir de conseil.

 11. Il s’en déduit que la demande en dommages-intérêts, qui a été introduite au-delà 
du délai de prescription quinquennale, était prescrite.

 12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions des ar-
ticles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se trouve 
légalement justifiée de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).
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1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-16.031, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité de l’assureur – Obligation de conseil – 
Manquement – Dommage – Réalisation – Moment – 
Détermination – Portée.

 ■ Prescription – Article L. 110-4 du code de commerce – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 19  février 2020), suivant offre acceptée le 5  sep-
tembre 2007, la caisse de Crédit mutuel [Localité 3] [Localité 4] (la banque) a consenti 
à M. et Mme [T] [W] [F] (les emprunteurs) un prêt immobilier.

Le 27 juin 2007, M. [T] [W] [F] a adhéré au contrat d’assurance de groupe proposé 
par la banque sans souscrire la garantie perte d’emploi. Il a été licencié le 26 mars 2009. 
A la suite d’impayés, la banque a prononcé la déchéance du terme.

 2. Soutenant que divers frais n’avaient pas été pris en compte dans le calcul du taux 
effectif global et que la banque avait manqué à ses devoirs d’information et de mise en 
garde quant aux risques couverts par l’assurance, les emprunteurs ont, le 21 novembre 
2013, assigné la banque en déchéance de son droit aux intérêts, annulation de la stipu-
lation de l’intérêt conventionnel, responsabilité et indemnisation.

La banque a opposé une fin de non-recevoir tirée de la prescription.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
demande en dommages-intérêts pour manquement de la banque à ses devoirs d’infor-
mation et de conseil, alors « que le dommage résultant d’un manquement au devoir 
de conseil dû à l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins se réalise 
au moment du refus de garantie opposé par l’assureur ; qu’en fixant le point de départ 
du délai de prescription de l’action en responsabilité pour manquement au devoir 
d’information et de conseil relatif aux risques couverts par l’assurance emprunteur 
à une date antérieure à la réalisation du risque non couvert, à savoir le licenciement 
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de M. [T], et donc antérieure à la réalisation du préjudice, la cour d’appel a violé les 
articles L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction applicable à l’espèce, et 2224 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un contrat d’assurance 
de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de tout ou partie de 
ses engagements, le délai de prescription de son action en responsabilité au titre d’un 
manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil sur les risques couverts 
court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie du risque qui s’est 
réalisé. 

 6. Pour déclarer irrecevable l’action en responsabilité des emprunteurs, l’arrêt fixe le 
point de départ du délai de prescription le 27 juin 2007 et en déduit que la prescrip-
tion de l’action était acquise le 19 juin 2013, à l’expiration du nouveau délai quin-
quennal courant à compter du 19 juin 2008. 

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
M. et Mme [T] [W] [F] en responsabilité de la caisse de Crédit mutuel [Localité 3] 
[Localité 4] pour manquement à ses devoirs d’information et de mise en garde, l’arrêt 
rendu le 19 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L 110-4 du code de commerce ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).
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ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-16.953, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Accidents corporels – Prestation – Nature – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 mai 2020), [F] [K], alors qu’elle pilotait son scooter, 
a été victime d’un accident de la circulation impliquant le véhicule conduit par M. [J], 
assuré auprès de la société GMF (l’assureur).

 2. [F] [K] est décédée des suites de cet accident.

 3. M. [J] a été condamné pénalement pour homicide involontaire avec la circonstance 
qu’il conduisait en état alcoolique.

 4. Les ayants droit de la victime, MM. [S] et [H] [Z], Mme [T] [Z], Mmes [M] et [G] 
[K] et M. [P] [K] (les consorts [K] et [Z]) ont assigné l’assureur devant un tribunal de 
grande instance aux fins d’indemnisation de leurs préjudices, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie du Rhône et d’Humanis Prévoyance, institution de pré-
voyance régie par le code de la sécurité sociale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 
et sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de dire que le droit à indemnisation est entier et de le 
condamner à payer les sommes suivantes : à M. [S] [Z] : 192 275,52 euros, à M. [H] 
[Z], représenté par son père : 3 438,93 euros [en réalité 34 438,93 euros], à Mme [T] 
[Z] : 30 474,22 euros, à Mme [M] [K] : 10 300 euros, à M. [P] [K] : 12 826,80 euros 
et à Mme [G] [K] : 10 000 euros alors « que lorsque plusieurs véhicules terrestres à 
moteur sont impliqués dans un accident de la circulation, chaque conducteur a droit à 
l’indemnisation des dommages qu’il a subis, sauf s’il a commis une faute ayant contri-
bué à la réalisation de son préjudice ; que la faute de la victime conductrice de nature 
à exclure ou limiter l’indemnisation de son préjudice doit être appréciée sans prendre 
en considération le comportement de l’autre conducteur impliqué ; qu’en retenant, 
pour dire que le droit à indemnisation était entier, que la circonstance que [F] [K] ne 
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se tenait pas complètement à droite dans le virage, conformément aux prescriptions de 
l’article R. 412-9 du code de la route, ne constituait pas une faute de nature à limiter 
son droit à indemnisation dès lors que la voiture de M. [J] empiétait largement sur la 
voie opposée, qu’il n’avait rencontré aucun obstacle, que le point d’impact se situait 
sur la voie empruntée par la victime, à un mètre de l’axe médian et que Mme [K] qui, 
si elle ne tenait pas complètement sa droite, ne s’en trouvait pas moins très largement 
dans sa voie large de 3,30 mètres, l’écart par rapport au bord droit de sa voie s’expli-
quant par le fait qu’elle venait de tourner, pour en déduire que « le droit à indemnisa-
tion de la victime et dès lors de ses ayants droits est par conséquent intégral, les fautes 
de M. [J] (conduite en état alcoolique, vitesse excessive, déportement sur la voie de 
gauche en l’absence d’obstacle sur sa voie) étant à l’origine exclusive de l’accident », la 
cour d’appel, qui a pris en compte le comportement de M. [J] pour apprécier la faute 
de la victime ayant contribué à son préjudice, a méconnu les articles 4 et 6 de la loi 
n° 85-677 du 5 juillet 1985. »

 Réponse de la Cour 

 7. Pour dire que le droit à indemnisation des victimes par ricochet est entier, après 
avoir relevé que l’assureur reproche à la victime de ne pas avoir circulé le plus à droite 
possible, l’arrêt relève, par motifs propres, qu’il résulte de deux témoignages et du rap-
port d’un expert que le point d’impact se situe sur la voie empruntée par la victime, 
à un mètre de l’axe médian. Il énonce, par motifs adoptés, que si la victime ne tenait 
pas complètement sa droite, elle ne s’en trouvait pas moins très largement dans sa voie.

 8. L’arrêt ajoute que l’écart par rapport au bord droit de la chaussée, qui s’explique par 
le fait que la victime venait de tourner, ne peut pas être considéré comme une faute.

 9. En l’état de ces énonciations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des 
éléments de fait, d’où il résulte que le conducteur victime n’a commis aucune faute 
ayant contribué à la réalisation de son dommage, et abstraction faite du motif erroné 
mais surabondant relatif au comportement fautif de l’autre conducteur, la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer les sommes suivantes  : à 
M. [S] [Z] : 192 275,52 euros, à M. [H] [Z], représenté par son père : 3 438,93 eu-
ros [en réalité 34 438,93 euros], à Mme [T] [Z] : 30 474,22 euros alors « que selon 
l’article L. 931-11 du code de la sécurité sociale, pour le paiement des prestations à 
caractère indemnitaire, les institutions de prévoyance sont subrogées jusqu’à concur-
rence desdites prestations dans les droits et actions du participant, du bénéficiaire ou 
de leurs ayants droit contre le tiers responsable ; qu’ont un caractère indemnitaire le 
capital-décès et de la rente Education lorsque ces prestations versées en cas de décès 
par l’organisme de prévoyance grâce aux cotisations prises en charge par l’employeur 
sont déterminées au prorata de la rémunération de l’assuré décédé  ; qu’en l’espèce, 
ainsi que le faisait valoir la GMF dans ses conclusions d’appel, il résultait de la notice 
d’information du contrat collective de prévoyance à adhésion obligatoire d’Humanis 
prévoyance, versée aux débats, que le capital-décès et la rente Education versée aux 
ayants-droits de [F] [K] étaient calculées en pourcentage du salaire de référence ; qu’en 
retenant qu’il n’était pas démontré que ces prestations auraient un caractère indemni-
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taire, aux motifs inopérants que le fait que la rente éducation versée aux enfants de la 
victime était d’un montant identique nonobstant leur différence d’âge, la cour d’appel 
a violé l’article L. 931-11 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 11. Les consorts [K] et [Z] contestent la recevabilité du moyen. Il soutiennent qu’il est 
nouveau dès lors que l’assureur se serait exclusivement prévalu, devant la cour d’appel, 
du moyen tiré du caractère réputé indemnitaire, par détermination de la loi, des presta-
tions servies aux ayants droit, sur le fondement de l’article 29 de la loi du 5 juillet 1985.

 12. Cependant, dans ses conclusions d’appel, l’assureur avait, d’une part, soutenu que 
l’institution de prévoyance en cause devait être assimilée à un organisme gérant un 
régime de sécurité sociale obligatoire, sur le fondement de l’article 29,1°, de la loi du 
5  juillet 1985, d’autre part, argumenté sur le caractère indemnitaire des prestations 
versées aux ayants droit, dès lors qu’elles avaient été « calculées en pourcentage du 
salaire » de la victime décédée.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L.931-11 du code de la sécurité sociale :

 14. Aux termes de ce texte, pour le paiement des prestations à caractère indemnitaire, 
les institutions de prévoyance sont subrogées jusqu’à concurrence de ces prestations 
dans les droits et actions du participant, du bénéficiaire ou de leurs ayants droit contre 
les tiers responsables.

 15. Pour rejeter la demande d’imputation du capital-décès et des rentes éducation 
sur le préjudice économique des ayants droit, l’arrêt énonce, par motifs adoptés, qu’il 
n’est pas démontré que ces prestations auraient un caractère indemnitaire, et ajoute 
que le fait que la rente éducation versée aux enfants de la victime soit d’un montant 
identique, nonobstant leur différence d’âge, « plaide », au contraire, pour un caractère 
forfaitaire.

 16. En se déterminant ainsi, en considération du seul montant des rentes éducation, 
alors que l’assureur soutenait, dans ses conclusions d’appel, que l’ensemble des presta-
tions versées revêtaient un caractère indemnitaire, dès lors qu’elles avaient été fixées en 
fonction des revenus de la défunte, et qu’elles n’étaient, de ce fait, pas indépendantes, 
dans leurs modalités de calcul et d’attribution, de celles de la réparation du préjudice 
selon le droit commun, la cour d’appel, qui n’a pas recherché quel était le mode de 
détermination des prestations en cause, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné la société Garantie 
mutuelle des fonctionnaires à payer les sommes suivantes : 192 275,52 euros à M. [S] 
[Z], 34 438,93  euros à M.  [H] [Z], représenté par son père et 30 474, 22  euros à 
Mme [T] [Z], l’arrêt rendu le 19 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 931-11 du code de la sécurité sociale.

ASSURANCE DOMMAGES

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-10.529, (B), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Incendie 
provoqué – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 17 septembre 2019), M. [B] et son épouse, Mme [E], 
étaient propriétaires d’une maison à usage d’habitation assurée auprès de la société 
Gan assurances (l’assureur), selon un contrat multirisque habitation.

 2. Tentant de mettre fin à ses jours en s’immolant par le feu, Mme [E] a incendié des 
couvertures et répandu de l’essence sur le sol, à l’intérieur de ce domicile.

 3. L’assureur a décliné sa garantie pour les dommages occasionnés à l’habitation, 
compte tenu de l’origine volontaire de l’incendie.

 4. M. [B] et Mme [E] ont assigné l’assureur devant un tribunal de grande instance 
afin d’obtenir, notamment, le paiement d’une provision en application du contrat 
d’assurance.

L’assureur a invoqué une clause d’exclusion de garantie stipulée au contrat, relative au 
caractère intentionnel du dommage, et l’exclusion légale de garantie prévue à l’article 
L. 113-1 du code des assurances.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [E] fait grief à l’arrêt de dire que la clause d’exclusion de garantie figurant 
à l’article 18 des conditions générales du contrat Multirisque habitation Gan habitat 
confort, police n° 991407814, est valable, de dire qu’elle a commis une faute inten-
tionnelle de nature à exclure la garantie de l’assureur, de la débouter ainsi que M. [B], 
de leurs demandes de reprise des opérations amiables d’évaluation des dommages et 
de paiement d’une provision et de les condamner à verser à l’assureur une somme au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que les exclusions convention-
nelles de garantie doivent être formelles et limitées, ce qui implique qu’elles ne soient 
sujettes à aucune interprétation ; qu’en l’espèce, en retenant que la clause, stipulée à 
l’article 18 des conditions générales de la police d’assurance souscrite par les époux [B] 
auprès de la compagnie Gan assurances, selon laquelle ne sont pas garantis « les dom-
mages intentionnellement causés ou provoqués par toute personne assurée ou avec sa 
complicité » était formelle et limitée et que ses termes étaient clairs et précis, quand 
bien même elle avait dû l’interpréter en précisant que les dommages étaient exclus 
de la garantie qu’ils aient été voulu ou qu’ils soient une conséquence involontaire de 
l’incendie déclenché par l’auteur, la cour d’appel a violé l’article L. 113-1, alinéa 1er, 
du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1, alinéa 1er, du code des assurances :

 7. Aux termes de ce texte, les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits 
ou causés par la faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle 
et limitée contenue dans la police.

Au sens de ce texte, une telle clause d’exclusion ne peut être tenue pour formelle et 
limitée dès lors qu’elle doit être interprétée.

 8. L’arrêt constate que les conditions générales de la police souscrite auprès de l’assu-
reur stipulent, en leur article 18, que sont exclus de la garantie « les dommages inten-
tionnellement causés ou provoqués par toute personne assurée ou avec sa complicité » 
et retient qu’il s’en induit que les dommages résultant d’un incendie intentionnelle-
ment déclenché par l’assuré, comme c’est en l’espèce le cas de Mme [E], sont, dans les 
termes clairs et précis d’une clause formelle et limitée, exclus de la garantie de l’assu-
reur, qu’ils aient été voulus, et donc causés par leur auteur, ou qu’ils soient une consé-
quence involontaire de l’incendie déclenché par l’auteur, qui les a ainsi provoqués.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a procédé à l’interprétation d’une clause 
d’exclusion ambigüe, ce dont il résulte qu’elle n’était ni formelle ni limitée, a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 113-1, alinéa 1, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 22 mai 2001, pourvoi n° 99-10.849, Bull. 2001, I, n° 140 (cassation) ; 2e Civ., 26 no-
vembre 2020, pourvoi n° 19-16.435, Bull., (cassation partielle).

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 19-23.721, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation – Montant – Fixation – Critères – Proportionnalité.

Selon l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, l’astreinte provisoire est liquidée en tenant 
compte du comportement de celui à qui l’injonction a été adressée et des difficultés qu’il a rencontrées pour 
l’exécuter. Elle est supprimée en tout ou partie s’il est établi que l’inexécution ou le retard dans l’exécution de 
l’injonction du juge provient, en tout ou partie, d’une cause étrangère. Selon l’article 1er du Protocole n° 1 à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique ou 
morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et 
dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions précédentes 
ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires 
pour réglementer l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou 
d’autres contributions ou des amendes. 

L’astreinte, en ce qu’elle impose, au stade de sa liquidation, une condamnation pécuniaire au débiteur de l’obli-
gation, est de nature à porter atteinte à un intérêt substantiel de celui-ci, de sorte qu’elle entre dans le champ 
d’application de la protection des biens garantie par ce Protocole. 

Dès lors, si l’astreinte ne constitue pas, en elle-même, une mesure contraire aux exigences du Protocole en ce que, 
prévue par la loi, elle tend, dans l’objectif d’une bonne administration de la justice, à assurer l’exécution effective 
des décisions de justice dans un délai raisonnable, tout en imposant au juge appelé à liquider l’astreinte, en cas 
d’inexécution totale ou partielle de l’obligation, de tenir compte des difficultés rencontrées par le débiteur pour 
l’exécuter et de sa volonté de se conformer à l’injonction, il n’en appartient pas moins au juge saisi d’apprécier 
encore le caractère proportionné de l’atteinte qu’elle porte au droit de propriété du débiteur au regard du but 
légitime qu’elle poursuit.

Encourt la cassation, l’arrêt qui, pour liquider l’astreinte à un montant de 516 000 euros, retient que l’assureur 
ne démontre pas en quoi il a rencontré la moindre difficulté pour exécuter l’obligation qui lui avait été faite 
sous astreinte sans répondre aux conclusions de l’assureur qui invoquait une disproportion manifeste entre la 
liquidation sollicitée et le bénéfice attendu d’une communication des éléments sollicités.
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 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Office – Etendue – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 24 septembre 2019), M. [B] et Mme [C] ont acquis 
le 11 décembre 2008 de M. et Mme [T] une maison d’habitation. Se plaignant de 
désordres dans l’immeuble acquis, M. [B] et Mme [C] ont assigné leurs vendeurs ainsi 
que l’agence immobilière devant un tribunal de grande instance.

 2. Les acquéreurs de l’immeuble soupçonnant l’existence de vices cachés, liés, notam-
ment, à un incendie qui se serait produit en 2002, ont saisi en cours de procédure le 
juge de la mise en état afin qu’il enjoigne à la société Axa assurance, alors assureur du 
bien, tiers à la procédure, de produire les éléments utiles à la solution du litige.

 3. Par une première ordonnance du 24 juin 2014, le juge de la mise en état a enjoint à 
la société Axa assurance de communiquer au tribunal, dans un délai de 30 jours suivant 
la signification de l’ordonnance, un ensemble de documents en sa possession relatifs 
au sinistre survenu dans cet immeuble par incendie en 2002 et à son indemnisation 
éventuelle.

 4. Par une seconde ordonnance du 7 avril 2015, signifiée le 9 septembre 2015, le juge 
de la mise en état a renouvelé son injonction à la société Axa assurance en précisant 
que, faute de communiquer les documents visés dans les 15 jours, elle serait redevable 
d’une astreinte de 1 000 euros par jour de retard.

 5. Le tribunal de grande instance a statué sur le fond du litige par un jugement, deve-
nu irrévocable, du 19 mai 2017.

 6. Le 25 mai 2018, M. [B] et Mme [C] ont assigné la société Axa France IARD (l’as-
sureur) devant un juge de l’exécution en liquidation de l’astreinte.

 7. Cette société a, notamment, invoqué l’irrégularité de la signification de l’ordon-
nance du juge de la mise en état du 7 avril 2015.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et sur le second moyen, pris en ses première, deuxième, 

troisième et quatrième branches, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de M. [B] et Mme [C], 
de liquider l’astreinte fixée par ordonnance du juge de la mise en état du tribunal 
de grande instance de Clermont-Ferrand en date du 7  avril 2015 à la somme de 
516 000 euros pour la période ayant couru du 25 septembre 2015 au 21 février 2017 
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et de le condamner en tant que de besoin à payer cette somme à M. [B] et Mme [C], 
alors « que ne constitue une exception de procédure que le moyen qui tend à faire 
déclarer irrégulière la procédure suivie devant la juridiction saisie de cette exception ; 
qu’en revanche, ne constitue pas une telle exception le moyen destiné à faire échec à 
une demande adverse tiré de l’irrégularité d’une procédure distincte ; qu’en jugeant 
irrecevable le moyen soulevé par la société Axa France IARD tiré de l’irrégularité 
de la signification de l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance ayant prononcé l’astreinte litigieuse pour n’avoir pas été soulevé in limine litis 
cependant que cette irrégularité n’affectait pas la procédure en cours devant la cour 
d’appel de Riom saisie du recours formé contre le jugement du juge de l’exécution du 
tribunal d’instance, la cour d’appel a violé les articles 73 et 74 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 10. En premier lieu, selon l’article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécu-
tion, l’astreinte prend effet à la date fixée par le juge, laquelle ne peut être antérieure 
au jour où la décision portant obligation est devenue exécutoire.

 11. Il en résulte que, dans l’instance en liquidation d’astreinte, l’allégation d’une ir-
régularité affectant la signification de la décision ayant prononcé l’obligation sous 
astreinte ne constitue pas une exception de procédure, au sens de l’article 73 du code 
de procédure civile, mais un moyen de défense au fond opposé à la demande de liqui-
dation, recevable en tout état de cause, par application de l’article 72 du même code.

 12. C’est, dès lors, à tort que la cour d’appel a considéré que le moyen pris de la nul-
lité de la signification de la décision assortie d’astreinte constituait une exception de 
procédure, irrecevable pour ne pas avoir été présentée in limine litis.

 13. En second lieu, si l’absence de mention, dans l’acte de signification d’une décision, 
de la voie de recours ouverte, de son délai ou de ses modalités a pour effet de ne pas 
faire courir le délai de recours, la signification ne peut être considérée comme nulle à 
défaut de preuve de l’existence d’un grief.

 14. Par ailleurs, selon l’article 140 du code de procédure civile, sur le fondement du-
quel a été prononcée l’ordonnance du 7 avril 2015, l’ordonnance faisant injonction à 
un tiers de produire une pièce est exécutoire à titre provisoire.

 15. Par suite, quand bien même l’acte de signification de cette ordonnance aurait été 
affecté d’erreurs portant sur l’indication de la voie de recours ouverte, comme l’allé-
guait l’assureur dans ses conclusions d’appel, cette circonstance ne serait pas de nature 
à empêcher l’astreinte de courir.

 16. Par ce motif de pur droit, substitué d’office à ceux justement critiqués par le 
moyen, dans les conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de 
procédure civile, l’arrêt liquidant l’astreinte se trouve légalement justifié de ce chef.

 Mais sur le second moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 17. L’assureur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypothèse, la société 
Axa France IARD faisait valoir dans ses conclusions d’appel que la liquidation de 
l’astreinte et sa condamnation subséquente étaient manifestement disproportionnées 
au regard du bénéfice prétendu ; qu’en statuant comme elle l’a fait sans répondre aux 
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conclusions de la compagnie Axa sur ce point, la cour d’appel méconnu les exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la 
lumière de l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, et l’article 455 du code de procédure civile :

 18. Aux termes du premier de ces textes, le montant de l’astreinte provisoire est li-
quidé en tenant compte du comportement de celui à qui l’injonction a été adressée et 
des difficultés qu’il a rencontrées pour l’exécuter. Elle est supprimée en tout ou partie 
s’il est établi que l’inexécution ou le retard dans l’exécution de l’injonction du juge 
provient, en tout ou partie, d’une cause étrangère.

 19. Selon le second, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 20. Suivant une jurisprudence constante, le juge saisi d’une demande de liquidation 
ne peut se déterminer qu’au regard des seuls critères prévus à l’article L. 131-4 du 
code des procédures civiles d’éxecution. Dès lors, il ne peut limiter le montant de 
l’astreinte liquidée au motif que le montant sollicité par le créancier de l’astreinte se-
rait excessif (2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-20.073) ou qu’il serait trop élevé au 
regard des circonstances de la cause (2e Civ., 7 juin 2012, pourvoi n° 10-24.967) ou de 
la nature du litige (2e Civ., 30 janvier 2014, pourvoi n° 13-10.255).

L’arrêt d’une cour d’appel qui se référait au caractère «  manifestement dispropor-
tionné » du montant a ainsi été cassé (2e Civ., 26  septembre 2013, pourvoi n° 12-
23.900), de même que celui ayant réduit le montant de l’astreinte liquidée en se 
fondant sur « l’application du principe de proportionnalité » (2e Civ., 19 mars 2015, 
pourvoi n° 14-14.941). Dans aucune de ces affaires n’était invoquée l’application de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
de son Protocole n° 1.

 21. Cependant, selon ce dernier texte invoqué par le moyen, « toute personne phy-
sique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété 
que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les prin-
cipes généraux du droit international.

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de 
mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens 
conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres 
contributions ou des amendes. »

 22. L’astreinte, en ce qu’elle impose, au stade de sa liquidation, une condamnation 
pécuniaire au débiteur de l’obligation, est de nature à porter atteinte à un intérêt subs-
tantiel de celui-ci. Elle entre ainsi dans le champ d’application de la protection des 
biens garantie par ce Protocole.

 23. Il en résulte que le juge qui statue sur la liquidation d’une astreinte provisoire doit 
apprécier le caractère proportionné de l’atteinte qu’elle porte au droit de propriété du 
débiteur au regard du but légitime qu’elle poursuit.

 24. Dès lors, si l’astreinte ne constitue pas, en elle-même, une mesure contraire aux 
exigences du Protocole en ce que, prévue par la loi, elle tend, dans l’objectif d’une 
bonne administration de la justice, à assurer l’exécution effective des décisions de jus-
tice dans un délai raisonnable, tout en imposant au juge appelé à liquider l’astreinte, 
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en cas d’inexécution totale ou partielle de l’obligation, de tenir compte des difficultés 
rencontrées par le débiteur pour l’exécuter et de sa volonté de se conformer à l’in-
jonction, il n’en appartient pas moins au juge saisi d’apprécier encore, de manière 
concrète, s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant au-
quel il liquide l’astreinte et l’enjeu du litige.

 25. Pour liquider l’astreinte à un montant de 516 000 euros, l’arrêt énonce que l’assu-
reur ne démontre pas en quoi il a rencontré la moindre difficulté, à tout le moins pour 
adresser au juge de la mise en état une réponse à la demande qui lui était faite, et qu’il 
ne se prévaut pas de l’existence d’une cause étrangère qui l’aurait empêché d’exécuter 
l’obligation dans le délai fixé.

 26. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de l’assureur qui invoquait une 
disproportion manifeste entre la liquidation sollicitée et le bénéfice attendu d’une 
communication des éléments sollicités, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il liquide à la somme de 516 000 eu-
ros l’astreinte fixée par ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance de Clermont-Ferrand du 7 avril 2015 pour la période ayant couru du 25 sep-
tembre 2015 au 21 février 2017 et en ce qu’il condamne en tant que de besoin la 
société Axa France IARD à payer cette somme à M. [B] et Mme [C], l’arrêt rendu le 
24 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1er du Protocole n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 19-22.435, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 
20 janvier 2022, pourvoi n° 20-15.261, Bull., (cassation).

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-15.261, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Liquidation – Montant – Fixation – Critères – Proportionnalité.
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Selon l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, l’astreinte provisoire est liquidée en tenant 
compte du comportement de celui à qui l’injonction a été adressée et des difficultés qu’il a rencontrées pour 
l’exécuter. Elle est supprimée en tout ou partie s’il est établi que l’inexécution ou le retard dans l’exécution de 
l’injonction du juge provient, en tout ou partie, d’une cause étrangère. 

Selon l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux du 
droit international. Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre 
en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens conformément à l’intérêt général 
ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des amendes. 

L’astreinte, en ce qu’elle impose, au stade de sa liquidation, une condamnation pécuniaire au débiteur de l’obli-
gation, est de nature à porter atteinte à un intérêt substantiel de celui-ci, de sorte qu’elle entre dans le champ 
d’application de la protection des biens garantie par ce protocole. 

Dès lors, si l’astreinte ne constitue pas, en elle-même, une mesure contraire aux exigences du protocole en ce que, 
prévue par la loi, elle tend, dans l’objectif d’une bonne administration de la justice, à assurer l’exécution effective 
des décisions de justice dans un délai raisonnable, tout en imposant au juge appelé à liquider l’astreinte, en cas 
d’inexécution totale ou partielle de l’obligation, de tenir compte des difficultés rencontrées par le débiteur pour 
l’exécuter et de sa volonté de se conformer à l’injonction, il n’en appartient pas moins au juge saisi d’apprécier 
encore le caractère proportionné de l’atteinte qu’elle porte au droit de propriété du débiteur au regard du but 
légitime qu’elle poursuit.

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour liquider l’astreinte provisoire à une certaine somme, retient que la dispro-
portion flagrante entre la somme réclamée au titre de l’astreinte et l’enjeu du litige ne peut être admise comme 
cause de minoration, sans examiner de façon concrète s’il existait un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre le montant auquel il liquidait l’astreinte et l’enjeu du litige.

 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Office – Etendue – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 6 février 2020), un jugement assorti de l’exécution 
provisoire, signifié le 20 février 2015, confirmé par l’arrêt irrévocable d’une cour d’ap-
pel, a, dans un litige opposant le Syndicat des travailleurs du rail, solidaires unitaires 
et démocratiques (Sud rail) (le syndicat) à la SNCF, ordonné à celle-ci de mettre en 
oeuvre les classements en position de rémunération supérieure d’un certain nombre 
d’agents au titre des années 2011 à 2013.

 2. Cette décision était assortie d’une astreinte provisoire de 1 000 euros par agent et 
par jour de retard, à compter d’un délai de deux mois suivant la signification du juge-
ment et pendant deux mois. 

 3.Le 23 juillet 2018, le syndicat a saisi un juge de l’exécution aux fins de liquidation 
de l’astreinte.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en ses six premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, pris en sa pre-
mière branche, qui est irrecevable, et sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Fret SNCF, venant aux droits de l’Epic SNCF Mobilités lui-même aux 
droits de la SNCF, fait grief à l’arrêt de liquider l’astreinte provisoire prononcée par le 
jugement du tribunal de grande instance de Lille en date du 5 février 2015 à la somme 
de 1 020 000 euros et de condamner l’Epic SNCF Mobilités, à verser au syndicat 
cette somme au titre de l’astreinte provisoire liquidée alors « que si elle ne constitue au 
moment de son prononcé qu’une menace destinée à dissuader le débiteur de ne pas 
exécuter l’injonction qui lui est faite, de sorte que son montant peut alors être fixé à 
un niveau élevé au regard de la capacité de résistance du débiteur, l’astreinte provisoire 
poursuit, au moment de sa liquidation et lorsque l’injonction a été complètement exé-
cutée, une finalité exclusivement punitive et constitue une peine privée dont le mon-
tant doit donc être proportionné au regard de la gravité du manquement commis par 
le débiteur, de sa situation personnelle, des enjeux du litige et du comportement du 
créancier ; qu’au cas présent, la SNCF faisait valoir qu’elle avait accepté d’attribuer 17 
positions de rémunération supplémentaires dès le 8 août 2015, que l’écart moyen pour 
un agent entre deux positions de rémunération était d’environ cinquante euros par 
mois pour un salarié et que le syndicat avait attendu près de trois ans après l’exécution 
complète du jugement pour saisir le juge de l’exécution d’une demande de liquidation 
de l’astreinte, le 23 juillet 2018 ; qu’elle faisait donc valoir que la fixation du montant 
de l’astreinte, en fonction des modalités initialement fixées par le jugement du 5 jan-
vier 2015, était manifestement excessif au regard de la gravité des manquements repro-
chés, des enjeux du litige et de la date de la demande de liquidation ; que, pour refuser 
de procéder à un quelconque contrôle de proportionnalité du montant de l’astreinte 
liquidée et pour liquider l’astreinte à hauteur de 1 000 euros par salarié et par jour de 
retard, soit un montant total de 1 020 000 euros alloué, non pas aux salariés concernés, 
mais au syndicat, la cour d’appel a notamment énoncé que « la disproportion flagrante 
entre la somme réclamée au titre de l’astreinte et l’enjeu du litige ne peut être retenue 
comme cause de minoration » et que « le moyen tiré de la tardiveté de la demande 
de liquidation du syndicat est inopérant » ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel 
a violé l’article 1 du Protocole n° 1 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 131-4 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la 
lumière de l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales :
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 6. Selon ce texte, l’astreinte provisoire est liquidée en tenant compte du comporte-
ment de celui à qui l’injonction a été adressée et des difficultés qu’il a rencontrées 
pour l’exécuter. Elle est supprimée en tout ou partie s’il est établi que l’inexécution 
ou le retard dans l’exécution de l’injonction du juge provient, en tout ou partie, d’une 
cause étrangère. 

 7. Suivant une jurisprudence constante, le juge saisi d’une demande de liquidation 
ne peut se déterminer qu’au regard de ces seuls critères. Dès lors, il ne peut limiter le 
montant de l’astreinte liquidée au motif que le montant sollicité par le créancier de 
l’astreinte serait excessif (2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-20.073) ou qu’il serait 
trop élevé au regard des circonstances de la cause (2e Civ., 7 juin 2012, pourvoi n° 10-
24.967) ou de la nature du litige (2e Civ., 30 janvier 2014, pourvoi n° 13-10.255).

L’arrêt d’une cour d’appel qui se référait au caractère «  manifestement dispropor-
tionné » du montant a ainsi été cassé (2e Civ., 26  septembre 2013, pourvoi n° 12-
23.900), de même que celui ayant réduit le montant de l’astreinte liquidée en se 
fondant sur « l’application du principe de proportionnalité » (2e Civ., 19 mars 2015, 
pourvoi n° 14-14.941). Dans aucune de ces affaires n’était invoquée l’application de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
de son Protocole n° 1.

 8. Cependant, selon ce dernier texte, invoqué par le moyen, « toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international.

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de 
mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens 
conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres 
contributions ou des amendes. »

 9. L’astreinte, en ce qu’elle impose, au stade de sa liquidation, une condamnation 
pécuniaire au débiteur de l’obligation, est de nature à porter atteinte à un intérêt 
substantiel de celui-ci. Elle entre ainsi dans le champ d’application de la protection des 
biens garantie par ce Protocole. 

 10. Il en résulte que le juge qui statue sur la liquidation d’une astreinte provisoire doit 
apprécier le caractère proportionné de l’atteinte qu’elle porte au droit de propriété du 
débiteur au regard du but légitime qu’elle poursuit.

 11. Dès lors, si l’astreinte ne constitue pas, en elle-même, une mesure contraire aux 
exigences du Protocole en ce que, prévue par la loi, elle tend, dans l’objectif d’une 
bonne administration de la justice, à assurer l’exécution effective des décisions de jus-
tice dans un délai raisonnable, tout en imposant au juge appelé à liquider l’astreinte, 
en cas d’inexécution totale ou partielle de l’obligation, de tenir compte des difficultés 
rencontrées par le débiteur pour l’exécuter et de sa volonté de se conformer à l’in-
jonction, il n’en appartient pas moins au juge saisi d’apprécier encore, de manière 
concrète, s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant au-
quel il liquide l’astreinte et l’enjeu du litige.

 12. Pour liquider l’astreinte provisoire à la somme de 1 020 000 euros, l’arrêt retient 
que la disproportion flagrante entre la somme réclamée au titre de l’astreinte et l’enjeu 
du litige ne peut être admise comme cause de minoration.
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 13. En se déterminant ainsi, sans examiner de façon concrète s’il existait un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre le montant auquel elle liquidait l’astreinte et 
l’enjeu du litige, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1er du Protocole n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 19-22.435, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 
20 janvier 2022, pourvoi n° 19-23.721, Bull., (cassation partielle).

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 19-22.435, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Liquidation – Montant – Fixation – Critères – Proportionnalité.

Se trouve légalement justifié l’arrêt d’une cour d’appel qui, pour liquider l’astreinte à un certain montant, a pris 
en compte tant le comportement des débiteurs de l’obligation que les difficultés auxquelles ils s’étaient heurtés 
pour l’exécuter et s’est assurée, sans avoir à se référer aux facultés financières des débiteurs, que le montant de 
l’astreinte était raisonnablement proportionné à l’enjeu du litige.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 6 juin 2019), par jugement du 3 mai 2007, un 
tribunal de grande instance a condamné la société La Logne, propriétaire, au sein 
d’une copropriété, du lot voisin de celui de Mme [K], à détruire un cellier et à ces-
ser l’activité de toilettage pour chiens qui était exercée sur place, et ce, pour chaque 
obligation, sous astreinte de 100 euros par jour de retard passé un délai de trois mois à 
compter de la signification du jugement.

 2. Par un arrêt du 14 décembre 2011, signifié le 5 janvier 2012, une cour d’appel a 
confirmé en toutes ses dispositions ce jugement.
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 3. Mme [K] a assigné la société La Logne aux fins d’obtenir la liquidation et le paie-
ment de l’astreinte.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société La Logne fait grief à l’arrêt de liquider les astreintes aux sommes de 
7 200 euros et 35 805 euros et de la condamner en conséquence à payer ces sommes 
à Mme [K], alors « que l’action en liquidation d’une astreinte est soumise au délai 
de prescription des actions personnelles et mobilières prévu à l’article 2224 du code 
civil ; qu’en statuant ainsi au regard des « dates auxquelles il est prétendu que la mise 
en conformité a été effectuée », la cour, qui s’est prononcée par des motifs impropres 
à caractériser la recevabilité, au regard de la prescription, de l’action en liquidation de 
l’astreinte, a privé sa décision de base légale au regard de ce texte. »

 Réponse de la Cour

 5. C’est sans encourir le grief du moyen que la cour d’appel a décidé, abstraction faite 
du motif surabondant critiqué par le moyen, que c’est à partir de la date de la signi-
fication de l’arrêt confirmatif de la décision du 14 décembre 2011 que les astreintes 
avaient commencé à courir et que la prescription de l’action aux fins de liquidation 
n’était pas acquise.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. La société La Logne fait le même grief à l’arrêt, alors « que le montant de l’astreinte 
provisoire est liquidé en tenant compte du comportement de celui à qui l’injonction 
a été adressée et des difficultés qu’il a rencontrées pour l’exécuter, mais aussi de ses 
facultés ; qu’en statuant par de tels motifs impropres à permettre à la Cour de cassation 
de s’assurer de ce que le montant de l’astreinte n’était pas disproportionné au regard 
des facultés de la société condamnée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 134-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
le principe de proportionnalité et l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales garantissant le droit de 
propriété contre les atteintes injustifiées. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour liquider l’astreinte, l’arrêt retient que la démolition du cellier est encore im-
parfaite, et que l’incidence des périodes estivales n’est pas une cause déterminante de 
l’inexécution, de sorte qu’en l’absence de toute bonne foi de la part des débiteurs de 
l’obligation, le principe d’une suppression de la pénalité n’est pas envisageable. Il re-
lève cependant que des points positifs peuvent être relevés dans le comportement des 
intéressés puisque l’activité de toilettage a été interrompue et le cellier partiellement 
démonté.
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 9. Il ajoute qu’en raison de l’absence de limitation de l’astreinte dans le temps, la 
durée à prendre en compte au titre de la liquidation, certes liée aux mauvais choix 
stratégiques et procéduraux des débiteurs des obligations, rend nécessaire d’opérer un 
contrôle de proportionnalité afin d’éviter, par le prononcé d’une condamnation quasi 
confiscatoire, une atteinte injustifiée au droit de propriété.

 10. En l’état de ces constatations et énonciations, dont il résulte qu’elle a pris en 
compte tant le comportement des débiteurs de l’obligation que les difficultés aux-
quelles ils s’étaient heurtés pour l’exécuter, et qu’elle s’est assurée que le montant de 
l’astreinte liquidée était raisonnablement proportionné à l’enjeu du litige, la cour d’ap-
pel, qui n’avait pas à prendre en considération les facultés financières des débiteurs, a, 
dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, liquidé l’astreinte au montant 
qu’elle a retenu.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Spinosi -

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : 2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 19-23.721, Bull., (cassation par-
tielle) ; 2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 20-15.261, Bull., (cassation).

AVOCAT

1re Civ., 19 janvier 2022, n° 20-18.801, (B), FS

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 2°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 – 
Dispense – Bénéficiaire – Docteur en droit ayant dispensé des cours 
en qualité d’attaché temporaire d’enseignement et de recherche 
(ATER) ou de vacataire (non).

La dispense prévue à l’article 98, 2°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 n’est applicable qu’aux 
maîtres de conférence, maîtres assistants et chargés de cours, de sorte que ne peut en bénéficier le titulaire d’un 
doctorat de droit ayant dispensé des cours de droit en qualité d’attaché temporaire d’enseignement et de recherche 
(ATER) ou de vacataire.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mars 2020), M. [N] a sollicité son inscription au 
tableau des avocats du barreau de Fontainebleau, sous le bénéfice de la dispense de 
formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avocat 
prévue à l’article 98, 2°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 pour les maîtres 
de conférence, les maîtres assistants et les chargés de cours.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’inscription au tableau, alors « que 
la cour d’appel statue sur les recours dirigés contre les décisions du conseil de l’ordre 
relatives à l’inscription au tableau après avoir invité le bâtonnier à présenter ses ob-
servations personnelles ; qu’en se prononçant sur le recours formé contre la décision 
du conseil de l’ordre des avocats de Fontainebleau du 19 septembre 2018 autorisant 
l’inscription au tableau de M. [N] quand il ne ressort ni de l’arrêt, ni des pièces de la 
procédure, que le bâtonnier en exercice ait été invité à présenter ses observations, peu 
important que le conseil de l’ordre ait été partie à l’instance, la cour d’appel a violé les 
articles 102 et 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991. »

 Réponse de la Cour

 3. En énonçant que le bâtonnier n’avait pas soulevé d’observation, la cour d’appel a 
fait ressortir que celui-ci avait été invité à présenter ses observations, de sorte que le 
moyen n’est pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; qu’en 
se bornant à retenir, pour rejeter la demande d’inscription au barreau de l’ordre des 
avocats de Fontainebleau de M. [N], docteur en droit, qu’il justifiait de 38 heures de 
cours magistraux par année universitaire pour les années universitaire 2013/2014 et 
2014/2015, 48 heures pendant l’année 2015/2016 et 50 heures pour chacune des 
deux années universitaires suivantes, soit 2016/2017 et 2017/2018, mais que l’acti-
vité d’enseignement avait été exercé à temps partiel pour les deux premières années 
et à titre accessoire en qualité de vacataire pour les années suivantes, sans répondre 
aux conclusions opérantes de M. [N] faisant valoir qu’il avait dispensé 57,5 heures 
de cours magistral pour chacune des années universitaires 2018/2019 et 2019/2020, 
de sorte que ses heures dépassaient pendant les cinq dernières années le minimum 
d’heure d’un enseignant-chercheur titulaire, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

 2°/ que sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d’ap-
titude à la profession d’avocat, les maîtres de conférences, les maîtres assistants et les 
chargés de cours, s’ils sont titulaires du diplôme de docteur en droit, en sciences 
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économiques ou en gestion, justifiant de cinq ans d’enseignement juridique en cette 
qualité dans les unités de formation et de recherche ; qu’en retenant, pour rejeter sa 
demande d’inscription au tableau de l’ordre des avocats, que M.  [N], titulaire d’un 
doctorat depuis 2013 et ayant dispensé des cours magistraux pendant cinq années, 
ne pouvait bénéficier de la dispense dès lors qu’il n’aurait exercé cette activité qu’à 
temps partiel et en qualité de vacataire, la cour d’appel, qui a ajouté une condition au 
bénéfice de la dispense que le texte ne comporte pas, a violé l’article 98, 2°, du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

 3°/ que sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d’ap-
titude à la profession d’avocat, les maîtres de conférences, les maîtres assistants et les 
chargés de cours, s’ils sont titulaires du diplôme de docteur en droit, en sciences 
économiques ou en gestion, justifiant de cinq ans d’enseignement juridique en cette 
qualité dans les unités de formation et de recherche ; que le statut de vacataire n’est 
pas à lui seul de nature à exclure le bénéfice de la dispense ; qu’en retenant néanmoins 
que M. [N] ne pouvait bénéficier de la dispense dès lors qu’il avait dispensé ses cours 
magistraux à l’université en qualité de vacataire, la cour d’appel a violé l’article 98, 2°, 
du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991. »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant relevé que M. [N] se prévalait d’une activité d’enseignement en qualité d’at-
taché temporaire d’enseignement et de recherche (ATER), puis de vacataire, c’est à 
bon droit que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des conclusions que 
ses constatations rendaient inopérantes, a rejeté sa demande d’inscription au tableau 
sous le bénéfice de la dispense prévue à l’article 98, 2°, du décret du 27 novembre 1991, 
laquelle n’est applicable qu’aux maîtres de conférence, maîtres assistants et chargés de 
cours, s’ils sont titulaires du diplôme de docteur en droit, en sciences économiques ou 
en gestion et justifient de cinq ans d’enseignement juridique, en cette qualité, dans les 
unités de formation et de recherche.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 98, 2°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.
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1re Civ., 19 janvier 2022, n° 19-25.772, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conseil national des barreaux – Pouvoirs – Action en 
recouvrement – Recouvrement – Cotisations.

Le Conseil national des barreaux a qualité pour agir en recouvrement de ses cotisations.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris, 17 octobre 2019), rendu en 
dernier ressort, par déclaration au greffe du 24 décembre 2018, le Conseil national des 
barreaux (CNB) a saisi un tribunal d’instance aux fins de condamnation de M. [W], 
avocat, à lui payer la somme de 1 590 euros au titre des cotisations dues pour les années 
2013 à 2017.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [W] fait grief au jugement de déclarer recevable l’action formée par le CNB et 
d’accueillir la demande en paiement, alors « que seul le conseil de l’ordre a qualité à 
agir en recouvrement des cotisations professionnelles des avocats relevant de ce conseil 
de l’ordre ; qu’en déclarant recevable l’action du conseil national des barreaux en re-
couvrement de cotisations dues par M. [W], le tribunal a violé les articles 17 et 21-1 
de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans leur rédaction applicable à la cause, 
ensemble l’article 31 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 3. C’est à bon droit que le tribunal a retenu que, si le conseil de l’ordre était, selon l’ar-
ticle 17, 10° de la loi du 31 décembre 1971, chargé d’assurer dans son ressort l’exécu-
tion des décisions prises par le CNB, celui-ci avait qualité pour agir en recouvrement 
de ses propres cotisations.

 4. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : Me Haas ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 21-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.
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2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-17.563, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Honoraires 
complémentaires – Validité – Cas.

Justifie légalement sa décision, au regard des dispositions de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971, le premier président d’une cour d’appel qui, ayant constaté qu’une convention d’honoraires avait été 
librement conclue entre un client et son avocat, lequel avait permis à son client, par une défense diligente et 
appropriée, d’éviter la perte d’une somme importante, a souverainement estimé que l’honoraire complémentaire 
de résultat convenu ne présentait pas un caractère exagéré au regard du service rendu.

Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 24 février 2020), M. [V] a conclu, le 13 novembre 2015, avec la société Avocats 
Picovschi (l’avocat), à laquelle il avait confié la défense de ses intérêts dans un litige 
l’opposant à l’administration fiscale et portant sur la somme de 289 012 euros d’impôts 
supplémentaires, une convention d’honoraires prévoyant des honoraires de diligences 
et des honoraires de résultat sur le montant des pertes évitées.

 2. M. [V], contestant les honoraires de résultat réclamés par l’avocat pour un montant 
de 34 264, 44 euros toutes taxes comprises (TTC) après la décision du 20 novembre 
2015 prise par la direction générale des finances publiques (DGFIP), réduisant à la 
somme de 3 475 euros la rectification d’impôts initiale, a saisi le bâtonnier de l’ordre 
des avocats afin de contester ces honoraires.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] fait grief à l’ordonnance de fixer à la somme de 32 553,70 euros hors taxes 
(HT) le montant des honoraires dus à l’avocat et de dire qu’il lui versera, à titre de 
solde de ses honoraires, après déduction du versement de 4 000 euros HT déjà effec-
tué, la somme de 28 553,70 euros majorée de la TVA au taux de 20 %, outre intérêts 
alors :

 « 1°/ que l’honoraire complémentaire de résultat convenu entre l’avocat et son client 
peut être réduit s’il apparaît exagéré au regard du service rendu ; que le service rendu 
s’apprécie différemment selon qu’il consiste, pour le client, en la réalisation d’une 
économie, ou d’un gain ; qu’en estimant non exagéré au regard du service rendu le 
versement d’un honoraire complémentaire de résultat, à la suite de la résolution d’un 
litige avec l’administration fiscale par l’envoi d’un simple courrier d’avocat, sans re-
chercher comme il y était invité si cet honoraire correspondant à 10 %, outre TVA, 
d’une « perte évitée », le délégué du premier président n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations au regard des dispositions de l’article 10 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 ;
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 2°/ qu’en se bornant à affirmer que l’honoraire de résultat facturé par l’avocat « ne 
présent[ait] pas un caractère exagéré au regard du service rendu  », sans rechercher 
comme il y était invité si l’absence de complexité de l’affaire et la simplicité des 
diligences accomplies par l’avocat ne rendaient pas disproportionné l’honoraire de 
résultat appliqué, le délégué du premier président a privé sa décision de base légale au 
regard des dispositions de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 4. Pour fixer l’honoraire à cette somme, l’ordonnance relève qu’à l’issue du ren-
dez-vous du 13  novembre 2015, l’avocat a fait parvenir le 16  novembre suivant à 
l’administration fiscale une lettre recommandée avec avis de réception de deux pages, 
contestant formellement l’imposition des cessions de valeurs mobilières réalisées par 
M. [V] et sollicitant l’imposition des seules plus values de celles-ci, que, par lettre du 
20 novembre 2015, la DGFIP a accepté de diminuer de 289 012 euros à 3 475 euros 
l’imposition de M. [V] opérée sur les plus values de 5 821 euros, comme l’avait de-
mandé l’avocat et que M. [V] avait félicité ce dernier du résultat obtenu.

 5. La décision retient que, dès lors qu’il est établi par les pièces produites que l’avocat 
a évité à M. [V] une perte de 285 537 euros en exécutant la mission qu’il lui avait 
confiée dans la convention, qu’il avait signée en toute connaissance de cause, il apparaît 
que l’honoraire complémentaire de résultat fixé à 10 % de la perte évitée ne présente 
pas un caractère exagéré.

 6. En l’état de ces constatations et énonciations, dont il ressort que la convention 
d’honoraires avait été librement conclue et que l’avocat avait permis à son client, par 
une défense diligente et appropriée, d’éviter la perte d’une somme importante, le 
premier président, qui n’était pas tenu de suivre les parties dans le détail de leur argu-
mentation et n’avait pas à effectuer d’autres recherches, a souverainement estimé, aux 
termes d’une décision motivée, que l’honoraire complémentaire de résultat convenu 
ne présentait pas un caractère exagéré au regard du service rendu.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Bouvier  - Avocat(s)  : SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 

Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 12 janvier 2022, n° 21-11.169, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prix – Révision – Clause d’indexation – Licéité – Défaut – Cas – 
Clause excluant la réciprocité de la variation – Sanction – Clause 
réputée non écrite – Etendue – Détermination – Portée.

En application de l’article L. 145-39 du code de commerce, est réputée non écrite toute clause d’indexation du 
loyer ne jouant qu’en cas de variation à la hausse de l’indice de référence. 

Seule la stipulation prohibée doit être réputée non écrite. 

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour réputer une clause d’indexation non écrite 
en son entier, retient que l’intention du bailleur était d’en faire, sans distinction de ses différentes parties, une 
condition essentielle et déterminante de son consentement, toutes les stipulations de cette clause revêtant un 
caractère essentiel, conduisant à l’indivisibilité de celles-ci et empêchant d’opérer un choix entre elles pour n’en 
conserver que certaines, ces motifs étant impropres à en caractériser l’indivisibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 novembre 2020), la société civile immobilière 
[Adresse 3], aux droits de laquelle se trouve la société Philippe Auguste a donné en 
location à la société Proxiserve des locaux à usage commercial.

 2. Le contrat comporte une clause d’indexation annuelle du loyer stipulant que celle-
ci ne s’appliquera qu’en cas de variation à la hausse de l’indice de référence.

 3. La société Proxiserve a assigné la société Philippe Auguste en annulation de la 
clause d’indexation, restitution des sommes payées au titre de celle-ci et rembourse-
ment d’honoraires et de divers frais.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses troisième 
et cinquième branches, sur le second moyen du pourvoi principal 

et sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris 
en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société Philippe Auguste fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société 
Proxiserve la somme de 315 530,76 euros TTC au titre des sommes versées indûment 
selon indexation, avec intérêts au taux légal à compter du 24 mai 2016, capitalisés, 
alors :

 « 1°/ que la stipulation, qui se borne à écarter l’application de la clause d’indexation 
en cas de baisse de l’indice sur lequel l’indexation est fondée, n’institue aucune prise 
en compte d’une période de variation de l’indice supérieure à la durée s’écoulant 
entre chaque révision ; qu’en jugeant cependant, pour dire la clause d’indexation non 
écrite, qu’elle était contraire aux dispositions d’ordre public de l’article L. 112-1 du 
code monétaire et financier, la cour d’appel a violé, par fausse application, le texte 
susvisé ;

 2°/ que la stipulation, qui se borne à écarter l’application de la clause d’indexation en 
cas de baisse de l’indice sur lequel l’indexation est fondée, ne fait pas échec aux dispo-
sitions de l’article L. 145-39 du code de commerce, lesquelles se bornent à prévoir une 
faculté de révision judiciaire du montant du loyer lorsque ce dernier se trouve, à raison 
du jeu de l’indexation, augmenté ou diminué de plus du quart ; qu’en jugeant cepen-
dant, pour dire la clause d’indexation non écrite, qu’elle contrevenait aux dispositions 
d’ordre public de l’article L. 145-39 du code de commerce puisqu’elle ne permet pas 
une diminution du loyer, quand il ne résulte pas de ce texte la prohibition des clauses 
écartant ou limitant le jeu de l’indexation en cas de baisse de l’indice, la cour d’appel 
a violé l’article L. 145-39 du code de commerce, ensemble et par fausse application, 
l’article L. 145-15 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article L. 145-15 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-
626 du 18 juin 2014, qui a substitué à la nullité des clauses ayant pour effet de faire 
échec aux dispositions des articles L. 145-37 à L. 145-41 du code de commerce leur 
caractère réputé non écrit, est applicable aux baux en cours lors de l’entrée en vigueur 
de cette loi.

 7. Aux termes de l’article L. 145-39 du code de commerce, dans sa rédaction appli-
cable, par dérogation à l’article L. 145-38, si le bail est assorti d’une clause d’échelle 
mobile, la révision peut être demandée chaque fois que, par le jeu de cette clause, le 
loyer se trouve augmenté ou diminué de plus d’un quart par rapport au prix précé-
demment fixé contractuellement ou par décision judiciaire.

 8. D’une part, le propre d’une clause d’échelle mobile est de faire varier à la hausse et 
à la baisse, de sorte que la clause figurant au bail et écartant toute réciprocité de varia-
tion, si elle ne crée pas la distorsion prohibée par l’article L. 112-1 du code monétaire 
et financier, fausse le jeu normal de l’indexation.

 9. D’autre part, la neutralisation des années de baisse de l’indice de référence a mathé-
matiquement pour effet de modifier le délai d’atteinte du seuil de variation du quart, 
conditionnant la révision du loyer, tel qu’il résulterait de l’évolution réelle de l’indice.

 10. Dès lors, la cour d’appel a exactement retenu que la clause d’indexation excluant 
toute réciprocité de la variation en prévoyant que l’indexation ne s’effectuerait que 
dans l’hypothèse d’une variation à la hausse contrevenait aux dispositions de l’article 
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L. 145-39 du code de commerce et devait être réputée non écrite par application de 
l’article L. 145-15 du même code.

 11.Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société Philippe Auguste fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « que subsidiai-
rement le caractère réputé non écrit de la clause d’indexation ayant déterminé le 
consentement du bailleur, et stipulant que celle-ci ne pourra entraîner une baisse du 
loyer, n’est pas encourue lorsqu’est possible la neutralisation de la seule stipulation illé-
gale ; qu’en l’espèce, la clause d’indexation litigieuse précisait en son deuxième alinéa 
que le loyer ne pourrait pas varier à la baisse, tandis que le dernier alinéa précisait que 
la clause constituait une condition essentielle et déterminante dont la non application 
partielle ou totale pourrait autoriser le bailleur à demander la résiliation du bail ; qu’il 
en résultait que la stipulation interdisant la variation à la baisse pouvait être seule ré-
putée non écrite, sans pour autant remettre en cause le principe de l’indexation du 
loyer, seule déterminante du consentement du bailleur à la conclusion du bail ; qu’en 
énonçant, pour dire non écrite la clause en son entier et par conséquent condamner 
le bailleur à restituer les sommes qu’il avait perçues au titre de l’indexation du loyer, 
que l’intention du bailleur était de faire de cette clause une condition essentielle de 
son consentement, conduisant à l’indivisibilité de ses termes et empêchant d’opérer 
un choix entre eux pour n’en conserver que certains, la cour d’appel a méconnu la 
volonté des parties, et violé l’article 1134, devenu 1103 du code civil, ensemble les 
articles L. 145-39 du code de commerce et L. 112-1 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 13. La société Proxiserve conteste la recevabilité du moyen, selon elle contraire à la 
position adoptée par la société Philippe Auguste devant les juges du fond.

 14. Cependant dans ses écritures d’appel la société Philippe Auguste soutenait que 
la stipulation interdisant la variation à la baisse pouvait seule être réputée non écrite.

 15. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 145-39 du code de commerce :

 16. En application de ce texte, est réputée non écrite toute clause d’indexation du 
loyer ne jouant qu’en cas de variation à la hausse de l’indice de référence.

 17. Pour réputer la clause d’indexation non écrite en son entier, l’arrêt retient que 
l’intention du bailleur était d’en faire, sans distinction de ses différentes parties, une 
condition essentielle et déterminante de son consentement, toutes les stipulations de 
cette clause revêtant un caractère essentiel, conduisant à l’indivisibilité de celles-ci et 
empêchant d’opérer un choix entre elles pour n’en conserver que certaines.

 18. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indivisibilité, 
alors que seule la stipulation prohibée doit être réputée non écrite, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Philippe Au-
guste à payer à la société Proxiserve la somme de 262 942,30 euros HT, soit la somme 
de 315 530,76 euros TTC, au titre des sommes versées indûment selon indexation, 
avec intérêts au taux légal à compter du 24 mai 2016 et ordonne la capitalisation des 
intérêts, l’arrêt rendu le 5 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. David - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 145-39 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 30 juin 2021, pourvoi n° 19-23.038, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 26 janvier 2022, n° 20-20.223, (B), FS

– Cassation –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Congé – Validité – 
Conditions – Eléments d’appréciation – Lien entre le bénéficiaire de 
la reprise et l’usufruitier.

Par l’effet combiné des articles 595, alinéa 1, du code civil et 25-8, alinéa 3, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989, les conditions de la validité d’un congé pour reprise d’un logement ne peuvent être appréciées qu’au 
regard du lien existant entre le bénéficiaire de la reprise et l’usufruitier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 10 septembre 2019), le 31 août 2013, M. [F] [Z], 
nu-propriétaire d’un logement (le nu-propriétaire) dont M.  [A] [Z] donateur s’est 
réservé l’usufruit (l’usufruitier), l’a donné à bail à Mme [J] (la locataire).

 2. Le 20 mai 2016, le nu-propriétaire a délivré à la locataire, un congé pour reprise au 
profit de sa belle-fille, à effet du 31 août 2016, puis l’a assignée en validité de ce congé.
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 3. L’usufruitier est intervenu à l’instance au soutien de la demande.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 4. La locataire fait grief à l’arrêt de déclarer que le nu-propriétaire avait qualité pour 
agir et, en conséquence, de valider le congé délivré le 20 mai 2016, sur le fondement 
de l’article 25-8 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, aux fins de reprise par sa belle-
fille, de déclarer qu’elle était occupante sans droit ni titre depuis le 1er septembre 2016 
et d’ordonner son expulsion, ainsi que celle de tout occupant de son chef, alors « que 
l’intervention volontaire de l’usufruitier, qui a seul qualité pour conclure un bail d’ha-
bitation et délivrer congé au locataire sur le fondement de l’article 25-8 de la loi du 
6 juillet 1989, à l’instance qui oppose le nu-propriétaire, bailleur, au preneur, n’est pas 
de nature à donner qualité à agir au premier ; qu’en se fondant, pour juger que M. [F] 
[Z] pouvait délivrer le congé et agir en justice aux fins de validation de ce congé, sur 
la circonstance inopérante que M. [A] [Z], usufruitier, était intervenu volontairement 
à la procédure pour soutenir l’action, la cour d’appel a violé les articles 122 et 330 du 
code de procédure civile, 595 et 1984 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 595 du code civil et les articles 122, 329 et 330 du code de procédure 
civile :

 5. Il résulte des deux premiers textes, que seul l’usufruitier, en vertu de son droit de 
jouissance sur le bien dont la propriété est démembrée, peut, en sa qualité de bailleur, 
agir en validité du congé pour reprise, et que le défaut de qualité à agir constitue une 
fin de non recevoir.

 6. Selon les deux derniers textes, l’intervention est principale lorsqu’elle élève une 
prétention au profit de celui qui la forme, elle est accessoire lorsqu’elle appuie les 
prétentions d’une partie.

 7. Pour déclarer recevable l’action du nu-propriétaire, après avoir donné acte de son 
intervention à l’usufruitier, l’arrêt retient que ce dernier est intervenu volontairement 
à la procédure pour soutenir l’action.

 8. En statuant ainsi, alors que seule l’intervention de l’usufruitier à titre principal pour 
se substituer au nu-propriétaire et élever des prétentions pour son propre compte, était 
de nature à permettre d’écarter la fin de non-recevoir opposée par la locataire, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen 

 9. La locataire fait grief à l’arrêt de valider le congé délivré le 20 mai 2016 par le 
nu-propriétaire sur le fondement de l’article 25-8 de la loi n° 89-462 du 6  juillet 
1989 aux fins de reprise par sa belle-fille, alors « que dès lors que seul l’usufruitier 
a le pouvoir pour conclure un bail sur les biens immobiliers et qualité pour donner 
congé au locataire, en cas de bail irrégulièrement conclu par une personne autre que 
l’usufruitier, c’est au regard de l’usufruitier, qui détient seul le droit de jouissance sur 
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le bien, qu’il convient d’apprécier la nature du lien existant entre le bailleur et le bé-
néficiaire de la reprise ; qu’en jugeant que M. [F] [Z] nu-propriétaire pouvait, en sa 
qualité de bailleur, se prévaloir du bénéfice du droit de reprise dans les conditions de 
l’article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989, et que le congé ainsi délivré au bénéfice de 
Mme [K] dont il indiquait qu’il s’agissait de sa belle-fille, respectait les dispositions lé-
gales et était valable, la cour d’appel a violé les articles 595, 1984 du code civil et 25-8 
de la loi du 6 juillet 1989. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 595, alinéa 1, du code civil et 25-8, alinéa 3, de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 :

 10. Il résulte du premier de ces textes que seul l’usufruitier, ayant qualité de bailleur 
en vertu de son droit de jouissance sur le bien dont la propriété est démembrée, peut 
délivrer un congé et agir en validité du congé pour reprise.

 11. Selon le second de ces textes, à peine de nullité, le congé donné par le bailleur 
doit indiquer le motif allégué et, en cas de reprise, les nom et adresse du bénéficiaire 
de la reprise ainsi que la nature du lien existant entre le bailleur et le bénéficiaire de 
cette reprise qui ne peut être que le bailleur, son conjoint, le partenaire auquel il est 
lié par un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire 
depuis au moins un an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de 
son conjoint, de son partenaire ou de son concubin notoire.

 12. Par l’effet combiné de ces dispositions, les conditions de la validité du congé pour 
reprise ne peuvent être appréciées qu’au regard du lien existant entre le bénéficiaire 
de la reprise et l’usufruitier.

 13. Pour valider le congé, pour reprise, notifié par le nu-propriétaire, l’arrêt retient 
que ce congé respecte les dispositions légales, dès lors qu’il précise que le bénéficiaire 
de la reprise est sa belle-fille et que ce lien avec celle-ci est établi par la production 
d’un certificat de vie commune depuis plus d’une année à la date de délivrance du 
congé avec la mère de la bénéficiaire dont le livret de famille est produit.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat(s) : SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article 595, alinéa 1, du code civil ; article 25-8, alinéa 3, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.
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BANQUE

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-18.893, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Action en justice – Prescription – Délai – Point de 
départ – Premier incident de paiement – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 juin 2019), suivant offre acceptée du 14 janvier 
2013, la société Bred banque populaire (la banque) a consenti à M. et Mme [F] un prêt 
professionnel destiné au rachat d’une licence de taxi.

 2. Des échéances étant demeurées impayées à compter du 25 octobre 2015 et M. [F] 
ayant été placé en redressement judiciaire le 11 avril 2016, la banque a, le 3 juin 2016, 
assigné Mme [F] en paiement.

En appel, celle-ci a sollicité, par conclusions du 8 février 2018, des dommages-intérêts 
au titre d’un manquement de la banque à son devoir de mise en garde.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [F] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite sa demande de 
dommages-intérêts, alors « que le dommage résultant du manquement d’une banque 
à son obligation de mettre en garde un emprunteur non averti sur le risque d’endet-
tement excessif né de l’octroi d’un prêt consiste en la perte d’une chance d’éviter le 
risque qui s’est réalisé, ce risque étant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire 
face au paiement des sommes exigibles au titre du prêt ; qu’en conséquence, le délai 
de prescription de l’action en indemnisation d’un tel dommage commence à courir, 
non à la date de conclusion du contrat de prêt, mais à la date d’exigibilité des sommes 
au paiement desquelles l’emprunteur n’est pas en mesure de faire face ; qu’en retenant, 
au contraire, que le dommage résultant d’un manquement à l’obligation de mise en 
garde se manifesterait dès l’octroi du crédit, pour en déduire qu’en l’espèce, le délai 
de prescription de cinq ans aurait commencé à courir dès la date de souscription du 
contrat, le 14 janvier 2013, et qu’il aurait déjà été « acquis » lorsque l’exposante a for-
mé sa demande de dommages-intérêts, pour la première fois, le 8 février 2018, la cour 
d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La banque conteste la recevabilité du moyen tiré de la prescription, en raison de sa 
nouveauté.
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 5. Cependant, ce moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations de l’arrêt, est de pur droit.

 6. Il est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 2224 du code civil :

 7. Il résulte de ce texte que l’action en responsabilité de l’emprunteur non averti à 
l’encontre du prêteur au titre d’un manquement à son devoir de mise en garde se 
prescrit par cinq ans à compter du jour du premier incident de paiement, permettant 
à l’emprunteur d’appréhender l’existence et les conséquences éventuelles d’un tel 
manquement.

 8. Pour déclarer prescrite la demande de dommages-intérêts, l’arrêt énonce que le 
délai de prescription court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 
laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédem-
ment connaissance, que le dommage résultant d’un manquement au devoir de mise 
en garde se manifeste dès l’octroi du crédit, que le délai de prescription a commencé 
à courir dès la date de souscription du contrat, le 14 janvier 2013, et que la demande 
a été formulée pour la première fois le 8 février 2018.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite la demande en dommages-intérêts formée par Mme [F], l’arrêt rendu le 20 juin 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s)  : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le 
Guerer ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).



93

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 19-24.436, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Obligation de conseil – Assurance groupe – Action 
en justice – Prescription – Délai – Point de départ – Connaissance du 
défaut de garantie du risque assuré – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19  septembre 2019) et les productions, le 27 dé-
cembre 2007, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc (la banque) 
a consenti à M. [Z] (l’emprunteur) un prêt immobilier.

 2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme le 23 mai 2014 et assigné l’emprunteur en paiement le 8 septembre 2014.

Par conclusions du 2 septembre 2016, celui-ci a sollicité l’annulation du contrat pour 
non-respect du délai légal de réflexion et des dommages-intérêts au titre de manque-
ments de la banque, d’une part, à son obligation de mise en garde lors de l’octroi du 
prêt, d’autre part, à son obligation d’information et de conseil au titre de l’assurance 
souscrite.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes de dom-
mages-intérêts formées à l’encontre de la banque et de le condamner à payer diverses 
sommes avec intérêts et capitalisation, alors :

 « 1°/ que la prescription de l’action en responsabilité du banquier pour manque-
ment au devoir de mise en garde court à compter de la réalisation du dommage ou 
de la date à laquelle il est révélé à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas 
eu précédemment connaissance ; qu’en considérant que le dommage se manifestait 
envers l’emprunteur dès l’octroi du crédit, de sorte que le point de départ du délai 
de prescription de l’action en responsabilité pour manquement au devoir de mise en 
garde devait être fixé à la date de souscription du contrat de prêt, quand l’existence 
d’un devoir de mise en garde pesant sur le banquier suppose, par hypothèse, que l’em-
prunteur n’est pas apte à prendre seul conscience des risques consécutifs à ce crédit au 
jour où l’opération est conclue, risques dont il ne peut se convaincre qu’au moment 
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où ils se réalisent, la cour d’appel a violé l’ancien article 1147 du code civil, ensemble 
l’article 2224 du code civil ;

 2°/ que la prescription de l’action en responsabilité du banquier court à compter de la 
réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci n’en 
avait pas eu précédemment connaissance ; qu’en l’espèce, l’emprunteur faisait valoir 
que le dommage s’était révélé à lui lors du premier incident de paiement non régula-
risé constaté au mois de décembre 2013 ; qu’en se bornant à énoncer, pour déclarer 
irrecevables les demandes d’indemnisation de l’emprunteur à l’encontre de la banque, 
que le point de départ de la prescription quinquennale était la date de souscription du 
contrat de prêt et que la demande formée le 2 septembre 2016 était dès lors atteinte 
par la prescription, sans rechercher si le dommage ne s’était pas révélé lors des diffi-
cultés de l’emprunteur à rembourser les échéances du prêt, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 2224 du code civil, ensemble de l’ancien 
article 1147 du code civil ;

 3°/ que le motif que la cour d’appel a tiré de la qualité d’emprunteur prétendument 
averti de M. [Z], qui a trait à l’appréciation du bien-fondé de l’action en responsabilité 
et non à sa recevabilité, ne saurait donner une base légale à l’arrêt d’irrecevabilité qui 
a été prononcé, au regard de l’article 2224 du code civil, ensemble de l’article 122 du 
code de procédure civile ;

 4°/ qu’a seul la qualité d’emprunteur averti, celui qui dispose des compétences né-
cessaires pour apprécier le risque de l’endettement né de l’octroi du prêt, compte 
tenu de ses qualités subjectives et de la complexité de l’opération ; qu’en se bornant 
à relever que l’emprunteur était à l’époque de la conclusion du prêt, en janvier 2008, 
depuis quelques mois associé majoritaire de la Sarl AB Immobilier dont l’objet était la 
transaction immobilière, l’achat et la revente de biens et qu’il était par ailleurs gérant 
d’une SCI dont l’objet était la location de terrains et autres biens immobiliers inscrite 
au RCS depuis janvier 2000, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à 
établir que l’emprunteur avait des connaissances en matière financière et une expé-
rience des mécanismes d’endettement et était ainsi averti, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’ancien article 1147 du code civil, ensemble de l’article 2224 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Le prêteur n’est tenu d’un devoir de mise en garde qu’à l’égard d’un emprunteur 
non averti.

 6. Après avoir relevé qu’à la date de la conclusion du prêt, l’emprunteur était associé 
majoritaire d’une société créée par lui en 2001 et ayant pour objet la transaction im-
mobilière et était gérant d’une société civile immobilière ayant pour objet la location 
de terrains et autres biens immobiliers inscrite au registre du commerce depuis janvier 
2000 et que l’exercice de ces fonctions lui avait permis d’acquérir une expérience 
professionnelle et une connaissance certaine du monde des affaires, la cour d’appel en 
a souverainement déduit que l’emprunteur était averti.

 7. Dès lors, c’est à bon droit et sans avoir à procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante qu’elle a écarté le point de départ de la prescription 
invoqué par l’emprunteur et a ainsi légalement justifié sa décision.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’emprunteur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la prescription d’une action en responsabilité court à compter de la réali-
sation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit 
qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance  ; que le dommage résultant 
d’un manquement du souscripteur d’une assurance de groupe à son devoir de conseil 
envers l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins ne se manifeste 
qu’au moment où l’emprunteur prend conscience de l’inadéquation de la garantie 
qu’il a souscrite ; qu’en l’espèce, pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action 
indemnitaire de l’emprunteur exercée à l’encontre de la banque, la cour d’appel a 
considéré que le point de départ de la prescription de l’action en responsabilité pour 
manquement à l’obligation d’information et de conseil se situait à la date de souscrip-
tion du contrat de prêt ; qu’en se prononçant ainsi, quand le point de départ du délai 
de prescription ne pouvait être fixé avant la prise de conscience par l’emprunteur de 
l’inadéquation de la garantie souscrite à ses besoins personnels, seul événement de na-
ture à révéler le dommage résultant du manquement du souscripteur de l’assurance de 
groupe à son devoir d’information et de conseil, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil ;

 2°/ que subsidiairement la prescription d’une action en responsabilité court à comp-
ter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si 
celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; qu’en l’espèce, 
pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action indemnitaire exercée par l’em-
prunteur à l’encontre de la banque, la cour d’appel a considéré que le point de départ 
de la prescription de l’action en responsabilité pour manquement à l’obligation d’in-
formation et de conseil se situait à la date de souscription du contrat de prêt dès lors 
que l’emprunteur avait déjà contracté au moins deux prêts qu’il avait remboursés en 
totalité et qu’il ne pouvait, après avoir signé l’offre de prêt, l’acte de cautionnement et 
la garantie CAMCA qui ne prévoyait pas l’assurance perte d’emploi mais seulement 
l’incapacité et le décès, et après avoir pris connaissance des conditions du contrat 
d’assurance, se méprendre sur ce à quoi il s’engageait ; qu’en se prononçant ainsi, par 
des motifs impropres à caractériser en quoi l’emprunteur avait pu, dès la conclusion 
du contrat de prêt, se rendre compte du caractère inadapté de la garantie proposée à 
ses propres besoins, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article 2224 du code civil que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un 
contrat d’assurance de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de 
tout ou partie de ses engagements, le délai de prescription de son action en responsa-
bilité au titre d’un manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil sur 
les risques couverts court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie 
du risque qui s’est réalisé.

 10. La cour d’appel, devant laquelle l’emprunteur soutenait qu’à compter de son 
licenciement prononcé en mai 2010, les échéances du prêt n’avaient pu être prises 
en charge par l’assureur, a constaté qu’il avait invoqué pour la première fois, le 2 sep-
tembre 2016, un manquement de la banque à son devoir de conseil.
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 11. Il s’en déduit que la demande en dommages-intérêts, qui a été introduite au-delà 
du délai de prescription quinquennale, était prescrite.

 12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions des ar-
ticles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se trouve 
légalement justifiée de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-16.031, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Obligation de conseil – Assurance groupe – Action 
en justice – Prescription – Délai – Point de départ – Connaissance du 
défaut de garantie du risque assuré – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 19  février 2020), suivant offre acceptée le 5  sep-
tembre 2007, la caisse de Crédit mutuel [Localité 3] [Localité 4] (la banque) a consenti 
à M. et Mme [T] [W] [F] (les emprunteurs) un prêt immobilier.

Le 27 juin 2007, M. [T] [W] [F] a adhéré au contrat d’assurance de groupe proposé 
par la banque sans souscrire la garantie perte d’emploi. Il a été licencié le 26 mars 2009. 
A la suite d’impayés, la banque a prononcé la déchéance du terme.

 2. Soutenant que divers frais n’avaient pas été pris en compte dans le calcul du taux 
effectif global et que la banque avait manqué à ses devoirs d’information et de mise en 
garde quant aux risques couverts par l’assurance, les emprunteurs ont, le 21 novembre 
2013, assigné la banque en déchéance de son droit aux intérêts, annulation de la stipu-
lation de l’intérêt conventionnel, responsabilité et indemnisation.

La banque a opposé une fin de non-recevoir tirée de la prescription.
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 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
demande en dommages-intérêts pour manquement de la banque à ses devoirs d’infor-
mation et de conseil, alors « que le dommage résultant d’un manquement au devoir 
de conseil dû à l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins se réalise 
au moment du refus de garantie opposé par l’assureur ; qu’en fixant le point de départ 
du délai de prescription de l’action en responsabilité pour manquement au devoir 
d’information et de conseil relatif aux risques couverts par l’assurance emprunteur 
à une date antérieure à la réalisation du risque non couvert, à savoir le licenciement 
de M. [T], et donc antérieure à la réalisation du préjudice, la cour d’appel a violé les 
articles L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction applicable à l’espèce, et 2224 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un contrat d’assurance 
de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de tout ou partie de 
ses engagements, le délai de prescription de son action en responsabilité au titre d’un 
manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil sur les risques couverts 
court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie du risque qui s’est 
réalisé. 

 6. Pour déclarer irrecevable l’action en responsabilité des emprunteurs, l’arrêt fixe le 
point de départ du délai de prescription le 27 juin 2007 et en déduit que la prescrip-
tion de l’action était acquise le 19 juin 2013, à l’expiration du nouveau délai quin-
quennal courant à compter du 19 juin 2008. 

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
M. et Mme [T] [W] [F] en responsabilité de la caisse de Crédit mutuel [Localité 3] 
[Localité 4] pour manquement à ses devoirs d’information et de mise en garde, l’arrêt 
rendu le 19 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L 110-4 du code de commerce ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

CASSATION

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-18.635, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Déclaration – Mentions – Domicile du demandeur – 
Défaut – Sanction – Nullité de la déclaration – Conditions – 
Justification d’un grief causé au défendeur – Caractérisation – 
Applications diverses.

En application de l’article 975 du code de procédure civile, l’indication, dans la déclaration de pourvoi, d’une 
adresse de domicile inexacte, constitue une irrégularité de forme qui nuit à l’exécution des condamnations pro-
noncées au profit du défendeur à la cassation et lui fait grief, de sorte que la déclaration de pourvoi est nulle et, 
le litige étant indivisible, le pourvoi est irrecevable à l’égard de l’ensemble des défendeurs.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Vu l’article 975 du code de procédure civile :

 1. Il résulte de ce texte que l’absence ou l’inexactitude de la mention relative au do-
micile du demandeur en cassation exigée par le texte précité constitue une irrégularité 
de forme susceptible d’entraîner la nullité de la déclaration de pourvoi s’il est justifié 
que cette irrégularité cause un grief au défendeur.

 2. Par déclaration du 7 août 2020, M. [F] s’est pourvu en cassation contre un arrêt du 
17 janvier 2019, en mentionnant que son domicile était situé [Adresse 3]. 

 3. La Banque Courtois soulève l’irrecevabilité du pourvoi au motif que le domicile 
mentionné par M. [F] dans sa déclaration de pourvoi est inexact. Elle fait valoir que 
cette irrégularité lui cause un grief en rendant plus difficile l’exécution de sa condam-
nation.

 4. Il résulte du procès-verbal dressé par l’huissier de justice le 6 janvier 2021, confor-
mément aux dispositions de l’article 659 du code de procédure civile, que l’adresse 
indiquée comme étant le domicile de M. [F] est inexacte.
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La Banque Courtois justifie que cette irrégularité, qui nuit à l’exécution des condam-
nations prononcées à son profit, lui cause un grief.

 5. La déclaration de pourvoi est nulle et, le litige étant indivisible, le pourvoi est, en 
conséquence, irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; 
SARL Cabinet Briard ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Article 975 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 20 septembre 2019, pourvoi n° 18-20.222, Bull., (irrecevabilité) ; Com., 15 juin 2011, 
pourvoi n° 09-14.953, Bull. 2011, IV, n° 97 (irrecevabilité).

2e Civ., 27 janvier 2022, n° 21-60.129, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Elections – Décision à 
laquelle le demandeur n’a pas été partie – Tiers électeur.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu l’article L. 20, II, du code électoral et l’article 609 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. Il résulte de ces textes que le pourvoi en cassation contre le jugement du tribunal 
judiciaire statuant sur la saisine d’une personne qui prétend avoir été omise de la liste 
électorale de la commune en raison d’une erreur purement matérielle ou avoir été 
radiée en méconnaissance de l’article L. 18 du code électoral ne peut être formé que 
par les personnes ayant été parties à l’instance.

 3. M. [J] a sollicité, en application de l’article L. 20, II, précité, son inscription sur 
la liste électorale de la commune de [Localité 2]. Mme [X], qui n’était pas partie à 
l’instance, s’est pourvue en cassation contre le jugement (tribunal judiciaire de Ma-
moudzou, 20 juin 2021) rendu en dernier ressort ayant accueilli cette demande.

 4. Dès lors, le pourvoi n’est pas recevable.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 20, II, du code électoral ; article 609 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 mars 2008, pourvoi n° 08-60.224, Bull. 2008, II, n° 54 (cassation sans renvoi).

CAUTIONNEMENT

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 19-17.200, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caution – Condition stipulée dans l’intérêt exclusif de la caution – 
Non-réalisation de la condition – Personne pouvant s’en prévaloir – 
Recours contre le débiteur principal – Effet.

Lorsqu’un cautionnement est conclu sous une condition stipulée dans l’intérêt exclusif de la caution, seule cette 
dernière peut invoquer la non-réalisation de la condition. 

Dès lors qu’elle a constaté que la caution avait désintéressé la banque sans s’en prévaloir, une cour d’appel en dé-
duit exactement que la caution pouvait agir contre l’emprunteur sur le fondement de l’article 2305 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 avril 2019), suivant offre acceptée le 18 juin 2007, 
la société HSBC France (la banque) a consenti à M. [U] (l’emprunteur) un prêt des-
tiné à l’acquisition d’un bien immobilier d’un montant de 850 000 euros, garanti par 
la société Crédit logement (la caution) à hauteur de ce montant.

Le contrat de cautionnement, conclu le 22 mai 2007, subordonnait l’engagement de 
la caution à un apport personnel de l’emprunteur à hauteur de 98 000 euros, qui s’est 
finalement élevé à 42 000 euros.

 2. A la suite d’impayés, la banque a prononcé la déchéance du terme, puis a appelé 
la caution en garantie. Après avoir payé la somme de 767 100,63 euros à la banque 
au titre du solde du prêt, la caution a assigné l’emprunteur en remboursement sur le 
fondement de l’article 2305 du code civil.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la caution la somme de 
767 100,63 euros en principal, outre intérêts au taux légal à compter du 5 juin 2015, 
de dire que les intérêts échus depuis une année entière depuis l’assignation, soit le 
16 décembre 2016, produiront eux-mêmes intérêts à compter du 16 décembre 2016, 
de rejeter la fin de non-recevoir tirée du défaut d’intérêt à agir et l’ensemble de ses 
demandes, alors :

 « 1°/ que l’action personnelle dont dispose la caution à l’encontre du débiteur prin-
cipal suppose pour prospérer que soit rapportée préalablement la preuve d’un cau-
tionnement valable en vertu duquel le demandeur a payé le créancier principal ; que 
l’emprunteur contestait le fait que la caution ait payé la banque en exécution d’un 
cautionnement valablement souscrit, l’engagement de caution pris par la caution le 
22 mai 2007 prévoyant que la garantie était fournie « sous réserve d’un apport per-
sonnel en fonds propres de 98 000 EUR », lequel n’avait pu être réalisé de sorte que 
le cautionnement était devenu caduc ; que pour écarter ce moyen et accueillir l’action 
personnelle engagée par la caution la cour d’appel a retenu que la condition suspen-
sive ne figurait que dans l’accord de cautionnement donné par la caution à la banque ; 
qu’en statuant de la sorte, quand l’emprunteur était fondé à se prévaloir de l’absence 
de réalisation de la condition stipulée dans le contrat de cautionnement conclu entre 
la banque et la caution comme constituant un fait juridique, opposable erga omnes, la 
cour d’appel a violé les articles 1134 et 1165 (respectivement devenus les articles 1103 
et 1199) du code civil, ensemble l’article 2305 du même code ;

 2°/ que seul le débiteur qui s’est engagé sous une condition dont la défaillance lui est 
imputable ne peut se prévaloir de l’absence de réalisation de la condition pour s’op-
poser à l’exécution du contrat ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que la 
condition suspensive tenant à la fourniture d’un apport personnel de 98 000 euros de 
l’emprunter n’était stipulée que dans l’acte de cautionnement donné par la caution à 
la banque ; qu’en jugeant néanmoins que l’emprunteur ne pouvait se prévaloir de la 
défaillance de cette condition, dans la mesure où il était « le seul à pouvoir la faire sur-
venir ou empêcher », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, desquelles il résultait que l’emprunteur n’avait pris aucun engagement à 
l’égard de la caution de réaliser un apport personnel de 98 000 euros, la cour d’appel 
a violé les articles 1134 et 1165 (respectivement devenus les articles 1103 et 1199) du 
code civil, ensemble l’article 2305 du même code ;

 3°/ que la condition tenant à la fourniture d’un apport personnel de 98 000 euros 
de l’emprunteur, à laquelle était subordonné l’engagement de caution de la caution, 
était stipulée tant dans l’intérêt de cette société que dans celui du débiteur M. [U], 
dans la mesure où cet apport était de nature à influer sur le montant et les modalités 
de remboursement de sa dette d’emprunt ; qu’en jugeant que seule la caution pouvait 
se prévaloir de la défaillance de cette condition suspensive, la cour d’appel a violé les 
articles 1121 et 1134 (devenus 1205 et 1103) et 2305 du code civil, ensemble l’ar-
ticle 1178 (devenu 1304-3) du même code ;

 4°/ que n’est pas purement potestative la condition dont la réalisation dépend, non 
seulement de la volonté du débiteur, mais également de celle d’un tiers, ou de circons-
tances objectives susceptibles d’un contrôle par le juge ; qu’en énonçant que le fait que 
la condition suspensive résidant dans un apport personnel en fonds propres par l’em-
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prunteur n’avait été que partiellement remplie n’était pas opposable à la caution par 
le débiteur de cette somme qui était le seul à pouvoir la faire survenir ou empêcher, 
quand la réalisation de cette condition ne dépendait pas uniquement de la volonté de 
l’emprunteur, mais également de celle de la banque prêteuse, ainsi que des facultés 
contributives de l’emprunteur, la cour d’appel a violé l’article 1174 (devenu 1304-2) 
du code civil, ensemble les articles 1134 (devenu 1103) et 2305 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 4. Après avoir énoncé, à bon droit, que seule la caution pouvait invoquer la non-ré-
alisation de la condition, qui avait été stipulée dans son intérêt exclusif dans l’acte de 
cautionnement, et constaté qu’elle avait désintéressé la banque sans s’en prévaloir, la 
cour d’appel en a exactement déduit qu’elle pouvait agir contre l’emprunteur sur le 
fondement de l’article 2305 du code civil.

 5. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche, qui s’attaque à des motifs surabon-
dants relatifs au fait que seul l’emprunteur pouvait faire survenir ou empêcher la réali-
sation de la condition, et en sa quatrième branche, qui invoque le caractère purement 
potestatif de cette condition, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 2305 du code civil.

1re Civ., 19 janvier 2022, n° 20-20.467, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Biens et revenus à considérer – Biens 
et revenus personnels – Caution mariée sous le régime de la 
séparation des biens.

La disproportion éventuelle de l’engagement d’une caution mariée sous le régime de la séparation de biens s’ap-
précie au regard de ses revenus et biens personnels, comprenant sa quote-part dans les biens indivis.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 juin 2020), par actes des 27 mai 2014 et 26 mars 
2015, M. [R] (la caution), marié sous le régime de la séparation de biens, s’est porté 
caution solidaire à concurrence de 139 750 euros d’un prêt de 215 000 euros et à 
concurrence de 15 600 euros d’un découvert en compte courant de 12 000 euros, qui 
avaient été consentis par la Société générale (la banque) à la société Pâtisserie [O] [R].

 2. Celle-ci ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a assigné en paiement la 
caution qui a opposé, en appel, la disproportion de ses engagements.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que la disproportion 
éventuelle de l’engagement d’une caution mariée sous le régime de la séparation des 
biens s’apprécie au regard de ses revenus et patrimoine personnels, comprenant sa 
quote-part dans les biens indivis, s’il en existe ; que, partant, la proportionnalité des 
engagements de caution de M. [R], marié sous le régime de la séparation des biens, 
devait s’apprécier en tenant compte de sa quote-part dans la maison indivise achetée 
avec son épouse, nonobstant la circonstance indifférente que cette dernière n’ait pas 
donné son accord aux cautionnements ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a 
violé l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ensemble l’article 1538 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation, et 1538 du 
code civil :

 4. La disproportion éventuelle de l’engagement d’une caution mariée sous le régime 
de la séparation de biens s’apprécie au regard de ses revenus et biens personnels, com-
prenant sa quote-part dans les biens indivis.

 5. Pour dire les engagements de la caution manifestement disproportionnés à ses biens 
et revenus et rejeter les demandes de la banque, l’arrêt retient que la caution a acquis 
en indivision avec son épouse une maison, qui constitue un bien « commun » n’en-
trant pas dans son patrimoine dès lors qu’elle est mariée sous le régime de la séparation 
de biens et que l’épouse n’a pas donné son accord au cautionnement.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation ; article 1538 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 24 mai 2018, pourvoi n° 16-23.036, Bull. 2018, IV, n° 59 (cassation) ; 1re Civ., 24 mars 
2021, pourvoi n° 19-21.254, Bull., (cassation).

CHOSE JUGEE

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-11.081, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Autorité de la chose jugée – Décision dépourvue de l’autorité de la 
chose jugée – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21  novembre 2019), sur des poursuites 
de saisie immobilière diligentées contre la société Eurise, tiers détenteur, par l’agent 
comptable du service des impôts de [Localité 10] (le Trésor public), celui-ci lui a dé-
livré un commandement de payer ou de délaisser après avoir délivré un commande-
ment de payer à M. [E], débiteur.

 2. Par jugement d’orientation du 11 décembre 2008, un juge de l’exécution a notam-
ment validé la procédure de saisie immobilière, ordonné la vente forcée et fixé la date 
d’adjudication. M. [E] et la société Eurise ont relevé appel de ce jugement. Celui-ci a 
été confirmé par l’arrêt du 21 novembre 2019, sauf en ce qui concerne le montant de 
la créance qu’elle a réduit.

 Recevabilité, contestée par la défense, et objet du pourvoi

 3. Le prononcé de la caducité ne fait pas perdre son fondement juridique à la dis-
position d’un jugement, rendu à l’occasion d’une saisie immobilière, qui a statué sur 
une contestation ou une demande portant sur le fond du droit, disposition revêtue de 
l’autorité de la chose jugée.

 4. La cour d’appel ayant fixé le montant de la créance du poursuivant, le pourvoi 
conserve son objet et est recevable, en tant qu’il attaque ce chef de dispositif, et ceux 
ayant déclaré irrecevables les conclusions de M. [E] et les contestations et demandes 
de la société Eurise.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les conclusions 
prises au nom de M. [E] et, en conséquence, de confirmer le jugement d’orientation 
entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens et droits immobiliers sis à [Adresse 
9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à la somme de 391 439,57 euros le 
montant de la créance de l’administration poursuivante, alors :

 « 1°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont 
recevables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’ayant relevé que si 
M. [E] avait d’abord communiqué une adresse postale ne correspondant pas à son do-
micile, il avait ultérieurement indiqué son domicile réel, correspondant à celui men-
tionné sur son passeport, la cour d’appel ne pouvait exiger en outre, pour déclarer 
néanmoins irrecevables ses conclusions, qu’il justifie davantage encore de l’effectivité 
de ce domicile, quand il incombait à l’administration fiscale, qui entendait se prévaloir 
de l’irrecevabilité desdites écritures, de justifier le cas échéant que le domicile ainsi 
indiqué était inexact ou fictif ; que l’arrêt a donc été rendu au prix d’une violation des 
articles 961 du code de procédure civile et 1353 du code civil ;

 2°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont rece-
vables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’en se bornant à relever 
que la production par M. [E] d’une copie de la première page de son passeport délivré 
en 2014 mentionnant comme domicile la nouvelle adresse qu’il avait indiquée était 
insuffisante à établir l’effectivité de ce domicile, sans pour autant constater son inexac-
titude ou son caractère fictif, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard 
de l’article 961 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article 961 du code de procédure civile, les conclusions des 
parties doivent, à peine d’irrecevabilité, indiquer, pour les personnes physiques, leur 
domicile réel.

 7. Cette fin de non-recevoir peut être régularisée jusqu’au jour du prononcé de la 
clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à l’ouverture des débats.

 8. Il en résulte que, si la charge de la preuve de la fictivité du domicile pèse sur celui 
qui se prévaut de cette irrégularité, il appartient à celui qui prétend la régulariser de 
prouver que la nouvelle adresse indiquée constitue son domicile réel.

 9. Ayant souverainement retenu que, dans sa déclaration d’appel et ses écritures, 
M. [E] se disait domicilié à [Localité 8], Floride, Etats-Unis d’Amérique, mais qu’il 
résultait des pièces produites par le créancier poursuivant qu’il s’agissait d’une proprié-
té vacante, que M. [E] ne contestait pas ne pas résider à cette adresse et que dans ses 
dernières écritures, il se disait être domicilié à [Adresse 6] au Panama, sans justifier de 
l’effectivité de ce domicile, c’est à bon droit que la cour d’appel a déclaré ses conclu-
sions irrecevables.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les contes-
tations et demandes incidentes présentées par la société Eurise et, en conséquence, de 
confirmer le jugement d’orientation entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens 
et droits immobiliers sis à [Adresse 9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à 
la somme de 391 439,57 euros le montant de la créance de l’administration poursui-
vante, alors « que même si la saisie immobilière est diligentée contre le tiers détenteur 
de l’immeuble sur lequel le créancier poursuivant dispose d’un droit de suite, le droit à 
un procès équitable, en ce qu’il postule le respect des droits de la défense et l’exigence 
d’un procès à armes égales, implique que le débiteur principal soit régulièrement assi-
gné à l’audience d’orientation, aux côtés du tiers détenteur, à l’effet de lui permettre 
de contester utilement l’existence, l’étendue ou encore l’exigibilité de la créance qui 
fonde les poursuites et de se prémunir par la même du recours ultérieur dont dispose à 
son encontre le tiers détenteur ; que dès lors, en considérant qu’il était indifférent que 
l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation délivrée à M. [E] fût entachée 
de nullité, motif pris qu’aucune disposition légale n’exige que le débiteur soit assigné 
à l’audience d’orientation quand la saisie immobilière est poursuivie contre le tiers 
détenteur, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article R. 321-19 du code des procédures civiles d’exécution, la significa-
tion du commandement de payer valant saisie au tiers détenteur, produit à l’égard de 
celui-ci les effets attachés à la signification au débiteur du commandement de payer 
valant saisie. A défaut pour le tiers détenteur de satisfaire à la sommation qui lui est 
faite, la saisie immobilière et la vente sont poursuivies à l’encontre de celui-ci, selon 
les modalités prévues par le livre III de ce code.

 12. Il ne résulte ni de l’article R. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution, 
ni d’aucun autre texte qu’en cas de saisie immobilière entre les mains d’un tiers dé-
tenteur, le débiteur des causes de la saisie doive être assigné à l’audience d’orientation.

 13. Par ailleurs, le débiteur est recevable à former tierce opposition contre le jugement 
d’orientation, et est, préalablement à la procédure judiciaire, destinataire, en applica-
tion de l’article R. 321-5 du même code, d’un commandement de payer mentionnant 
la délivrance du commandement valant saisie au tiers détenteur.

 14. Il est mis en mesure de faire valoir ses droits et c’est sans encourir les griefs du 
moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi irrecevable sauf en ce qu’il attaque le chef de dispositif ayant 
fixé le montant de la créance du comptable du service des impôts des particuliers 
de [Localité 10] agglomération, et ceux ayant déclaré irrecevables les conclusions de 
M. [E] et les contestations et demandes de la société Eurise ;

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 961 du code de procédure civile.

CONCURRENCE

Com., 26 janvier 2022, n° 20-14.000, (B), FS

– Rejet –

 ■ Pratique anticoncurrentielle – Accords ou pratiques concertées – 
Preuve – Faisceau d’indices graves, précis et concordants – 
Appréciation souveraine par les juges du fond.

La prohibition édictée par l’article L. 420-2-1 du code de commerce suppose que soit rapportée, notamment, la 
preuve d’un accord ou d’une pratique concertée, laquelle peut être établie par un faisceau d’indices graves, précis 
et concordants, dont la portée est appréciée souverainement par les juges du fond.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 février 2020), l’Autorité de la concurrence (l’Au-
torité) a, par décision n° 16-D-15 du 6 juillet 2016 relative à des pratiques mises en 
oeuvre dans le secteur de la distribution des produits de grande consommation en 
Outre-mer, infligé, sur le fondement de l’article L. 420-2-1 du code de commerce, 
une sanction pécuniaire à la société General Import, en tant qu’auteur, solidairement 
avec la société ADLP Holding (la société ADLP), en sa qualité de société mère. Cette 
décision procédait d’une transaction intervenue dans le dossier enregistré sous le nu-
méro 15/0107F, acceptée par ces sociétés à la suite de la notification d’un grief relatif 
à la mise en oeuvre de droits exclusifs d’importation pour la distribution des produits 
de la société Henkel France sur le territoire de [Localité 7].

 2. Le 7 février 2018, les sociétés General Import et ADLP se sont vu notifier par le 
rapporteur général de l’Autorité, dans le cadre d’une saisine ouverte sur la plainte de 
la société Sodiwal, sous le numéro 15/0032F, à laquelle avait été jointe, puis disjointe, 
une saisine enregistrée sous le numéro 15/0029F, un grief, leur reprochant d’avoir 
bénéficié, entre le 6 août 2013 et le 11 juillet 2015, en violation de l’article L. 420-
2-1 du code de commerce, de droits exclusifs sur le territoire de [Localité 7] pour 
l’importation de différents produits.

Par décision n° 18-D-21 du 8 octobre 2018 relative à des pratiques mises en oeuvre 
dans le secteur des produits de grande consommation sur les îles du territoire de [Lo-
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calité 7], l’Autorité a retenu que le grief était établi et a infligé aux sociétés General 
Import et ADLP une sanction pécuniaire et a prononcé une injonction.

 3. Saisie d’un recours formé par la société ADLP contre cette seconde décision, la 
cour d’appel de Paris a réformé le montant de la sanction pécuniaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche, et le troisième 
moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société ADLP fait grief à l’arrêt de rejeter le moyen pris de la violation de son 
droit à un procès équitable, de rejeter les moyens de réformation de l’article 1er de la 
décision de l’Autorité n° 18-D-21 du 8 octobre 2018 relative à des pratiques mises en 
oeuvre dans le secteur des produits de grande consommation sur les îles du territoire 
de [Localité 7], et de lui infliger, au titre de l’infraction visée à l’article 1er de la déci-
sion de l’Autorité de la concurrence, une sanction pécuniaire de 200 000 euros, cette 
réformation partielle profitant à la société General Import en raison de l’indivisibilité 
du litige, et de lui enjoindre, ainsi qu’à la société General Import, d’informer par un 
courrier, (...), chacun des fournisseurs concernés par les exclusivités prohibées, soit 
SunRice, Heinz, Campbell Arnott’s, Chelsea et Anchor, ainsi que les bureaux d’achats 
Demexport, Geoffrey Hughes Export & Fresha Export et le centre de distribution en 
gros Rabot SAS, qu’elles ont fait l’objet d’une condamnation de la part de l’Autorité 
en raison de l’exclusivité de distribution, contraire aux règles de concurrence, dont 
General Import a bénéficié, et qu’aucun refus de fourniture de ces produits ne peut 
être opposé sur le fondement de l’existence d’une telle exclusivité, alors :

 « 1°/ que les exigences du droit au procès équitable et à la loyauté de la procédure 
imposent à l’Autorité d’informer de manière claire et complète, au cours de l’instruc-
tion, l’entreprise poursuivie sur la nature et l’étendue des poursuites dirigées contre 
elle ; qu’en l’espèce, la société ADLP faisait valoir que la notification des griefs qui 
lui avait été adressée le 12 février 2016, ainsi que la décision 16-D-15 de l’Autorité 
ne faisait aucune référence à la disjonction des procédures n° 15/0032F (ouverte sur 
plainte de la société Sodiwal) et 15/0029F (relative aux pratiques autres que celles 
mises en oeuvre par les sociétés Bolton Solitaire, Danone, Johnson & Johnson Santé et 
Beauté France ainsi que Pernod-Ricard) ni à la poursuite parallèle possible des pour-
suites dans le cadre de ces deux affaires ; que pour rejeter ce moyen d’annulation de la 
décision n° 18-D-21 de l’Autorité l’ayant condamnée dans la procédure n° 15/0032F 
solidairement avec sa filiale la société General Import au paiement d’une sanction 
pécuniaire de 250 000 euros, au titre de poursuites relatives à d’autres produits, la cour 
d’appel a retenu que dans la décision contestée, l’Autorité s’était exclusivement fondée 
sur des éléments postérieurs à la décision n° 16-D-15, et que la transaction signée dans 
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le cadre de la procédure n° 15/0107F portait uniquement sur des pratiques relatives à 
la distribution des produits de la société Henkel France dans les collectivités d’Outre-
mer, les pièces versées aux débats ne permettant pas d’établir que l’objet de la transac-
tion avait un champ plus large que celui correspondant aux produits de cette société ; 
que la cour d’appel a également relevé que la décision n° 16-D-15 de l’Autorité men-
tionnait « les décisions de disjonction qui ont été prises, que le champ de la transaction 
était circonscrit aux produits Henkel, tandis que l’Autorité poursuivait l’instruction 
des procédures enregistrées sous les n° 10/0005F et 14/0078F, relatives à des pratiques 
mises en oeuvre dans le secteur de la distribution des produits de grande consomma-
tion dans l’ensemble des collectivités d’Outre-mer » ; qu’enfin, la cour d’appel a retenu 
que l’Autorité n’avait pas l’obligation d’informer l’entreprise poursuivie de toutes les 
enquêtes en cours portant sur d’autres faits, fussent-ils de même nature que ceux objet 
de la notification des griefs, et qu’au surplus, au jour de la signature du procès-verbal 
de transaction du 15  avril 2016, l’Autorité n’avait pas commencé l’instruction des 
faits objet des poursuites ayant donné lieu à l’arrêt attaqué ; qu’en statuant de la sorte, 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si la circonstance que ni la notification des 
griefs notifiée le 12  février 2016, ni la décision n° 16-D-15 de l’Autorité, relatives 
à la procédure n°  15/0107F, ne faisaient référence à la disjonction des procédures 
n° 15/0032F et 15/0029F, ni n’indiquaient que des poursuites pouvaient encore être 
engagées au titre de ces deux affaires, n’était pas de nature à induire la société ADLP 
en erreur sur l’étendue d’une transaction dont elle avait pu légitimement croire qu’elle 
emportait, à titre de concessions réciproques, abandon de toutes les autres procédures 
ouvertes pour les mêmes faits, et si l’Autorité n’avait pas manqué a minima à son obli-
gation de loyauté en s’abstenant de l’informer de la portée de cet accord, mais aussi 
en instruisant les poursuites dans l’affaire n° 15/0032F sur la base de documents ayant 
possiblement été recueillis dans le cadre de la procédure n° 15/0107F, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 420-2-1 et R. 463-3 du code 
de commerce, ensemble l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que la décision de l’Autorité n° 16-D-15 du 6 juillet 2016, relative à des pratiques 
mise en oeuvre dans le secteur de la distribution des produits de grande consomma-
tion en Outre-Mer, se borne à rappeler dans ses visas la décision de la rapporteure gé-
nérale adjointe du 31 mars 2015 procédant à une disjonction de l’instruction du volet 
des saisines 10/0005F et 14/0078F concernant les pratiques autres que celles mises 
en oeuvre par les sociétés Bolton Solitaire SA, Danone SA, Johnson & Johnson Santé 
et Beauté France et Pernod-Ricard et à l’ouverture d’un dossier distinct pour cette 
affaire sous le numéro 15/0029F, et la décision de la rapporteure générale du 23 no-
vembre 2015, par laquelle il a été procédé à la disjonction de l’instruction du dossier 
15/0029F pour la partie relative aux pratiques concernant la société Henkel France et 
a procédé à l’ouverture d’un nouveau dossier enregistré sous le n° 15/0107F ; qu’en 
énonçant qu’ « il ressort du rappel de la procédure exposé dans la décision n° 16-D-
15, qui mentionne les décisions de disjonction qui ont été prises, que le champ de 
la transaction était circonscrit aux produits Henkel, tandis que l’Autorité poursuivait 
l’instruction des procédures enregistrées sous les n° 10/0005F et 14/0078F, relatives à 
des pratiques mises en oeuvre dans le secteur de la distribution des produits de grande 
consommation dans l’ensemble des collectivités d’Outre-mer », alors que la décision 
n° 16-D-15, au contraire, ne mentionne pas la disjonction des dossiers 15/0032F et 
15/0029F et de la poursuite parallèle de l’instruction de ces deux affaires, la cour 
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d’appel a dénaturé la décision n° 16-D-15 de l’Autorité, en violation de l’article 4 du 
code de procédure civile, ensemble le principe selon lequel les juges ne doivent pas 
dénaturer les documents de la cause ;

 3°/ que la société ADLP faisait valoir qu’un certain nombre de documents issu du 
dossier n° 15/0107F, ayant abouti à la transaction du 14 avril 2016, étaient issus des 
autres procédures instruites par l’Autorité de la concurrence, et en particulier de la 
procédure n° 15/0032F ouverte à la suite de la plainte de la société Sodiwal ; qu’elle 
versait aux débats une lettre de la rapporteure de l’Autorité du 22 septembre 2015, 
constituant les cotes 393 à 396 du dossier n° 15/0107F, mentionnant en objet les sai-
sines n°s 15/0029F et 15/0032F, portant sur une demande de renseignements adres-
sée au conseil de la société Henkel France ; que ce document était la preuve même 
qu’en septembre 2015, l’instruction de l’affaire portant le n° 15/0032F avait déjà été 
ouverte ; qu’en jugeant qu’au 15 avril 2016, date de la signature du procès-verbal de 
transaction dans l’affaire n° 15/0107F, l’Autorité n’avait « pas commencé à instruire les 
faits dénoncés par la société Sodiwal et n’était donc, en tout état de cause, pas en me-
sure d’informer, à supposer qu’elle en ait eu l’obligation, la société ADLP que d’autres 
poursuites allaient être engagées ou seraient susceptibles d’être engagées contre elle 
pour des faits similaires », la cour d’appel a méconnu l’objet du litige, en violation de 
des articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

 5°/ que les juges du fond doivent examiner, fût-ce sommairement, les éléments de 
preuve invoqués par les parties au soutien de leurs prétentions  ; qu’en s’abstenant 
d’examiner la lettre de la rapporteure de l’Autorité du 22  septembre 2015, consti-
tuant les cotes 393 à 396 du dossier n° 15/0107F, mentionnant en objet les saisines 
n° 15/0029F et 15/0032F, dont la société ACDP déduisait, d’une part, l’imbrication 
des procédures en cause révélée par leur attribution à un même rapporteur ayant pro-
cédé à une demande de renseignement susceptible d’intéresser indifféremment toutes 
les procédures, d’autre part, la preuve que des éléments intéressants la procédure s’étant 
soldée par une transaction avaient pu tout aussi bien avoir été versés à la procédure 
n° 15/0032F, en violation de la règle non bis in idem, et enfin, et en tout état de cause, 
l’absence d’information claire dont elle avait été privée sur l’étendue des poursuites 
dirigées contre elle, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ; 
qu’il en est d’autant plus ainsi que la signature de la transaction impliquait de l’entre-
prise signataire qu’elle ne conteste « ni la réalité de l’ensemble des pratiques en cause, 
ni la qualification juridique qu’en donnent les services d’instruction au regard des 
dispositions pertinentes du code de commerce et du TFUE, ni leur imputabilité  », 
de sorte qu’eu égard à sa portée, les sociétés ADPL Holding et Général Import n’au-
raient jamais accepté de signer une telle transaction si elles avaient été informées que 
les poursuites perduraient dans un autre volet de l’affaire précédemment disjoint, et 
portant sur des pratiques similaires. »

 Réponse de la Cour

 6. A supposer qu’il soit considéré que les services d’instruction aient manqué à l’obli-
gation de loyauté en ne faisant pas connaître à la société ADLP, au moment de la 
négociation de la transaction sur le grief notifié qui portait sur les seules pratiques 
relatives aux conditions de distribution des produits de la société Henckel France pour 
le territoire de [Localité 7] et mettait en cause, pour cette distribution, les sociétés 
General Import et ADLP, que des pratiques, de nature à recevoir la même qualifica-
tion juridique pour des faits distincts portant sur la distribution de produits d’autres 
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fournisseurs, susceptibles de lui être imputés, étaient en cours d’instruction, un tel 
manquement n’aurait pu vicier que la transaction elle-même et n’a pu avoir pour effet 
de vicier la seconde procédure, dès lors que l’entreprise ne soutient pas que les faits 
poursuivis entraient dans le périmètre de la transaction et que l’Autorité n’a tiré de la 
transaction intervenue aucun avantage particulier pour la seconde procédure.

 7. Le moyen est donc inopérant.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société ADLP fait grief à l’arrêt de rejeter les moyens de réformation de l’ar-
ticle 1er de la décision de l’Autorité n° 18-D-21 du 8 octobre 2018 relative à des 
pratiques mises en oeuvre dans le secteur des produits de grande consommation sur 
les îles du territoire de [Localité 7], de lui infliger, au titre de l’infraction visée à 
l’article 1er de la décision de l’Autorité de la concurrence, une sanction pécuniaire 
de 200 000 euros, cette réformation partielle profitant à la société General Import 
en raison de l’indivisibilité du litige, et de prononcer une injonction dans les termes 
précités, alors :

 « 1°/ que seuls sont prohibés par l’article L. 420-2-1 du code de commerce les accords 
ou pratiques concertés ayant pour objet ou pour effet d’accorder des droits exclusifs 
d’importation à une entreprise ou un groupe d’entreprises ; que la caractérisation d’un 
tel accord ou d’une telle pratique implique de démontrer l’existence d’un concours 
de volonté portant sur un comportement déterminé connu et accepté par les parties ; 
qu’un accord de volonté implique une réciprocité d’engagements et un caractère obli-
gatoire ; qu’en l’espèce, pour dire qu’était établie la mise en oeuvre de droits exclusifs 
d’importation au profit de la société General Import, la cour d’appel s’est fondée sur 
le courriel adressé à la société Sodiwal par la société General Import le 16 mai 2014, 
aux termes duquel cette dernière indiquait qu’elle ne pouvait satisfaire sa commande 
de produits qu’à hauteur de 50 %, et lui expliquait son mode de fonctionnement avec 
ses clients distributeurs « affiliés » sur le territoire de [Localité 7], en lui précisant que 
ces derniers ne s’approvisionnaient qu’auprès d’elle, et son activité de grossiste, en 
indiquant notamment que « compte tenu du nombre de clients affiliés et de la couver-
ture assurée sur les deux îles, un certain nombre de fournisseurs après quelques visites 
sur notre territoire, nous ont confié l’exclusivité de la distribution de leur gamme 
et certains depuis plus de dix ans. Pour celles-ci, nous fournissons tous les clients du 
territoire qui le souhaitent (...) selon notre barème de remise. Nous avons communi-
qué à nos fournisseurs concernés nos structures de prix (...). Nous avons demandé à 
ces fournisseurs de ne pas communiquer nos barèmes de gros (confidentiels)» ; qu’en 
statuant par de tels motifs, impropres à caractériser l’existence, non d’une simple ex-
clusivité de fait dont aurait disposé la société General Import pour la distribution 
de certains produits sur le territoire de [Localité 7], mais d’un accord de volonté des 
fournisseurs de la société General Import et de cette dernière pour la mise en oeuvre 
de droits de distribution exclusifs, la cour d’appel a méconnu l’article L. 420-2-1 du 
code de commerce, ensemble l’article 1134 (devenu 1103) du code civil ;

 2°/ qu’aux termes du courriel adressé à la société Sodiwal par la société General Im-
port le 16 mai 2014, cette dernière indiquait que « compte tenu du nombre de clients 
affiliés et de la couverture assurée sur les deux îles, un certain nombre de fournisseurs 
après quelques visites sur notre territoire, nous ont confié l’exclusivité de la distribu-
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tion de leur gamme et certains depuis plus de dix ans. Pour celles-ci, nous fournissons 
tous les clients du territoire qui le souhaitent (...) selon notre barème de remise. Nous 
avons communiqué à nos fournisseurs concernés nos structures de prix (...). Nous 
avons demandé à ces fournisseurs de ne pas communiquer nos barèmes de gros (confi-
dentiels)»  ; qu’en retenant que dans ce courriel, la société General Import « admet 
bénéficier de droits exclusifs d’importation en contrepartie desquels elle accepte de 
fournir tous les clients qui le souhaitent, et pas seulement ses clients affiliés, les four-
nisseurs concernés s’engageant à ne pas communiquer ses barèmes de gros » quand la 
société General Import se bornait dans ce courriel à indiquer qu’ « un certain nombre 
de fournisseurs  » lui avaient confié l’exclusivité de la distribution de leur gamme, 
et faisait ainsi référence à une simple exclusivité de fait décidée unilatéralement par 
certains fournisseurs, la cour d’appel a dénaturé ce document, en méconnaissance de 
l’article 1134 (devenu 1192) du code civil, et du principe selon lequel le juge ne doit 
pas dénaturer les documents de la cause ;

 3°/ que seuls sont prohibés par l’article L. 420-2-1 du code de commerce les accords 
ou pratiques concertés ayant pour objet ou pour effet d’accorder des droits exclusifs 
d’importation à une entreprise ou un groupe d’entreprises ; que la caractérisation d’un 
tel accord ou d’une telle pratique implique de démontrer l’existence d’un concours 
de volonté portant sur un comportement déterminé connu et accepté par les parties ; 
qu’un accord de volonté implique une réciprocité d’engagements et un caractère 
obligatoire ; que pour dire que les sociétés General Import et ADLP avaient enfreint 
les dispositions de l’article L. 420-2-1 du code de commerce, la cour d’appel a retenu, 
s’agissant des produits SunRice, que dans un courriel du 6 août 2013, ce producteur 
australien, répondant à une demande du bureau d’achat Demexport, lui a indiqué qu’ 
« actuellement, SunRice, a un contrat de distribution exclusif et traite via un repré-
sentant australien pour nos marques à Wallis, Bertrand Export, qui expédie à General 
Import à Wallis » et l’a invité à prendre attache directement avec la société General 
Import ou avec le bureau d’achat Bertrand Export, dont il précise les coordonnées ; 
qu’elle ajoute que le caractère contraignant pour le producteur SunRice de l’exclusi-
vité dont bénéficiait la société General Import était confirmée par un courriel du bu-
reau d’achat Bertrand Export du 31 juillet 2015, qui oppose un refus de vente à Super 
U (ex-Citydia) en invoquant la relation établie avec la société General Import ainsi 
que l’excellent travail de distribution réalisé par cette dernière et en expliquant qu’il 
ne souhaitait pas changer ses pratiques, tout en invitant son interlocuteur à prendre 
attache avec la société General Import pour les produits SunRice, Pacific Corned Beef 
et Golden Circle ; qu’en se fondant ainsi sur un courriel émanant du seul producteur 
des produits en cause, et faisant état exclusivement de sa propre pratique, ce qui ne 
permettait pas de caractériser l’existence d’un accord de volonté entre ce fournisseur 
et la société General Import pour la mise en oeuvre de droits de distribution exclusifs, 
la cour d’appel a méconnu l’article L. 420-2-1 du code de commerce ;

 4°/ que dans le courriel adressé le 6 août 2013 au bureau d’achat Dexmexport, la 
société SunRice indique qu’ «  actuellement, SunRice, a un contrat de distribution 
exclusif et traite via un représentant australien pour nos marques à Wallis, Bertrand 
Export, qui expédie à General Import à Wallis » ; qu’il résulte des termes clairs et pré-
cis de ce courriel que le contrat de distribution exclusive visé liait la société SunRice 
au bureau d’achat Demexport, non à la société General Import ; qu’en retenant qu’il 
résultait de ce courriel que la société General Import bénéficiait d’une exclusivité de 
distribution des produits SunRice, la cour d’appel a dénaturé ce courriel, en violation 
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de l’article 1134 (devenu 1192) du code civil, ensemble le principe selon lequel le juge 
ne doit pas dénaturer les documents de la cause ;

 5°/ que seuls sont prohibés par l’article L. 420-2-1 du code de commerce les accords 
ou pratiques concertés ayant pour objet ou pour effet d’accorder des droits exclusifs 
d’importation à une entreprise ou un groupe d’entreprises ; que la caractérisation d’un 
tel accord ou d’une telle pratique implique de démontrer l’existence d’un concours 
de volonté portant sur un comportement déterminé connu et accepté par les parties ; 
qu’un accord de volonté implique une réciprocité d’engagements et un caractère obli-
gatoire ; qu’en se fondant, pour dire établi le grief de violation par la société General 
Import de l’article L. 420-2-1 du code de commerce, sur un courriel du 12 septembre 
2013 émanant du bureau d’achat Rabot, indiquant au bureau d’achat Demexport, qui 
souhaitait s’approvisionner en produits de la marque Chelsea, « avoir déjà un agent qui 
représente la marque en exclusivité sur [Localité 7], la compagnie General Import », la 
cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à établir l’existence d’un accord de 
volonté entre le fournisseur des produits en cause et la société General Import, a violé 
l’article L. 420-2-1 du code de commerce, ensemble l’article 1134 (devenu 1103) du 
code civil ;

 6°/ que seuls sont prohibés par l’article L. 420-2-1 du code de commerce les accords 
ou pratiques concertés ayant pour objet ou pour effet d’accorder des droits exclusifs 
d’importation à une entreprise ou un groupe d’entreprises ; que la caractérisation d’un 
tel accord ou d’une telle pratique implique de démontrer l’existence d’un concours 
de volonté portant sur un comportement déterminé connu et accepté par les parties ; 
qu’un accord de volonté implique une réciprocité d’engagements et un caractère obli-
gatoire ; qu’en se fondant, pour dire établi le grief de violation par la société General 
Import de l’article L. 420-2-1 du code de commerce, sur un courriel du 8 octobre 
2013 dans lequel le producteur Campbell Arnott’s indiquait ne pouvoir vendre ses 
produits au bureau d’achat Demexport, en invoquant un accord avec la société Ge-
neral Import ; qu’en statuant de sorte, en se fondant sur un courriel émanant du seul 
producteur des produits en cause, et faisant exclusivement état de sa propre pratique, 
et sans vérifier si General Import avait expressément accepté cette relation d’exclusi-
vité, ni les conditions en résultant, ce qui était impropre à caractériser l’existence d’un 
accord de volonté entre ce fournisseur et la société General Import pour la mise en 
oeuvre de droits de distribution exclusifs, la cour d’appel a encore méconnu l’article 
L. 420-2-1 du code de commerce, ensemble l’article 1134 (devenu 1103) du code 
civil ;

 7°/ qu’en se fondant, pour dire établi le grief de violation par la société General Im-
port de l’article L. 420-2-1 du code de commerce, sur un courriel du 13 juin 2014 
du bureau d’achat Geoffrey Hugues Export, expliquant qu’il ne pouvait pas livrer 
au détaillant les produits SunRice, Heinz et Campbell Arnott’s qu’il représente, en 
invoquant l’existence de restrictions à [Localité 7] à des accords d’approvisionnement 
conclus avec la société General Import, la cour d’appel a également statué par un motif 
impropre à caractériser l’existence d’un accord de volontés entre ce bureau d’achat et 
la société General Import, la cour d’appel a encore statué par un motif impropre à éta-
blir l’existence d’un accord de volonté entre le fournisseur des produits en cause et la 
société General Import, et violé l’article L. 420-2-1 du code de commerce, ensemble 
l’article 1134 (devenu 1103) du code civil ;

 8°/ de même, qu’en se fondant, pour dire établi le grief de violation par la société 
General Import de l’article L.  420-2-1 du code de commerce, sur un courriel du 
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bureau d’achat Rabot du 12 juin 2015, opposant un refus de vente à une société en 
invoquant un accord de distribution avec la société General Import, la cour d’appel, 
qui s’est encore une fois fondée sur un écrit émanant du seul producteur des produits 
en cause, et faisant exclusivement état de sa propre pratique, ce qui était impropre à 
établir l’existence d’un accord de volonté entre le fournisseur des produits en cause et 
la société General Import, a violé l’article L. 420-2-1 du code de commerce, ensemble 
l’article 1134 (devenu 1103) du code civil. »

 Réponse de la Cour

 9. L’arrêt énonce d’abord que l’article L. 420-2-1 du code du commerce vise un 
accord ou une pratique concertée, de sorte qu’échappe à la prohibition une simple 
exclusivité de fait pour l’obtention de laquelle son bénéficiaire n’a réalisé aucun acte 
positif, que la démonstration de l’accord de volontés, nécessaire à la qualification d’ac-
cord ou de pratiques concertées, peut résulter de preuves documentaires directes, ou, à 
défaut, de preuves comportementales indirectes et que, dans cette derrière hypothèse, 
la démonstration du concours de volontés repose sur un faisceau d’indices graves, pré-
cis et concordants, dont le caractère probant est apprécié globalement, chacun de ses 
éléments n’ayant pas à répondre au critère de preuve précise, grave et concordante de 
l’accord d’exclusivité, dès lors que le faisceau répond à cette exigence.

 10. Il retient ensuite que l’ensemble des courriels versés aux débats attestent bien 
de l’existence de droits exclusifs d’importation accordés à la société General Import, 
soit par des bureaux d’achat, soit directement par un producteur, et non d’exclusivités 
qui auraient été convenues uniquement entre des producteurs et des bureaux d’achat 
contrairement à ce que soutient la société ADLP. Il retient qu’ils attestent également, 
en raison des refus de vente qu’ils opposent, de la mise en oeuvre effective de cette 
exclusivité par ces opérateurs pour chacun des produits visés dans la décision atta-
quée. Il ajoute que le recoupement de ces courriels avec celui émanant de la société 
General Import du 16 mai 2014 atteste aussi de ce que les exclusivités ne lui ont pas 
été consenties de manière unilatérale par des bureaux d’achat et qu’elles ne sont pas, 
comme le soutient en vain la société ADLP, le résultat d’une situation de fait imposée 
par les spécificités du marché, mais, au contraire, d’accords, que les bureaux d’achats 
se considéraient juridiquement tenus de respecter, ainsi que d’une attitude positive de 
la société General Import, qui a laissé entendre à au moins l’un de ses partenaires la 
légalité de ces accords d’exclusivité.

L’arrêt en déduit que ces éléments, pris dans leur ensemble, établissent l’existence des 
pratiques concertées prohibées par l’article L. 420-2-1 du code de commerce, pour 
l’importation des produits SunRice, Heintz, Golden Circle, Campbell Arnott’s, Chel-
sea et Anchor.

 11. Le moyen, qui sous le couvert de griefs infondés de dénaturation et de violation 
de la loi, ne tend qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine de l’existence d’un 
faisceau d’indices graves, précis et concordants, ne peut être accueilli.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 12. La société ADLP fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le montant de la sanction pécuniaire pouvant être prononcée par l’Autorité 
de la concurrence doit être proportionné à la gravité des faits reprochés, à l’impor-
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tance du dommage causé à l’économie, à la situation de l’organisme ou de l’entreprise 
sanctionné ou du groupe auquel l’entreprise appartient et à l’éventuelle réitération de 
pratiques prohibées ; que l’importance du dommage à l’économie doit être prouvée 
par l’Autorité de la concurrence et ne peut être présumée ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a retenu que si l’Autorité de la concurrence n’avait procédé à aucune éva-
luation précise des hausses des prix de gros, et partant, des prix au détail, au moyen 
d’analyse ou de relevé de prix « des produits concernés, il s’inférait néanmoins de 
l’infraction sanctionnée, relative à l’existence de pratiques instaurant des droits exclu-
sifs d’importation, comme des éléments évoqués dans l’arrêt attaqué, tel le courriel 
du 16 mai 2014 par lequel la société General Import mentionnait les barèmes de 
gros transmis à ses fournisseurs en leur demandant de ne pas les communiquer pour 
préserver leur confidentialité, que les exclusivités d’importation dont avait bénéficié la 
société General Import, qui lui avaient conféré une situation de quasi-monopole, avait 
nécessairement entravé toute baisse du prix des produits concernés » ; qu’en statuant 
par ces motifs d’ordre général, sans examiner l’impact concret qu’avaient pu avoir les 
pratiques reprochées à la société General Import sur l’économie de [Localité 7] et en 
particulier sur les prix des produits concernés par ces pratiques, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 464-2 du code de commerce ;

 2°/ qu’en écartant comme inopérant le moyen tenant à l’exécution des accords de 
modération des prix ayant, selon la société ADLP empêché tout effet inflationniste des 
pratiques sanctionnées, quand le respect par la société General Import de ces accords 
« bouclier-qualité-prix » avait eu pour effet de protéger les consommateurs des pro-
duits visés par les poursuites de tout effet inflationniste des prix, et devait en consé-
quence être pris en considération pour apprécier l’importance du dommage causé à 
l’économie par les pratiques reprochées à la société General Import, la cour d’appel a 
violé l’article L. 464-2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 13. Après avoir énoncé que la pratique d’octroi de droits exclusifs d’importation au 
profit d’un importateur-grossiste est objectivement de nature à entraver l’implanta-
tion ou le développement d’autres importateurs-grossistes, l’arrêt retient d’abord que, 
relevée sur l’ensemble du territoire des îles de [Localité 7], dans le cadre d’un mar-
ché étroit, comportant des barrières à l’entrée tenant au caractère très isolé des lieux, 
elle est préjudiciable à l’égard de consommateurs captifs, dont le pouvoir d’achat est 
beaucoup plus faible qu’en métropole. Il retient ensuite que si l’Autorité n’a procédé 
à aucune évaluation précise des hausses des prix de gros, et partant, des prix au détail, 
au moyen d’analyses ou de relevés de prix, il s’infère néanmoins de l’infraction rete-
nue, relative à l’existence de pratiques instaurant des droits exclusifs d’importation, 
comme des éléments tel que le courriel du 16 mai 2014 par lequel la société General 
Import mentionne les barèmes de gros qu’elle transmet à chacun de ses fournisseurs 
en leur demandant de ne pas les communiquer pour préserver leur confidentialité, 
que les exclusivités d’importation dont cette société a bénéficié et qui lui ont conféré 
une position de quasi-monopole, ont nécessairement entravé toute baisse du prix des 
produits concernés.

L’arrêt retient encore que les deux seuls tickets d’achat produits ne peuvent suffire à 
démontrer l’existence d’un circuit court d’approvisionnement ayant permis aux dé-
taillants de s’approvisionner directement auprès des fournisseurs pendant les périodes 
où les pratiques ont été retenues. Il retient enfin que doivent être écartés l’argument 
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tenant au nombre limité de produits concernés par la pratique prohibée, seuls pris en 
compte, ainsi que celui pris de la sensibilité de la demande au regard des prix pratiqués, 
eu égard à la nature des produits concernés qui sont des produits de première nécessité.

 14. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont elle a déduit que 
le dommage à l’économie était significatif, la cour d’appel, qui a examiné la matérialité 
de l’entrave à la baisse des prix causée, au cas particulier, par la pratique mise en oeuvre 
qui réduisait les effets du bouclier-qualité-prix issu d’accords de modération de prix 
et a, à juste titre, considéré qu’était inopérant le moyen tenant à l’exécution de ces 
accords, ayant, selon la société ADLP, empêché tout effet inflationniste des pratiques 
sanctionnées, a légalement justifié sa décision.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat général : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : Me Soltner ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article L. 420-2-1 du code de commerce.

Com., 26 janvier 2022, n° 20-16.782, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Etablissements de crédit et sociétés de 
financement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 27 février 2020), la société Green Day, exerçant une 
activité de restauration et de sandwicherie, a conclu le 25 septembre 2017, pour les 
besoins de son activité, un contrat de location financière avec la société Locam, portant 
sur du matériel fourni par une société tierce, moyennant soixante loyers mensuels.

 2. Après une mise en demeure du 16 juillet 2018 visant la clause résolutoire, la société 
Locam a assigné la société Green Day en paiement. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Locam fait grief à l’arrêt de dire que l’article 12 des conditions générales 
du contrat est réputé non écrit et, en conséquence, de dire que le contrat de location 
n’a pas été résilié et se poursuit jusqu’à son terme, de condamner la société Green 
Day à lui verser la seule somme de 4 284 euros TTC au titre des échéances échues 
impayées, majorée des intérêts au taux légal et de rejeter le surplus de ses demandes en 
paiement, alors « que si dans un contrat d’adhésion, toute clause qui créée un déséqui-
libre significatif entre les droits et obligations des parties est réputée non écrite, cette 
disposition générale, introduite dans le droit commun par l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, ne peut trouver à s’appliquer que dans les matières où la prohi-
bition des clauses génératrices d’un tel déséquilibre n’est pas déjà assurée et régie par 
des textes spéciaux ; qu’elle est donc inapplicable, en l’état des dispositions de l’article 
L 442-1, I, 2°, du code de commerce, aux contrats conclus entre commerçants ; qu’en 
la jugeant néanmoins applicable au contrat de location financière conclu entre les 
sociétés commerciales Locam et Green day, la cour d’appel a violé l’article 1171 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article 1171 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, dans un contrat d’adhésion, toute clause qui crée un déséquilibre significa-
tif entre les droits et obligations des parties au contrat est réputée non écrite. 

 5. Il ressort des travaux parlementaires de la loi du 20 avril 2018 ratifiant ladite ordon-
nance, que l’intention du législateur était que l’article 1171 du code civil, qui régit le 
droit commun des contrats, sanctionne les clauses abusives dans les contrats ne relevant 
pas des dispositions spéciales des articles L. 442-6 du code de commerce et L. 212-1 
du code de la consommation. 

 6. L’article 1171 du code civil, interprété à la lumière de ces travaux, s’applique donc 
aux contrats, même conclus entre producteurs, commerçants, industriels ou personnes 
immatriculées au répertoire des métiers, lorsqu’ils ne relèvent pas de l’article L. 442-6, 
I, 2° du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 24 avril 2019, applicable en la cause, tels que les contrats de location financière 
conclus par les établissements de crédit et sociétés de financement, lesquels, pour leurs 
opérations de banque et leurs opérations connexes définies à l’article L. 311-2 du code 
monétaire au financier, ne sont pas soumis aux textes du code de commerce relatifs 
aux pratiques restrictives de concurrence (Com. 15 janv. 2020, n° 18-10.512). 

 7. Le moyen, pris en sa première branche, qui postule le contraire, n’est donc pas 
fondé. 

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Locam fait le même grief à l’arrêt, alors « que si, dans un contrat d’ad-
hésion, toute clause qui créée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties est réputée non écrite, un tel déséquilibre ne saurait s’inférer de la seule 
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absence de réciprocité d’une clause résolutoire de plein droit, dès lors que son unila-
téralité s’explique par l’objet même du contrat et la nature des obligations dont sont 
respectivement tenues les parties ; qu’en matière de location financière, et eu égard au 
caractère purement financier de son intervention, le loueur exécute instantanément 
l’intégralité des obligations mises à sa charge, en réglant immédiatement au fournis-
seur le prix des biens commandés par le locataire et en les mettant à la disposition de 
ce dernier, si bien que seul le locataire reste ensuite tenu, jusqu’au terme du contrat, 
d’obligations susceptibles d’être sanctionnées par une clause résolutoire ; qu’en préten-
dant néanmoins, s’agissant de la clause résolutoire de plein droit pour défaut de paie-
ment des loyers inscrite à l’article 12.a des conditions générales du contrat de location 
financière, déduire un déséquilibre significatif de son seul défaut de réciprocité, la cour 
d’appel a violé l’article 1171 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1171 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 :

 9. Aux termes de ce texte, dans un contrat d’adhésion, toute clause qui crée un désé-
quilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat est réputée non 
écrite ; l’appréciation du déséquilibre significatif ne porte ni sur l’objet principal du 
contrat ni sur l’adéquation du prix à la prestation.

 10. Pour dire que l’article 12 des conditions générales du contrat est réputé non écrit, 
l’arrêt retient que la clause réserve à la seule société Locam la faculté de se prévaloir 
d’une résiliation de plein droit qu’aucune autre stipulation n’ouvre à la société Green 
Day. 

 11. En statuant ainsi, alors que le défaut de réciprocité de la clause résolutoire de plein 
droit pour inexécution du contrat prévue à l’article 12, a) des conditions générales se 
justifie par la nature des obligations auxquelles sont respectivement tenues les parties, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen 

 12. La société Locam fait le même grief à l’arrêt, alors « que, dans le cas même où 
un déséquilibre significatif est caractérisé, seules sont réputées non écrites les clauses 
génératrices de ce déséquilibre et celles qui leur seraient, le cas échéant, indivisible-
ment liées, toutes les autres clauses demeurant intactes et pleinement efficaces ; que 
l’article  12 des conditions générales du contrat de location financière litigieux, tel 
qu’il est intégralement reproduit dans l’arrêt, se décompose en deux séries distinctes 
de clauses, l’article 12.a ne comprenant que de très classiques clauses résolutoires de 
plein droit destinées à sanctionner l’inexécution par le locataire de ses obligations, par-
ticulièrement celle de payer les loyers, cependant que sont réunies, sous l’article 12.b, 
diverses conditions résolutoires, dont l’application éventuelle est commandée, comme 
l’a relevé la cour d’appel, par des évènements extrinsèques à l’exécution même du 
contrat location en cause, comme ayant trait, notamment, à la vie sociale de la société 
locataire ou à l’exécution d’autres contrats ; que dès lors, à défaut de toute indivisibilité 
constatée entre ces deux séries de clauses, qui étaient distinctes tant par leur objet que 
par leur nature juridique, la cour d’appel ne pouvait retrancher de façon indifférenciée 
du contrat de location financière l’intégralité des stipulations figurant à l’article 12 de 



119

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ses conditions générales, motifs pris d’un déséquilibre significatif qui s’inférerait des 
conditions résolutoires prévues à l’article 12.b, quand seule était ici mise en oeuvre 
la clause résolutoire de plein droit pour défaut de paiement des loyers prévue à l’ar-
ticle 12.a, ce en quoi elle a de nouveau violé l’article 1171 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1171 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 :

 13. Pour dire que l’article  12 des conditions générales du contrat est réputé non 
écrit, l’arrêt retient encore que la clause permet à la société Locam, spécialement dans 
son paragraphe b), de résilier le contrat de plein droit pour des causes qui ne corres-
pondent pas à des hypothèses de manquements contractuels de la société locataire, 
qu’elle autorise le bailleur à résilier de plein droit le contrat dans des hypothèses qui 
affectent la vie sociale de la société locataire cependant que celle-ci en tant que per-
sonne morale reste tenue de ses engagements financiers à l’égard de la société Locam 
et qu’elle permet également à celle-ci de résilier le contrat si le locataire a manqué à 
ses engagements envers d’autres sociétés du groupe Cofam, sans nécessité de vérifier 
que le locataire a manqué à ses obligations dans le contrat litigieux, quand ces possibi-
lités ne sont pas laissées à la société Green Day. 

 14. En statuant ainsi, par des motifs pris du déséquilibre créé par la clause prévue à 
l’article 12, b) des conditions générales, pour réputer non écrite la clause résolutoire 
de plein droit pour inexécution du contrat par le locataire prévue à l’article 12, a), la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande en annulation de l’assigna-
tion introductive et du jugement, l’arrêt rendu le 27 février 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 

Article 1171 du code civil ; article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 ; article L. 311-2 du code 
monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de l’application des dispositions du code de commerce relatives aux pratiques 
restrictives de concurrence aux établissements de crédit et aux sociétés de financement : Com., 
15 janvier 2020, pourvoi n° 18-10.512, Bull., (cassation partielle).
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CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 19 janvier 2022, n° 19-18.898, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Expiration – Salarié protégé – Mesures spéciales – Saisine de 
l’autorité administrative – Autorisation de rompre le contrat – Effets – 
Compétence judiciaire – Requalification par le juge en contrat à 
durée indéterminée – Exclusion – Fondement – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 7 mai 2019), M.  [I] a été engagé, à compter du 
28 octobre 2016, par la société [Adresse 3], dans le cadre d’un contrat de travail à durée 
déterminée saisonnier durant les vendanges tardives pour une durée minimale d’un 
jour, en qualité de coupeur.

 2. Par lettre du 31 octobre 2016, la société [Adresse 3], informée par M. [I] de sa 
qualité de conseiller du salarié, a sollicité de la Direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), l’auto-
risation de mettre un terme au contrat à l’issue des vendanges.

 3. Par décision du 4 novembre 2016, le directeur adjoint du travail s’est déclaré in-
compétent au motif que le salarié ne bénéficiait d’aucun statut protecteur. A réception 
de cette lettre, le 8 novembre suivant, l’employeur a mis fin au contrat de travail.

 4. Après le rejet de son recours gracieux, le salarié a ensuite formé un recours hiérar-
chique devant le ministre du travail lequel, par décision du 28 juillet 2017, a annulé la 
décision du directeur adjoint du 4 novembre 2016 et a autorisé la rupture du contrat 
de travail à durée déterminée conclu le 28 octobre 2016 au terme des vendanges, soit 
le 3 novembre 2016, aux motifs, d’une part, que le contrat établi et transmis confor-
mément à la législation applicable n’avait pas à être regardé comme un contrat à durée 
indéterminée, d’autre part, que la rupture sollicitée résultait de l’arrivée du terme du 
contrat et ne procédait d’aucune mesure discriminatoire à l’encontre du salarié.

 5. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalification du 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et la condamnation de 
son employeur à lui verser diverses sommes à titre d’indemnité de requalification, de 
dommages-intérêts pour la violation du statut protecteur, d’indemnité pour licencie-
ment nul, d’indemnité compensatrice de congés payés et de rappel de salaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail à durée déterminée 
en contrat de travail à durée indéterminée et de le condamner à payer au salarié une 
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somme à titre d’indemnité de requalification, alors « que le juge judiciaire ne peut, 
sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation admi-
nistrative de rupture d’un contrat à durée déterminée devenue définitive, statuer sur 
une demande de requalification du contrat de travail à durée déterminée en un contrat 
de travail à durée indéterminée, la demande de requalification présentée devant le 
juge judiciaire étant ainsi irrecevable ; qu’en constatant que, sur recours hiérarchique 
à l’encontre de la décision de la Direccte du 4 novembre 2016, le Ministre du travail 
avait, par décision du 28 juillet 2017, devenue définitive, annulé la décision du 4 no-
vembre 2016 et autorisé la rupture du contrat à durée déterminée de M. [I] conclu 
le 28 octobre 2016 et se prononçant néanmoins sur la demande de requalification du 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a violé la 
loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation 
des pouvoirs, ensemble les articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail dans leur 
rédaction alors applicable. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen, tiré d’une 
violation de la loi des 16-24 août 1790, du décret du 16 fructidor an III et du principe 
de la séparation des pouvoirs qui ne peut être invoqué pour la première fois devant la 
Cour de cassation, est nouveau et partant, irrecevable, l’employeur ne s’en étant jamais 
prévalu devant les juges du fond.

 8. Cependant, ce moyen qui est de pur droit est recevable, même présenté pour la 
première fois devant la Cour de cassation.

 Bien-fondé du moyen

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, le principe de sépa-
ration des pouvoirs et les articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 :

 9. Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en 
l’état d’une autorisation administrative de rupture d’un contrat à durée déterminée ar-
rivé à son terme, en application des articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail, 
devenue définitive, statuer sur une demande de requalification du contrat de travail à 
durée déterminée en un contrat de travail à durée indéterminée.

 10. Pour requalifier le contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à 
durée indéterminée et condamner l’employeur à payer au salarié une somme à titre 
d’indemnité de requalification, l’arrêt énonce que le contrat de travail s’est poursuivi 
au-delà du terme prévu, à savoir la fin des vendanges, le 3 novembre 2016 et que la 
relation contractuelle de travail s’étant poursuivie au-delà du terme du contrat à durée 
déterminée, après réalisation de l’objet pour lequel il avait été conclu, celui-ci est de-
venu à durée indéterminée par application de l’article L. 1243-11 du code du travail. 

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que, par décision du ministre du tra-
vail du 28 juillet 2017, dont la légalité n’était pas contestée par voie d’exception par 
le salarié, la rupture du contrat de travail avait été autorisée, ce dont il résultait qu’elle 
n’était pas compétente pour se prononcer sur la demande de requalification du contrat 
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à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé le principe et les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la rupture du contrat de travail s’analy-
sait en un licenciement nul, intervenu en violation du statut protecteur de conseiller 
du salarié et de le condamner à payer au salarié des sommes à titre d’indemnité pour 
violation du statut protecteur, de dommages-intérêts pour licenciement nul, d’indem-
nité compensatrice de préavis, congés payés inclus, alors « que le juge judiciaire ne 
peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation ad-
ministrative de rupture d’un contrat à durée déterminée devenue définitive, statuer sur 
la rupture des relations contractuelles et indemniser le salarié au titre de la violation de 
son statut protecteur ou de la nullité de son licenciement ; qu’en constatant que, sur 
recours hiérarchique à l’encontre de la décision de la Direccte du 4 novembre 2016, 
le Ministre du travail avait, par décision du 28 juillet 2017, devenue définitive en l’ab-
sence de recours, autorisé la rupture du contrat à durée déterminée de M. [I] conclu 
le 28 octobre 2016, aux motifs que la rupture sollicitée du contrat vendanges résultait 
de l’arrivée de son terme et ne procédait d’aucune mesure discriminatoire, et en se 
prononçant néanmoins sur la rupture du contrat pour dire que celle-ci s’analysait en 
un licenciement intervenu en violation du statut protecteur de conseiller du salarié et 
condamner l’EARL [Adresse 3] à payer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité 
pour violation du statut protecteur, de dommages et intérêts pour licenciement nul et 
d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés inclus, la cour d’appel a violé la 
loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation 
des pouvoirs, ensemble les articles L. 1232-14, L. 2411-21, L. 2411-1 et L. 2422-4 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, le principe de sépara-
tion des pouvoirs et l’article L. 2412-1 du code du travail :

 13. En l’état d’une décision d’incompétence de l’inspecteur du travail, intervenant 
après la demande d’autorisation de ne pas renouveler un contrat de travail à durée 
déterminée dont est bénéficiaire un salarié protégé, au motif que celui-ci n’était pas 
protégé, et d’une autorisation administrative de non-renouvellement d’un contrat à 
durée déterminée en application des articles L. 2412-13 et L. 2421-8 du code du tra-
vail devenue définitive, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation 
des pouvoirs, analyser la rupture de la relation de travail du fait de la survenue du 
terme du contrat à durée déterminée en un licenciement nul intervenu en violation 
du statut protecteur.

 14. Pour dire que la rupture du contrat de travail s’analyse en un licenciement nul, 
intervenu en violation du statut protecteur de conseiller du salarié, l’arrêt retient que 
la décision d’incompétence de la DIRECCTE du 4 novembre 2016 ne pouvait s’ana-
lyser en une autorisation de rupture et était susceptible de recours à la date à laquelle 
le contrat a pris fin, que le salarié a régularisé un recours gracieux à l’encontre de cette 
décision, qu’à l’issue de la procédure administrative qui s’en est suivie, le ministre du 
travail a, par décision du 28 juillet 2017, dit notamment que « la décision du directeur 
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adjoint du travail en date du 4 novembre 2016 est annulée » et que « la rupture du 
contrat de travail à durée déterminée conclu le 28 octobre 2016 avec le salarié est au-
torisée », que pour autant la décision du ministre se substituant à celle de l’inspecteur 
du travail n’a valu autorisation de licencier qu’à compter de sa notification le 28 juillet 
2017.

 15. En statuant ainsi alors qu’elle avait constaté que, par décision du ministre du 
travail du 28 juillet 2017, statuant sur la demande de l’employeur d’autorisation de 
ne pas renouveler le contrat de travail à durée déterminée dont était bénéficiaire le 
salarié, décision dont la légalité n’était pas contestée par voie d’exception, la rupture 
du contrat de travail à l’arrivée du terme avait été autorisée, la cour d’appel a violé le 
principe et les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il requalifie le contrat de travail à 
durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, dit que la rupture s’ana-
lyse en un licenciement nul intervenu en violation du statut protecteur de conseiller 
du salarié et condamne la société [Adresse 3] à payer à M. [I] des sommes à titre d’in-
demnité de requalification, d’indemnité pour violation du statut protecteur, de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul, d’indemnité compensatrice de préavis, congés 
payés inclus et en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 7 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [I] de ses demandes au titre de la requalification du contrat de travail à 
durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, de la nullité de la rupture 
du contrat de travail et de ses demandes subséquentes en paiement de diverses sommes, 
en ce compris celle fondée sur l’article 700 du code de procédure civile.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gadiou et Che-
vallier -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; principe de séparation des pouvoirs ; 
articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’irrecevabilité de la demande en requalification du contrat de travail à durée déterminée 
devant le juge judiciaire, en présence d’une autorisation administrative de non-renouvellement 
de ce contrat, à rapprocher : Soc., 9 mai 2018, pourvoi n° 16-20.423, Bull. 2018, V, n° 82 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 19 janvier 2022, n° 20-14.014, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Modification du contrat de 
travail – Modification du lieu de travail – Refus du salarié – Clause 
de mobilité – Mise en oeuvre – Conditions – Caractère proportionné 
et exigence professionnelle essentielle et déterminante – Effet 
discriminatoire (non) – Portée.

Selon les articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 du code du travail, mettant 
en oeuvre en droit interne les dispositions des articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil 
du 27 novembre 2000, les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature de la tâche à 
accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et proportionnées au but recherché.

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 14 mars 2017, Micropole 
Univers, C-188/15), que la notion d’« exigence professionnelle essentielle et déterminante », au sens de l’ar-
ticle 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, renvoie à une exigence objecti-
vement dictée par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité professionnelle en cause.

Doit être censuré l’arrêt qui, pour annuler la mutation disciplinaire et le licenciement subséquent du salarié, 
retient le caractère discriminatoire de cette mutation prononcée par l’employeur au motif de son refus de prendre 
en considération l’interdiction religieuse invoquée par le salarié, édictée par sa religion hindouiste, pour refuser 
de rejoindre son affectation sur le site d’un cimetière, alors que la mutation disciplinaire prononcée par l’em-
ployeur était justifiée par une exigence professionnelle et déterminante au sens de l’article 4, § 1, de la directive 
2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 au regard, d’une part de la nature et des conditions d’exercice 
de l’activité du salarié, chef d’équipe dans le secteur de la propreté, affecté sur un site pour exécuter ses tâches 
contractuelles en vertu d’une clause de mobilité légitimement mise en oeuvre par l’employeur, d’autre part du 
caractère proportionné au but recherché de la mesure, laquelle permettait le maintien de la relation de travail par 
l’affectation du salarié sur un autre site de nettoyage, ce dont elle aurait dû déduire que la mutation disciplinaire 
ne constituait pas une discrimination directe injustifiée en raison des convictions religieuses du salarié.

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Exercice – Restriction aux 
libertés fondamentales – Restriction à la liberté religieuse – Mesures 
autorisées – Caractérisation – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 octobre 2019), M. [S] a été engagé verbalement le 
1er septembre 1998 en qualité d’agent de nettoyage par la société France nettoyage. Il 
a été promu agent très qualifié puis chef d’équipe. Suivant avenant du 1er février 2011, 
comportant une clause de mobilité, il a été affecté sur le site de l’immeuble Gallieni à 
[Localité 7] (92), du lundi au vendredi de 13 heures à 16 heures 30, et sur celui de la 
mutuelle SMI à [Localité 5], du lundi au vendredi de 17 heures à 20 heures 30.

 2. A la suite de la perte par la société [Adresse 4], le contrat de travail du salarié a été 
transféré à la société Derichebourg propreté (la société) à compter du 1er janvier 2012 
en application de l’annexe VII à la convention collective nationale des entreprises de 
propreté, alors applicable.

 3. Le 2 janvier 2012, la société a informé le salarié de sa mutation sur le site Ségula à 
[Localité 8] (78), laquelle a été refusée par l’intéressé.

 4. Le 9 février 2012, la société a notifié au salarié sa mutation sur le site du cimetière 
de [Localité 3] (92), du lundi au vendredi de 13 heures à 17 heures.

Le salarié a refusé cette mutation en invoquant une incompatibilité d’horaire avec ses 
autres obligations professionnelles. Après modification par l’employeur des horaires de 
travail, qui ont été fixés de 12 heures 30 à 16 heures 30, le 24 avril 2012 le salarié a 
refusé à nouveau cette mutation en invoquant ses convictions religieuses hindouistes 
lui interdisant de travailler dans un cimetière.

 5. Après convocation le 23 août 2012 à un entretien préalable à une éventuelle sanc-
tion pouvant aller jusqu’au licenciement, fixé au 3 septembre 2012, le salarié s’est vu 
notifier, par lettre du 21 septembre 2012 à effet du 8 octobre suivant, une mutation 
disciplinaire sur le site de la société Franfinance à [Localité 6] (92).

Par lettre du 1er octobre 2012, il a refusé cette mutation.

 6. Après avoir été mis en demeure de rejoindre son poste par lettres des 12 et 22 no-
vembre 2012, le salarié a été licencié pour cause réelle et sérieuse le 8 janvier 2013.

 7. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale, le 24 juin 2013, 
de demandes tendant à la nullité de sa mutation disciplinaire du 21 septembre 2012 
et de son licenciement, ainsi qu’au paiement de diverses sommes à titre salarial et in-
demnitaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 du code 
du travail mettant en oeuvre en droit interne les articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 
2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général 
en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail :

 9. Il résulte de ces textes que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées 
par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essen-
tielle et déterminante et proportionnées au but recherché.
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 10. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15), que la notion d’« exi-
gence professionnelle essentielle et déterminante », au sens de l’article 4, § 1, de la 
directive 2000/78 du 27 novembre 2000, renvoie à une exigence objectivement dictée 
par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité professionnelle en cause.

 11. Pour prononcer l’annulation de la mutation disciplinaire, l’arrêt, après avoir retenu 
que la clause de mobilité avait été mise en oeuvre dans l’intérêt de l’entreprise, après 
que l’employeur s’est efforcé de répondre aux contraintes du salarié quant à ses ho-
raires de travail et sans porter atteinte au droit de ce dernier à une vie personnelle et 
familiale, énonce que les faits laissant supposer une discrimination sont établis, puisque 
le salarié a été muté disciplinairement pour avoir refusé de rejoindre le poste sur lequel 
il était affecté alors qu’il justifiait son refus par l’exercice de ses convictions religieuses, 
qu’en présence du refus d’un salarié de se rendre sur un site d’affectation en raison de 
ses convictions religieuses, ressortant des libertés et droits fondamentaux de celui-ci, 
il appartient à l’employeur de rechercher si, tout en tenant compte des contraintes 
inhérentes à l’entreprise et sans que celle-ci ait à subir une charge supplémentaire, il 
lui est possible de proposer au salarié un poste de travail compatible avec les exigences 
de chacune des parties, qu’or l’employeur n’a pas fait cette démarche alors qu’il dis-
posait d’un poste susceptible de recevoir l’affectation du salarié puisqu’il l’y a muté 
disciplinairement.

L’arrêt en déduit que l’employeur, qui n’est pas juge des pratiques religieuses de ses 
salariés, échoue à démontrer que la sanction prononcée était étrangère à toute discri-
mination, en sorte qu’elle doit être annulée.

 12. L’arrêt retient encore que la lettre de licenciement reproche au salarié d’avoir 
refusé de rejoindre le site Franfinance sur lequel il était affecté, que toutefois cette 
mutation disciplinaire ayant été annulée, l’employeur ne peut valablement reprocher 
au salarié son refus de rejoindre ce poste et ce, quels que soient les motifs avancés à 
l’appui de ce nouveau refus.

L’arrêt en déduit que la sanction ayant été annulée en raison de son caractère discri-
minatoire, le licenciement prononcé en partie pour non-respect par le salarié de cette 
obligation revêt également un caractère discriminatoire et doit donc être annulé.

 13. En statuant ainsi, alors que la mutation disciplinaire prononcée par l’employeur 
était justifiée par une exigence professionnelle essentielle et déterminante au sens 
de l’article 4, § 1, de la directive 2000/78 du Conseil du 27 novembre 2000 au re-
gard, d’une part de la nature et des conditions d’exercice de l’activité du salarié, chef 
d’équipe dans le secteur de la propreté, affecté sur un site pour exécuter ses tâches 
contractuelles en vertu d’une clause de mobilité légitimement mise en oeuvre par 
l’employeur, d’autre part du caractère proportionné au but recherché de la mesure, 
laquelle permettait le maintien de la relation de travail par l’affectation du salarié sur 
un autre site de nettoyage, ce dont elle aurait dû déduire que la mutation disciplinaire 
ne constituait pas une discrimination directe injustifiée en raison des convictions re-
ligieuses et que, dès lors, le licenciement du salarié n’était pas nul, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation à intervenir n’emporte pas cassation du chef de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur au paiement d’une somme à titre d’indemnité de transport, 
dès lors que cette disposition ne fait l’objet d’aucune critique du moyen et que sa 
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cassation n’est pas la conséquence nécessaire de la cassation prononcée sur le moyen 
relevé d’office.

 15. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser diverses 
sommes n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par une autre condamnation prononcée à l’encontre 
de celui-ci et non remise en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Derichebourg propreté 
à payer à M. [S] la somme de 616,20 euros à titre d’indemnité de transport et celle de 
2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux 
dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L.  1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 du code du travail  ; 
articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant 
création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de discrimination directe en raison de la religion dans la décision de l’employeur 
fondée sur le caractère proportionné au but recherché de la mesure, dans le même sens que  : 
CJUE, arrêt du 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15 ; Soc., 22 novembre 2017, pourvoi 
n° 13-19.855, Bull. 2017, V, n° 200 (cassation), et les arrêts cités.

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-20.369, (B), FS

– Rejet –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de reclassement – Obligation 
de l’employeur – Mise en oeuvre – Présomption – Conditions – 
Détermination – Portée.
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L’article L. 1226-12 du code du travail dispose que l’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque 
l’employeur a proposé un emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10, en prenant en compte 
l’avis et les indications du médecin du travail.

La présomption instituée par ce texte ne joue que si l’employeur a proposé au salarié, loyalement, en tenant 
compte des préconisations et indications du médecin du travail, un autre emploi approprié à ses capacités, aussi 
comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que 
mutations, aménagements, adaptations ou transformations de postes existants ou aménagement du temps de 
travail.

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de reclassement – Obligation de 
l’employeur – Mise en oeuvre – Conditions – Proposition d’un emploi 
comparable et adapté à celui précédemment occupé – Prise en 
compte des préconisations du médecin du travail.

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de reclassement – Obligation 
de l’employeur – Mise en oeuvre – Mutation, aménagement, 
adaptation ou transformation de postes existants ou aménagement 
du temps de travail – Possibilité.

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de reclassement – Obligation de 
l’employeur – Mise en oeuvre – Caractère loyal de la proposition de 
reclassement – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 24 janvier 2020), M. [J], engagé le 6 avril 1992 
en qualité de conducteur de compacteur par la société Colas Nord-Est, aux droits de 
laquelle vient la société Colas France, a été affecté à sa demande, à partir de 2011, à un 
poste d’ouvrier, manoeuvre TP. 

 2. Il a été placé en arrêt de travail du 4 novembre 2016 au 31 juillet 2017 et a été 
déclaré inapte à son poste par le médecin du travail le 1er août 2017. 

 3. Trois propositions de reclassement, qu’il a refusées, lui ont été faites le 19 octobre 
2017.

 4. Le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 14 dé-
cembre 2017.

 5. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et de le condamner à verser au salarié diverses sommes à titre d’indemnité pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse, au titre de l’indemnité de préavis et des congés 
payés afférents, alors « que lorsqu’un salarié, victime d’un accident du travail, d’une 
maladie professionnelle ou non professionnelle, est déclaré inapte par le médecin du 
travail à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose 
un autre emploi approprié à ses capacités au sein de l’entreprise ou des entreprises 
du groupe auquel il appartient et cette proposition prend en compte, après avis des 
représentants du personnel, les conclusions écrites du médecin du travail et les indica-
tions qu’il formule sur les capacités du salarié à exercer l’une des tâches existant dans 
l’entreprise ; que l’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur 
a proposé un emploi dans ces conditions ; que pour considérer que la société Colas 
Nord-Est n’avait pas respecté son obligation de reclassement à l’égard de M. [J] déclaré 
inapte par le médecin du travail à occuper son poste de manoeuvre TP, la cour d’appel 
a estimé que l’employeur aurait dû proposer au salarié souffrant d’une hernie discale 
reconnue comme maladie professionnelle, un poste de conducteur d’engins qui cor-
respondait au premier poste cité par le médecin du travail après une évaluation du 
niveau des vibrations ; qu’en statuant ainsi, alors qu’elle relevait que le médecin n’avait 
pas seulement envisagé le reclassement du salarié en tant que conducteur d’engins 
mais également dans d’autres fonctions, dont des postes administratifs, en sorte qu’il 
lui appartenait de rechercher si les trois postes proposés par l’employeur (technicien 
d’enrobage, géomètre projeteur et technicien de laboratoire) au-delà de ses obligations 
légales puisqu’il n’était tenu de proposer qu’un seul poste de reclassement, étaient 
conformes aux préconisations du médecin du travail, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1226-2, L. 1226-10, L. 1226-2-1 et L. 1226-12 du code du travail en leur rédaction 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 8. Aux termes de l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque le salarié victime d’un accident du tra-
vail ou d’une maladie professionnelle est déclaré inapte par le médecin du travail, en 
application de l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, 
l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l’entre-
prise ou des entreprises du groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le 
territoire national et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent 
la permutation de tout ou partie du personnel.
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 Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel, les conclu-
sions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur les capacités du 
salarié à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise.

Le médecin du travail formule également des indications sur l’aptitude du salarié à 
bénéficier d’une formation le préparant à occuper un poste adapté.

 L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, aménagements, adap-
tations ou transformations de postes existants ou aménagement du temps de travail.

 9. L’article L. 1226-12 du même code dispose que l’employeur ne peut rompre le 
contrat de travail que s’il justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi dans 
les conditions prévues à l’article L. 1226-10, soit du refus par le salarié de l’emploi 
proposé dans ces conditions, soit de la mention expresse dans l’avis du médecin du 
travail que tout maintien du salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa 
santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi.

 10. Il ajoute que l’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur 
a proposé un emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10, en prenant en 
compte l’avis et les indications du médecin du travail.

 11. La présomption instituée par ce texte ne joue que si l’employeur a proposé au 
salarié, loyalement, en tenant compte des préconisations et indications du médecin 
du travail, un autre emploi approprié à ses capacités, aussi comparable que possible 
à l’emploi précédemment occupé, au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles 
que mutations, aménagements, adaptations ou transformations de postes existants ou 
aménagement du temps de travail.

 12. L’arrêt relève que le médecin du travail, dès son avis d’inaptitude du 1er août 2017, 
a mentionné le poste de conducteur d’engins comme une possibilité de reclassement, 
qu’en réponse à une interrogation de l’employeur il a écrit à ce dernier le 4 septembre 
2017 que les fortes secousses et vibrations étaient effectivement contre indiquées, mais 
que les niveaux d’exposition et de vibrations variaient selon le type d’engins, et lui a 
proposé de venir faire des mesures de vibrations, l’invitant par ailleurs à consulter des 
documents, un logiciel, et un guide de réduction des vibrations.

L’arrêt ajoute que, dans son courrier du 21 septembre 2017, le médecin du travail cite 
au titre des postes envisageables, en premier, la conduite d’engins après évaluation du 
niveau de vibrations.

 13. L’arrêt retient encore que l’employeur ne conteste pas qu’un poste de conduc-
teur d’engins était disponible à proximité, que le salarié a demandé à être reclassé sur 
un tel poste qu’il avait occupé de 1992 à 2011 et qu’il maîtrisait, que l’employeur ne 
justifie d’aucune évaluation de ce poste avec le médecin du travail, comme celui-ci le 
lui proposait.

 14. En l’état de ces constatations, dont elle a déduit que l’employeur n’avait pas loya-
lement exécuté son obligation de reclassement, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 1226-10 et L. 1226-12 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’obligation de reclassement de l’employeur, à rapprocher : Soc., 23 novembre 
2016, pourvoi n° 15-18.092, Bull. 2016, V, n° 222 (cassation partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Com., 12 janvier 2022, n° 20-11.139, (B), FS

– Cassation –

 ■ Définition – Lien de subordination – Eléments constitutifs – 
Appréciation – Critères.

Si dans l’exécution de leur activité donnant lieu à immatriculation sur des registres ou répertoires professionnels, 
les personnes physiques sont présumées ne pas être liées avec le donneur d’ordre par un contrat de travail, celui-ci 
peut toutefois être établi lorsque ces personnes fournissent des prestations dans des conditions qui les placent dans 
un lien de subordination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre.

Prive en conséquence sa décision de base légale la cour d’appel qui, saisie d’une action en responsabilité pour 
concurrence déloyale, formée contre une plate-forme de mise en relation d’exploitants de voitures de transport 
avec chauffeurs (VTC) avec des clients, par une société exploitant les activités de VTC et de taxis qui invoque 
l’existence d’une relation de travail entre cette plate-forme et les chauffeurs recourant à ses services, se prononce 
sans analyser concrètement les conditions effectives dans lesquelles les chauffeurs exercent leur activité.

 ■ Définition – Lien de subordination – Applications diverses – Création 
d’un lien de subordination juridique permanent – Effets – Fourniture 
de prestations à un donneur d’ordre – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 novembre 2019) et les productions, la société Viacab, 
gestionnaire d’une centrale de réservation de taxis en région parisienne, a aussi, de juin 
2011 à juin 2017, exploité une activité de voitures de transport avec chauffeur (VTC). 
Elle proposait la réservation de ses VTC par le biais de sites internet et, à compter du 



132

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

5 mars 2012, également via une application pour téléphone de dernière génération 
(smartphone).

 2. La société Transopco France (la société Transopco), venant aux droits de la société 
Transcovo, exploite une plate-forme de mise en relation d’exploitants de VTC avec 
des clients au moyen d’une application pour smartphone.

 3. Estimant que la société Transopco, en ne respectant pas diverses lois et réglemen-
tations en matière de droit des transports et de droit du travail, commettait des actes 
constitutifs de concurrence déloyale à son égard, la société Viacab l’a assignée aux fins 
de cessation de ces pratiques et d’indemnisation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, cinquième 
et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société Viacab fait grief à l’arrêt confirmatif de rejeter ses demandes, alors :

 « 3°/ que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous 
l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en 
contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné  ; que 
pour écarter en l’espèce la qualification de contrat de travail, la cour d’appel relève que 
« la société Transopco ne recrute ni ne choisit les chauffeurs », que « le chauffeur est 
libre de se connecter ou non à l’application », qu’ « il a la faculté d’accepter ou non les 
réservations des clients », que « la société n’impose ni les zones d’activité, ni les quan-
tités d’heures », que « le partenaire est libre d’organiser son itinéraire », qu’ « il peut 
proposer ses propres services ou travailler pour d’autres plateformes », que « le statut de 
partenaire est reconnu par loi » et que « la facturation, selon les modalités fixées par la 
société Transopco, contractuellement prévue dans le contrat, est autorisée par la loi » ; 
qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il n’est pas contesté, d’une part, 
que les chauffeurs sont soumis à un système de géolocalisation permettant le suivi en 
temps réel par Transopco de leur position, d’autre part, que cette société dispose d’un 
pouvoir de sanction à l’égard de ces derniers pouvant aller jusqu’à leur exclusion du 
réseau, ce dont il résulte l’existence d’un pouvoir de direction et de contrôle de l’exé-
cution de la prestation caractérisant un lien de subordination, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1221-1 et L. 8221-6 du code du travail, ensemble l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ;

 4°/ à tout le moins, qu’en statuant ainsi, sans analyser les contraintes qui s’imposent 
aux chauffeurs, ni s’expliquer sur le niveau d’influence et de contrôle qu’exerce la 
plate-forme sur les conditions d’exercice de la prestation, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 1221-1 et L. 8221-6 du code du travail, 
ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »



133

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil, et L. 8221-6 du code du travail : 

 6. Aux termes du premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à 
autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 7. Et il résulte du second de ces textes que, si dans l’exécution de leur activité donnant 
lieu à immatriculation sur des registres ou répertoires professionnels, les personnes 
physiques sont présumées ne pas être liées avec le donneur d’ordre par un contrat de 
travail, celui-ci peut, toutefois, être établi lorsque ces personnes fournissent des pres-
tations dans des conditions qui les placent dans un lien de subordination juridique 
permanente à l’égard du donneur d’ordre.

En conséquence, l’existence d’une relation de travail ne dépend ni de la volonté expri-
mée par les parties ni de la dénomination qu’elles ont donnée à leur convention mais 
des conditions de fait dans lesquelles est exercée l’activité des travailleurs. 

 8. Pour rejeter les demandes de la société Viacab, l’arrêt se borne à retenir, par mo-
tifs propres et adoptés, que la société Transopco ne rémunère pas les chauffeurs, mais 
conserve une commission de 20 % sur le montant du prix qu’elle facture au client, 
au nom et pour le compte du prestataire, en application d’un mandat de facturation, 
que la société Transopco ne choisit pas les chauffeurs nécessaires au fonctionnement 
de son entreprise et n’impose ni les zones d’activité ni les quantités d’heures, que les 
chauffeurs sont libres de se connecter ou non à l’application, d’accepter ou non les 
demandes de réservation des clients et d’organiser leur itinéraire, et qu’ils peuvent 
proposer leurs propres services ou travailler pour d’autres plateformes. Il en déduit 
que « ce faisceau d’éléments ne démontre pas l’existence de liens dissimulés de subor-
dination ».

 9. En se déterminant ainsi, sans analyser concrètement les conditions effectives dans 
lesquelles les chauffeurs exerçaient leur activité, la société Viacab faisant valoir à cet 
égard qu’il était interdit aux chauffeurs d’entrer en relation avec les clients obtenus par 
l’intermédiaire de l’application en dehors du temps de la course, qu’ils étaient géo-
localisés en permanence dans leur véhicule, dans lequel ils étaient tenus de se trouver 
pour être mis en relation, que la procédure à suivre pour la réalisation d’une course 
correspondait à un véritable « ordre de course », les chauffeurs ne pouvant décider 
librement des conditions de réalisation de la prestation, que l’attribution des courses 
était faite par un programme informatique de sorte que les chauffeurs, dans la majo-
rité des cas, ignoraient la destination des clients avant que ceux-ci ne soient montés à 
bord du véhicule et, de toute façon, ne pouvaient décider ou contrôler ni la durée de 
la course ni, finalement, leurs horaires de début et de fin de travail, qu’ils étaient sou-
mis à un chiffre minimum de courses à réaliser, condition d’un bonus les empêchant 
de rechercher leur propre clientèle, et qu’ils étaient soumis à un système de sanctions 
rigoureux excédant ce qui est classique en matière de contrat de prestation de service, 
ce dont la société Viacab déduisait que le service en cause ne se limitait pas à la mise en 
relation informatique mais constituait un service global de transport absorbant toute 
liberté d’exploitation des partenaires, ainsi soumis à un lien de subordination, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.
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 Sur le moyen, pris en sa septième branche 

 Enoncé du moyen

 10. La société Viacab fait le même grief à l’arrêt, alors « que les dispositions des ar-
ticles L. 3120-2, II, et L. 3122-9 du code des transports interdisent à tous transporteurs 
autres que les taxis, la maraude sur la voie publique et le démarchage de clients sans 
réservation préalable  ; qu’en l’espèce, il est constant que l’application permet aux 
chauffeurs de visualiser sur une carte, en temps réel, les zones géographiques dans les-
quelles les demandes de réservations sont les plus élevées ; qu’en se bornant à relever, 
par adoption de motifs, que « le chauffeur qui termine une course est autorisé à ne pas 
retourner à sa base s’il dispose d’une réservation qu’il a acceptée », sans rechercher si, 
de par les informations qu’elle délivre aux chauffeurs, la plate-forme ne favorise pas la 
maraude sur la voie publique et le démarchage de clients sans réservation préalable, la 
cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard des articles L. 3120-2, 
II, et L. 3122-9 du code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3120-2, II, et L. 3122-9 du code des transports :

 11. En application de ces textes, le conducteur d’une voiture de transport avec chauf-
feur, qui est tenu, dans l’exercice de ses missions et dès l’achèvement de la prestation 
commandée au moyen d’une réservation préalable, de retourner au lieu d’établisse-
ment de l’exploitant de cette voiture ou dans un lieu, hors de la chaussée, où le station-
nement est autorisé, sauf s’il justifie d’une réservation préalable ou d’un contrat avec le 
client final, ne peut ni prendre en charge un client sur la voie ouverte à la circulation 
publique, sauf s’il justifie d’une réservation préalable, ni s’arrêter, stationner ou circuler 
sur la voie ouverte à la circulation publique en quête de clients. 

 12. Pour rejeter les demandes de la société Viacab, l’arrêt, par motifs adoptés, se borne 
à retenir que l’obligation du retour à la base est respectée par la société Transopco car 
cette obligation s’applique en dehors de toute réservation en cours et que le chauffeur 
qui termine une course est autorisé à ne pas retourner à sa base s’il dispose d’une ré-
servation qu’il a acceptée.

 13. En se déterminant ainsi, sans analyser le fonctionnement pratique de l’applica-
tion et sans rechercher, comme il lui était demandé, si, par les préconisations qu’elle 
délivrait aux chauffeurs pour les périodes entourant les prestations, la plate-forme ne 
favorisait pas la maraude sur la voie publique, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.

 Sur le moyen, pris en sa huitième branche 

 Enoncé du moyen

 14. La société Viacab fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’un chauffeur LOTI ne peut 
transporter que des groupes d’au moins deux personnes ; qu’en se bornant à relever, 
par adoption de motifs, que c’est « en toute transparence » que la société Transopco 
employait des chauffeurs LOTI, sans rechercher si elle ne permettait pas à ces derniers 
de réaliser des prestations de transport avec un seul passager, la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié au regard de l’article 32 du décret n° 85-891 du 16 août 1985. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 32 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de 
personnes et aux transports routiers non urbains de personnes, alors applicable :

 15. Il résulte de ce texte que le capacitaire, qui est un professionnel ayant l’autorisation 
d’exercer l’activité de chauffeur privé occasionnel sous certaines conditions (le chauf-
feur LOTI), ne peut transporter que des groupes d’au moins deux personnes.

 16. Pour rejeter les demandes de la société Viacab, l’arrêt se borne à retenir, par motifs 
adoptés, que la société Transopco emploie des chauffeurs LOTI en toute transparence 
puisqu’elle a adapté ses services de réservation et offert la possibilité à ses clients de 
réserver des transports collectifs en indiquant le nombre de passagers, les courses étant 
réalisées moyennant l’émission de billets collectifs. 

 17. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si les mo-
dalités de l’application smartphone de la société Transopco ne permettaient pas aux 
chauffeurs LOTI de réaliser aussi des prestations de transport avec un seul passager, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Sur le moyen, pris en sa dixième branche 

 Enoncé du moyen

 18. La société Viacab fait le même grief à l’arrêt, alors « que pour l’application du 4° 
de l’article L. 111-1 du code de la consommation, le professionnel doit communiquer 
au consommateur les modalités de paiement ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans 
faire ressortir en quoi les informations communiquées auraient également porté sur les 
modalités de paiement, la cour d’appel a privé de plus fort sa décision de base légale au 
regard des articles L. 111-1 et L. 121-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 111-1 et L. 121-1 du code de la consommation :

 19. Aux termes du second texte, les pratiques commerciales déloyales sont interdites 
et une pratique commerciale est déloyale lorsqu’elle est contraire aux exigences de la 
diligence professionnelle et qu’elle altère ou est susceptible d’altérer de manière subs-
tantielle le comportement économique du consommateur normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, à l’égard d’un bien ou d’un service.

 Il résulte du premier qu’avant d’être lié par un contrat de fourniture de services, le 
consommateur doit être informé, de manière lisible et compréhensible, sur les caracté-
ristiques essentielles du service, compte tenu du support de communication utilisé et 
du service concerné, sur le prix du service et sur les informations relatives à l’identité 
du professionnel qui s’engage à exécuter le service, à ses coordonnées postales, télé-
phoniques et électroniques et à ses activités, pour autant qu’elles ne ressortent pas du 
contexte. 

 20. Pour rejeter les demandes de la société Viacab, l’arrêt se borne à retenir qu’il res-
sort des conditions générales fournies par la société Transopco qu’elles mentionnent 
clairement les informations requises et que les factures produites pour le compte du 
prestataire font apparaître le nom de ce dernier et de son siège social.

 21. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que les informations 
légales sur le service, et notamment les modalités de paiement, étaient communiquées 
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au client avant toute réservation d’un véhicule, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.

 Sur le moyen, pris en sa onzième branche 

 Enoncé du moyen

 22. La société Viacab fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’article L. 3120-2, III, du 
code des transports interdit aux chauffeurs de VTC, aux LOTI et à leurs intermédiaires 
d’informer un client, avant la réservation, et quel que soit le moyen utilisé, de la loca-
lisation et de la disponibilité d’un véhicule lorsqu’il se trouve sur la voie ouverte à la 
circulation publique ; que pour conclure au respect de ces dispositions, l’arrêt retient 
que « l’utilisateur ne reçoit la confirmation du temps d’attente et de l’identification du 
chauffeur, que postérieurement à la commande » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs 
impropres à caractériser que l’utilisateur n’est pas informé, préalablement à la réserva-
tion, à la fois de la localisation et de la disponibilité du véhicule, la cour d’appel a violé 
l’article L. 3120-2, III, du code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3120-2, III, du code des transports :

 23. Selon ce texte, il est interdit aux chauffeurs de VTC et aux intermédiaires aux-
quels ils ont recours d’informer un client, avant toute réservation, quel que soit le 
moyen utilisé, à la fois de la localisation et de la disponibilité d’un véhicule quand il est 
situé sur la voie ouverte à la circulation publique.

 24. Pour rejeter les demandes de la société Viacab, l’arrêt retient que c’est postérieure-
ment à la commande que l’utilisateur reçoit la confirmation du temps d’attente et de 
l’identification du chauffeur.

 25. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir qu’antérieurement à la 
réservation du véhicule par le biais de l’application de la société Transopco, le passager 
n’avait pas déjà été informé tant de la localisation du véhicule que de sa disponibilité, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le moyen, pris en ses douzième et treizième branches

 Enoncé du moyen

 26. La société Viacab fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

 « 12°/ qu’il s’infère nécessairement un préjudice, fût-il seulement moral, d’un acte de 
concurrence déloyale ; qu’en exigeant de Viacab qu’elle démontre que les actes illicites 
invoqués « étaient de nature à créer un avantage compétitif pour Transopco et que cet 
avantage compétitif ait entraîné pour elle un préjudice », la cour d’appel, à supposer ce 
motif adopté, a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. 

 13°/ que la perte de chance implique seulement la disparition d’une éventualité fa-
vorable ; qu’en retenant, à supposer ce motif adopté, que la perte de chance invoquée 
reposait sur des «  hypothèses pour le moins optimistes  », la cour d’appel, qui s’est 
prononcée par un motif impropre à écarter l’existence d’une perte de chance, a violé 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :
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 27. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

 Un préjudice s’infère nécessairement d’un acte de concurrence déloyale, générateur 
d’un trouble commercial, fût-il seulement moral, et la perte d’une chance implique 
seulement la disparition d’une éventualité favorable.

 28. Pour rejeter les demandes de la société Viacab, l’arrêt, par motifs adoptés, après 
avoir énoncé que, même si les griefs d’actes illicites étaient fondés, encore faudrait-il 
que la société Viacab démontre que ces actes ont entraîné pour elle un préjudice, re-
lève que celle-ci se borne, pour invoquer un gain manqué, à comparer la réussite de 
son concurrent et son propre « business plan », reposant sur des hypothèses optimistes, 
établi en 2011 et sans actualisation ultérieure.

 29. En statuant ainsi, par des motifs impropres à exclure l’existence de tout préjudice 
résultant des agissements reprochés, lesquels sont de nature à conférer un avantage 
concurrentiel à leur auteur, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 30. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le moyen du pourvoi entraîne, par voie de conséquence, celle du chef de dispositif 
qui rejette la demande de dommages-intérêts pour procédure abusive formée par la 
société Transopco, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Fontaine  - Avocat général  : 
Mme Guinamant  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Buk La-
ment-Robillot -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article L. 8221-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’existence d’un lien de subordination entre un travailleur et une société utilisant une plate-
forme numérique, à rapprocher : Soc., 4 mars 2020, pourvoi n° 19-13.316, Bull., (rejet), et les 
arrêts cités.



138

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-15.755, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clause de non-concurrence – Renonciation de l’employeur – 
Délai – Point de départ – Rupture effective du contrat – Date fixée 
par la convention de rupture – Portée.

En matière de rupture conventionnelle, l’employeur, s’il entend renoncer à l’exécution de la clause de non-concur-
rence, doit le faire au plus tard à la date de rupture fixée par la convention, nonobstant toutes stipulations ou 
dispositions contraires.

 ■ Rupture conventionnelle – Clause de non-concurrence – 
Renonciation par l’employeur – Délai – Point de départ – Rupture 
effective du contrat – Date fixée par la convention de rupture – 
Indifférence des dispositions ou stipulations contraires de la 
convention – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon,19 février 2020), Mme [W] a été engagée le 11 sep-
tembre 1995 par la société S et W, aux droits de laquelle se trouve la société Altares D 
et B, et occupait en dernier lieu les fonctions de directrice des ventes.

 2. La clause de non-concurrence insérée dans le contrat de travail a prévu, d’une part, 
qu’elle s’appliquerait pour une durée d’une année à compter de la rupture effective 
du contrat de travail, et d’autre part, que l’employeur aurait la faculté de se libérer de 
la contrepartie financière de cette clause en renonçant au bénéfice de cette dernière, 
par décision notifiée au salarié à tout moment durant le préavis ou dans un délai 
maximum d’un mois à compter de la fin du préavis (ou en l’absence de préavis, de la 
notification du licenciement).

 3. Les parties ont signé une convention de rupture du contrat de travail le 27 mars 
2015, avec effet au 5 mai 2015.

 4. La salariée a demandé le paiement de la contrepartie financière de la clause de 
non-concurrence.

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi incident, qui est préalable

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen relevé d’office

 6. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 1237-13 du code du travail et l’article 1134 du code civil dans sa rédac-
tion antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 7. La Cour de cassation juge qu’aux termes de l’article L. 1237-13 du code du tra-
vail, la convention de rupture conclue entre un employeur et un salarié fixe la date 
de rupture du contrat de travail, qui ne peut intervenir avant le lendemain du jour de 
l’homologation par l’autorité administrative. Elle en a déduit que le délai de quinze 
jours au plus tard suivant la première présentation de la notification de la rupture 
dont dispose contractuellement l’employeur pour dispenser le salarié de l’exécution 
de l’obligation de non-concurrence a pour point de départ la date de la rupture fixée 
par la convention de rupture. (Soc., 29 janvier 2014, pourvoi n° 12-22.116, Bull. 2014, 
V, n° 35).

 8. Elle décide également qu’en cas de rupture du contrat de travail avec dispense 
d’exécution du préavis par le salarié, la date à partir de laquelle celui-ci est tenu de 
respecter l’obligation de non-concurrence, la date d’exigibilité de la contrepartie fi-
nancière de la clause de non-concurrence et la date à compter de laquelle doit être 
déterminée la période de référence pour le calcul de cette indemnité sont celles du 
départ effectif de l’entreprise, nonobstant stipulations ou dispositions contraires. (Soc., 
13 mars 2013, pourvoi n° 11-21.150, Bull. 2013, V, n° 72). Elle en déduit que l’em-
ployeur qui dispense le salarié de l’exécution de son préavis doit, s’il entend renoncer 
à l’exécution de la clause de non-concurrence, le faire au plus tard à la date du départ 
effectif de l’intéressé de l’entreprise, nonobstant stipulations ou dispositions contraires 
(Soc., 21 janvier 2015, pourvoi n° 13-24.471, Bull. 2015, V, n° 3). Elle décide de même 
qu’en cas de rupture du contrat de travail résultant de l’adhésion du salarié au contrat 
de sécurisation professionnelle, l’employeur doit, s’il entend renoncer à l’exécution de 
la clause de non-concurrence, le faire au plus tard à la date du départ effectif de l’in-
téressé de l’entreprise, nonobstant stipulations ou dispositions contraires (Soc., 2 mars 
2017, pourvoi n° 15-15.405).

 9. Ces solutions se justifient par le fait que le salarié ne peut être laissé dans l’incerti-
tude quant à l’étendue de sa liberté de travailler.

 10. Il en résulte qu’en matière de rupture conventionnelle, l’employeur, s’il entend 
renoncer à l’exécution de la clause de non-concurrence, doit le faire au plus tard à la 
date de rupture fixée par la convention, nonobstant toutes stipulations ou dispositions 
contraires.

 11. Pour limiter à une certaine somme la contrepartie financière de la clause de 
non-concurrence allouée à la salariée, l’arrêt retient que la convention de rupture n’a 
pas réglé le sort de la clause de non-concurrence, de sorte que celle-ci demeurait ap-
plicable pendant une durée d’une année à compter de la rupture du contrat de travail 
intervenue le 5 mai 2015, que toutefois lorsque la salariée a demandé à l’employeur le 
versement de la contrepartie financière prévue au contrat de travail, au motif qu’elle 
ne l’avait pas déliée expressément de la clause, la société lui a répondu le 11 septembre 
2015 qu’elle avait été relevée de son obligation de non-concurrence à son égard de-
puis son départ.

L’arrêt ajoute que dès lors, peu important que les délais stipulés au contrat pour la dé-
nonciation de la clause par l’employeur n’aient pas été respectés, puisqu’il n’y a pas eu 



140

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

en l’occurrence de préavis, ni de licenciement, mais accord sur le principe et la date de 
la rupture, il est établi qu’à compter du 11 septembre 2015, la salariée a été informée 
de la volonté de l’employeur de renoncer au bénéfice de cette clause.

L’arrêt en déduit que dans ces conditions, celle-ci n’est fondée à solliciter la contrepar-
tie financière de son obligation de respecter la clause de non-concurrence que pour la 
période du 5 mai au 11 septembre 2015.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la date de rupture fixée par les 
parties dans la convention de rupture était le 5 mai 2015, ce dont il résultait que la 
renonciation par l’employeur au bénéfice de la clause de non-concurrence intervenue 
le 11 septembre 2015 était tardive, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’indemnité de congés 
payés afférente à la contrepartie financière de la clause de non-concurrence, alors « que 
la contrepartie financière de l’obligation de non-concurrence ayant la nature d’une 
indemnité compensatrice de salaire, elle ouvre droit à congés payés  ; qu’en jugeant 
le contraire aux motifs que l’indemnité est payable postérieurement à la rupture du 
contrat de travail, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-22 du code du travail dans 
sa version alors applicable. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3141-1, L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail :

 14. Il résulte de ces dispositions que la contrepartie financière de l’obligation de 
non-concurrence ayant la nature d’une indemnité compensatrice de salaires, elle 
ouvre droit à congés payés.

 15. Pour débouter la salariée de sa demande d’indemnité compensatrice de congés 
payés, l’arrêt retient que la contrepartie financière de la clause de non-concurrence, 
certes calculée sur la base du salaire, mais payable postérieurement à la rupture du 
contrat de travail, n’ouvre pas droit à des congés payés.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident formé par la société Altares D et B ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Altares D et 
B à payer à Mme [W] la somme de 10 434,60 euros à titre de contrepartie financière 
de la clause de non-concurrence, et en ce qu’il rejette le surplus de la demande de 
contrepartie financière et la demande d’indemnité de congés payés afférents, l’arrêt 
rendu le 19 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Valéry  - Avocat général  : M.  Des-
plan - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 1237-13 du code du travail ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la fixation du point de départ du délai de renonciation de l’employeur pour dispenser le sala-
rié de l’exécution de la clause de non-concurrence, à rapprocher : Soc., 29 janvier 2014, pourvoi 
n° 12-22.116, Bull. 2014, V, n° 35 (2) (cassation partielle).

Soc., 19 janvier 2022, n° 20-10.057, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Violation par l’employeur d’une 
liberté fondamentale – Applications diverses – Dénonciation de faits 
dont le salarié a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

En raison de l’atteinte qu’il porte à la liberté d’expression, en particulier au droit pour les salariés de signaler 
les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur lieu de travail, le licenciement d’un salarié prononcé pour 
avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et qui, 
s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales ou des manquements à des obligations 
déontologiques prévues par la loi ou le règlement, est atteint de nullité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 3  octobre 2018, pourvoi n°  16-23.075), M.  [L] a été engagé à compter du 
17 juillet 2000 en qualité d’assistant par la société d’expertise comptable et de com-
missariat aux comptes Diagnostic et investissement. A la suite de l’obtention de son 
diplôme d’expert-comptable et de commissaire aux comptes, le salarié a conclu un 
nouveau contrat de travail le 19 mai 2009, avec effet rétroactif au 5 janvier 2009. 

 2. Par lettre recommandée du 3 février 2011, le salarié a alerté son employeur sur une 
situation de conflit d’intérêts concernant la société entre ses missions d’expert-comp-
table et celles de commissaire aux comptes, en soulignant qu’à défaut de pouvoir dis-
cuter de cette question avec son employeur, il en saisirait la compagnie régionale des 
commissaires aux comptes. Il a saisi cet organisme par lettre du 14 mars 2011, veille 
de l’entretien préalable au licenciement, et il a été licencié pour faute grave le 18 mars 
2011.
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 3. Contestant ce licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale pour faire juger 
que le licenciement était nul ou sans cause réelle et sérieuse et obtenir le paiement 
d’indemnités liées à la rupture et d’un rappel de salaires sur primes.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’employeur, pris en sa troisième 
branche et sur le moyen du pourvoi incident du salarié, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’employeur, 
pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul pour violation 
d’une liberté fondamentale et de le condamner en conséquence à payer au salarié 
des sommes à titre de salaire de mise à pied et congés payés afférents, d’indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et 
d’indemnité pour licenciement nul, alors :

 « 1°/ que le licenciement d’un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, de 
bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et qui, s’ils 
étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est frappé de 
nullité ; qu’en déclarant le licenciement du salarié nul pour cela qu’il pouvait légitime-
ment dénoncer à des tiers, tels que la compagnie des commissaires aux comptes, tout 
fait répréhensible dont il aurait connaissance dans le cadre de ses fonctions et que son 
licenciement, prononcé ensuite d’une menace de dénonciation d’un conflit d’intérêts 
auprès de la compagnie des commissaire aux comptes, constituait en conséquence 
une mesure de rétorsion illicite et était frappé de nullité, quand la nullité susvisée 
s’applique aux seuls licenciements prononcés ensuite de la dénonciation d’infractions 
pénales, la cour d’appel a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 10 § 1 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties  ; qu’en affirmant 
que la mauvaise foi du salarié n’était pas invoquée par l’employeur, quand la société 
alléguait expressément la mauvaise foi du salarié, qui l’avait menacée de saisir la com-
pagnie régionale des commissaires aux comptes, en réponse aux reproches qu’elle lui 
avait adressés, afin de faire pression sur elle et faire échec à toute mesure destinée à 
sanctionner son comportement, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. En raison de l’atteinte qu’il porte à la liberté d’expression, en particulier au droit 
pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur 
lieu de travail, le licenciement d’un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et 
qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales ou des 
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manquements à des obligations déontologiques prévues par la loi ou le règlement, est 
frappé de nullité. 

 7. La cour d’appel a relevé, d’une part, que la lettre de licenciement reprochait ex-
pressément au salarié d’avoir menacé son employeur de saisir la compagnie régionale 
des commissaires aux comptes de l’existence dans la société d’une situation de conflit 
d’intérêts à la suite de cas d’auto-révision sur plusieurs entreprises, situation prohibée 
par le code de déontologie de la profession, dont il l’avait préalablement avisé par lettre 
du 3 février 2011, et, d’autre part, que la procédure de licenciement avait été mise en 
oeuvre concomitamment à cette alerte et à la saisine par le salarié de cet organisme 
professionnel après que l’employeur lui eut refusé toute explication sur cette situation. 
Ayant ainsi fait ressortir que le salarié avait été licencié pour avoir relaté des faits, dont 
il avait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions, et qui, s’ils étaient établis, se-
raient de nature à caractériser une violation du code de déontologie de la profession 
de commissaire aux comptes dans sa version issue du décret n° 2010-131 du 10 février 
2010, et ayant estimé, sans dénaturation dès lors que l’employeur ne soutenait pas que 
le salarié avait connaissance de la fausseté des faits qu’il dénonçait, que la mauvaise foi 
de ce dernier n’était pas établie, elle en a exactement déduit que le licenciement était 
nul.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois, tant principal qu’incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 1121-1 du code du travail ; article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la nullité du licenciement en cas d’atteinte à une liberté fondamentale, et la protection de la 
liberté d’expression du salarié : Soc., 30 juin 2016, pourvoi n° 15-10.557, Bull. 2016, V, n° 140 
(cassation partielle), et les arrêts cités.
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Soc., 5 janvier 2022, n° 20-12.471, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Saisine de l’inspecteur du travail – Décision 
d’incompétence – Légalité – Appréciation – Compétence 
judiciaire – Domaine d’application – Illégalité manifeste – Portée.

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Appréciation de la légalité – Déclaration d’illégalité 
par le juge administratif saisi d’une question préjudicielle – Office du 
juge – Appréciation de la cause réelle et sérieuse du licenciement.

Selon une jurisprudence constante de la Cour (Soc., 26 septembre 2007, pourvoi n° 05-45.665, Bull. 2007, 
V, n° 137 (cassation partielle)), lorsqu’une autorisation de licenciement, sur renvoi préjudiciel, est déclarée il-
légale par le juge administratif, il appartient au juge judiciaire, après avoir statué sur la cause réelle et sérieuse 
du licenciement, de réparer le préjudice subi par le salarié, si l’illégalité de la décision d’autorisation est la 
conséquence d’une faute de l’employeur. En conséquence, les prétentions qui visent à voir reconnaître par voie 
d’exception l’illégalité d’une décision administrative d’incompétence sont sans objet dès lors qu’il est établi que 
la cause de l’illégalité de la décision est étrangère à toute faute de l’employeur.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Douai, 27 septembre 2019 et 29 novembre 2019), M. [I], 
salarié de la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Nord Picardie (la CAR-
SAT) depuis 1981, a été convoqué à un entretien préalable au licenciement le 22 oc-
tobre 2014 en raison d’une situation d’inaptitude.

Par lettre du 17 novembre 2014, l’employeur a saisi l’inspecteur du travail afin d’obte-
nir l’autorisation de licencier le salarié.

Le 11 décembre 2014, l’inspecteur du travail s’est déclaré incompétent au motif que le 
salarié n’était plus protégé au moment de sa décision.

La CARSAT a procédé au licenciement du salarié pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement le 19 janvier 2015.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 8 juin 2015 pour contester son li-
cenciement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La CARSAT fait grief à l’arrêt du 29 novembre 2019 de dire que la décision 
d’incompétence de l’inspection du travail du 11 décembre 2014 est entachée d’une 
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illégalité manifeste, et d’annuler en conséquence le licenciement du salarié et de la 
condamner au paiement de diverses sommes à ce titre, alors « que si en cas de contesta-
tion sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre ju-
diciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question 
préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la juridiction administrative, il 
en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, 
que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au principal ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a cru pouvoir affirmer qu’il résulte d’une jurisprudence bien établie 
que ni la maladie, ni l’inaptitude du salarié, ni son classement en invalidité 2e catégorie 
n’ont pour effet de faire cesser son mandat au délégué syndical et qu’il résulte d’une 
jurisprudence tout aussi établie que le délégué syndical bénéficie de sa protection 
indépendamment du fait qu’il l’exerce effectivement ou non, pour en déduire que 
la décision du 11 décembre 2014 par laquelle l’inspection du travail s’était déclarée 
incompétente pour statuer sur la demande d’autorisation de licenciement de M. [I] 
était manifestement illégale ; qu’en statuant ainsi sans indiquer la jurisprudence ad-
ministrative à laquelle elle se référait, la cour d’appel qui n’a pas mis la Cour de cassa-
tion en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 13 de la loi des 16 et 24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article L. 2411-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de séparation des pouvoirs et la loi des 16 et 24 août 1790 :

 4. Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, 
les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la 
juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au 
principal. 

 5. Pour dire la décision d’incompétence rendue par l’inspecteur du travail le 11 dé-
cembre 2014 manifestement illégale et annuler en conséquence le licenciement du 
salarié faute d’autorisation administrative de licenciement, l’arrêt retient que, si l’ins-
pecteur du travail a jugé que le salarié ne bénéficiait plus de son statut protecteur, 
c’est parce qu’il a considéré qu’il avait été reconnu en invalidité 2ème catégorie par la 
CPAM le 1er décembre 2013 et qu’il avait donc cessé d’exercer toute activité profes-
sionnelle à cette date et qu’en conséquence, il n’était plus dans la période de protec-
tion post-mandat un an plus tard, à savoir depuis le 30 novembre 2014, que toutefois 
l’arrêt maladie et l’invalidité du salarié sont une cause de suspension du contrat, mais 
pas une cause de suspension et encore moins de cessation du mandat et qu’il ré-
sulte des éléments précités que la période de protection post-mandat du salarié devait 
s’achever un an après les élections professionnelles au terme desquelles le syndicat qui 
l’a désigné a perdu sa représentativité, soit en février 2015, de sorte que l’autorisation 
administrative de licenciement était requise.

 6. En statuant ainsi, alors que la décision d’incompétence contestée indiquait seule-
ment que « le salarié n’exerce plus ses fonctions depuis plus d’un an, que de ce fait, les 
conditions requises à l’article L. 2411-3 du code du travail pour prétendre à la pro-
tection post-mandat ne sont pas remplies, le salarié n’est donc plus protégé », ce qui 
rendait nécessaire une interprétation de la décision administrative et une analyse de la 



146

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

situation de fait du salarié, incompatible avec la notion d’illégalité manifeste, la cour 
d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2 du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. Selon une jurisprudence constante de la Cour (Soc., 26 septembre 2007, pour-
voi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137), lorsqu’une autorisation de licenciement, sur 
renvoi préjudiciel, est déclarée illégale par le juge administratif, il appartient au juge 
judiciaire, après avoir statué sur la cause réelle et sérieuse du licenciement, de réparer 
le préjudice subi par le salarié, si l’illégalité de la décision d’autorisation est la consé-
quence d’une faute de l’employeur.

 10. Il résulte de l’arrêt et des conclusions des parties que la cause de l’illégalité de la 
décision administrative d’incompétence alléguée par le salarié et retenue par la cour 
d’appel est étrangère à toute faute de l’employeur.

 11. Dès lors, les prétentions qui visent à voir reconnaître par voie d’exception l’illéga-
lité de la décision administrative sont sans objet. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la décision d’incompétence de 
l’inspection du travail du 11 décembre 2014 entachée d’une illégalité manifeste, an-
nule le licenciement de M. [I], et condamne la CARSAT à lui payer diverses sommes 
à ce titre, l’arrêt rendu le 29 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de M. [I] tant principales que subsidiaires au titre de l’illéga-
lité de la décision administrative d’incompétence, de la nullité de son licenciement et 
des indemnités sollicitées par voie de conséquence de cette nullité.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thou-
venin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs ; loi des 16 et 24 août 1790.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le juge judiciaire de refuser de saisir le juge administratif par voie de 
question préjudicielle en cas de contestation de la légalité d’un acte administratif : Tribunal des 
conflits,, 17 octobre 2011, n° 11-03.828, Bull. 2011, T. conflits, n° 24. Sur la portée de l’obligation 
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de surseoir à statuer en cas de contestation de la légalité d’une décision d’incompétence d’un ins-
pecteur du travail saisi pour autoriser un licenciement : Soc., 19 mai 2016, pourvoi n° 14-26.662, 
Bull. 2016, V, n° 107 (cassation partielle). Sur la réparation du préjudice subi par le salarié en cas 
d’une faute de l’employeur à l’origine de l’illégalité de la décision d’autorisation de licenciement, 
à rapprocher : Soc., 26 septembre 2007, pourvoi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137 (2) (cassation 
partielle).

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 26 janvier 2022, n° 20-16.782, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Contrat d’adhésion – Clause abusive – Déséquilibre significatif – 
Domaine d’application – Contrat de location financière.

L’article 1171 du code civil, interprété à la lumière des travaux parlementaires de la loi n° 2018-287 du 
20 avril 2018 ratifiant l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, s’applique aux contrats, même conclus 
entre producteurs, commerçants, industriels ou personnes immatriculées au répertoire des métiers, lorsqu’ils ne 
relèvent pas de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, tels les contrats de location financière conclus par les établissements 
de crédit et sociétés de financement, lesquels, pour leurs opérations de banque et leurs opérations connexes définies 
à l’article L. 311-2 du code monétaire et financier, ne sont pas soumis aux textes du code de commerce relatifs 
aux pratiques restrictives de concurrence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 27 février 2020), la société Green Day, exerçant une 
activité de restauration et de sandwicherie, a conclu le 25 septembre 2017, pour les 
besoins de son activité, un contrat de location financière avec la société Locam, portant 
sur du matériel fourni par une société tierce, moyennant soixante loyers mensuels.

 2. Après une mise en demeure du 16 juillet 2018 visant la clause résolutoire, la société 
Locam a assigné la société Green Day en paiement. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Locam fait grief à l’arrêt de dire que l’article 12 des conditions générales 
du contrat est réputé non écrit et, en conséquence, de dire que le contrat de location 
n’a pas été résilié et se poursuit jusqu’à son terme, de condamner la société Green 
Day à lui verser la seule somme de 4 284 euros TTC au titre des échéances échues 
impayées, majorée des intérêts au taux légal et de rejeter le surplus de ses demandes en 
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paiement, alors « que si dans un contrat d’adhésion, toute clause qui créée un déséqui-
libre significatif entre les droits et obligations des parties est réputée non écrite, cette 
disposition générale, introduite dans le droit commun par l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, ne peut trouver à s’appliquer que dans les matières où la prohi-
bition des clauses génératrices d’un tel déséquilibre n’est pas déjà assurée et régie par 
des textes spéciaux ; qu’elle est donc inapplicable, en l’état des dispositions de l’article 
L 442-1, I, 2°, du code de commerce, aux contrats conclus entre commerçants ; qu’en 
la jugeant néanmoins applicable au contrat de location financière conclu entre les 
sociétés commerciales Locam et Green day, la cour d’appel a violé l’article 1171 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article 1171 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, dans un contrat d’adhésion, toute clause qui crée un déséquilibre significa-
tif entre les droits et obligations des parties au contrat est réputée non écrite. 

 5. Il ressort des travaux parlementaires de la loi du 20 avril 2018 ratifiant ladite ordon-
nance, que l’intention du législateur était que l’article 1171 du code civil, qui régit le 
droit commun des contrats, sanctionne les clauses abusives dans les contrats ne relevant 
pas des dispositions spéciales des articles L. 442-6 du code de commerce et L. 212-1 
du code de la consommation. 

 6. L’article 1171 du code civil, interprété à la lumière de ces travaux, s’applique donc 
aux contrats, même conclus entre producteurs, commerçants, industriels ou personnes 
immatriculées au répertoire des métiers, lorsqu’ils ne relèvent pas de l’article L. 442-6, 
I, 2° du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 24 avril 2019, applicable en la cause, tels que les contrats de location financière 
conclus par les établissements de crédit et sociétés de financement, lesquels, pour leurs 
opérations de banque et leurs opérations connexes définies à l’article L. 311-2 du code 
monétaire au financier, ne sont pas soumis aux textes du code de commerce relatifs 
aux pratiques restrictives de concurrence (Com. 15 janv. 2020, n° 18-10.512). 

 7. Le moyen, pris en sa première branche, qui postule le contraire, n’est donc pas 
fondé. 

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Locam fait le même grief à l’arrêt, alors « que si, dans un contrat d’ad-
hésion, toute clause qui créée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties est réputée non écrite, un tel déséquilibre ne saurait s’inférer de la seule 
absence de réciprocité d’une clause résolutoire de plein droit, dès lors que son unila-
téralité s’explique par l’objet même du contrat et la nature des obligations dont sont 
respectivement tenues les parties ; qu’en matière de location financière, et eu égard au 
caractère purement financier de son intervention, le loueur exécute instantanément 
l’intégralité des obligations mises à sa charge, en réglant immédiatement au fournis-
seur le prix des biens commandés par le locataire et en les mettant à la disposition de 
ce dernier, si bien que seul le locataire reste ensuite tenu, jusqu’au terme du contrat, 
d’obligations susceptibles d’être sanctionnées par une clause résolutoire ; qu’en préten-
dant néanmoins, s’agissant de la clause résolutoire de plein droit pour défaut de paie-
ment des loyers inscrite à l’article 12.a des conditions générales du contrat de location 
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financière, déduire un déséquilibre significatif de son seul défaut de réciprocité, la cour 
d’appel a violé l’article 1171 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1171 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 :

 9. Aux termes de ce texte, dans un contrat d’adhésion, toute clause qui crée un désé-
quilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat est réputée non 
écrite ; l’appréciation du déséquilibre significatif ne porte ni sur l’objet principal du 
contrat ni sur l’adéquation du prix à la prestation.

 10. Pour dire que l’article 12 des conditions générales du contrat est réputé non écrit, 
l’arrêt retient que la clause réserve à la seule société Locam la faculté de se prévaloir 
d’une résiliation de plein droit qu’aucune autre stipulation n’ouvre à la société Green 
Day. 

 11. En statuant ainsi, alors que le défaut de réciprocité de la clause résolutoire de plein 
droit pour inexécution du contrat prévue à l’article 12, a) des conditions générales se 
justifie par la nature des obligations auxquelles sont respectivement tenues les parties, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen 

 12. La société Locam fait le même grief à l’arrêt, alors « que, dans le cas même où 
un déséquilibre significatif est caractérisé, seules sont réputées non écrites les clauses 
génératrices de ce déséquilibre et celles qui leur seraient, le cas échéant, indivisible-
ment liées, toutes les autres clauses demeurant intactes et pleinement efficaces ; que 
l’article  12 des conditions générales du contrat de location financière litigieux, tel 
qu’il est intégralement reproduit dans l’arrêt, se décompose en deux séries distinctes 
de clauses, l’article 12.a ne comprenant que de très classiques clauses résolutoires de 
plein droit destinées à sanctionner l’inexécution par le locataire de ses obligations, par-
ticulièrement celle de payer les loyers, cependant que sont réunies, sous l’article 12.b, 
diverses conditions résolutoires, dont l’application éventuelle est commandée, comme 
l’a relevé la cour d’appel, par des évènements extrinsèques à l’exécution même du 
contrat location en cause, comme ayant trait, notamment, à la vie sociale de la société 
locataire ou à l’exécution d’autres contrats ; que dès lors, à défaut de toute indivisibilité 
constatée entre ces deux séries de clauses, qui étaient distinctes tant par leur objet que 
par leur nature juridique, la cour d’appel ne pouvait retrancher de façon indifférenciée 
du contrat de location financière l’intégralité des stipulations figurant à l’article 12 de 
ses conditions générales, motifs pris d’un déséquilibre significatif qui s’inférerait des 
conditions résolutoires prévues à l’article 12.b, quand seule était ici mise en oeuvre 
la clause résolutoire de plein droit pour défaut de paiement des loyers prévue à l’ar-
ticle 12.a, ce en quoi elle a de nouveau violé l’article 1171 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1171 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 :

 13. Pour dire que l’article  12 des conditions générales du contrat est réputé non 
écrit, l’arrêt retient encore que la clause permet à la société Locam, spécialement dans 
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son paragraphe b), de résilier le contrat de plein droit pour des causes qui ne corres-
pondent pas à des hypothèses de manquements contractuels de la société locataire, 
qu’elle autorise le bailleur à résilier de plein droit le contrat dans des hypothèses qui 
affectent la vie sociale de la société locataire cependant que celle-ci en tant que per-
sonne morale reste tenue de ses engagements financiers à l’égard de la société Locam 
et qu’elle permet également à celle-ci de résilier le contrat si le locataire a manqué à 
ses engagements envers d’autres sociétés du groupe Cofam, sans nécessité de vérifier 
que le locataire a manqué à ses obligations dans le contrat litigieux, quand ces possibi-
lités ne sont pas laissées à la société Green Day. 

 14. En statuant ainsi, par des motifs pris du déséquilibre créé par la clause prévue à 
l’article 12, b) des conditions générales, pour réputer non écrite la clause résolutoire 
de plein droit pour inexécution du contrat par le locataire prévue à l’article 12, a), la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande en annulation de l’assigna-
tion introductive et du jugement, l’arrêt rendu le 27 février 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 
Article 1171 du code civil ; article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 ; article L. 311-2 du code 
monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de l’application des dispositions du code de commerce relatives aux pratiques 
restrictives de concurrence aux établissements de crédit et aux sociétés de financement : Com., 
15 janvier 2020, pourvoi n° 18-10.512, Bull., (cassation partielle).

Com., 19 janvier 2022, n° 20-14.010, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Nullité – Exception de nullité – Caractère perpétuel – 
Limites – Commencement d’exécution de l’acte – Objet du 
commencement d’exécution – Exclusion – Réalisation d’une 
condition suspensive.
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Il résulte des articles 1168 et 1304 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131du 10 février 2016, qu’après l’expiration du délai de prescription de l’action en annulation d’un 
acte, l’exception de nullité ne peut être invoquée que pour faire échec à la demande d’exécution d’un acte qui 
n’a pas encore été exécuté ou n’a pas reçu un commencement d’exécution.

Une condition suspensive faisant dépendre l’obligation souscrite d’un événement futur et incertain mais ne 
constituant pas l’objet de l’obligation, la réalisation de la condition ne constitue pas l’exécution, même partielle, 
de cette obligation et ne peut, par suite, faire échec au caractère perpétuel d’une exception de nullité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 janvier 2020) rendu sur renvoi après cassation (chambre 
commerciale, financière et économique, 15 mars 2017, pourvois n° 15-16.609 et 15-
17.589), M. [J] et la société Blace finance ont conclu le 5 mai 2000 avec la société A7 
Management une promesse de cession de leurs parts sociales constituant la totalité du 
capital de la Sarl Sehb exploitant un hôtel situé à Biarritz, dont la gestion a été confiée 
à la société A7 Management jusqu’en 2005 puis à la société Techniques et Manage-
ment hôteliers (la société TMH).

La cession était subordonnée à la réalisation de conditions suspensives tenant notam-
ment au remboursement échelonné par la société Sehb du solde créditeur des comptes 
courants détenus par les promettants.

La société Sehb, mise en redressement judiciaire le 19 juillet 2009, a fait l’objet d’un 
plan de continuation en exécution duquel des augmentations de capital ont été sous-
crites par les sociétés Agena, Gargantua, Hôtel de [Localité 12], Du bois fleuri, Anne 
de France et [Localité 11] Hôtel et par M. [R].

 2. Reprochant à M. [J] et à la société Blace finance de refuser de lui céder les parts de 
la société Sehb en exécution de la promesse et d’avoir convoqué irrégulièrement les 
assemblées d’associés ayant décidé les augmentations de capital, la société A7 Manage-
ment les a assignés, ainsi que les sociétés Agena, Gargantua, Hôtel de [Localité 12], Du 
bois fleuri, Anne de France, [Localité 11] Hôtel et M. [R] afin que lui soit reconnue 
la qualité d’associée à 100 % dans le capital de la société Sehb et d’obtenir le paiement 
de dommages-intérêts ainsi que l’annulation des augmentations de capital et des parts 
sociales émises.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La société A7 Management fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la saisine de 
la cour de renvoi à l’égard de la société TMH, alors « que la mise hors de cause de la 
société TMH par la Cour de cassation dans son arrêt du 15 mars 2017 résultant d’une 
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erreur de procédure non imputable aux parties, le rabat de cet arrêt de ce chef entraî-
nera, par voie de conséquence, l’annulation de l’arrêt de la cour d’appel de renvoi du 
7 janvier 2020 en ce qu’il a déclaré irrecevable sa saisine à l’égard de cette société. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 625 du code de procédure civile :

 5. Par arrêt du 23 juin 2021 (pourvois n° 15-16.609 et 15-17.589), la chambre com-
merciale, financière et économique a ordonné le rabat de son arrêt du 15 mars 2017 
rendu dans la présente affaire, en ce qu’il avait mis hors de cause la société TMH.

 6. Il en résulte que l’arrêt déféré, en ce qu’il a déclaré irrecevable la saisine de la cour 
d’appel de renvoi à l’égard de cette société par suite de cette mise hors de cause, se 
trouve dépourvu de fondement et que la cassation est encourue de ce chef.

 Et sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [J] et les sociétés Blace finance, Agena, Anne de France, Du bois fleuri, Hôtel 
de [Localité 12], et [Localité 11] Hôtel font grief à l’arrêt de déclarer la société A7 
Management recevable et fondée en sa demande tendant à voir constater le caractère 
parfait de la cession au 3 septembre 2010, de confirmer le jugement sur ce point et 
en ce qu’il ordonne à M. [J] et à la société Blace Finance d’acter ce transfert de parts 
et de remettre à A7 Management sous astreinte de 500 euros par jour de retard, passé 
un délai de 15 jours suivant la signification du jugement, les actes de cession portant 
sur ces parts, établis au nom de A7 Management, et de dire parfaite, à la date du 3 sep-
tembre 2010, la cession des parts de la société Sehb, objet de la promesse signée le 
5 mai 2000, alors « que la condition suspensive est étrangère à l’exécution du contrat 
dès lors qu’elle concerne sa formation ; qu’ayant constaté que le paiement de comptes 
courants était l’objet de conditions suspensives, il était par hypothèse exclu que l’ar-
rêt retienne que le paiement révélait une exécution du contrat et que cette exécu-
tion fasse obstacle au caractère perpétuel de l’exception de nullité ; qu’en décidant le 
contraire, les juges du fond ont violé l’article 1168 ancien du code civil, ensemble la 
règle suivant laquelle l’exception de nullité est perpétuelle. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1168 et 1304 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016 :

 8. Il résulte de ces textes qu’après l’expiration du délai de prescription de l’action en 
annulation d’un acte, l’exception de nullité ne peut être invoquée que pour faire échec 
à la demande d’exécution d’un acte qui n’a pas encore été exécuté ou n’a pas reçu un 
commencement d’exécution.

 9. Pour déclarer irrecevable l’exception de nullité opposée par M. [J] et la société 
Blace finance, l’arrêt constate qu’il a été procédé au règlement des comptes courants 
et que ce règlement correspond à deux des conditions suspensives prévues dans la pro-
messe. Il en déduit que les paiements intervenus pour solder les créances de comptes 
courants visées à l’acte s’analysent en un commencement d’exécution de la promesse, 
peu important que le débiteur de cette obligation soit la société Sehb, dès lors que ce 
règlement conditionnait le transfert des parts.
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 10. En statuant ainsi, alors qu’une condition suspensive fait dépendre l’obligation 
souscrite d’un événement futur et incertain mais ne constitue pas l’objet de l’obliga-
tion, de sorte que la réalisation de la condition ne constitue pas l’exécution, même 
partielle, de cette obligation et ne peut, par suite, faire échec au caractère perpétuel 
d’une exception de nullité, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 11. L’examen de la validité de la cession étant préalable à celui de son opposabilité, il 
s’ensuit que ne peuvent être maintenues les dispositions de l’arrêt qui, après avoir dit 
que la société A7 Management était recevable et fondée en sa demande tendant à voir 
constater le caractère parfait de la cession de parts litigieuse au 3 septembre 2010, ont 
déclaré la cession inopposable à la société Sehb et aux personnes ayant souscrit aux 
augmentations de capital de cette dernière après cette date.

 12. La cassation prononcée entraîne donc celle des dispositions de l’arrêt qui ont sta-
tué sur l’opposabilité de la cession et ses conséquences, ce qui rend sans objet l’examen 
du deuxième moyen du pourvoi principal.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen du pourvoi principal et sur les autres griefs du pourvoi incident, 
la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la saisine de 
la cour de renvoi à l’égard de la société Techniques et Management hôteliers, en ce 
qu’il dit la société A7 Management recevable et fondée en sa demande tendant à voir 
constater le caractère parfait de la cession au 3 septembre 2010 et condamne la société 
A7 Management à payer à M. [J] et à la société Blace finance le prix de cession, en 
ce qu’il dit que la cession de parts n’est pas opposable à la société Sehb ainsi qu’aux 
personnes ayant souscrit aux augmentations de capital, et en ce qu’il dit que la société 
A7 Management est irrecevable à agir en annulation des augmentations de capital ré-
alisées dans le cadre du plan de redressement et à exercer l’action sociale, l’arrêt rendu 
le 7 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; 
SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 1168 et 1304 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la mise en oeuvre de l’exception de nullité : Com., 13 mai 2014, pourvoi n° 12-28.013, Bull. 
2014, IV, n° 84 (rejet).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Soc., 19 janvier 2022, n° 20-10.057, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Exercice – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 3  octobre 2018, pourvoi n°  16-23.075), M.  [L] a été engagé à compter du 
17 juillet 2000 en qualité d’assistant par la société d’expertise comptable et de com-
missariat aux comptes Diagnostic et investissement. A la suite de l’obtention de son 
diplôme d’expert-comptable et de commissaire aux comptes, le salarié a conclu un 
nouveau contrat de travail le 19 mai 2009, avec effet rétroactif au 5 janvier 2009. 

 2. Par lettre recommandée du 3 février 2011, le salarié a alerté son employeur sur une 
situation de conflit d’intérêts concernant la société entre ses missions d’expert-comp-
table et celles de commissaire aux comptes, en soulignant qu’à défaut de pouvoir dis-
cuter de cette question avec son employeur, il en saisirait la compagnie régionale des 
commissaires aux comptes. Il a saisi cet organisme par lettre du 14 mars 2011, veille 
de l’entretien préalable au licenciement, et il a été licencié pour faute grave le 18 mars 
2011.

 3. Contestant ce licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale pour faire juger 
que le licenciement était nul ou sans cause réelle et sérieuse et obtenir le paiement 
d’indemnités liées à la rupture et d’un rappel de salaires sur primes.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’employeur, pris en sa troisième 
branche et sur le moyen du pourvoi incident du salarié, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’employeur, 
pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul pour violation 
d’une liberté fondamentale et de le condamner en conséquence à payer au salarié 
des sommes à titre de salaire de mise à pied et congés payés afférents, d’indemnité 
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compensatrice de préavis et congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et 
d’indemnité pour licenciement nul, alors :

 « 1°/ que le licenciement d’un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, de 
bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et qui, s’ils 
étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est frappé de 
nullité ; qu’en déclarant le licenciement du salarié nul pour cela qu’il pouvait légitime-
ment dénoncer à des tiers, tels que la compagnie des commissaires aux comptes, tout 
fait répréhensible dont il aurait connaissance dans le cadre de ses fonctions et que son 
licenciement, prononcé ensuite d’une menace de dénonciation d’un conflit d’intérêts 
auprès de la compagnie des commissaire aux comptes, constituait en conséquence 
une mesure de rétorsion illicite et était frappé de nullité, quand la nullité susvisée 
s’applique aux seuls licenciements prononcés ensuite de la dénonciation d’infractions 
pénales, la cour d’appel a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 10 § 1 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties  ; qu’en affirmant 
que la mauvaise foi du salarié n’était pas invoquée par l’employeur, quand la société 
alléguait expressément la mauvaise foi du salarié, qui l’avait menacée de saisir la com-
pagnie régionale des commissaires aux comptes, en réponse aux reproches qu’elle lui 
avait adressés, afin de faire pression sur elle et faire échec à toute mesure destinée à 
sanctionner son comportement, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. En raison de l’atteinte qu’il porte à la liberté d’expression, en particulier au droit 
pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur 
lieu de travail, le licenciement d’un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et 
qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales ou des 
manquements à des obligations déontologiques prévues par la loi ou le règlement, est 
frappé de nullité. 

 7. La cour d’appel a relevé, d’une part, que la lettre de licenciement reprochait ex-
pressément au salarié d’avoir menacé son employeur de saisir la compagnie régionale 
des commissaires aux comptes de l’existence dans la société d’une situation de conflit 
d’intérêts à la suite de cas d’auto-révision sur plusieurs entreprises, situation prohibée 
par le code de déontologie de la profession, dont il l’avait préalablement avisé par lettre 
du 3 février 2011, et, d’autre part, que la procédure de licenciement avait été mise en 
oeuvre concomitamment à cette alerte et à la saisine par le salarié de cet organisme 
professionnel après que l’employeur lui eut refusé toute explication sur cette situation. 
Ayant ainsi fait ressortir que le salarié avait été licencié pour avoir relaté des faits, dont 
il avait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions, et qui, s’ils étaient établis, se-
raient de nature à caractériser une violation du code de déontologie de la profession 
de commissaire aux comptes dans sa version issue du décret n° 2010-131 du 10 février 
2010, et ayant estimé, sans dénaturation dès lors que l’employeur ne soutenait pas que 
le salarié avait connaissance de la fausseté des faits qu’il dénonçait, que la mauvaise foi 
de ce dernier n’était pas établie, elle en a exactement déduit que le licenciement était 
nul.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois, tant principal qu’incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 1121-1 du code du travail ; article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la nullité du licenciement en cas d’atteinte à une liberté fondamentale, et la protection de la 
liberté d’expression du salarié : Soc., 30 juin 2016, pourvoi n° 15-10.557, Bull. 2016, V, n° 140 
(cassation partielle), et les arrêts cités.

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 19-23.721, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Article 1er du Protocole n° 1 – Droit au respect des biens – Domaine 
d’application – Astreinte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 24 septembre 2019), M. [B] et Mme [C] ont acquis 
le 11 décembre 2008 de M. et Mme [T] une maison d’habitation. Se plaignant de 
désordres dans l’immeuble acquis, M. [B] et Mme [C] ont assigné leurs vendeurs ainsi 
que l’agence immobilière devant un tribunal de grande instance.

 2. Les acquéreurs de l’immeuble soupçonnant l’existence de vices cachés, liés, notam-
ment, à un incendie qui se serait produit en 2002, ont saisi en cours de procédure le 
juge de la mise en état afin qu’il enjoigne à la société Axa assurance, alors assureur du 
bien, tiers à la procédure, de produire les éléments utiles à la solution du litige.

 3. Par une première ordonnance du 24 juin 2014, le juge de la mise en état a enjoint à 
la société Axa assurance de communiquer au tribunal, dans un délai de 30 jours suivant 
la signification de l’ordonnance, un ensemble de documents en sa possession relatifs 
au sinistre survenu dans cet immeuble par incendie en 2002 et à son indemnisation 
éventuelle.

 4. Par une seconde ordonnance du 7 avril 2015, signifiée le 9 septembre 2015, le juge 
de la mise en état a renouvelé son injonction à la société Axa assurance en précisant 
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que, faute de communiquer les documents visés dans les 15 jours, elle serait redevable 
d’une astreinte de 1 000 euros par jour de retard.

 5. Le tribunal de grande instance a statué sur le fond du litige par un jugement, deve-
nu irrévocable, du 19 mai 2017.

 6. Le 25 mai 2018, M. [B] et Mme [C] ont assigné la société Axa France IARD (l’as-
sureur) devant un juge de l’exécution en liquidation de l’astreinte.

 7. Cette société a, notamment, invoqué l’irrégularité de la signification de l’ordon-
nance du juge de la mise en état du 7 avril 2015.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et sur le second moyen, pris en ses première, deuxième, 

troisième et quatrième branches, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de M. [B] et Mme [C], 
de liquider l’astreinte fixée par ordonnance du juge de la mise en état du tribunal 
de grande instance de Clermont-Ferrand en date du 7  avril 2015 à la somme de 
516 000 euros pour la période ayant couru du 25 septembre 2015 au 21 février 2017 
et de le condamner en tant que de besoin à payer cette somme à M. [B] et Mme [C], 
alors « que ne constitue une exception de procédure que le moyen qui tend à faire 
déclarer irrégulière la procédure suivie devant la juridiction saisie de cette exception ; 
qu’en revanche, ne constitue pas une telle exception le moyen destiné à faire échec à 
une demande adverse tiré de l’irrégularité d’une procédure distincte ; qu’en jugeant 
irrecevable le moyen soulevé par la société Axa France IARD tiré de l’irrégularité 
de la signification de l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance ayant prononcé l’astreinte litigieuse pour n’avoir pas été soulevé in limine litis 
cependant que cette irrégularité n’affectait pas la procédure en cours devant la cour 
d’appel de Riom saisie du recours formé contre le jugement du juge de l’exécution du 
tribunal d’instance, la cour d’appel a violé les articles 73 et 74 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 10. En premier lieu, selon l’article R. 131-1 du code des procédures civiles d’exécu-
tion, l’astreinte prend effet à la date fixée par le juge, laquelle ne peut être antérieure 
au jour où la décision portant obligation est devenue exécutoire.

 11. Il en résulte que, dans l’instance en liquidation d’astreinte, l’allégation d’une ir-
régularité affectant la signification de la décision ayant prononcé l’obligation sous 
astreinte ne constitue pas une exception de procédure, au sens de l’article 73 du code 
de procédure civile, mais un moyen de défense au fond opposé à la demande de liqui-
dation, recevable en tout état de cause, par application de l’article 72 du même code.
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 12. C’est, dès lors, à tort que la cour d’appel a considéré que le moyen pris de la nul-
lité de la signification de la décision assortie d’astreinte constituait une exception de 
procédure, irrecevable pour ne pas avoir été présentée in limine litis.

 13. En second lieu, si l’absence de mention, dans l’acte de signification d’une décision, 
de la voie de recours ouverte, de son délai ou de ses modalités a pour effet de ne pas 
faire courir le délai de recours, la signification ne peut être considérée comme nulle à 
défaut de preuve de l’existence d’un grief.

 14. Par ailleurs, selon l’article 140 du code de procédure civile, sur le fondement du-
quel a été prononcée l’ordonnance du 7 avril 2015, l’ordonnance faisant injonction à 
un tiers de produire une pièce est exécutoire à titre provisoire.

 15. Par suite, quand bien même l’acte de signification de cette ordonnance aurait été 
affecté d’erreurs portant sur l’indication de la voie de recours ouverte, comme l’allé-
guait l’assureur dans ses conclusions d’appel, cette circonstance ne serait pas de nature 
à empêcher l’astreinte de courir.

 16. Par ce motif de pur droit, substitué d’office à ceux justement critiqués par le 
moyen, dans les conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de 
procédure civile, l’arrêt liquidant l’astreinte se trouve légalement justifié de ce chef.

 Mais sur le second moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 17. L’assureur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypothèse, la société 
Axa France IARD faisait valoir dans ses conclusions d’appel que la liquidation de 
l’astreinte et sa condamnation subséquente étaient manifestement disproportionnées 
au regard du bénéfice prétendu ; qu’en statuant comme elle l’a fait sans répondre aux 
conclusions de la compagnie Axa sur ce point, la cour d’appel méconnu les exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la 
lumière de l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, et l’article 455 du code de procédure civile :

 18. Aux termes du premier de ces textes, le montant de l’astreinte provisoire est li-
quidé en tenant compte du comportement de celui à qui l’injonction a été adressée et 
des difficultés qu’il a rencontrées pour l’exécuter. Elle est supprimée en tout ou partie 
s’il est établi que l’inexécution ou le retard dans l’exécution de l’injonction du juge 
provient, en tout ou partie, d’une cause étrangère.

 19. Selon le second, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 20. Suivant une jurisprudence constante, le juge saisi d’une demande de liquidation 
ne peut se déterminer qu’au regard des seuls critères prévus à l’article L. 131-4 du 
code des procédures civiles d’éxecution. Dès lors, il ne peut limiter le montant de 
l’astreinte liquidée au motif que le montant sollicité par le créancier de l’astreinte se-
rait excessif (2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-20.073) ou qu’il serait trop élevé au 
regard des circonstances de la cause (2e Civ., 7 juin 2012, pourvoi n° 10-24.967) ou de 
la nature du litige (2e Civ., 30 janvier 2014, pourvoi n° 13-10.255).
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L’arrêt d’une cour d’appel qui se référait au caractère «  manifestement dispropor-
tionné » du montant a ainsi été cassé (2e Civ., 26  septembre 2013, pourvoi n° 12-
23.900), de même que celui ayant réduit le montant de l’astreinte liquidée en se 
fondant sur « l’application du principe de proportionnalité » (2e Civ., 19 mars 2015, 
pourvoi n° 14-14.941). Dans aucune de ces affaires n’était invoquée l’application de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
de son Protocole n° 1.

 21. Cependant, selon ce dernier texte invoqué par le moyen, « toute personne phy-
sique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété 
que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les prin-
cipes généraux du droit international.

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de 
mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens 
conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres 
contributions ou des amendes. »

 22. L’astreinte, en ce qu’elle impose, au stade de sa liquidation, une condamnation 
pécuniaire au débiteur de l’obligation, est de nature à porter atteinte à un intérêt subs-
tantiel de celui-ci. Elle entre ainsi dans le champ d’application de la protection des 
biens garantie par ce Protocole.

 23. Il en résulte que le juge qui statue sur la liquidation d’une astreinte provisoire doit 
apprécier le caractère proportionné de l’atteinte qu’elle porte au droit de propriété du 
débiteur au regard du but légitime qu’elle poursuit.

 24. Dès lors, si l’astreinte ne constitue pas, en elle-même, une mesure contraire aux 
exigences du Protocole en ce que, prévue par la loi, elle tend, dans l’objectif d’une 
bonne administration de la justice, à assurer l’exécution effective des décisions de jus-
tice dans un délai raisonnable, tout en imposant au juge appelé à liquider l’astreinte, 
en cas d’inexécution totale ou partielle de l’obligation, de tenir compte des difficultés 
rencontrées par le débiteur pour l’exécuter et de sa volonté de se conformer à l’in-
jonction, il n’en appartient pas moins au juge saisi d’apprécier encore, de manière 
concrète, s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant au-
quel il liquide l’astreinte et l’enjeu du litige.

 25. Pour liquider l’astreinte à un montant de 516 000 euros, l’arrêt énonce que l’assu-
reur ne démontre pas en quoi il a rencontré la moindre difficulté, à tout le moins pour 
adresser au juge de la mise en état une réponse à la demande qui lui était faite, et qu’il 
ne se prévaut pas de l’existence d’une cause étrangère qui l’aurait empêché d’exécuter 
l’obligation dans le délai fixé.

 26. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de l’assureur qui invoquait une 
disproportion manifeste entre la liquidation sollicitée et le bénéfice attendu d’une 
communication des éléments sollicités, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il liquide à la somme de 516 000 eu-
ros l’astreinte fixée par ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance de Clermont-Ferrand du 7 avril 2015 pour la période ayant couru du 25 sep-
tembre 2015 au 21 février 2017 et en ce qu’il condamne en tant que de besoin la 
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société Axa France IARD à payer cette somme à M. [B] et Mme [C], l’arrêt rendu le 
24 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1er du Protocole n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : 2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 19-22.435, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 
20 janvier 2022, pourvoi n° 20-15.261, Bull., (cassation).

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-15.261, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Article 1er du Protocole n° 1 – Droit au respect des biens – Domaine 
d’application – Astreinte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 6 février 2020), un jugement assorti de l’exécution 
provisoire, signifié le 20 février 2015, confirmé par l’arrêt irrévocable d’une cour d’ap-
pel, a, dans un litige opposant le Syndicat des travailleurs du rail, solidaires unitaires 
et démocratiques (Sud rail) (le syndicat) à la SNCF, ordonné à celle-ci de mettre en 
oeuvre les classements en position de rémunération supérieure d’un certain nombre 
d’agents au titre des années 2011 à 2013.

 2. Cette décision était assortie d’une astreinte provisoire de 1 000 euros par agent et 
par jour de retard, à compter d’un délai de deux mois suivant la signification du juge-
ment et pendant deux mois. 

 3.Le 23 juillet 2018, le syndicat a saisi un juge de l’exécution aux fins de liquidation 
de l’astreinte.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en ses six premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, pris en sa pre-
mière branche, qui est irrecevable, et sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Fret SNCF, venant aux droits de l’Epic SNCF Mobilités lui-même aux 
droits de la SNCF, fait grief à l’arrêt de liquider l’astreinte provisoire prononcée par le 
jugement du tribunal de grande instance de Lille en date du 5 février 2015 à la somme 
de 1 020 000 euros et de condamner l’Epic SNCF Mobilités, à verser au syndicat 
cette somme au titre de l’astreinte provisoire liquidée alors « que si elle ne constitue au 
moment de son prononcé qu’une menace destinée à dissuader le débiteur de ne pas 
exécuter l’injonction qui lui est faite, de sorte que son montant peut alors être fixé à 
un niveau élevé au regard de la capacité de résistance du débiteur, l’astreinte provisoire 
poursuit, au moment de sa liquidation et lorsque l’injonction a été complètement exé-
cutée, une finalité exclusivement punitive et constitue une peine privée dont le mon-
tant doit donc être proportionné au regard de la gravité du manquement commis par 
le débiteur, de sa situation personnelle, des enjeux du litige et du comportement du 
créancier ; qu’au cas présent, la SNCF faisait valoir qu’elle avait accepté d’attribuer 17 
positions de rémunération supplémentaires dès le 8 août 2015, que l’écart moyen pour 
un agent entre deux positions de rémunération était d’environ cinquante euros par 
mois pour un salarié et que le syndicat avait attendu près de trois ans après l’exécution 
complète du jugement pour saisir le juge de l’exécution d’une demande de liquidation 
de l’astreinte, le 23 juillet 2018 ; qu’elle faisait donc valoir que la fixation du montant 
de l’astreinte, en fonction des modalités initialement fixées par le jugement du 5 jan-
vier 2015, était manifestement excessif au regard de la gravité des manquements repro-
chés, des enjeux du litige et de la date de la demande de liquidation ; que, pour refuser 
de procéder à un quelconque contrôle de proportionnalité du montant de l’astreinte 
liquidée et pour liquider l’astreinte à hauteur de 1 000 euros par salarié et par jour de 
retard, soit un montant total de 1 020 000 euros alloué, non pas aux salariés concernés, 
mais au syndicat, la cour d’appel a notamment énoncé que « la disproportion flagrante 
entre la somme réclamée au titre de l’astreinte et l’enjeu du litige ne peut être retenue 
comme cause de minoration » et que « le moyen tiré de la tardiveté de la demande 
de liquidation du syndicat est inopérant » ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel 
a violé l’article 1 du Protocole n° 1 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article L. 131-4 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la 
lumière de l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales :



162

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 6. Selon ce texte, l’astreinte provisoire est liquidée en tenant compte du comporte-
ment de celui à qui l’injonction a été adressée et des difficultés qu’il a rencontrées 
pour l’exécuter. Elle est supprimée en tout ou partie s’il est établi que l’inexécution 
ou le retard dans l’exécution de l’injonction du juge provient, en tout ou partie, d’une 
cause étrangère. 

 7. Suivant une jurisprudence constante, le juge saisi d’une demande de liquidation 
ne peut se déterminer qu’au regard de ces seuls critères. Dès lors, il ne peut limiter le 
montant de l’astreinte liquidée au motif que le montant sollicité par le créancier de 
l’astreinte serait excessif (2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-20.073) ou qu’il serait 
trop élevé au regard des circonstances de la cause (2e Civ., 7 juin 2012, pourvoi n° 10-
24.967) ou de la nature du litige (2e Civ., 30 janvier 2014, pourvoi n° 13-10.255).

L’arrêt d’une cour d’appel qui se référait au caractère «  manifestement dispropor-
tionné » du montant a ainsi été cassé (2e Civ., 26  septembre 2013, pourvoi n° 12-
23.900), de même que celui ayant réduit le montant de l’astreinte liquidée en se 
fondant sur « l’application du principe de proportionnalité » (2e Civ., 19 mars 2015, 
pourvoi n° 14-14.941). Dans aucune de ces affaires n’était invoquée l’application de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
de son Protocole n° 1.

 8. Cependant, selon ce dernier texte, invoqué par le moyen, « toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international.

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de 
mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens 
conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres 
contributions ou des amendes. »

 9. L’astreinte, en ce qu’elle impose, au stade de sa liquidation, une condamnation 
pécuniaire au débiteur de l’obligation, est de nature à porter atteinte à un intérêt 
substantiel de celui-ci. Elle entre ainsi dans le champ d’application de la protection des 
biens garantie par ce Protocole. 

 10. Il en résulte que le juge qui statue sur la liquidation d’une astreinte provisoire doit 
apprécier le caractère proportionné de l’atteinte qu’elle porte au droit de propriété du 
débiteur au regard du but légitime qu’elle poursuit.

 11. Dès lors, si l’astreinte ne constitue pas, en elle-même, une mesure contraire aux 
exigences du Protocole en ce que, prévue par la loi, elle tend, dans l’objectif d’une 
bonne administration de la justice, à assurer l’exécution effective des décisions de jus-
tice dans un délai raisonnable, tout en imposant au juge appelé à liquider l’astreinte, 
en cas d’inexécution totale ou partielle de l’obligation, de tenir compte des difficultés 
rencontrées par le débiteur pour l’exécuter et de sa volonté de se conformer à l’in-
jonction, il n’en appartient pas moins au juge saisi d’apprécier encore, de manière 
concrète, s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant au-
quel il liquide l’astreinte et l’enjeu du litige.

 12. Pour liquider l’astreinte provisoire à la somme de 1 020 000 euros, l’arrêt retient 
que la disproportion flagrante entre la somme réclamée au titre de l’astreinte et l’enjeu 
du litige ne peut être admise comme cause de minoration.
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 13. En se déterminant ainsi, sans examiner de façon concrète s’il existait un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre le montant auquel elle liquidait l’astreinte et 
l’enjeu du litige, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1er du Protocole n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 19-22.435, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 
20 janvier 2022, pourvoi n° 19-23.721, Bull., (cassation partielle).

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 19-22.435, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Article 1er du Protocole n° 1 – Droit au respect des biens – Domaine 
d’application – Astreinte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 6 juin 2019), par jugement du 3 mai 2007, un 
tribunal de grande instance a condamné la société La Logne, propriétaire, au sein 
d’une copropriété, du lot voisin de celui de Mme [K], à détruire un cellier et à ces-
ser l’activité de toilettage pour chiens qui était exercée sur place, et ce, pour chaque 
obligation, sous astreinte de 100 euros par jour de retard passé un délai de trois mois à 
compter de la signification du jugement.

 2. Par un arrêt du 14 décembre 2011, signifié le 5 janvier 2012, une cour d’appel a 
confirmé en toutes ses dispositions ce jugement.

 3. Mme [K] a assigné la société La Logne aux fins d’obtenir la liquidation et le paie-
ment de l’astreinte.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société La Logne fait grief à l’arrêt de liquider les astreintes aux sommes de 
7 200 euros et 35 805 euros et de la condamner en conséquence à payer ces sommes 
à Mme [K], alors « que l’action en liquidation d’une astreinte est soumise au délai 
de prescription des actions personnelles et mobilières prévu à l’article 2224 du code 
civil ; qu’en statuant ainsi au regard des « dates auxquelles il est prétendu que la mise 
en conformité a été effectuée », la cour, qui s’est prononcée par des motifs impropres 
à caractériser la recevabilité, au regard de la prescription, de l’action en liquidation de 
l’astreinte, a privé sa décision de base légale au regard de ce texte. »

 Réponse de la Cour

 5. C’est sans encourir le grief du moyen que la cour d’appel a décidé, abstraction faite 
du motif surabondant critiqué par le moyen, que c’est à partir de la date de la signi-
fication de l’arrêt confirmatif de la décision du 14 décembre 2011 que les astreintes 
avaient commencé à courir et que la prescription de l’action aux fins de liquidation 
n’était pas acquise.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. La société La Logne fait le même grief à l’arrêt, alors « que le montant de l’astreinte 
provisoire est liquidé en tenant compte du comportement de celui à qui l’injonction 
a été adressée et des difficultés qu’il a rencontrées pour l’exécuter, mais aussi de ses 
facultés ; qu’en statuant par de tels motifs impropres à permettre à la Cour de cassation 
de s’assurer de ce que le montant de l’astreinte n’était pas disproportionné au regard 
des facultés de la société condamnée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 134-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
le principe de proportionnalité et l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales garantissant le droit de 
propriété contre les atteintes injustifiées. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour liquider l’astreinte, l’arrêt retient que la démolition du cellier est encore im-
parfaite, et que l’incidence des périodes estivales n’est pas une cause déterminante de 
l’inexécution, de sorte qu’en l’absence de toute bonne foi de la part des débiteurs de 
l’obligation, le principe d’une suppression de la pénalité n’est pas envisageable. Il re-
lève cependant que des points positifs peuvent être relevés dans le comportement des 
intéressés puisque l’activité de toilettage a été interrompue et le cellier partiellement 
démonté.

 9. Il ajoute qu’en raison de l’absence de limitation de l’astreinte dans le temps, la 
durée à prendre en compte au titre de la liquidation, certes liée aux mauvais choix 
stratégiques et procéduraux des débiteurs des obligations, rend nécessaire d’opérer un 
contrôle de proportionnalité afin d’éviter, par le prononcé d’une condamnation quasi 
confiscatoire, une atteinte injustifiée au droit de propriété.
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 10. En l’état de ces constatations et énonciations, dont il résulte qu’elle a pris en 
compte tant le comportement des débiteurs de l’obligation que les difficultés aux-
quelles ils s’étaient heurtés pour l’exécuter, et qu’elle s’est assurée que le montant de 
l’astreinte liquidée était raisonnablement proportionné à l’enjeu du litige, la cour d’ap-
pel, qui n’avait pas à prendre en considération les facultés financières des débiteurs, a, 
dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, liquidé l’astreinte au montant 
qu’elle a retenu.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Spinosi -

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 19-23.721, Bull., (cassation par-
tielle) ; 2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 20-15.261, Bull., (cassation).

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-16.774, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Violation – Cas – Corona virus 
disease (COVID)-19.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Spie Batignolles génie civil du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [Z].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mai 2020), l’établissement Pôle emploi a saisi 
une cour d’appel d’une requête en omission de statuer en vue de voir compléter le 
dispositif d’un précédent arrêt en date du 27 mars 2019 ayant statué dans un litige 
prud’homal opposant M. [Z] à la société Spie Batignolles TPCI, devenue Spie Ba-
tignolles génie civil. Après une réouverture des débats et plusieurs renvois, l’affaire a 
été de nouveau renvoyée au 16 mars 2020.

 3. Un communiqué de presse du ministère de la justice, en date du 15 mars 2020 et 
diffusé le même jour par le Conseil national des barreaux, a annoncé que dès le lundi 
16 mars 2020, les plans de continuation d’activité des services de la justice seraient 
actionnés pour lutter contre la propagation du Covid 19, avec la fermeture des juri-
dictions sauf en ce qui concerne les services assurant le traitement des contentieux 
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essentiels (audiences pénales urgentes, présentation devant le juge d’instruction et le 
juge des libertés et de la détention, audiences du juge des enfants pour les urgences, 
permanences du parquet, procédures d’urgences devant le juge civil notamment pour 
l’éviction du conjoint violent).

 4. L’affaire a été retenue à l’audience du 16 mars 2020, la société Spie Batignolles 
n’ayant pas comparu.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Spie Batignolles génie civil fait grief à l’arrêt de compléter le dispositif 
de l’arrêt du 27 mars 2019 en insérant les dispositions suivantes : « Dit que la société 
Spie Batignolles Génie Civil doit rembourser à Pôle emploi les indemnités de chô-
mage qu’il a versées à M. [Z] à compter du jour de son licenciement au jour du ju-
gement prononcé, et ce à concurrence de six mois d’indemnités », et de condamner 
la société Spie Batignolles génie civil à payer, à ce titre, à Pôle emploi la somme de 
42 684,15 euros, alors « que le juge ne peut trancher un litige sur le fond sans que 
les parties aient été présentes ou représentées à l’audience et sans que celles-ci aient 
été mises en mesure de comparaître, y compris en matière de requête en omission de 
statuer  ; qu’en l’espèce, la société Spie Batignolles Génie Civil faisait valoir qu’elle 
avait agi dans le respect des directives gouvernementales annonçant la fermeture des 
tribunaux et le report de l’ensemble des audiences à compter du lundi 16 mars 2020, 
sauf contentieux essentiels, de sorte qu’elle n’a ni comparu, ni été mise en mesure de 
comparaître à une audience qui, compte tenu de la situation sanitaire et des directives 
nationales, ne pouvait être tenue le 16 mars 2020 à 9 heures ; qu’en statuant néan-
moins sur le fond de l’affaire et en affirmant que « les parties n’ayant pas comparu à 
l’audience du lundi 16 mars 2020 à 9 heures, qui n’était pas annulée, la cour statuera 
au vu des conclusions et pièces qu’elles ont déposées », la cour d’appel a violé les ar-
ticles 14 et 463 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14 et 463 du code de procédure civile, et l’article 6,§1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 6. Selon le premier de ces textes, nulle partie ne peut être jugée sans avoir été enten-
due ou appelée.

 7. Selon le deuxième, en matière d’omission de statuer, le juge statue après avoir en-
tendu les parties ou celles-ci appelées.

 8. Il résulte du troisième que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant 
et impartial.

 9. L’arrêt relève que l’instance d’appel étant soumise au régime de la représentation 
obligatoire, les parties ont été dûment appelées, un avis d’audience leur ayant été adres-
sé par le réseau virtuel, et qu’elles n’ont pas comparu à l’audience du lundi 16 mars à 
9 heures, qui n’était pas annulée, de sorte que la cour a statué au vu des conclusions 
et pièces déposées.

 10. En statuant ainsi, alors que la fermeture des juridictions, à l’exception des services 
assurant le traitement de contentieux essentiels, annoncée dans le communiqué de 
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presse en termes généraux et affirmatifs, était de nature à induire en erreur la société 
Spie Batignolles génie civil en lui donnant l’assurance que l’affaire, fixée le lendemain 
à 9 heures, serait nécessairement renvoyée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Durin-Karsenty - Avocat(s) : SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 14 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

COPROPRIETE

3e Civ., 26 janvier 2022, n° 20-23.614, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Syndicat des copropriétaires – Responsabilité – Vice de construction 
ou défaut d’entretien des parties communes – Dommage 
causé aux tiers – Responsabilité délictuelle d’un copropriétaire – 
Application – Possibilité.

La responsabilité d’un syndicat de copropriétaires au titre de l’article 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 
1965 n’est pas exclusive de la responsabilité délictuelle encourue par un copropriétaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 4 novembre 2020), Mme [H], propriétaire d’un appar-
tement dans un immeuble soumis au statut de la copropriété, se plaignant d’infiltra-
tions d’eau en provenance de terrasses adjacentes à l’appartement situé au dessus du 
sien appartenant à M. [Y], sur lesquelles il bénéficie d’un droit de jouissance exclusif, 
l’a assigné en réparation des préjudices subis.
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 2. Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble Fior Di Linu (le syndicat), la société 
Axa France IARD (la société Axa) et M. [E], architecte, ont été appelés en garantie.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 3. Mme [H] fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande dirigée à l’encontre de M. [Y] 
irrecevable, alors « que l’arrêt constate expressément que les aménagements réalisés par 
M. [Y], copropriétaire, sur des terrasses de l’immeuble en copropriété, parties com-
munes dont il a la jouissance exclusive, sont à l’origine de l’ensemble des désordres 
subis tant par lesdites parties communes par son appartement situé en-dessous ; qu’il 
déclare néanmoins son action en réparation de ses préjudices dirigée contre M. [Y] 
irrecevable au motif que l’action aurait dû être dirigée contre le syndicat en se fon-
dant sur le régime de la copropriété, garanti par le copropriétaire indélicat et que dès 
lors, M.  [Y] n’aurait pas qualité pour répondre des désordres provenant des parties 
communes, même en qualité de gardien, quand bien même elles seraient à son usage 
exclusif ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 14 et 15 de la loi n° du 
10 juillet 1965, dans sa version applicable à la cause, et l’article 31 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 14 et 15 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019, et l’article 31 
du code de procédure civile :

 4. Aux termes du dernier de ces textes, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un 
intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans les-
quels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever ou 
combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé.

 5. Selon le deuxième, le syndicat des copropriétaires a qualité pour agir, tant en 
demandant qu’en défendant, même contre certains des copropriétaires, il peut no-
tamment agir, conjointement ou non avec un ou plusieurs de ces derniers, en vue de 
la sauvegarde des droits afférents à l’immeuble ; tout copropriétaire peut néanmoins 
exercer seul les actions concernant la propriété ou la jouissance de son lot, à charge 
d’en informer le syndic.

 6. Selon le premier, le syndicat des copropriétaires est responsable des dommages cau-
sés aux copropriétaires ou aux tiers par le vice de construction ou le défaut d’entretien 
des parties communes, sans préjudice de toutes actions récursoires.

 7. Pour déclarer irrecevable la demande de Mme [H], l’arrêt retient que les aména-
gements réalisés par M. [Y] sont à l’origine des désordres subis par l’appartement du 
dessous et que, s’agissant des terrasses, parties communes à usage privatif, l’action doit 
être dirigée sur le fondement du régime de la copropriété contre le syndicat.

 8. Il relève, également, que Mme [H] n’a pas formé ses demandes contre la coproprié-
té, mais seulement contre M. [Y] qui n’a aucune qualité, même en celle de gardien, 
pour répondre de ces désordres.

 9. En statuant ainsi, alors que la responsabilité du syndicat au titre de l’article 14 pré-
cité n’est pas exclusive de la responsabilité délictuelle encourue par un copropriétaire, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Mise hors de cause

 10. La société Axa et M. [E], dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’ap-
pel de renvoi, doivent être mis hors de cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande 
de Mme [H] à l’encontre de M. [Y], en ce qu’il l’a condamnée aux dépens de pre-
mière instance hors les appels en garantie et en ce qu’il l’a déboutée de sa demande 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 4 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

 MET hors de cause la société Axa France IARD et M. [E].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M.  Jobert  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SAS Cabinet 
Colin-Stoclet ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 27 janvier 1977, pourvoi n° 75-13.156, Bull. 1977, III, n° 50 (cassation).

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 26 janvier 2022, n° 20-21.542, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Elément d’extranéité – Convention de choix de la loi applicable 
au divorce – Loi du for – Validité – Condition – Juge saisi de la 
demande en divorce.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 septembre 2020), M. [E], de nationali-
tés russe et mexicaine, et Mme [M], de nationalité russe, se sont mariés à [Localité 3] 
(Russie) le 19 avril 1996, sans contrat de mariage préalable.

Les époux ont fixé leur première résidence habituelle commune en Russie.
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Par acte authentique du 22 février 2016, ils ont adopté le régime français de la sé-
paration de biens à l’égard de leurs biens situés en France et ont fait choix de la loi 
française en cas de divorce.

 2. Le 11 septembre 2017, Mme [M] a déposé une requête en divorce.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [E] fait grief à l’arrêt de dire la loi française applicable au divorce, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 
20 décembre 2010, le choix de la « loi du for » ne peut s’entendre que de la volonté 
des époux de soumettre le divorce à la loi de l’Etat du juge compétent pour connaître 
du divorce, au jour de ce choix, de manière à lier la compétence du juge et la loi ap-
plicable au fond ; qu’en l’espèce, aux termes de l’accord du 22 février 2016, les époux 
avaient choisi, non pas la «  loi du for » ainsi entendue, mais la loi française, sachant 
que le choix de la loi française pouvait entraîner une dissociation entre l’Etat auquel 
appartient le juge compétent et l’Etat dont relève la loi applicable au divorce ; qu’en 
refusant d’écarter l’accord comme illicite, les juges du fond ont violé l’article 5 du 
règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 ;

 2°/ que le consentement des époux devant être éclairé quant aux règles de fond 
susceptibles de s’appliquer au divorce, l’article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 
du Conseil du 10 décembre 2010 suppose qu’en cas de choix de la « loi du for » les 
époux soient assurés, au moment où ils s’engagent, du contenu de la loi applicable 
au divorce ; que rien de tel n’a été constaté en l’espèce ; qu’en se fondant sur l’ac-
cord du 22  février 2016, les juges du fond ont violé l’article 5 du règlement (UE) 
n° 1259/2010 du Conseil du 10 décembre 2010 ;

 3°/ que le choix de la loi française pouvait d’autant moins s’entendre comme le choix 
de la « loi du for », que toutes sortes de circonstances pouvaient affecter la compé-
tence du juge apte à connaître du divorce et qu’en toute hypothèse, en application 
de l’article 3 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, le 
for pouvait désigner le juge russe ou le juge français, dans la mesure où M. [E] avait 
toujours été domicilié en Russie ; qu’à cet égard également, il était exclu que le juge 
puisse considérer qu’il avait été fait choix de la loi du for et l’article 5 du règlement 
(UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 a été de nouveau violé. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 
mettant en oeuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au 
divorce et à la séparation de corps, dit Rome III, dispose :
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 « 1.Les époux peuvent convenir de désigner la loi applicable au divorce et à la sépa-
ration de corps, pour autant qu’il s’agisse de l’une des lois suivantes :

 a) la loi de l’Etat de la résidence habituelle des époux au moment de la conclusion 
de la convention ; ou 

 b) la loi de l’Etat de la dernière résidence habituelle des époux, pour autant que l’un 
d’eux y réside encore au moment de la conclusion de la convention ; ou 

 c) la loi de l’Etat de la nationalité de l’un des époux au moment de la conclusion de 
la convention ; ou 

 d) la loi du for. »

 6. Il en résulte que, lorsque des époux, dont la situation présente un élément d’extra-
néité, désignent, dans une convention de choix de la loi applicable au divorce, la loi 
d’un Etat déterminé, qui n’est pas l’une de celles qu’énumèrent les points a) à c), ce 
choix est valide, au titre du point d), lorsqu’elle est celle du juge qui a été ultérieure-
ment saisi de la demande en divorce.

 7. La cour d’appel a relevé que les époux de nationalité russe, dont l’un résidait habi-
tuellement en France, ont conclu le 22 février 2016 devant notaire un acte par lequel 
ils sont convenus, s’ils devaient partir à l’étranger, de désigner la loi française comme 
loi applicable en cas de séparation de corps ou de divorce.

 8. Elle en a déduit à bon droit que la loi française choisie par les époux était applicable 
en tant que loi de la juridiction saisie de la demande en divorce.

 9. Le moyen, qui est nouveau et mélangé de fait comme tel irrecevable en sa deu-
xième branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [E] fait grief à l’arrêt de dire que la loi française est applicable à la détermi-
nation et à la liquidation du régime matrimonial, alors « que tout jugement doit être 
motivé ; que tant la contradiction de motifs que la contradiction entre les motifs et le 
dispositif, équivalent à un défaut de motif ; qu’au cas d’espèce, l’arrêt dans son dispo-
sitif, décide que la loi française est applicable et seule applicable à l’ensemble des biens 
des époux, sans distinction quand il ressort des motifs de l’arrêt que les biens situés 
en Russie sont soumis à la loi russe, cependant que les biens meubles et immeubles 
situés en France sont soumis à la loi française ; que dès lors, la cour d’appel a entaché 
sa décision d’une contradiction entre les motifs de sa décision et entre les motifs et le 
dispositif, en violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 11. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé et la contradiction entre les motifs 
et le dispositif équivaut à un défaut de motifs.

 12. Pour dire, dans son dispositif, que la loi française est applicable à la détermination 
et à la liquidation du régime matrimonial, l’arrêt retient qu’il résulte de la convention 
conclue entre les époux le 22 février 2016, que la loi russe est applicable pour tous 
les biens et droits immobiliers situés en Russie et la loi française sur la séparation des 
biens pour tous les biens meubles et immeubles, droits immobiliers et revenus situés 
en France.
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 13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la loi française applicable 
à la détermination et à la liquidation du régime matrimonial, l’arrêt rendu le 24 sep-
tembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010.

ELECTIONS

2e Civ., 27 janvier 2022, n° 21-60.129, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Cassation – Pourvoi – Personne pouvant le former – Tiers électeur – 
Conditions.

Il résulte de l’article L. 20, II, du code électoral et de l’article 609 du code de procédure civile que le pourvoi 
en cassation contre le jugement du tribunal judiciaire statuant sur la saisine d’une personne qui prétend avoir 
été omise de la liste électorale de la commune en raison d’une erreur purement matérielle ou avoir été radiée en 
méconnaissance de l’article L. 18 du code électoral ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à 
l’instance. 

Dès lors, n’est pas recevable le pourvoi formé par un tiers électeur qui n’était pas partie à l’instance.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu l’article L. 20, II, du code électoral et l’article 609 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. Il résulte de ces textes que le pourvoi en cassation contre le jugement du tribunal 
judiciaire statuant sur la saisine d’une personne qui prétend avoir été omise de la liste 
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électorale de la commune en raison d’une erreur purement matérielle ou avoir été 
radiée en méconnaissance de l’article L. 18 du code électoral ne peut être formé que 
par les personnes ayant été parties à l’instance.

 3. M. [J] a sollicité, en application de l’article L. 20, II, précité, son inscription sur 
la liste électorale de la commune de [Localité 2]. Mme [X], qui n’était pas partie à 
l’instance, s’est pourvue en cassation contre le jugement (tribunal judiciaire de Ma-
moudzou, 20 juin 2021) rendu en dernier ressort ayant accueilli cette demande.

 4. Dès lors, le pourvoi n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 20, II, du code électoral ; article 609 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 5 mars 2008, pourvoi n° 08-60.224, Bull. 2008, II, n° 54 (cassation sans renvoi).

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 19 janvier 2022, n° 19-25.982, (B), FS

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Inscription – Condition – Salarié de l’entreprise – Définition – 
Exclusion – Cas – Salariés représentants ou délégataires de 
l’employeur.

Dès lors qu’ils interviennent de façon ponctuelle lors des seules réunions visées à l’article L. 2314-3 du code du 
travail en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail afin d’éclairer les membres du comité social et 
économique et disposent d’une voix seulement consultative, le responsable du service de sécurité et des conditions 
de travail, ainsi que l’ agent chargé de la sécurité et des conditions de travail, ne représentent pas l’employeur 
devant les institutions représentatives du personnel et sont donc éligibles au comité social et économique.
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 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Inscription – Condition – Salariés représentants ou délégataires de 
l’employeur (non) – Agent chargé de la sécurité et des conditions 
de travail – Responsable du service de sécurité et des conditions de 
travail.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Chambéry, 12 décembre 2019), 
le syndicat FO a présenté la candidature de Mme [Z] dans le troisième collège en vue 
de l’élection de la délégation du personnel du comité social et économique (CSE) de 
l’établissement Savoie-Léman de la société Eiffage [Adresse 4] (la société).

 2. Par requête reçue le 21 novembre 2019, le syndicat CFDT Construction bois des 
2 Savoie (le syndicat CFDT) a saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annulation 
de cette candidature. Mme [Z] a été élue et le syndicat a saisi le tribunal en annulation 
de cette élection.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le syndicat CFDT fait grief au jugement de le débouter de sa demande d’annula-
tion de la candidature de la salariée aux fonctions de membre suppléant du CSE, alors :

 « 1°/ que ne peuvent exercer un mandat de représentation les salariés qui, soit dis-
posent d’une délégation écrite particulière d’autorité leur permettant d’être assimilés 
au chef d’entreprise, soit représentent effectivement l’employeur devant les institutions 
représentatives du personnel ou exercent au niveau de l’entreprise à l’égard des re-
présentants du personnel les obligations relevant exclusivement du chef d’entreprise ; 
qu’en rejetant la contestation pour la raison qu’aucune délégation écrite de pou-
voir ayant comme bénéficiaire Madame [Z] n’était versée aux débats sans rechercher, 
comme il y était invité, si la salariée représentait effectivement l’employeur devant les 
institutions représentatives du personnel, le tribunal a entaché sa décision d’un défaut 
de base légale au regard des articles L 2314-19 et L 2314-32 du code du travail ;

 2°/ qu’un salarié ne peut siéger dans le même comité social et économique en plu-
sieurs qualités dès lors qu’il ne peut, au sein d’une même instance, et dans le même 
temps, exercer des fonctions délibératives en qualité d’élu et des fonctions consulta-
tives en une autre qualité ; qu’en retenant que la salariée était éligible au comité social 
et économique, peu important qu’elle soit également membre de droit du même co-
mité avec voix consultative en sa qualité de responsable interne du service de sécurité 
et d’hygiène au travail, le tribunal a violé les articles L 2314-3, L 2314-19 et L 2314-32 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte de l’article L. 2314-3 du code du travail qu’assistent aux réunions du co-
mité social et économique, portant sur les attributions du comité en matière de santé, 
de sécurité ou des conditions de travail, prévues aux deux premiers alinéas de l’article 
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L. 2315-27 du même code, et, le cas échéant, aux réunions de la commission santé, 
sécurité et conditions de travail, avec voix consultative, le responsable interne du ser-
vice de sécurité et des conditions de travail, ou, à défaut, l’agent chargé de la sécurité 
et des conditions de travail.

 5. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, ne peuvent exercer un 
mandat de représentation les salariés qui, soit disposent d’une délégation écrite par-
ticulière d’autorité leur permettant d’être assimilés au chef d’entreprise, soit repré-
sentent effectivement l’employeur devant les institutions représentatives du personnel 
ou exercent au niveau de l’entreprise à l’égard des représentants du personnel les 
obligations relevant exclusivement du chef d’entreprise.

 6. Dès lors qu’ils interviennent de façon ponctuelle lors des seules réunions visées à 
l’article L. 2314-3 du code du travail en matière de santé, de sécurité et des conditions 
de travail afin d’éclairer les membres du comité social et économique et disposent 
d’une voix seulement consultative, le responsable du service de sécurité et des condi-
tions de travail, ainsi que l’agent chargé de la sécurité et des conditions de travail, ne 
représentent pas l’employeur devant les institutions représentatives du personnel. Il en 
résulte qu’ils sont éligibles au comité social et économique.

 7. C’est en conséquence à bon droit que le tribunal, après avoir relevé que la salariée 
ne disposait pas d’une délégation de pouvoirs de l’employeur, a rejeté la demande 
d’annulation de sa candidature à l’élection des membres du comité social et écono-
mique.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Rejette le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 2314-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de salariés représentants ou délégataires de l’employeur d’un mandat de repré-
sentation du personnel, à rapprocher : Soc., 31 mars 2021, pourvoi n° 19-25.233, Bull., (rejet), et 
l’arrêt cité.
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Soc., 19 janvier 2022, n° 20-17.286, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Contestation – 
Contestation du périmètre des élections – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article R. 2314-24 du code du travail que la contestation portant sur les résultats des élections, 
lorsqu’elle est la conséquence d’une contestation du périmètre dans lequel les élections ont eu lieu, lequel n’est 
pas un élément spécifique au premier tour, est recevable si elle est faite dans les quinze jours suivant la procla-
mation des résultats des élections.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Contestation – 
Contestation du périmètre des élections – Délai de quinzaine – Point 
de départ – Proclamation des résultats de l’élection.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Nantes, 1er juillet 2020), dans la 
perspective de l’organisation des élections professionnelles pour la mise en place du 
comité social et économique (CSE), la société CGI France (la société), après échec 
des négociations avec les organisations syndicales sur le nombre et le périmètre des 
établissements distincts, a unilatéralement fixé ce nombre à trois le 11 décembre 2018.

 2. Le 2  août 2019, le tribunal d’instance, saisi d’un recours contre la décision du 
5 mars 2019 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, du travail et de 
l’emploi (le direccte) ayant rejeté la contestation contre la décision unilatérale, a fixé 
à douze le nombre d’établissements distincts au sein de la société, dont l’établissement 
Grand Ouest, constitué par l’unité d’affaires « Business Unit Grand Ouest » à [Localité 
45]. Ce jugement a fait l’objet d’un pourvoi.

 3. Un protocole d’accord préélectoral a été signé le 25 septembre 2019, prévoyant un 
premier tour du 13 au 20 novembre et un second tour du 4 au 11 décembre 2019.

 4. Le quorum n’a pas été atteint lors du premier tour.

 5. Par requête du 23 décembre 2019, la société a saisi le tribunal judiciaire d’une de-
mande d’annulation des élections ayant eu lieu au sein de l’établissement Grand Ouest 
en contestant l’existence de cet établissement et de sursis à statuer dans l’attente de 
l’arrêt de la Cour de cassation sur le pourvoi précité.

 6. Par arrêt du 3 mars 2021 (Soc., 3 mars 2021, pourvoi n° 19-21.086), la Cour de 
cassation a cassé sans renvoi le jugement du 2 août 2019 précité, sauf en ce qu’il rejette 
la fin de non-recevoir tirée de la forclusion de l’action soulevée par la société CGI 
France et le syndicat CGT-CGI de la Fédération communication, conseil et culture 
(F3C CFDT), déclare recevable la contestation formée par les syndicats FIECI CFE-
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CGC, SNEPPSI CFE-CGC, SICSTI CFTC et M. [H] et annule la décision en date 
du 5 mars 2019 rendue par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief au jugement de la dire irrecevable en son action du fait de 
la forclusion et de la condamner à payer aux syndicats FIECI CFE-CGC, SNEPSSI 
CFE-CGC et F3C CFDT une indemnité au titre de l’article 700 du code de pro-
cédure civile, alors « que la contestation des résultats du second tour des élections est 
recevable si elle est faite dans les quinze jours qui suivent la proclamation nominative 
des élus, peu important que le motif de cette annulation existe dès le premier tour ; 
qu’en l’espèce, il est constant que le quorum n’a pas été atteint au premier tour et qu’en 
conséquence aucun candidat n’a été élu au premier tour ; qu’en jugeant cependant 
que la requête en annulation des élections introduite dans un délai de quinze jours 
après le second tour n’était pas recevable, dès lors que le motif d’annulation des élec-
tions, à savoir la remise en cause du cadre dans lequel les élections ont été organisées, 
existait dès le premier tour, le tribunal d’instance a violé l’article R. 2314-24 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article R. 2314-24 du code du travail :

 8. Il résulte de ce texte que la contestation portant sur les résultats des élections, lors-
qu’elle est la conséquence d’une contestation du périmètre dans lequel les élections 
ont eu lieu, lequel n’est pas un élément spécifique au premier tour, est recevable si elle 
est faite dans les quinze jours suivant la proclamation des résultats des élections.

 9. Pour déclarer irrecevable la requête, le jugement retient que la requête de la société 
en contestation de la régularité de l’élection qui a eu lieu dans le cadre d’un établis-
sement distinct n’a pas été remise ou adressée dans les quinze jours suivant le premier 
tour de cette élection.

 10.En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la requête avait été 
formée dans le délai de 15 jours suivant le second tour de l’élection, le tribunal judi-
ciaire a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de dire recevable la demande d’annulation des 
élections formée par la société.

 14. Par l’arrêt précité du 3 mars 2021, la Cour de cassation a cassé, sauf en ce qu’il 
annule la décision du 5 mars 2019 rendue par le direccte, le jugement du 2 août 2019 
du tribunal d’instance de Courbevoie.
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 15. Il en résulte que les élections devaient être organisées sur le périmètre de trois 
établissements distincts conformément à la décision unilatérale de l’employeur du 
11 décembre 2018.

 16. Les élections ayant eu lieu sur un périmètre différent, il convient de les annuler.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 1er juillet 2020, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Nantes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT recevable la demande d’annulation des élections formée par la société CGI 
France ;

 ANNULE les élections de la délégation du personnel au comité social et économique 
de l’établissement Grand Ouest de la société CGI France qui se sont déroulées en 
novembre et décembre 2019.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; 
SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article R. 2314-24 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination du point de départ du délai de contestation du résultat des élections, à rap-
procher : Soc., 31 janvier 2012, pourvoi n° 11-60.139, Bull. 2012, V, n° 38 (rejet) et l’arrêt cité.

Soc., 19 janvier 2022, n° 20-17.076, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Recours au vote 
électronique – Urne – Vérification – Modalités – Détermination.

Il ne résulte pas des articles R. 2314-8 et R. 2314-15 du code du travail que le test du système de vote élec-
tronique et la vérification que l’urne électronique est vide, scellée et chiffrée doivent intervenir immédiatement 
avant l’ouverture du scrutin. 

L’article L. 63, alinéa 3, du code électoral qui dispose que, dans les bureaux de vote dotés d’une machine à 
voter, le bureau de vote s’assure publiquement, avant le commencement du scrutin, que la machine fonctionne 
normalement et que tous les compteurs sont à la graduation zéro n’est pas applicable au vote électronique régi 
par les dispositions des articles R. 2314-5 à R.2314-18 du code du travail.
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 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Recours au vote 
électronique – Urne – Bon fonctionnement et graduation à zéro – 
Vérification avant l’ouverture du scrutin – Nécessité (non).

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Bordeaux, 25 juin 2020), le pre-
mier tour des élections des représentants du personnel au comité social et économique 
au sein de la société Sanofi Winthrop industrie (la société) s’est déroulé par vote élec-
tronique du 14 au 21 novembre 2019.

 2. Par requête du 5 décembre 2019, le syndicat CGT Sanofi Winthrop industrie (le 
syndicat) a saisi le tribunal d’instance en annulation de ce premier tour.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement d’annuler le premier tour des élections du comité 
social et économique de l’établissement de Carbon Blanc de la société intervenu du 
19 au 21 novembre 2019, alors :

 « 1°/ que selon l’article R. 2314-15 du code du travail, en cas de recours au vote 
électronique, la cellule d’assistance technique doit, en présence des représentants des 
listes de candidats et avant que le vote ne soit ouvert, procéder à un test du système de 
vote électronique, vérifier que l’urne électronique est vide, scellée et chiffrée par des 
clés délivrées à cet effet et procéder à un test spécifique du système de dépouillement 
à l’issue duquel le système est scellé ; que ces opérations ont pour objet de permettre 
aux représentants des listes de s’assurer de la conformité des données rentrées dans 
l’applicatif (listes électorales, listes de candidats) et d’effectuer des tests des systèmes 
de vote et de dépouillement à blanc, avant leur scellement, la génération de clés de 
chiffrement et la transmission des codes aux membres du bureau de vote ; que le scel-
lement et la transmission de codes d’accès aux membres du bureau de vote et repré-
sentants de liste, permet à ces derniers de contrôler l’absence d’altération du dispositif 
avant et pendant toute la durée du scrutin, l’impossibilité d’accéder au site de vote 
avant l’ouverture du scrutin, ainsi que les heures d’ouverture et de fermeture du scru-
tin ; qu’il en résulte que ces opérations de test et de vérification préalable au scellement 
du système de vote, dont la réalisation technique peut nécessiter plusieurs heures, voire 
plusieurs jours, n’ont pas à être réalisées immédiatement avant l’ouverture du scrutin ; 
qu’en affirmant le contraire, pour annuler les élections, au motif que les représentants 
de listes n’avaient pas été invités à assister à la vérification de l’urne électronique faite 
par le président du bureau de vote immédiatement avant l’ouverture des listes, peu 
important qu’ils aient disposé de codes d’accès pour procéder à cette vérification, le 
tribunal judiciaire a violé l’article R. 2314-15 du code du travail ;

 2°/ qu’ aucune disposition du code du travail encadrant les modalités du vote élec-
tronique n’impose aux membres du bureaux de vote de procéder publiquement, et en 
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présence des représentants de listes ou ceux-ci dûment invités, à une vérification des 
urnes électroniques immédiatement avant l’ouverture du scrutin  ; que l’alinéa 3 de 
l’article L. 63 du code électoral, qui organise les conditions d’utilisation de machines 
à voter autorisée uniquement pour certaines élections politiques, n’est pas applicable 
en cas de recours au vote électronique, dans le cadre des élections professionnelles ; 
qu’en déduisant de ces dispositions du code électoral un « principe général de droit 
électoral » selon lequel les opérations de vérification des urnes électroniques prévues 
par l’article R. 2314-15 du code du travail devraient être réalisées, publiquement et en 
présence des représentants de liste ou ceux-ci dûment invités, immédiatement avant 
l’ouverture du scrutin, le tribunal judiciaire a violé ces deux textes. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 2314-8 et R. 2314-15 du code du travail, et l’article L. 63 du code 
électoral :

 4. D’une part, il ne résulte pas des articles R. 2314-8 et R. 2314-15 du code du travail 
que le test du système de vote électronique et la vérification que l’urne électronique 
est vide, scellée et chiffrée doivent intervenir immédiatement avant l’ouverture du 
scrutin. 

 5. D’autre part, l’article L. 63, troisième alinéa, du code électoral qui dispose que, dans 
les bureaux de vote dotés d’une machine à voter, le bureau de vote s’assure publique-
ment, avant le commencement du scrutin, que la machine fonctionne normalement et 
que tous les compteurs sont à la graduation zéro n’est pas applicable au vote électro-
nique régi par les dispositions des articles R. 2314-5 à R. 2314-18 du code du travail.

 6. Pour annuler le scrutin, le jugement retient qu’il résulte de la combinaison des 
articles R. 2314-15 du code du travail et L. 63 du code électoral que l’opération de 
vérification de l’urne électronique doit être faite publiquement immédiatement avant 
le scrutin et en présence des représentants des listes de candidats.

 7. En statuant ainsi, le tribunal judiciaire a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le syndicat CGT Sanofi Winthrop 
industrie recevable en son recours, le jugement rendu le 25 juin 2020, entre les parties, 
par le tribunal judiciaire de Bordeaux ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Bordeaux autrement com-
posé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles R. 2314-5 et R. 2314-18 du code du travail ; article L. 63, alinéa 3, du code électoral.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Soc., 19 janvier 2022, n° 19-19.313, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Organes – Liquidateur – Responsabilité – Faute personnelle du 
liquidateur – Action introduite par un créancier – Juridiction 
compétente – Tribunal judiciaire – Détermination – Fondement – 
Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [N] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la délégation régionale Unedic-AGS Centre Ouest.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mai 2019), Mme [L] a été engagée le 12 avril 2005 
en qualité d’agent d’entretien. Son contrat de travail a été repris le 5 mars 2013 par la 
société Sofagy, qui a été placée en redressement judiciaire le 10 mars 2015 par le tri-
bunal de commerce d’Orléans, puis en liquidation judiciaire le 24 juin 2015, la société 
[N] étant désignée en qualité de liquidateur judiciaire.

 3. La salariée, licenciée pour motif économique par lettre du 20 novembre 2015 par 
la société [N], ès qualités, a saisi la juridiction prud’homale en vue d’obtenir la fixation 
de ses créances de salaire sur le relevé des créances de la société Sofagy. Puis elle a fait 
assigner le liquidateur en garantie personnelle du paiement de ces sommes, invoquant 
la faute de ce dernier en ce qu’il avait omis de la licencier pendant les périodes ou-
vrant droit à la garantie de l’AGS.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société [N] fait grief à l’arrêt de dire la juridiction prud’homale compétente 
pour statuer sur les demandes de la salariée et de la condamner en la personne de 
M. [N] à garantir le paiement des sommes fixées, au titre de ses créances salariales, au 
passif de la société Sofagy, alors :

 « 1°/ que les actions en responsabilité civile exercées à l’encontre de l’administrateur, 
du représentant des créanciers, du commissaire à l’exécution du plan ou du liquida-
teur sont de la compétence exclusive du tribunal de grande instance ; qu’en retenant 
la compétence prud’homale pour statuer sur la demande tendant à la reconnaissance 
de la responsabilité personnelle de la société [N], liquidateur judiciaire de la société 
Sofagy, au motif inopérant que la responsabilité personnelle du mandataire liquidateur 
ne relève pas des matières pour lesquelles le tribunal de grande instance a compétence 
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exclusive en vertu de l’article R. 211-4 du code de l’organisation judiciaire, quand la 
liste des matières énumérées par ce texte n’est pas limitative et n’exclut pas la consé-
cration de compétences exclusives du tribunal de grande instance par renvoi de l’ar-
ticle L. 211-4 du code de l’organisation judiciaire à d’autres dispositions législatives 
ou réglementaires, la cour d’appel a violé les articles L. 211-4 et R. 211-4 du code de 
l’organisation judiciaire, ensemble l’article R. 662-3 du code de commerce dans sa 
rédaction applicable à la cause ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, sauf disposition particulière, les autres juridictions que le 
tribunal de grande instance ne connaissent que des demandes incidentes qui entrent 
dans leur compétence d’attribution ; qu’en retenant, pour dire la juridiction prud’ho-
male compétente pour statuer sur la demande tendant à la reconnaissance de la res-
ponsabilité personnelle de la société [N], qu’elle était accessoire à la demande prin-
cipale en fixation de salaires, quand il résultait de ses constatations que l’objet de la 
demande principale formée le 9 décembre 2015 par Mme [L] portait sur les salaires 
qu’elle estime lui être dus en exécution du contrat de travail, de sorte que la demande 
formée le 21 février 2017 par voie d’assignation à l’encontre de la société [N] s’analy-
sait en une demande additionnelle, incidente à la demande principale, ne relevant pas 
de la compétence d’attribution du conseil de prud’hommes, la cour d’appel a violé les 
articles 51, 63 et 65 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 5. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen est nou-
veau, mélangé de fait et de droit, et dès lors irrecevable.

 6. Cependant le moyen tiré de l’incompétence matérielle du conseil de prud’hommes 
pour statuer sur la demande de la salariée relative à la responsabilité délictuelle du li-
quidateur était inclus dans le débat, s’agissant d’un moyen qui avait été invoqué devant 
les premiers juges, la cour d’appel étant saisie pour se prononcer sur cette exception 
d’incompétence.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles R. 662-3 du code de commerce et 51 du code de procédure civile, dans 
leur rédaction antérieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, et L. 625-1 
du code de commerce :

 8. Selon le premier de ces textes, les actions en responsabilité civile exercées à l’en-
contre de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du commissaire à l’exécution du 
plan ou du liquidateur sont de la compétence du tribunal de grande instance.

 9. Aux termes du deuxième, le tribunal de grande instance connaît de toutes les 
demandes incidentes qui ne relèvent pas de la compétence exclusive d’une autre ju-
ridiction.

 Sauf disposition particulière, les autres juridictions ne connaissent que des demandes 
incidentes qui entrent dans leur compétence d’attribution.

 10. Le dernier texte dispose que le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou 
en partie sur un relevé peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes 
dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement de la mesure de publicité 
mentionnée à l’alinéa précédent.



183

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 11. Il en résulte que la juridiction prud’homale n’est pas compétente pour connaître 
de la demande incidente formée par un salarié pour obtenir la condamnation du liqui-
dateur de la société qui l’employait à garantir le paiement des sommes fixées au titre 
des créances salariales, au passif de la liquidation.

 12. Pour retenir la compétence de la juridiction prud’homale et condamner le liqui-
dateur à garantir le paiement des créances salariales fixées au passif de la société, l’arrêt 
retient, d’abord, que la compétence de la juridiction prud’homale résulte de l’article 
L. 625-1du code de commerce dès lors que la demande a pour objet la fixation de 
créances salariales et, ensuite, que si l’article R. 662-3 du code de commerce, invoqué 
en première instance par le liquidateur, donne compétence au tribunal de grande 
instance pour statuer sur la responsabilité personnelle du mandataire liquidateur, ce 
domaine de compétence ne relève pas des matières prévues par l’article R. 211-4 du 
code de l’organisation judiciaire qui définit le champ de la compétence exclusive de 
ce tribunal.

 13. Il en conclut que le conseil de prud’hommes a compétence pour statuer sur la 
demande de responsabilité personnelle du liquidateur qui est une demande accessoire 
à la demande principale de fixation de salaires.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Le premier moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt fon-
dant la décision de fixer au passif de la société Sofagy les sommes dues à la salariée au 
titre de l’indemnité légale de licenciement, d’un rappel de salaires et des congés payés 
afférents, la cassation ne peut s’étendre à cette disposition de l’arrêt qui n’est pas dans 
un lien de dépendance avec les dispositions de l’arrêt critiquées par ce moyen.

 16. Par ailleurs, la cassation du chef de dispositif critiqué par le premier moyen n’em-
porte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la société [N] aux dé-
pens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, justifiés par la fixation de créances, non remise en cause.

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. Il convient de dire que le conseil de prud’hommes n’est pas compétent et, par 
application des dispositions des articles 81, alinéa 2, et 82 du code de procédure civile, 
de désigner la juridiction compétente, soit en l’espèce le tribunal judiciaire d’Orléans.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la juridiction prud’homale 
compétente pour statuer sur la demande de Mme  [L] portant sur la responsabilité 
personnelle de la société [N] en la personne de M. [N] et condamne cette dernière 
à garantir le paiement des sommes fixées, au titre des créances salariales, au passif de 
la société Sofagy, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi de ces chefs ;

 DIT le conseil de prud’hommes incompétent pour statuer sur la demande de Mme [L] 
portant sur la responsabilité personnelle de la société [N] en la personne de M. [N] et 
renvoie, sur ce point, l’affaire devant le tribunal judiciaire d’Orléans ;

 DIT que le dossier lui sera transmis, avec une copie du présent arrêt, à la diligence 
du greffe.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles R. 662-3, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, et 
L. 625-1 du code de commerce ; article 51 du code de procédure civile, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019.

Rapprochement(s) : 

Sur la répartition de compétence entre le tribunal de grande instance (désormais tribunal judi-
ciaire), et le tribunal de la procédure collective, sur le fondement de l’article R. 662-3 du code 
de commerce, à rapprocher : Com., 16 juin 2015, pourvoi n° 14-13.970, Bull. 2015, IV, n° 106 
(rejet) ; Com., 5 décembre 2018, pourvoi n° 17-20.065, Bull., (cassation partielle).

Com., 12 janvier 2022, n° 20-16.394, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Appel – Effet 
suspensif – Cas – Appel par le ministère public – Arrêt réformant le 
jugement ayant ouvert la liquidation judiciaire – Fixation de la date 
de cessation des paiements – Date – Détermination.

En cas d’appel par le ministère public d’un jugement ayant ouvert la liquidation judiciaire d’un débiteur, lequel 
est suspensif en application de l’article L. 661-1, II, du code de commerce, et de réformation de ce jugement 
par un arrêt ouvrant le redressement judiciaire de ce débiteur, une cour d’appel ne peut fixer, en application de 
l’article L. 631-8 du code de commerce, une date de cessation des paiements antérieure de plus de dix-huit mois 
à la date de son arrêt, qui constitue la seule décision d’ouverture de la procédure collective.

 ■ Redressement judiciaire – Ouverture – Procédure – Décision 
d’ouverture – Détermination – Date de l’arrêt réformant le jugement 
ayant ouvert la liquidation judiciaire.
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 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Cayenne, 14 mai 2018 et 10 février 2020), par un juge-
ment du 23 novembre 2016, le tribunal mixte de commerce, saisi par une assignation 
en redressement judiciaire de la société Sefibat, a ouvert la liquidation judiciaire sim-
plifiée de la société Bocage et désigné Mme [W] en qualité de liquidateur.

Le ministère public et la société Sefibat ont fait appel du jugement. 

 Examen des moyens 

 Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens, 
ce dernier pris en sa première branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le cinquième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Bocage fait grief à l’arrêt du 10 février 2020 d’infirmer le jugement du 
23 novembre 2016 par lequel le tribunal avait ouvert une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à son égard, sauf en ce qu’il avait constaté son état de cessation 
des paiements, et, statuant à nouveau, de fixer au 23 mai 2015 sa date de cessation des 
paiements, alors « qu’en toute hypothèse, lorsque l’exécution provisoire du jugement 
d’ouverture de la liquidation judiciaire est suspendue, notamment par un appel du 
ministère public, la date de cessation des paiements ne peut être reportée de plus de 
dix-huit mois avant la date de l’arrêt qui le confirme ou le réforme ; qu’en reportant 
toutefois la date de cessation des paiements de dix huit mois avant le jugement d’ou-
verture de la procédure collective initiale du 23 novembre 2016, soit le 23 mai 2015, 
quand l’appel formé par le ministère public à l’encontre de cette décision en avait 
suspendu l’exécution provisoire, la cour d’appel a violé les articles L. 631-8 et L. 661-1 
du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 631-8 et L. 661-1 II du code de commerce :

 4. Aux termes du premier de ces textes, le tribunal fixe la date de cessation des paie-
ments, laquelle peut être reportée une ou plusieurs fois sans pouvoir être antérieure de 
plus de dix-huit mois à la date du jugement d’ouverture de la procédure.

En cas d’appel par le ministère public d’un jugement ayant ouvert la liquidation judi-
ciaire d’un débiteur, lequel est suspensif en application du second texte, et de réforma-
tion de ce jugement par un arrêt ouvrant le redressement judiciaire de ce débiteur, la 
cour d’appel ne peut fixer une date de cessation des paiements antérieure de plus de 
dix-huit mois à la date de son arrêt, qui constitue la seule décision d’ouverture. 

 5. Pour fixer au 23 mai 2015 la date de cessation des paiements de la société Bocage, 
l’arrêt fait droit à la demande de fixation de la date de cessation des paiements formée 
par la société Sefibat dix-huit mois avant le jugement d’ouverture de la procédure 
collective initiale du 23 novembre 2016.
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 6. En statuant ainsi, alors qu’après avoir infirmé le jugement de liquidation judiciaire, 
et, statuant à nouveau, ouvert le redressement judiciaire de la société Bocage, elle ne 
pouvait reporter la date de cessation des paiements que dans la limite de dix-huit mois 
avant son arrêt du 10 février 2020, qui constituait le jugement d’ouverture au sens de 
l’article L. 631-8, alinéa 2, du code de commerce, soit à une date non antérieure au 
10 août 2019, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi formé contre l’arrêt rendu le 14 mai 2018 par la cour d’appel 
de Cayenne ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe au 23 mai 2015 la date de 
cessation des paiements de la société Bocage, l’arrêt rendu le 10 février 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 631-8 et L. 661-1, II, du code de commerce.

Com., 12 janvier 2022, n° 20-21.427, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Interdiction de 
gérer – Cas – Omission de demander l’ouverture du redressement 
ou de la liquidation judiciaire – Applications diverses – Report 
de la date de cessation des paiements – Dirigeant n’ayant pas 
conscience de la cessation des paiements – Défauts de paiement 
de charges ultérieurs.

Le dirigeant qui n’a pas conscience de la cessation des paiements à la date à laquelle a été reportée la date de ces-
sation des paiements de la société qu’il dirigeait peut néanmoins se voir reprocher le fait d’avoir omis sciemment 
de demander l’ouverture d’une procédure collective dans le délai légal, dès lors qu’il est établi par des défauts 
de paiements de charges ultérieurs que bien qu’ayant alors conscience de l’état de cessation des paiements, il n’a 
pas formé cette demande dans le délai de quarante-cinq jours prévu par l’article L. 653-8, alinéa 3, du code 
de commerce.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 11 mars 2020), la société Cerebio, dont M. [X] 
était le gérant, a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 6 avril 2016 
et 11 mai 2016, la date de cessation des paiements étant fixée au 1er janvier 2016 et la 
société Hirou désignée mandataire judiciaire puis liquidateur.

La date de cessation des paiements a été reportée au 6 octobre 2014.

Le liquidateur a demandé que soit prononcée contre M. [X] une mesure d’interdic-
tion de gérer.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [X] fait grief à l’arrêt de le condamner à une interdiction de gérer d’une durée 
de sept ans, alors « que l’omission de demander l’ouverture d’une procédure collective 
dans le délai de 45 jours à compter de la date de la cessation des paiements n’est fautive 
que si le dirigeant a eu conscience de cet état de cessation des paiements dans le délai 
de 45 jours à compter de la date judiciairement fixée de cet état ; que, dès lors, le di-
rigeant, qui n’a pas eu conscience de l’état de cessation des paiements dans le délai de 
45 jours à compter de la date de celui-ci, ne peut pas se voir imputer à faute le retard 
quel qu’il soit, avec lequel il a fait la déclaration passé ce délai ; qu’en l’espèce, l’arrêt 
attaqué relève que M. [X] n’avait pas conscience de la cessation des paiements dès le 
6 octobre 2014, date à laquelle celle-ci a été judiciairement fixée ; qu’en constatant 
que M. [X] ne pouvait que savoir à compter du premier trimestre 2015 que la société 
ne pouvait faire face à son passif exigible avec son actif disponible, pour lui imputer à 
faute le caractère tardif de sa demande d’ouverture d’une procédure, la cour d’appel a 
violé l’article L. 635-8 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 4. S’il résulte de l’arrêt que M. [X] n’avait pas conscience de la cessation des paiements 
au 6 octobre 2014, date à laquelle avait été reportée la date de la cessation des paie-
ments de la société Cerebio, la cour d’appel retient aussi, par motifs propres et adoptés, 
que, dès le premier semestre 2015, il était impossible de payer la part patronale des co-
tisations sociales, qu’à partir du dernier trimestre de la même année la TVA n’était pas 
non plus réglée et que depuis quatre mois avant l’ouverture de la procédure collective, 
le paiement des salaires n’était plus assuré, ce dont elle a pu déduire qu’en attendant le 
23 mars 2016, date mentionnée par le jugement confirmé, pour demander l’ouverture 
d’une procédure collective, M. [X] avait omis sciemment de déclarer la cessation des 
paiements dans le délai de quarante-cinq jours prévu par l’article L. 653-8, alinéa 3, 
du code de commerce. 
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 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 653-8, alinéa 3, du code de commerce.

ETRANGER

1re Civ., 12 janvier 2022, n° 20-50.027, (B), FS

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Ordonnance du juge des libertés et de la détention – Appel – Effet 
dévolutif – Etendue – Arrêté d’assignation à résidence – Portée.

L’arrêté d’assignation à résidence visant à permettre l’exécution d’une mesure d’éloignement et délivré posté-
rieurement à l’appel du ministère public qui a été formé à l’encontre de l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention ayant constaté l’irrégularité de la procédure préalable à la rétention et rejeté la requête du préfet 
tendant à la prolongation de la mesure de la rétention rend cet appel sans objet.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Lyon, 22 juin 2020), et les pièces de la procédure, le 19 juin 2020, M. [U], de nationa-
lité albanaise, a été placé en rétention administrative, en exécution d’une interdiction 
de retour sur le territoire français.

 2. Saisi, le 20 juin 2020, par M. [U] d’une contestation de la décision de placement 
en rétention sur le fondement de l’article L. 512-1, III, du code de l’entrée et du sé-
jour des étrangers et du droit d’asile et, par le préfet, d’une requête en prolongation 
de la mesure sur le fondement de l’article L. 552-1 du même code, le juge des libertés 
et de la détention a joint les deux procédures, constaté l’irrégularité de la procédure 
préalable à la rétention, rejeté la requête du préfet et dit n’y avoir lieu de statuer sur la 
contestation de la régularité du placement en rétention. 
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Lyon fait grief à l’ordonnance de 
constater que M. [U] a été assigné à résidence pour permettre l’exécution de la mesure 
d’éloignement dont il fait l’objet et de déclarer, en conséquence, sans objet, l’appel 
du ministère public, alors « que l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de 
jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent ; que le parquet 
a interjeté appel de l’ordonnance ayant constaté l’irrégularité de la procédure ; qu’en 
n’examinant pas le chef principal de l’appel, c’est à dire la légalité du placement en 
retenue administrative, au motif que la délivrance d’un arrêté d’assignation à résidence 
[était intervenue] ultérieurement, le délégué du premier président n’a pas rempli son 
office et a excédé ses pouvoirs, et ainsi violé l’article 562 du code de procédure civile »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant relevé que, par un arrêté postérieur à l’appel interjeté par le ministère public 
à l’encontre de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention, M. [U] avait été 
assigné à résidence pour assurer l’exécution de son interdiction de retour sur le ter-
ritoire national, faisant ainsi ressortir que la requête en prolongation de la rétention 
était devenue sans objet, le premier président en a exactement déduit que l’appel était 
devenu sans objet. 

 6. Le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise -

Textes visés : 

Article 562 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 19 septembre 2019, pourvoi n° 18-20.359, Bull., (cassation sans renvoi).
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EXECUTION PROVISOIRE

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-17.344, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 – Exécution provisoire de 
droit – Application dans le temps.

Selon l’article 55, ll, du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, les dispositions de l’article 3 relatives 
à l’instauration du principe de l’exécution provisoire de droit s’appliquent aux instances introduites devant les 
juridictions du premier degré à compter du 1er janvier 2020.

Excède ses pouvoirs un premier président qui, pour declarer irrecevable une demande aux fins d’arrêt de l’exécu-
tion provisoire d’un jugement, statue sur le fondement de l’article 514-3, issu du décret du 11 décembre 2019, 
alors que ce texte n’était pas applicable à l’instance introduite avant le 1er janvier 2020.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par un premier président, (Colmar, 6 juillet 
2020), par actes des 6 et 15 novembre 2016, la SCI Alo (la SCI) ayant donné des locaux 
à bail à la SARL Le Cadre (la SARL), cette dernière l’a assignée devant un tribunal 
judiciaire aux fins de constatation de l’acquisition de la clause résolutoire, expulsion et 
condamnation au paiement de diverses sommes.

 2. Par jugement du 11 février 2020, le tribunal a accueilli partiellement les demandes 
et ordonné l’exécution provisoire.

 3. La SARL Le Cadre a assigné la SCI Alo devant un premier président aux fins d’ar-
rêt de l’exécution provisoire.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Vu l’article  525-2 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2014-1338 du 6 novembre 2014 :

 4. Si, lorsqu’il est saisi en application des articles 524, 525 et 525-1, le premier pré-
sident statue en référé par une décision non susceptible de pourvoi, le pourvoi est 
recevable lorsque celle-ci est entachée d’un excès de pouvoir ou qu’elle consacre un 
excès de pouvoir.

 5. Le pourvoi est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La SARL fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande tendant à 
l’arrêt de l’exécution provisoire dont était assorti le jugement du 11 février 2020, alors 
« que les dispositions issues du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, et notam-
ment l’article 514-3 du code de procédure civile, ne sont applicables qu’aux instances 
introduites devant les juridictions de premier degré à compter du 1er janvier 2020 ; que 
le tribunal judiciaire de Strasbourg ayant été saisi en novembre 2016 par acte d’huissier 
en date des 6 et 15 novembre 2016, le premier président de la cour d’appel ne pouvait 
faire application de la fin de non-recevoir déduite par l’article 514-3 alinéa 2 du code 
de procédure civile, en sa rédaction résultant du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 
2019 de ce que l’exécution provisoire n’avait pas été discutée en première instance, 
sans violer l’article 55 de ce décret, ensemble l’article 524 du code de procédure civile 
en sa rédaction antérieure audit décret. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 55, II, du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

 8. Selon ce texte, les dispositions de l’article 3 du décret précité relatives à l’instaura-
tion du principe de l’exécution provisoire de droit s’appliquent aux instances intro-
duites devant les juridictions du premier degré à compter du 1er janvier 2020.

 9. Pour déclarer irrecevable la demande tendant à l’arrêt de l’exécution provisoire du 
jugement, l’ordonnance retient que le jugement ayant été rendu le 11 février 2020, il y 
a lieu d’appliquer les dispositions du décret du 11 décembre 2019. Elle relève qu’en cas 
d’appel, le premier président ne peut être saisi que s’il y a un moyen sérieux d’annu-
lation ou de réformation de la décision et si l’exécution risque d’entraîner des consé-
quences manifestement excessives, mais que celles-ci ne peuvent être invoquées par la 
partie, qui n’a pas fait d’observation sur l’exécution en première instance, que si elles 
surviennent postérieurement à la décision. Elle ajoute que la SARL n’a pas présenté 
d’observation, en première instance, sur l’exécution provisoire sollicitée par la SCI.

 10. En statuant ainsi, sur le fondement de l’article 514-3, issu du décret du 11 dé-
cembre 2019, alors que ce texte n’était pas applicable à l’instance introduite avant 
le 1er  janvier 2020, le premier président, qui a ainsi refusé d’examiner le fond de la 
demande dont il était saisi en appliquant ce texte réglementaire rétroactivement, a 
excédé ses pouvoirs.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 6  juillet 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Colmar, 
autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Durin-Karsenty - Avocat(s) : SCP Se-
vaux et Mathonnet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 55, II, du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019.

EXPROPRIATION

3e Civ., 19 janvier 2022, n° 20-19.351, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rétrocession – Renonciation – Loi d’ordre public – Renonciation 
antérieure à la naissance du droit – Validité (non).

L’exproprié ne peut renoncer au droit de rétrocession, qui relève de l’ordre public de protection, avant que les 
conditions de sa mise en oeuvre ne soient réunies, soit cinq ans après l’ordonnance d’expropriation si les biens 
n’ont pas reçu la destination prévue par la déclaration d’utilité publique ou ont cessé de recevoir cette destination, 
soit, avant l’expiration de ce délai, si le projet réalisé est incompatible avec celui déclaré d’utilité publique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 19 mai 2020), par ordonnance du 9 septembre 
2004, le juge de l’expropriation du département de la Réunion a exproprié, au profit 
de la Société dionysienne d’aménagement et de construction (la SODIAC), une par-
celle appartenant à M. [D].

 2. Le terrain n’ayant pas reçu la destination prévue par l’acte déclaratif d’utilité pu-
blique, M. [D] a assigné la commune de [Localité 7], puis la SODIAC et la société 
Icade promotion, devant le tribunal de grande instance et, alléguant que la rétrocession 
de son bien était devenue impossible, a demandé l’indemnisation de ses préjudices. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La SODIAC fait grief à l’arrêt de dire que M. [D] est fondé à réclamer la rétroces-
sion de la parcelle expropriée, alors :

 « 1°/ que la renonciation à un droit né et acquis est valable ; que le droit de rétroces-
sion des biens exproprié naît de l’expropriation elle-même, et que l’exproprié peut 
donc y renoncer dès que le transfert de propriété a été prononcé ; qu’en jugeant que 
M. [D] n’avait pu renoncer, le 28 juin 2007, à son droit de rétrocession d’un bien qui 
avait été exproprié par une ordonnance du 9 septembre 2004, la cour d’appel a violé 
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l’article L.  12-6, devenu L. 421-1, du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique ;

 2°/ que le juge doit respecter et faire respecter le principe de la contradiction ; qu’en 
relevant d’office, sans inviter les parties à s’en expliquer, le moyen tiré de ce que le droit 
à rétrocession n’était pas né au moment où l’exproprié y avait renoncé, la cour d’appel 
a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. D’une part, selon l’article L. 421-1 du code de l’expropriation pour cause d’uti-
lité publique, si les immeubles expropriés n’ont pas reçu, dans le délai de cinq ans à 
compter de l’ordonnance d’expropriation, la destination prévue ou ont cessé de re-
cevoir cette destination, les anciens propriétaires ou leurs ayants droit à titre universel 
peuvent en demander la rétrocession pendant un délai de trente ans à compter de 
l’ordonnance d’expropriation, à moins que ne soit requise une nouvelle déclaration 
d’utilité publique.

 5. L’exproprié peut renoncer au droit de rétrocession, qui relève de l’ordre public de 
protection, une fois celui-ci acquis.

 6. Ce droit ne peut être acquis tant que les conditions de sa mise en oeuvre ne sont 
pas réunies, soit cinq ans après l’ordonnance d’expropriation si les biens n’ont pas reçu 
la destination prévue par la déclaration d’utilité publique ou ont cessé de recevoir cette 
destination, soit, avant même l’expiration de ce délai, si le projet réalisé est incompa-
tible avec celui déclaré d’utilité publique.

 7. Il s’ensuit que la cour d’appel a retenu, à bon droit, que M. [D] n’avait pu vala-
blement renoncer à son droit de rétrocession dans une convention conclue le 28 juin 
2007 avec l’expropriant, dès lors que son droit n’était pas encore né à cette date.

 8. D’autre part, M. [D] ayant fait valoir, dans ses conclusions, qu’il n’avait pu valable-
ment renoncer, dans la convention du 28 juin 2007, à son droit de rétrocession qui 
était d’ordre public, la cour d’appel, qui était tenue de trancher le litige conformément 
aux règles de droit applicables, s’est bornée, sans introduire un nouveau moyen dans le 
débat, à examiner si les conditions d’une telle renonciation étaient réunies. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : Mme Djikpa - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 421-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 27  octobre 1975, pourvoi n°  74-11.656, Bull. 1975, III, n°  310 (cassation)  ; 2e Civ., 
25 mars 1991, pourvoi n° 89-21.181, Bull. 1991, II, n° 102 (rejet)  ; 3e Civ., 19  février 1992, 
pourvoi n° 90-12.652, Bull. 1992, III, n° 48 (rejet) ; 3e Civ., 27 septembre 2006, pourvoi n° 05-
13.598, Bull. 2006, III, n° 190 (rejet) ; 3e Civ., 30 mars 2017, pourvoi n° 16-13.914, Bull. 2017, 
III, n° 45 (cassation).

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-15.717, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages – 
Indemnisation – Remboursement – Recours subrogatoire – 
Prescription.

Il résulte de l’article 2226 du code civil que l’action en responsabilité, née à raison d’un événement ayant en-
traîné un dommage corporel, se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation du dommage, initial 
ou aggravé, de la victime directe ou indirecte des préjudices. Il s’ensuit que l’action subrogatoire du Fonds de 
garantie des assurances obligatoires de dommages (FGAO) en remboursement des sommes versées à la victime 
est soumise à la même règle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2020), le 20 juillet 1986, M. [D] 
circulait au guidon d’une motocyclette non assurée, qui a été impliquée dans un acci-
dent de la circulation ayant causé des blessures à Mme [R], sa passagère.

 2. L’état séquellaire de Mme [R] s’est aggravé à deux reprises, le 1er décembre 1992 
et le 13 mars 1997.

 3. M.  [D] a assigné le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) devant un tribunal de grande instance aux fins de restitution de sommes qu’il 
estimait indûment versées, à la suite de recouvrements forcés par les services fiscaux.

Le FGAO a formé des demandes reconventionnelles en paiement au titre des sommes 
versées à Mme [R] en réparation des deux aggravations successives de son préjudice.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M.  [D] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au FGAO la somme de 
125 522,21 euros en réparation de l’aggravation du préjudice corporel de Mme [R], 
constatée le 13 mars 1997 alors :

 « 1°/ que le FGAO, subrogé dans les droits de la victime qu’il indemnise, est soumis 
à la prescription applicable à l’action de cette dernière contre le responsable, laquelle 
court à compter de la manifestation du dommage ou de son aggravation, et non à 
compter du paiement fait à la victime  ; que, pour juger que la prescription n’était 
pas acquise, la cour d’appel, qui a fixé pour points de départ les jours des paiements 
effectués par le fonds à la victime, et non la date de l’aggravation du dommage, a violé 
l’article 2270-1 du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, et l’article L. 421-3 du code des assurances ;

 2°/ que le FGAO, subrogé dans les droits de la victime qu’il indemnise, est soumis 
à la prescription applicable à l’action de cette dernière contre le responsable, laquelle 
court, pour un délai de dix ans, à compter de l’aggravation du dommage ; que la cour 
d’appel, qui a retenu que la seconde aggravation du dommage avait été constatée par 
un certificat médical du 13 mars 1997, ce dont il résultait que, le recours subroga-
toire du Fonds ayant été exercé, selon la cour, par conclusions reconventionnelles du 
5 juin 2018, la prescription était acquise, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constations, en violation de l’article 2270-1 du code civil, dans sa version antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016, et l’article L. 421-3 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article 2226 du code civil que l’action en responsabilité, née à rai-
son d’un événement ayant entraîné un dommage corporel, se prescrit par dix ans à 
compter de la date de la consolidation du dommage, initial ou aggravé, de la victime 
directe ou indirecte des préjudices. Il s’ensuit que l’action subrogatoire du FGAO en 
remboursement des sommes versées à la victime est soumise à la même règle.

 7. Pour dire non prescrite l’action subrogatoire du FGAO, l’arrêt constate que la 
consolidation de la seconde aggravation de l’état de santé de Mme [R] a été fixée au 
20 décembre 2010 par l’expert amiable et que le FGAO a sollicité, par conclusions du 
5 juin 2018, la condamnation de M. [D] à lui payer la somme de 125 522,21 euros, 
versée par le Fonds en réparation du préjudice corporel qui résultait de cette aggra-
vation.

 8. Il en résulte que cette demande formée, à titre subrogatoire, par le FGAO contre 
M. [D] n’était pas prescrite.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt déféré se trouve 
légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Bouvier - Avocat(s)  : SCP Didier et 
Pinet ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 2226 du code civil.

INDIVISION

1re Civ., 26 janvier 2022, n° 20-17.898, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Chose indivise – Amélioration ou conservation – Impenses 
nécessaires – Définition – Echéances des emprunts immobiliers.

Le règlement d’échéances d’emprunts ayant permis l’acquisition d’un immeuble indivis, lorsqu’il est effectué par 
un indivisaire au moyen de ses deniers personnels au cours de l’indivision, constitue une dépense nécessaire à la 
conservation de ce bien et donne lieu à indemnité sur le fondement de l’article 815-13, alinéa 1, du code civil, 
peu important que le prêt soit un prêt amortissable ou un crédit relais.

 ■ Chose indivise – Amélioration ou conservation – Impenses 
nécessaires – Définition – Emprunt contracté pour l’acquisition de 
l’immeuble indivis – Règlement par un indivisaire – Créance sur 
l’indivision – Applications diverses.

 ■ Chose indivise – Amélioration ou conservation – Frais engagés 
par un indivisaire – Créance sur l’indivision – Cas – Règlement des 
échéances d’emprunt afférent à un immeuble indivis.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12  février 2020), le 26  septembre 2006, [F] [H] et 
MM. [X] et [G] [T] ont acquis en indivision un bien immobilier à l’aide d’un crédit 
relais et de deux prêts amortissables. 

 2. Le 24 septembre 2013, à la suite d’un jugement ayant ordonné le partage de l’indi-
vision, le notaire chargé des opérations a dressé un procès-verbal de difficultés.

 3. [F] [H] est décédée le 1er  mai 2014, en laissant pour lui succéder, d’une part, 
Mme [J] [W], d’autre part, Mmes [K] et [N] [W] et M. [S] [W] (les consorts [W]), qui 
sont intervenus volontairement pour reprendre l’instance en son nom.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. MM. [X] et [G] [T] font grief à l’arrêt de fixer à 422 648,84 euros la créance de 
Mme [J] [W] et des consorts [W] au titre des dépenses de conservation constituées par 
le remboursement des emprunts, incluant une créance de 399 727,07 euros au titre 
du remboursement du prêt relais, alors « que lorsqu’un indivisaire a amélioré à ses frais 
l’état d’un bien indivis, il doit lui en être tenu compte selon l’équité, eu égard à ce 
dont la valeur du bien se trouve augmentée au temps du partage ou de l’aliénation ; 
qu’il doit lui être pareillement tenu compte des dépenses nécessaires qu’il a faites de 
ses deniers personnels pour la conservation desdits biens, encore qu’elles ne les aient 
point améliorés  ; que le remboursement d’un prêt relais souscrit pour l’acquisition 
d’un bien indivis constitue une dépense d’acquisition qui ne peut pas être assimilée 
à une dépense de conservation ; qu’en l’espèce, MM. [X] et [G] [T] faisaient préci-
sément valoir, dans leurs écritures d’appel, que « si le remboursement d’un emprunt 
immobilier classique souscrit pour l’acquisition d’un bien indivis peut éventuellement 
être assimilé, dans certains cas, à une dépense de conservation, il ne peut pas en être de 
même pour le remboursement d’un prêt relais » dès lors que « sa nature et son objet s’y 
opposent » ; qu’en retenant pourtant que s’agissant du remboursement du prêt-relais, 
« la discussion sur la nature de la dépense faite (dépense d’acquisition ou dépense de 
conservation) est inutile, dès lors que leur régime est unique, les deniers personnels 
utilisés par un co-indivisaire en vue de financer une dépense d’acquisition étant assi-
milés à une dépense de conservation au sens de l’article 815-13 du code civil », la cour 
d’appel a violé l’article 815-13 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Le règlement d’échéances d’emprunts ayant permis l’acquisition d’un immeuble 
indivis, lorsqu’il est effectué par un indivisaire au moyen de ses deniers personnels au 
cours de l’indivision, constitue une dépense nécessaire à la conservation de ce bien et 
donne lieu à indemnité sur le fondement de l’article 815-13, alinéa 1, du code civil, 
peu important que le prêt soit un prêt amortissable ou un crédit relais.

 7. Ayant relevé qu’[F] [H] avait remboursé le crédit relais le 30 novembre 2006, la cour 
d’appel en a déduit à bon droit que sa succession était titulaire d’une créance envers 
l’indivision à hauteur de la somme ainsi payée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 815-13 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 mars 1986, pourvoi n° 84-15.071, Bull. 1986, I, n° 51 (1) (cassation), et l’arrêt cité ; 1re 
Civ., 7 juin 2006, pourvoi n° 04-11.524, Bull. 2006, I, n° 284 (1) (cassation partielle), et l’arrêt 
cité ; 1re Civ., 1er février 2017, pourvoi n° 16-11.599, Bull. 2017, I, n° 36 (5) (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

INTERETS

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-16.350, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Taux effectif global – Action en 
déchéance de l’intérêt conventionnel – Prescription quinquennale – 
Point de départ – Date de l’acceptation de l’offre.

Lorsque la simple lecture de l’offre de prêt permet à l’emprunteur de déceler son irrégularité, le point de départ 
du délai de prescription de l’action en déchéance du droit aux intérêts se situe au jour de l’acceptation de l’offre, 
sans report possible tiré de la révélation postérieure d’autres irrégularités.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 26 mai 2020), suivant offre acceptée le 11 mars 2004, 
la société Crédit lyonnais (la banque) a consenti à M. [L] et à Mme [O] (les emprun-
teurs) un prêt immobilier. 

 2. Le 11 décembre 2015, les emprunteurs ont assigné la banque en annulation de la 
clause stipulant l’intérêt conventionnel, puis sollicité, à titre subsidiaire, la déchéance 
du droit aux intérêts par voie de conclusions.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
demande de déchéance du droit aux intérêts, alors :
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 « 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action tendant à obtenir la 
déchéance du droit aux intérêts doit être fixé, lorsque l’emprunteur est un consomma-
teur, à la date où l’emprunteur a connu ou aurait dû connaître l’erreur affectant le taux 
effectif global, c’est-à-dire à la date de la convention lorsque l’examen de sa teneur 
permet de constater l’erreur et, lorsque tel n’est pas le cas, à la date de la révélation de 
celle-ci à l’emprunteur ; que lorsque l’emprunteur invoque plusieurs erreurs, le point 
de départ du délai doit être fixé distinctement pour chacune des erreurs invoquées à 
la date où chacune d’entre elles a été révélée à l’emprunteur ; qu’en retenant pourtant 
que « la prescription de l’action ne s’apprécie pas grief par grief de sorte que la décou-
verte d’erreurs dont les emprunteurs n’ont pu avoir connaissance par la seule lecture 
du contrat ne permet pas de reporter le point de départ de la prescription lorsque cer-
tains des griefs invoqués étaient détectables par le simple examen de l’offre », la cour 
d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce, ensemble l’article L. 312-33 
du code de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action tendant à obtenir la 
déchéance du droit aux intérêts doit être fixé, lorsque l’emprunteur est un consomma-
teur, à la date où l’emprunteur a connu ou aurait dû connaître l’erreur affectant le taux 
effectif global, c’est-à-dire à la date de la convention lorsque l’examen de sa teneur 
permet de constater l’erreur et, lorsque tel n’est pas le cas, à la date de la révélation de 
celle-ci à l’emprunteur ; que le point de départ du délai de prescription doit être fixé 
à la date où l’emprunteur peut, par lui-même et sans recourir aux services d’un tiers, 
se convaincre de l’erreur  ; qu’en retenant pourtant que les emprunteurs pouvaient, 
dès la date d’acceptation de l’offre de prêt dont la lecture leur permettait de constater 
que les intérêts avaient été calculés sur la base d’une année de trois cent soixante jours, 
« mandater un analyste pour établir des calculs et vérifier les autres conditions du 
prêt », la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce, ensemble l’ar-
ticle L. 312-33 du code de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant relevé qu’au soutien de leur action en déchéance du droit aux intérêts, les em-
prunteurs invoquaient notamment le recours à une année de trois cent soixante jours 
pour calculer les intérêts conventionnels, puis souverainement estimé qu’ils avaient pu 
déceler une telle irrégularité à la simple lecture de l’offre de prêt qui mentionnait cette 
base de calcul, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le point de départ du 
délai de prescription de l’action devait être fixé au jour de l’acceptation de l’offre, sans 
report possible tiré de la révélation postérieure des autres irrégularités invoquées, et en 
a déduit que l’action des emprunteurs était prescrite.

 5. Le moyen, inopérant en sa seconde branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Vitse - Avocat(s)  : SCP Delamarre et 
Jehannin ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 
Article L. 312-33 du code de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ; article 
L. 110-4 du code de commerce.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-11.081, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Domicile – Fausse indication – 
Recevabilité – Condition.

 En application de l’article 961 du code de procédure civile, les conclusions des parties doivent, à peine d’irrece-
vabilité, indiquer, pour les personnes physiques, leur domicile réel. Cette fin de non recevoir peut être régularisée 
jusqu’au jour du prononcé de la clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à l’ouverture des débats. Il en 
résulte que, si la charge de la preuve de la fictivité du domicile pèse sur celui qui se prévaut de cette irrégularité, 
il appartient à celui qui prétend la régulariser de prouver que la nouvelle adresse indiquée constitue son domicile 
réel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21  novembre 2019), sur des poursuites 
de saisie immobilière diligentées contre la société Eurise, tiers détenteur, par l’agent 
comptable du service des impôts de [Localité 10] (le Trésor public), celui-ci lui a dé-
livré un commandement de payer ou de délaisser après avoir délivré un commande-
ment de payer à M. [E], débiteur.

 2. Par jugement d’orientation du 11 décembre 2008, un juge de l’exécution a notam-
ment validé la procédure de saisie immobilière, ordonné la vente forcée et fixé la date 
d’adjudication. M. [E] et la société Eurise ont relevé appel de ce jugement. Celui-ci a 
été confirmé par l’arrêt du 21 novembre 2019, sauf en ce qui concerne le montant de 
la créance qu’elle a réduit.

 Recevabilité, contestée par la défense, et objet du pourvoi

 3. Le prononcé de la caducité ne fait pas perdre son fondement juridique à la dis-
position d’un jugement, rendu à l’occasion d’une saisie immobilière, qui a statué sur 
une contestation ou une demande portant sur le fond du droit, disposition revêtue de 
l’autorité de la chose jugée.

 4. La cour d’appel ayant fixé le montant de la créance du poursuivant, le pourvoi 
conserve son objet et est recevable, en tant qu’il attaque ce chef de dispositif, et ceux 
ayant déclaré irrecevables les conclusions de M. [E] et les contestations et demandes 
de la société Eurise.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les conclusions 
prises au nom de M. [E] et, en conséquence, de confirmer le jugement d’orientation 
entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens et droits immobiliers sis à [Adresse 
9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à la somme de 391 439,57 euros le 
montant de la créance de l’administration poursuivante, alors :

 « 1°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont 
recevables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’ayant relevé que si 
M. [E] avait d’abord communiqué une adresse postale ne correspondant pas à son do-
micile, il avait ultérieurement indiqué son domicile réel, correspondant à celui men-
tionné sur son passeport, la cour d’appel ne pouvait exiger en outre, pour déclarer 
néanmoins irrecevables ses conclusions, qu’il justifie davantage encore de l’effectivité 
de ce domicile, quand il incombait à l’administration fiscale, qui entendait se prévaloir 
de l’irrecevabilité desdites écritures, de justifier le cas échéant que le domicile ainsi 
indiqué était inexact ou fictif ; que l’arrêt a donc été rendu au prix d’une violation des 
articles 961 du code de procédure civile et 1353 du code civil ;

 2°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont rece-
vables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’en se bornant à relever 
que la production par M. [E] d’une copie de la première page de son passeport délivré 
en 2014 mentionnant comme domicile la nouvelle adresse qu’il avait indiquée était 
insuffisante à établir l’effectivité de ce domicile, sans pour autant constater son inexac-
titude ou son caractère fictif, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard 
de l’article 961 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article 961 du code de procédure civile, les conclusions des 
parties doivent, à peine d’irrecevabilité, indiquer, pour les personnes physiques, leur 
domicile réel.

 7. Cette fin de non-recevoir peut être régularisée jusqu’au jour du prononcé de la 
clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à l’ouverture des débats.

 8. Il en résulte que, si la charge de la preuve de la fictivité du domicile pèse sur celui 
qui se prévaut de cette irrégularité, il appartient à celui qui prétend la régulariser de 
prouver que la nouvelle adresse indiquée constitue son domicile réel.

 9. Ayant souverainement retenu que, dans sa déclaration d’appel et ses écritures, 
M. [E] se disait domicilié à [Localité 8], Floride, Etats-Unis d’Amérique, mais qu’il 
résultait des pièces produites par le créancier poursuivant qu’il s’agissait d’une proprié-
té vacante, que M. [E] ne contestait pas ne pas résider à cette adresse et que dans ses 
dernières écritures, il se disait être domicilié à [Adresse 6] au Panama, sans justifier de 
l’effectivité de ce domicile, c’est à bon droit que la cour d’appel a déclaré ses conclu-
sions irrecevables.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les contes-
tations et demandes incidentes présentées par la société Eurise et, en conséquence, de 
confirmer le jugement d’orientation entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens 
et droits immobiliers sis à [Adresse 9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à 
la somme de 391 439,57 euros le montant de la créance de l’administration poursui-
vante, alors « que même si la saisie immobilière est diligentée contre le tiers détenteur 
de l’immeuble sur lequel le créancier poursuivant dispose d’un droit de suite, le droit à 
un procès équitable, en ce qu’il postule le respect des droits de la défense et l’exigence 
d’un procès à armes égales, implique que le débiteur principal soit régulièrement assi-
gné à l’audience d’orientation, aux côtés du tiers détenteur, à l’effet de lui permettre 
de contester utilement l’existence, l’étendue ou encore l’exigibilité de la créance qui 
fonde les poursuites et de se prémunir par la même du recours ultérieur dont dispose à 
son encontre le tiers détenteur ; que dès lors, en considérant qu’il était indifférent que 
l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation délivrée à M. [E] fût entachée 
de nullité, motif pris qu’aucune disposition légale n’exige que le débiteur soit assigné 
à l’audience d’orientation quand la saisie immobilière est poursuivie contre le tiers 
détenteur, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article R. 321-19 du code des procédures civiles d’exécution, la significa-
tion du commandement de payer valant saisie au tiers détenteur, produit à l’égard de 
celui-ci les effets attachés à la signification au débiteur du commandement de payer 
valant saisie. A défaut pour le tiers détenteur de satisfaire à la sommation qui lui est 
faite, la saisie immobilière et la vente sont poursuivies à l’encontre de celui-ci, selon 
les modalités prévues par le livre III de ce code.

 12. Il ne résulte ni de l’article R. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution, 
ni d’aucun autre texte qu’en cas de saisie immobilière entre les mains d’un tiers dé-
tenteur, le débiteur des causes de la saisie doive être assigné à l’audience d’orientation.

 13. Par ailleurs, le débiteur est recevable à former tierce opposition contre le jugement 
d’orientation, et est, préalablement à la procédure judiciaire, destinataire, en applica-
tion de l’article R. 321-5 du même code, d’un commandement de payer mentionnant 
la délivrance du commandement valant saisie au tiers détenteur.

 14. Il est mis en mesure de faire valoir ses droits et c’est sans encourir les griefs du 
moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi irrecevable sauf en ce qu’il attaque le chef de dispositif ayant 
fixé le montant de la créance du comptable du service des impôts des particuliers 
de [Localité 10] agglomération, et ceux ayant déclaré irrecevables les conclusions de 
M. [E] et les contestations et demandes de la société Eurise ;

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 961 du code de procédure civile.

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-12.914, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Voies de recours – Délai – Point de départ – Notification – 
Notification à deux reprises – Première notification régulière – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 juin 2019), par arrêt du 11 mai 2004, 
une cour d’appel a condamné, sous astreinte, M. [N], Mme [A], Mme [D], M. [I] et 
Mme [W] épouse [I] à rétablir le passage par le chemin d’exploitation entre leurs par-
celles et celles appartenant à Mme [R]. 

 2. Mme [R] a saisi, aux fins de liquidation de l’astreinte, un juge de l’exécution, qui 
l’a déboutée de ses demandes par jugement du 31 janvier 2017. 

 3. Ce jugement a été notifié par le greffe par lettre recommandée, dont Mme [R] 
a accusé réception le 1er février 2017, puis a été signifié à la requête de Mme [A] à 
Mme [R], le 3 février 2017.

 4. Mme [R] ayant interjeté appel le 17 février 2017, la cour d’appel, après avoir sol-
licité les observations des parties, a relevé d’office une fin de non-recevoir tirée de 
l’irrecevabilité de l’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel, alors « que la seconde 
notification régulière d’une décision de justice, effectuée dans le délai de recours ou-
vert par la première, fait courir un nouveau délai à compter de sa date ; que l’article 
R. 121-15 du code des procédures civiles d’exécution prévoit un double mode de 
signification, par le greffe de la juridiction et à l’initiative des parties ; qu’en jugeant 
tardif l’appel interjeté par Mme [R], aux motifs que « lorsqu’un jugement est notifié 
à deux reprises, la première notification régulière fait courir le délai de recours », de 
sorte que la signification du jugement effectuée à la requête de Mme [A] le 3 février 
2017, dans le délai d’appel ouvert par la première notification de la décision effectuée 
par le greffe le 1er  février 2017, n’avait pas fait courir un nouveau délai d’appel de 
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quinze jours à compter du 3 février 2017, la cour d’appel a violé les articles R. 121-
15 et R. 121-20 du code des procédures civiles d’exécution et l’article 528 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 528 du code de procédure civile et R. 121-20 du code des 
procédures civiles d’exécution que lorsqu’un jugement est notifié à deux reprises, la 
première notification régulière fait courir les délais de recours. 

 7. Ayant relevé que le jugement d’un juge de l’exécution avait été notifié par le greffe, 
conformément à l’article R. 121-15, alinéa 1er, du code des procédures civiles d’exé-
cution, par lettre recommandée dont la destinataire avait accusé réception le 1er février 
2017, la cour d’appel en a exactement déduit que cette première notification avait fait 
courir le délai de recours et que l’appel interjeté le 17 février 2019 était irrecevable, 
comme tardif.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Thou-
venin, Coudray et Grévy ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 528 du code de procédure civile ; article R. 121-20 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 avril 2003, pourvoi n° 01-04.043, Bull. 2003, II, n° 91 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
5 février 2009, pourvoi n° 07-13.589, Bull. 2009, II, n° 35 (rejet).

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 19-24.501, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Acte administratif – Acte réglementaire – Illégalité – caractère 
rétroactif.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 17 septembre 2019) et les productions, M. [L] (l’assu-
ré) a sollicité la liquidation de sa pension de retraite complémentaire auprès de l’Insti-
tution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités 
publiques (l’IRCANTEC) le 11 octobre 2011, à effet du 1er janvier 2012.

 2. L’IRCANTEC ayant fait application, pour déterminer le nombre de points de re-
traite attribués à l’assuré au titre des périodes de chômage indemnisé effectuées entre 
le 15 septembre 2005 et le 31 décembre 2011, des dispositions issues de l’article 8 de 
l’arrêté du 23  septembre 2008 modifiant l’arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux 
modalités de fonctionnement du régime de retraite complémentaire des assurances 
sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970, l’assuré a saisi d’un 
recours un tribunal de grande instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de voir juger qu’il avait 
définitivement acquis des points de retraite complémentaire auprès de l’IRCANTEC 
au cours de la période de chômage du 15  septembre 2005 au 31 décembre 2011, 
que sa pension de retraite complémentaire devait être réévaluée en tenant compte de 
15 936 points acquis au cours de ladite période de chômage, et de voir condamner 
l’IRCANTEC à lui verser un montant de pension de retraite complémentaire rééva-
lué à compter du 1er avril 2015 en intégrant dans ses calculs les 15 936 points acquis 
au cours de la période de chômage, alors « que les points de retraite attribués, à titre 
onéreux ou gratuit, au titre de périodes de carrière ou de chômage écoulées sont dé-
finitivement acquis ; qu’ils ne peuvent être remis en cause au titre de ces périodes par 
l’intervention d’une nouvelle réglementation, eu égard aux principes de non-rétroac-
tivité, de sécurité juridique, de protection de la confiance légitime, de respect des biens 
et de non-discrimination ; qu’en retenant, pour dire que M. [L] n’avait pas acquis de 
points auprès de l’IRCANTEC au cours de sa période de chômage, et le débouter de 
sa demande de réévaluation de sa pension, que jusqu’au jour de la demande de retraite, 
les droits de l’assuré ne sont que potentiels, et que l’intéressé ne pouvait se prévaloir 
de droits acquis qu’après la liquidation de sa retraite, la cour d’appel a violé l’ensemble 
des principes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1er et 2 du code civil, 11 ter de l’arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux 
modalités de fonctionnement du régime de retraite complémentaire des assurances 
sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970, dans sa rédaction issue 
de l’arrêté du 13 juillet 1977, et 8 de l’arrêté du 23 septembre 2008 modifiant l’arrêté 
du 30 décembre 1970 :

 4. Selon le troisième de ces textes, les périodes de chômage d’une durée d’un mois au 
moins donnent lieu à attribution de points gratuits, dans les conditions qu’il précise.

Les points de retraite sont attribués pour chaque jour de chômage indemnisé.
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 5. Selon le quatrième, modifiant le troisième et applicable aux demandes de retraite 
reçues à compter du 1er  janvier 2009 et pour les périodes de chômage postérieures 
au 1er août 1977 ou en cours à cette date, les périodes de chômage indemnisées en 
application des dispositions du titre II du livre IV de la cinquième partie du code 
du travail et donnant lieu à prélèvement de cotisations au titre de la retraite complé-
mentaire ouvrent droit, pour chaque jour indemnisé, à l’attribution de points dans les 
conditions qu’il précise.

Les périodes de chômage indemnisées en application des mêmes dispositions du code 
du travail et ne donnant pas lieu à prélèvement de cotisations au titre de la retraite 
complémentaire ouvrent droit à l’attribution de points gratuits sous certaines condi-
tions, la validation de la période de chômage ne pouvant excéder un an.

 6. Il résulte de ces dispositions que les points de retraite sont acquis au fur et à mesure 
des périodes de chômage qui en constituent le fait générateur.

 7. Dès lors, l’article 8 de l’arrêté du 23 septembre 2008 précité, en ce qu’il remet en 
cause l’acquisition, à titre gratuit, par les assurés ayant sollicité la liquidation de leur 
pension de retraite complémentaire postérieurement au 1er  janvier 2009, de points 
de retraite au titre des périodes de chômage effectuées entre le 1er août 1977 et le 
1er janvier 2009, présente un caractère rétroactif et comme tel méconnaît le principe 
de non-rétroactivité des actes réglementaires.

 8. En revanche, la modification, à compter de l’entrée en vigueur de la réforme, des 
règles d’attribution des points de retraite au titre des périodes de chômage, ne présente 
pas de caractère rétroactif. Elle ne méconnaît pas davantage les principes de sécurité 
juridique et de confiance légitime, ni le principe de non-discrimination garanti par 
l’article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ni le droit au respect des biens garanti par l’article 1er du Pre-
mier protocole additionnel à cette convention.

 9. Pour débouter l’assuré de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt énonce que les moda-
lités de liquidation d’une pension de retraite, conditionnées par la nécessité de main-
tenir l’équilibre des différents régimes gérés par les caisses, s’apprécient au jour de la 
demande présentée par l’assuré d’après les textes en vigueur à cette date. Il ajoute que 
jusqu’à cette dernière, les droits de l’assuré en période de constitution ne sont que de 
simples droits potentiels.

 10. En statuant ainsi, alors que l’assuré était fondé à se prévaloir, pour la liquidation 
de sa pension de retraite complémentaire, des points de retraite acquis au titre des 
périodes de chômage antérieures au 1er janvier 2009, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de 
l’[3] à lui verser un montant de 39 586 euros, avec intérêt au taux légal à compter du 
prononcé du jugement, à titre de réparation du préjudice subi au regard de ses droits 
à retraite complémentaire depuis le 1er  janvier 2012, évalué jusqu’au 1er  juin 2018, 
alors « que par application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure 
qui s’attachera au chef de l’arrêt ayant débouté M.  [L] de ses demandes tendant à 
voir juger qu’il avait définitivement acquis 15 936 points au cours de sa période de 
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chômage courant du 15 septembre 2005 au 31 décembre 2011 entraînera, par voie de 
conséquence, la cassation du chef de dispositif de l’arrêt attaqué ayant débouté M. [L] 
de sa demande de paiement de 39 586 euros, avec intérêts au taux légal à compter 
du jugement, à titre de réparation du préjudice subi au regard de ses droits à retraite 
complémentaire depuis le 1er janvier 2012, évalué jusqu’au 1er juin 2018. »

 Réponse de la Cour

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt relatives à l’attribution de points de retraite complémentaire entraîne 
la cassation du chef de dispositif relatif à la demande de dommages-intérêts, qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article 11 ter de l’arrêté du 30 décembre 1970 institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 
1970, dans sa rédaction issue de l’arrêté du 13 juillet 1977 ; article 8 de l’arrêté du 23 septembre 
2008 modifiant l’arrêté du 30 décembre 1970.

MINEUR

1re Civ., 12 janvier 2022, n° 20-17.343, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Assistance éducative – Intervention du juge des enfants – Mesures 
d’assistance – Placement – Aide sociale à l’enfance – Conditions – 
Minorité – Evaluation – Examens radiologiques osseux – Portée des 
conclusions – Détermination.

Il résulte de l’article 388, alinéa 3, du code civil que les conclusions des examens radiologiques osseux réalisés 
aux fins de détermination de l’âge d’un individu, en l’absence de documents d’identité valables et lorsque l’âge 
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allégué n’est pas vraisemblable, ne peuvent à elles seules permettre de déterminer si l’intéressé est mineur, le 
doute profitant à celui-ci.

Viole ce texte une cour d’appel qui, pour retenir la majorité de l’intéressé, retient que, si les documents d’état 
civil produits constituent un indice de minorité et si l’évaluation réalisée indique que la posture d’ensemble laisse 
plutôt penser à un adolescent de 16-17 ans, ces éléments sont contredits par les examens radiologiques osseux 
qui ont conclu à une fourchette d’âge comprise entre 18 et 20 ans et à une incompatibilité avec l’âge allégué de 
14 ans et 11 mois.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à [J] [Z] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le procureur général près la cour d’appel de Paris.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 janvier 2020), le 12 novembre 2018, le procureur 
de la République près le tribunal de grande instance de Paris a confié à l’aide sociale 
à l’enfance [J] [Z], se disant né le [Date naissance 2] 2004 à [Localité 5] (Guinée) et 
mineur isolé.

Par requête du même jour, il a saisi le juge des enfants. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 4. [J] [Z] fait grief à l’arrêt de donner mainlevée de la décision du 13 novembre 2018, 
de décharger en conséquence l’aide sociale à l’enfance de [Localité 6] et d’ordonner 
la clôture du dossier, alors « que les conclusions d’un test osseux ne peuvent constituer 
l’unique fondement dans la détermination de l’âge de la personne ; qu’il appartient à 
l’autorité judiciaire d’apprécier la minorité ou la majorité de celle-ci en prenant en 
compte les autres éléments ayant pu être recueillis, tels que l’évaluation sociale ou les 
entretiens réalisés par les services de la protection de l’enfance ; que si les conclusions 
des examens radiologiques sont en contradiction avec les autres éléments d’apprécia-
tion susvisés et que le doute persiste au vu de l’ensemble des éléments recueillis, ce 
doute doit profiter à la qualité de mineur de l’intéressé ; que la cour d’appel a relevé 
d’une part, que le rapport sur le test osseux concluait à une fourchette d’âge comprise 
entre 18 et 20 ans, et que d’autre part, les actes d’état civil pouvaient constituer des in-
dices de la minorité de M. [Z] et que l’évaluation sociale d’octobre 2018 avait conclu 
que la posture d’ensemble de ce dernier laisser penser à un adolescent de 16-17 ans et 
concluait donc à sa minorité ; qu’en présence d’une contradiction entre les conclu-
sions de l’examen radiologique d’une part, et les actes d’état civil et l’évaluation réa-
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lisée en octobre 2018, qui allaient dans le sens de la minorité de M. [Z], d’autre part, 
il appartenait à la cour d’appel d’examiner si un doute persistait au vu des éléments 
recueillis, ce doute devant profiter à l’intéressé ; qu’en ne procédant pas à cet examen, 
la cour d’appel a violé l’article 388 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 388, alinéa 3, du code civil :

 5. Il résulte de ce texte que les conclusions des examens radiologiques osseux réalisés 
aux fins de détermination de l’âge d’un individu, en l’absence de documents d’identité 
valables et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, ne peuvent à elles seules per-
mettre de déterminer si l’intéressé est mineur, le doute profitant à celui-ci. 

 6. Pour dire que [J] [Z] n’est pas mineur, l’arrêt retient que, si les documents d’état 
civil produits constituent un indice de minorité et si l’évaluation réalisée en octobre 
2018 indique que la posture d’ensemble laisse plutôt penser à un adolescent de 16-17 
ans, ces éléments sont contredits par les examens radiologiques osseux, qui, le 2 janvier 
2019, ont conclu à une fourchette d’âge comprise entre 18 et 20 ans et à une incom-
patibilité avec l’âge allégué de 14 ans et 11 mois. 

 7. En statuant ainsi, alors que seuls les examens radiologiques osseux, concluait à la 
majorité de l’intéressé, ce qui aurait dû la conduire, au regard des autres éléments 
recueillis, à faire prévaloir le doute en faveur de l’intéressé, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article 388, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 octobre 2018, pourvoi n° 18-19.442, Bull., (rejet).
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OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-14.537, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Huissier de justice – Tarif – Droit de recouvrement et 
d’encaissement – Recouvrement – Définition.

Il résulte de l’article A444-32 du code de commerce et du tableau n° 129 figurant à l’annexe 4-7 du Titre 
quatrième bis du code de commerce, auquel il renvoie, que le terme de recouvrement implique l’existence d’une 
démarche, amiable ou judiciaire, en vue de la récupération d’un élément d’actif, en application d’une décision 
de justice.

En conséquence se trouve légalement justifiée l’ordonnance d’un premier président qui, mettant en évidence que 
l’action d’un huissier de justice, après remise d’un titre exécutoire, était à l’origine du paiement amiable des 
sommes par une communauté de communes, en a exactement déduit que la rémunération de l’huissier de justice 
était soumise au barème prévu à l’article A. 444-32 du code de commerce.

 ■ Huissier de justice – Tarif – Droit de recouvrement et 
d’encaissement – Cas.

 ■ Huissier de justice – Acte – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Douai, 27 janvier 2020), la société Mahout est bénéficiaire d’un arrêt rendu le 20 dé-
cembre 2018 par une cour d’appel, qui a jugé nulle pour dol une vente immobilière 
conclue en novembre 2015 entre cette société et la Communauté de communes du 
[Localité 4] et du [Localité 3]. 

 2. Par acte du 17 janvier 2019 comportant commandement de payer une certaine 
somme en principal, frais et intérêts, M. [W], huissier de justice, a signifié l’arrêt à la 
Communauté de communes. M.  [W] a conservé une certaine somme au titre des 
émoluments proportionnels de l’article A 444-32 du code de commerce. 

 3. Contestant l’application de cet article, la société Mahout a sollicité la vérification 
des émoluments de M. [W] auprès d’un tribunal d’instance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Mahout fait grief à l’ordonnance de fixer à la somme totale de 6 648 eu-
ros TTC le droit proportionnel auquel M. [W], huissier de justice, a droit en applica-
tion de l’article A 444-32 du code de commerce, alors :

 « 1°/ que l’article A 444–32 du code de commerce prévoit que « la prestation de re-
couvrement ou d’encaissement figurant au numéro 129 du tableau 3-1 donne lieu à la 
perception d’un émolument ainsi fixé : 1° Si le montant de la créance est inférieur ou 
égal à 188 euros, un émolument fixe de 21,28 euros ; 2° Au-delà du seuil de 188 euros 
mentionné au 1°, dans la limite de 5 540 euros, un émolument proportionnel aux 
sommes encaissées ou recouvrées au titre de la créance en principal ou du montant de 
la condamnation, à l’exclusion des dépens » selon un barème déterminé ; qu’il ressort 
de ce texte que le droit proportionnel prévu à l’article A 444–32 du code de com-
merce ne s’applique qu’à la prestation de recouvrement ou d’encaissement figurant 
au numéro 129 du tableau 3-1 ; que le numéro 129 du tableau 3-1, auquel renvoient 
les articles R. 444-3, A. 444-10 et A. 444-32 du code de commerce, est relatif aux 
seuls actes de « recouvrement forcé de créances » et aux actes d’établissement de pro-
cès-verbaux constatant que le destinataire de la signification est sans domicile, ni rési-
dence ni lieu de travail connus ; que s’agissant du recouvrement de créance le champ 
d’application de l’article A. 444–32 du code de commerce est donc limité aux actes 
de recouvrement forcé réalisés par un huissier de justice ; que dès lors en considérant 
que des démarches de recouvrement amiables justifiaient la perception par l’huissier 
de justice de l’émolument proportionnel aux sommes encaissées ou recouvrées de 
l’article A. 444–32 du code de commerce, la cour d’appel a violé ce texte ;

 2°/ que les dispositions de l’article A. 444–32 du code de commerce permettent la 
perception par l’huissier de justice de l’émolument proportionnel aux sommes en-
caissées ou recouvrées par l’effet d’un acte de recouvrement forcé ; que tel n’est pas 
le cas d’un commandement de payer émis à l’encontre d’une personne publique pour 
l’exécution d’une décision de justice passée en force de chose jugée ; qu’il ressort des 
propres constatations de l’ordonnance de taxe rendue par la cour d’appel de Douai 
que le commandement de payer délivré par M. [W] à la Communauté de communes 
du [Localité 4] et du [Localité 3] est un acte dépourvu de toute utilité juridique, une 
personne publique ne pouvant faire l’objet d’une voie d’exécution privée ; que l’or-
donnance n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations au regard 
des strictes conditions d’application de l’article A. 444–32 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article A. 444-2 du code de commerce et du tableau n° 129 figurant 
à l’annexe 4-7 du titre quatrième bis du code de commerce, auquel il renvoie, que le 
terme de recouvrement implique l’existence d’une démarche, amiable ou judiciaire, 
en vue de la récupération d’un élément d’actif, en application d’une décision de jus-
tice.

 6. L’ordonnance retient que M. [W] s’est vu confier mandat de recouvrer les condam-
nations issues de l’arrêt de la cour d’appel de Douai du 20 décembre 2018 à l’encontre 
de la Communauté de communes par lettre du 15 janvier 2019. Elle ajoute que s’il est 
certain que la délivrance à celle-ci d’un commandement de payer le 17 janvier 2019 
est un acte dépourvu de toute utilité juridique en vue d’une éventuelle voie d’exé-
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cution ultérieure, une personne publique ne pouvant faire l’objet de saisie-vente ou 
autre voie d’exécution privée, pour autant, le juge de la taxe, qui n’est pas compétent 
pour statuer sur l’annulation d’un acte d’exécution, constate que M. [W] a relancé la 
Communauté de communes par courrier simple en date du 25 janvier 2019, suite à la 
délivrance du commandement du 17 janvier, qu’il a perçu le principal des sommes ré-
clamées le 31 janvier 2019 et sollicité de la Communauté de communes, par courrier 
simple du 15 février 2019, le versement du solde, paiement effectué le 20 février 2019.

 7. L’ordonnance énonce qu’aucune des trente pièces produites par la société Mahout 
ne permet de considérer que le paiement des sommes dues n’a été induit que par la 
seule action de son avocat et que la correspondance invoquée à cet effet par laquelle 
l’avocat de la Communauté de communes assure celui de la société Mahout d’un 
paiement amiable, date du 21 janvier 2019 et se trouve être postérieure à la délivrance 
du commandement délivré par M. [W] du 17 janvier 2019.

 8. De ces constatations et énonciations, mettant en évidence que l’action de M. [W], 
après remise du titre exécutoire, était à l’origine du paiement amiable des sommes par 
la Communauté de communes, le premier président a exactement déduit qu’il y avait 
lieu de faire application de l’article A. 444-32 du code de commerce. 

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Pradel  - Avocat(s)  : SCP de Nervo et 
Poupet ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article A444-32 et tableau n° 129, figurant à l’annexe 4-7 du Titre quatrième bis auquel il ren-
voie, du code de commerce.

POUVOIRS DES JUGES

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-13.266, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrat de travail – Convention de forfait – 
Convention de forfait sur l’année – Convention de forfait en jours 
sur l’année – Dépassement du forfait annuel – Indemnisation – 
Rémunération des sujétions imposées – Montant – Détermination.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/61f24364e036fe330ca8dc6e/912a592c3e675c5bc755f83579355ffa
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 octobre 2019), M. [F] a été engagé le 5 juillet 
2006, en qualité de responsable administratif et financier, par la société [V] exerçant 
une activité d’ingénierie et d’études techniques, aux droits de laquelle vient la société 
Suez international.

 2. Licencié, par lettre du 6 octobre 2010, et estimant ne pas avoir été payé des jours de 
travail effectués au-delà de la durée prévue par la convention de forfait en jours qui lui 
était applicable, il a saisi la juridiction prud’homale pour contester son licenciement 
et obtenir des rappels de salaires notamment au titre de la majoration de 25 % de la 
rémunération des jours litigieux.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal du salarié et le premier moyen 
du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses trois premières branches, du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de l’indemnité de dépassement de la convention de forfait en jours, 
outre les congés payés afférents, alors :

 « 1° / que selon l’article L. 212-15-3, devenu l’article L. 3121-49, du code du travail, 
en sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, lorsque le nombre de 
jours travaillés dépasse le plafond annuel fixé par la convention ou l’accord, le salarié 
doit bénéficier, au cours des trois premiers mois de l’année suivante, d’un nombre de 
jours de repos égal à ce dépassement ; que ce nombre de jours réduit le plafond annuel 
de l’année durant laquelle ils sont pris  ; qu’en faisant droit à la demande de rappel 
de majoration sollicitée par le salarié quand les dépassements de la durée prévue par 
la convention individuelle de forfait en jours sur l’année antérieurs au 22 août 2008 
n’ouvraient pas droit à majoration de salaire, la cour d’appel a violé l’article L. 212-
15-3, devenu l’article L. 3121-49, du code du travail, en sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 ;

 2°/ que l’article 4 de la loi n° 2005-296 du 31 mars 2005 portant réforme de l’or-
ganisation du temps de travail dans l’entreprise  -qui prévoit à titre transitoire une 
majoration de salaire de 10 % pour les journées ou demi-journées travaillées du fait 
de la renonciation par le salarié, auquel est applicable une convention de forfait en 
jours, à des jours de repos- n’est applicable qu’à compter du 1er avril 2005 et jusqu’au 
31 décembre 2008, aux seules entreprises dont l’effectif est au plus égal à vingt et dans 
le seul cas où le salarié a renoncé à des jours de congé, avec l’accord de l’employeur ; 
qu’en accordant dès lors au salarié la majoration demandée pour la période antérieure 
au 22 août 2008, sans constater qu’il travaillait dans une entreprise ayant un effectif 
maximal de 20 salariés et avait effectivement renoncé à des jours de repos, et ce, en 
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accord avec l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
du texte susvisé ;

 3°/ qu’ en accordant au salarié une majoration de 25 % pour chaque journée tra-
vaillée au-delà de la durée prévue par la convention de forfait au cours de la période 
courant du 1er janvier 2006 au 21 août 2008, quand l’article 4 de la loi n° 2005-296 
du 31 mars 2005 prévoyait uniquement, pour les sommes à caractère salarial exigibles 
du 1er avril 2005 au 31 décembre 2008, une majoration de 10 %, la cour d’appel a 
violé ce texte. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 212-15-3 III, devenu L. 3121-49, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2008-789 du 22 août 2008, lorsque le nombre de jours travaillés dépasse le 
plafond annuel fixé par la convention ou l’accord collectif de travail, le salarié béné-
ficie, au cours des trois premiers mois de l’année suivante, d’un nombre de jours égal 
à ce dépassement. 

 6. Selon l’article L. 212-15-3 III, devenu L. 3121-46 du code du travail, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2008-789 du 22 août 2008, une convention ou un accord 
collectif de branche, de groupe, d’entreprise ou d’établissement peut ouvrir la faculté 
au salarié qui le souhaite, en accord avec l’employeur, de renoncer à une partie de ses 
jours de repos en contrepartie d’une majoration de son salaire.

La convention ou l’accord collectif de travail détermine notamment le montant de 
cette majoration ainsi que les conditions dans lesquelles les salariés font connaître leur 
choix.

 7. En l’absence d’accord sur le taux de majoration de la rémunération des jours de 
repos auxquels le salarié a renoncé, le juge fixe le montant de la majoration applicable 
au salaire dû en contrepartie du temps de travail excédant le forfait convenu. 

 8. Après avoir constaté que le salarié avait accompli des jours de travail en dépassement 
du forfait de 215 jours et que ceux-ci avaient été payés par l’employeur, de sorte que 
les jours de repos équivalent n’avaient pas été pris, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à une recherche non demandée, relative à l’application des dispositions 
transitoires de la loi n° 2005-296 du 31 mars 2005, a fixé le montant de la majoration 
due au salarié.

 9. Le moyen, irrecevable en sa troisième branche, comme étant nouveau et mélangé 
de fait et de droit, n’est donc pas fondé pour le surplus. 

 Sur le deuxième moyen, pris en ses quatre dernières branches, du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 «  4°/ que l’article L.  3121-45 du code du travail en sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 -applicable aux conventions individuelles de forfait en 
jours en cours d’exécution lors de son entrée en vigueur, soit le 22 août 2008-, su-
bordonne le droit à majoration de rémunération du salarié soumis à une convention 
individuelle de forfait en jours sur l’année à sa renonciation préalable, avec l’accord 
de l’employeur, à une partie de ses jours de repos ; qu’en accordant dès lors au salarié 
la majoration demandée, au titre partiellement de journées de travail excédentaires 
accomplies postérieurement au 21 août 2008, sans constater au préalable qu’il avait 
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effectivement renoncé à des jours de repos au cours de cette période, et ce, en accord 
avec l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard du 
texte susvisé ;

 5°/ qu’en application de l’article L. 3121-45 du code du travail en sa rédaction issue 
de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 -applicable aux conventions individuelles de 
forfait en jours en cours d’exécution lors de son entrée en vigueur, soit le 22 août 
2008-, le salarié a droit, en cas de dépassement de la durée prévue par la convention 
individuelle de forfait en jours sur l’année, à la rémunération afférente aux journées 
de travail excédentaires, ainsi qu’à une majoration de salaire, fixée par avenant à la 
convention de forfait, qui ne peut être inférieure à 10 % ; qu’en l’absence d’avenant 
précisant un taux de majoration supérieur au taux légal de 10 %, le salarié a unique-
ment droit à celui-ci ; qu’il appartient au salarié qui se prévaut d’un taux supérieur 
au taux minimum légal de 10 % de rapporter la preuve d’un accord des parties sur 
ce taux particulier supérieur ; que, concernant les journées excédentaires postérieures 
au 22 août 2008, la cour d’appel a retenu, pour accorder au salarié une majoration 
de 25 % pour chaque journée travaillée au-delà de la durée maximale du forfait, que 
‘‘l’employeur ne réplique pas sur le taux de majoration de 25 % demandé par le salarié, 
taux qui sera donc appliqué’’ ; qu’en statuant ainsi, sans constater que le salarié rappor-
tait la preuve d’un accord des parties sur une majoration de 25 %, la cour d’appel a fait 
peser la charge de la preuve contraire sur l’employeur, violant l’article 1315 du code 
civil en sa rédaction applicable au litige, ensemble le texte susvisé ;

 6°/ que le silence opposé à l’affirmation d’un fait ne vaut pas reconnaissance de 
celui-ci ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel -qui a considéré que le 
silence gardé par l’employeur valait reconnaissance de l’existence d’un accord des par-
ties sur une majoration de 25 %- a violé l’article 1315 du code civil en sa rédaction 
applicable au litige ;

 7°/ qu’en s’abstenant de constater, pour les journées excédentaires postérieures au 
22 août 2008, un accord des parties sur un tel taux de 25 %, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 3121-45 du code du travail en sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008. »

 Réponse de la Cour 

 11. Selon l’article L. 3121-45 dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008, le salarié qui le souhaite peut, en accord avec son employeur, renoncer à une 
partie de ses jours de repos en contrepartie d’une majoration de son salaire.

L’accord entre le salarié et l’employeur est établi par écrit.

Le nombre de jours travaillés dans l’année ne peut excéder un nombre maximal fixé 
par l’accord prévu à l’article L. 3121-39. A défaut d’accord, ce nombre maximal est 
de deux cent trente-cinq jours. Un avenant à la convention de forfait conclue entre le 
salarié et l’employeur détermine le taux de la majoration applicable à la rémunération 
de ce temps de travail supplémentaire, sans qu’il puisse être inférieur à 10 %.

 12. En l’absence de conclusion d’un tel accord, le juge fixe, dans le respect du mi-
nimum de 10 %, le montant de la majoration applicable à la rémunération due en 
contrepartie du temps de travail excédant le forfait convenu.

 13. Après avoir constaté l’absence d’accord écrit relatif à la renonciation des jours 
de repos en contrepartie d’une majoration de salaire et que l’employeur, qui en avait 
connaissance, avait payé les jours accomplis au-delà du forfait, de sorte que les parties 
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étaient convenues de la renonciation aux jours de repos correspondants, la cour d’ap-
pel, appréciant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, sans être tenue 
de procéder à une recherche inopérante, a estimé le montant des sommes restant dues 
au salarié en contrepartie des jours travaillés en dépassement du forfait de 215 jours 
fixés par la convention individuelle de forfait en jours. 

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme à titre de rappel de salaire outre les congés payés afférents, alors « qu’en l’ab-
sence de stipulation contraire, la modification de la rémunération du salarié n’a pas 
d’effet rétroactif ; qu’en l’espèce, le courrier du 11 décembre 2008 de Mme [X] adres-
sé au salarié mentionnait : ‘‘nous avons le plaisir de vous informer qu’à compter de 
janvier 2009 votre rémunération annuelle de base sera portée à 66.126 euros’’ ; qu’en 
se fondant sur cette augmentation de salaire, pour allouer à l’intéressé un rappel de 
salaire pour soixante jours de week-end travaillés, quand elle constatait que le salarié 
n’avait réalisé que 23 jours au-delà de son forfait annuel en 2009, ce dont il résul-
tait qu’une fraction de l’indemnité versée par l’employeur pour les soixante jours de 
week-end travaillés correspondait à des journées de travail antérieures au 1er janvier 
2009, auxquelles l’augmentation de salaire accordée au salarié à compter de cette date 
n’était pas applicable, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil en sa rédaction 
applicable au litige, ensemble l’article L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 16. Appréciant la portée et la valeur des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la 
cour d’appel a estimé le montant du rappel de salaire dû au salarié.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article L. 212-15-3, III, devenu L. 3121-49, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 
22 août 2008.

Rapprochement(s) : 

Sur un autre cas de dépassement de la convention de forfait en jours sur l’année : Soc., 7 dé-
cembre 2010, pourvoi n° 09-42.626, Bull. 2010, V, n° 281 (cassation partielle).
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1re Civ., 26 janvier 2022, n° 20-14.155, (B), FS

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Acceptation – Acceptation tacite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 19 décembre 2019), [E] [H] est décédé le 26 mars 
2010, en laissant pour lui succéder son épouse, Mme [F], et ses quatre enfants, [G] et 
[U], nés d’une précédente union, ainsi que [N] et [B] (les consorts [H]), et en l’état 
d’un testament olographe daté du 23 février 2010 et instituant Mme [F] légataire du 
quart en pleine propriété de sa succession. 

 2. Par un acte sous seing privé du 13 juillet 2008 et trois autres du 14 juillet 2008, il 
avait cédé, à chacun de ses enfants, la propriété, avec réserve d’usufruit, d’un quart des 
parts de la société Olmar. 

 3. Des difficultés sont survenues lors du règlement de la succession. 

 Examen du moyen

 Exposé du moyen

 4. Les consorts [H] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à l’imputation 
de la valeur des parts de la société Olmar sur la quotité disponible et de dire que les 
cessions de ces parts doivent s’imputer sur la part de réserve de chacun d’eux, alors :

 « 1°/ que la valeur en pleine propriété des biens aliénés avec réserve d’usufruit à l’un 
des successibles en ligne directe, est imputée sur la quotité disponible, l’éventuel excé-
dent étant sujet à réduction ; que cette imputation et cette réduction ne peuvent être 
demandées que par ceux des autres successibles en ligne directe qui n’ont pas consenti 
à ces aliénations ; que leur consentement, impliquant leur renonciation à demander 
lesdites imputation et réduction, ne peut résulter que d’actes dépourvus d’équivoque 
et ne se déduit pas de leur silence ou inaction ; qu’en déduisant pourtant un accord 
tacite « des enfants de feu [E] [H] aux aliénations avec réserve d’usufruit des 13 et 
14 juillet 2008 de leur absence de la moindre observation ou réserve », la cour d’ap-
pel a violé l’article 1134 devenu 1103 du code civil, ensemble l’article 918 du même 
code ;

 2°/ que la valeur en pleine propriété des biens aliénés avec réserve d’usufruit à l’un 
des successibles en ligne directe, est imputée sur la quotité disponible, l’éventuel excé-
dent étant sujet à réduction ; que cette imputation et cette réduction ne peuvent être 
demandées que par ceux des autres successibles en ligne directe qui n’ont pas consenti 
à ces aliénations ; que leur consentement, impliquant leur renonciation à demander 
lesdites imputation et réduction, ne peut résulter que de leurs propres actes et non de 
ceux d’un tiers ; qu’en déduisant pourtant un « accord tacite » des héritiers de supposés 
souhaits et conviction du de cujus, la cour d’appel a violé l’article 1134 devenu 1103 du 
code civil, ensemble l’article 918 du même code ;
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 3°/ que la valeur en pleine propriété des biens aliénés avec réserve d’usufruit à l’un 
des successibles en ligne directe, est imputée sur la quotité disponible, l’éventuel excé-
dent étant sujet à réduction ; que cette imputation et cette réduction ne peuvent être 
demandées que par ceux des autres successibles en ligne directe qui n’ont pas consenti 
à ces aliénations  ; qu’il en résulte que, sauf en cas de consentement donné par les 
autres, les aliénations avec réserve d’usufruit à l’un des successibles en ligne directe font 
l’objet d’une double présomption irréfragable de gratuité et de dispense de rapport ; 
que pour exclure l’application de cette double présomption, la cour d’appel a encore 
retenu qu’elle contreviendrait à « l’objectif poursuivi par ce texte » dès lors que « cha-
cun des héritiers de [E] [H] a bénéficié exactement des mêmes attributions » et qu’elle 
préjudicierait aux intérêts de « l’épouse (...) légataire de sa quotité disponible » ; qu’en 
ajoutant ainsi à la loi des causes d’exclusion de la double présomption irréfragable 
qu’elle ne prévoit pas, la cour d’appel a violé l’article 918 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 918 du code civil, la valeur en pleine propriété des biens 
aliénés, soit à charge de rente viagère, soit à fonds perdus, ou avec réserve d’usufruit à 
l’un des successibles en ligne directe, est imputée sur la quotité disponible.

L’éventuel excédent est sujet à réduction. Cette imputation et cette réduction ne 
peuvent être demandées que par ceux des autres successibles en ligne directe qui n’ont 
pas consenti à ces aliénations. 

 6. Ayant retenu que le caractère strictement identique et la quasi-concomitance des 
cessions des parts sociales litigieuses opérées par [E] [H] au profit de ses quatre enfants 
à la suite d’actes de même nature démontraient qu’elles poursuivaient un objectif glo-
bal de transmission, connu et accepté par l’ensemble des héritiers réservataires, la cour 
d’appel en a souverainement déduit que ceux-ci avaient consenti individuellement à 
toutes les aliénations, de sorte qu’ils ne pouvaient solliciter le bénéfice des dispositions 
du texte susvisé.

 7. Le moyen, qui critique en chacune de ses branches un motif surabondant, n’est pas 
fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SAS Cabinet Colin - Stoclet -

Textes visés : 

Article 918 du code civil.
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2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-17.563, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Premier président – Avocat – Honoraires – Honoraires 
complémentaires de résultat – Contestation – Appréciation.

Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 24 février 2020), M. [V] a conclu, le 13 novembre 2015, avec la société Avocats 
Picovschi (l’avocat), à laquelle il avait confié la défense de ses intérêts dans un litige 
l’opposant à l’administration fiscale et portant sur la somme de 289 012 euros d’impôts 
supplémentaires, une convention d’honoraires prévoyant des honoraires de diligences 
et des honoraires de résultat sur le montant des pertes évitées.

 2. M. [V], contestant les honoraires de résultat réclamés par l’avocat pour un montant 
de 34 264, 44 euros toutes taxes comprises (TTC) après la décision du 20 novembre 
2015 prise par la direction générale des finances publiques (DGFIP), réduisant à la 
somme de 3 475 euros la rectification d’impôts initiale, a saisi le bâtonnier de l’ordre 
des avocats afin de contester ces honoraires.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] fait grief à l’ordonnance de fixer à la somme de 32 553,70 euros hors taxes 
(HT) le montant des honoraires dus à l’avocat et de dire qu’il lui versera, à titre de 
solde de ses honoraires, après déduction du versement de 4 000 euros HT déjà effec-
tué, la somme de 28 553,70 euros majorée de la TVA au taux de 20 %, outre intérêts 
alors :

 « 1°/ que l’honoraire complémentaire de résultat convenu entre l’avocat et son client 
peut être réduit s’il apparaît exagéré au regard du service rendu ; que le service rendu 
s’apprécie différemment selon qu’il consiste, pour le client, en la réalisation d’une 
économie, ou d’un gain ; qu’en estimant non exagéré au regard du service rendu le 
versement d’un honoraire complémentaire de résultat, à la suite de la résolution d’un 
litige avec l’administration fiscale par l’envoi d’un simple courrier d’avocat, sans re-
chercher comme il y était invité si cet honoraire correspondant à 10 %, outre TVA, 
d’une « perte évitée », le délégué du premier président n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations au regard des dispositions de l’article 10 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 ;

 2°/ qu’en se bornant à affirmer que l’honoraire de résultat facturé par l’avocat « ne 
présent[ait] pas un caractère exagéré au regard du service rendu  », sans rechercher 
comme il y était invité si l’absence de complexité de l’affaire et la simplicité des 
diligences accomplies par l’avocat ne rendaient pas disproportionné l’honoraire de 
résultat appliqué, le délégué du premier président a privé sa décision de base légale au 
regard des dispositions de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »
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 Réponse de la Cour

 4. Pour fixer l’honoraire à cette somme, l’ordonnance relève qu’à l’issue du ren-
dez-vous du 13  novembre 2015, l’avocat a fait parvenir le 16  novembre suivant à 
l’administration fiscale une lettre recommandée avec avis de réception de deux pages, 
contestant formellement l’imposition des cessions de valeurs mobilières réalisées par 
M. [V] et sollicitant l’imposition des seules plus values de celles-ci, que, par lettre du 
20 novembre 2015, la DGFIP a accepté de diminuer de 289 012 euros à 3 475 euros 
l’imposition de M. [V] opérée sur les plus values de 5 821 euros, comme l’avait de-
mandé l’avocat et que M. [V] avait félicité ce dernier du résultat obtenu.

 5. La décision retient que, dès lors qu’il est établi par les pièces produites que l’avocat 
a évité à M. [V] une perte de 285 537 euros en exécutant la mission qu’il lui avait 
confiée dans la convention, qu’il avait signée en toute connaissance de cause, il apparaît 
que l’honoraire complémentaire de résultat fixé à 10 % de la perte évitée ne présente 
pas un caractère exagéré.

 6. En l’état de ces constatations et énonciations, dont il ressort que la convention 
d’honoraires avait été librement conclue et que l’avocat avait permis à son client, par 
une défense diligente et appropriée, d’éviter la perte d’une somme importante, le 
premier président, qui n’était pas tenu de suivre les parties dans le détail de leur argu-
mentation et n’avait pas à effectuer d’autres recherches, a souverainement estimé, aux 
termes d’une décision motivée, que l’honoraire complémentaire de résultat convenu 
ne présentait pas un caractère exagéré au regard du service rendu.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Bouvier  - Avocat(s)  : SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

PRESCRIPTION CIVILE

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-16.350, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Délai – Point de départ – Action en déchéance du droit aux intérêts 
conventionnels.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 26 mai 2020), suivant offre acceptée le 11 mars 2004, 
la société Crédit lyonnais (la banque) a consenti à M. [L] et à Mme [O] (les emprun-
teurs) un prêt immobilier. 

 2. Le 11 décembre 2015, les emprunteurs ont assigné la banque en annulation de la 
clause stipulant l’intérêt conventionnel, puis sollicité, à titre subsidiaire, la déchéance 
du droit aux intérêts par voie de conclusions.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
demande de déchéance du droit aux intérêts, alors :

 « 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action tendant à obtenir la 
déchéance du droit aux intérêts doit être fixé, lorsque l’emprunteur est un consomma-
teur, à la date où l’emprunteur a connu ou aurait dû connaître l’erreur affectant le taux 
effectif global, c’est-à-dire à la date de la convention lorsque l’examen de sa teneur 
permet de constater l’erreur et, lorsque tel n’est pas le cas, à la date de la révélation de 
celle-ci à l’emprunteur ; que lorsque l’emprunteur invoque plusieurs erreurs, le point 
de départ du délai doit être fixé distinctement pour chacune des erreurs invoquées à 
la date où chacune d’entre elles a été révélée à l’emprunteur ; qu’en retenant pourtant 
que « la prescription de l’action ne s’apprécie pas grief par grief de sorte que la décou-
verte d’erreurs dont les emprunteurs n’ont pu avoir connaissance par la seule lecture 
du contrat ne permet pas de reporter le point de départ de la prescription lorsque cer-
tains des griefs invoqués étaient détectables par le simple examen de l’offre », la cour 
d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce, ensemble l’article L. 312-33 
du code de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action tendant à obtenir la 
déchéance du droit aux intérêts doit être fixé, lorsque l’emprunteur est un consomma-
teur, à la date où l’emprunteur a connu ou aurait dû connaître l’erreur affectant le taux 
effectif global, c’est-à-dire à la date de la convention lorsque l’examen de sa teneur 
permet de constater l’erreur et, lorsque tel n’est pas le cas, à la date de la révélation de 
celle-ci à l’emprunteur ; que le point de départ du délai de prescription doit être fixé 
à la date où l’emprunteur peut, par lui-même et sans recourir aux services d’un tiers, 
se convaincre de l’erreur  ; qu’en retenant pourtant que les emprunteurs pouvaient, 
dès la date d’acceptation de l’offre de prêt dont la lecture leur permettait de constater 
que les intérêts avaient été calculés sur la base d’une année de trois cent soixante jours, 
« mandater un analyste pour établir des calculs et vérifier les autres conditions du 
prêt », la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce, ensemble l’ar-
ticle L. 312-33 du code de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant relevé qu’au soutien de leur action en déchéance du droit aux intérêts, les em-
prunteurs invoquaient notamment le recours à une année de trois cent soixante jours 
pour calculer les intérêts conventionnels, puis souverainement estimé qu’ils avaient pu 
déceler une telle irrégularité à la simple lecture de l’offre de prêt qui mentionnait cette 
base de calcul, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le point de départ du 
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délai de prescription de l’action devait être fixé au jour de l’acceptation de l’offre, sans 
report possible tiré de la révélation postérieure des autres irrégularités invoquées, et en 
a déduit que l’action des emprunteurs était prescrite.

 5. Le moyen, inopérant en sa seconde branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Vitse - Avocat(s)  : SCP Delamarre et 
Jehannin ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 312-33 du code de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause ; article 
L. 110-4 du code de commerce.

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-15.717, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription décennale – Article 2226 du code civil – Domaine 
d’application – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2020), le 20 juillet 1986, M. [D] 
circulait au guidon d’une motocyclette non assurée, qui a été impliquée dans un acci-
dent de la circulation ayant causé des blessures à Mme [R], sa passagère.

 2. L’état séquellaire de Mme [R] s’est aggravé à deux reprises, le 1er décembre 1992 
et le 13 mars 1997.

 3. M.  [D] a assigné le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) devant un tribunal de grande instance aux fins de restitution de sommes qu’il 
estimait indûment versées, à la suite de recouvrements forcés par les services fiscaux.

Le FGAO a formé des demandes reconventionnelles en paiement au titre des sommes 
versées à Mme [R] en réparation des deux aggravations successives de son préjudice.
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 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M.  [D] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au FGAO la somme de 
125 522,21 euros en réparation de l’aggravation du préjudice corporel de Mme [R], 
constatée le 13 mars 1997 alors :

 « 1°/ que le FGAO, subrogé dans les droits de la victime qu’il indemnise, est soumis 
à la prescription applicable à l’action de cette dernière contre le responsable, laquelle 
court à compter de la manifestation du dommage ou de son aggravation, et non à 
compter du paiement fait à la victime  ; que, pour juger que la prescription n’était 
pas acquise, la cour d’appel, qui a fixé pour points de départ les jours des paiements 
effectués par le fonds à la victime, et non la date de l’aggravation du dommage, a violé 
l’article 2270-1 du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, et l’article L. 421-3 du code des assurances ;

 2°/ que le FGAO, subrogé dans les droits de la victime qu’il indemnise, est soumis 
à la prescription applicable à l’action de cette dernière contre le responsable, laquelle 
court, pour un délai de dix ans, à compter de l’aggravation du dommage ; que la cour 
d’appel, qui a retenu que la seconde aggravation du dommage avait été constatée par 
un certificat médical du 13 mars 1997, ce dont il résultait que, le recours subroga-
toire du Fonds ayant été exercé, selon la cour, par conclusions reconventionnelles du 
5 juin 2018, la prescription était acquise, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constations, en violation de l’article 2270-1 du code civil, dans sa version antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016, et l’article L. 421-3 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article 2226 du code civil que l’action en responsabilité, née à rai-
son d’un événement ayant entraîné un dommage corporel, se prescrit par dix ans à 
compter de la date de la consolidation du dommage, initial ou aggravé, de la victime 
directe ou indirecte des préjudices. Il s’ensuit que l’action subrogatoire du FGAO en 
remboursement des sommes versées à la victime est soumise à la même règle.

 7. Pour dire non prescrite l’action subrogatoire du FGAO, l’arrêt constate que la 
consolidation de la seconde aggravation de l’état de santé de Mme [R] a été fixée au 
20 décembre 2010 par l’expert amiable et que le FGAO a sollicité, par conclusions du 
5 juin 2018, la condamnation de M. [D] à lui payer la somme de 125 522,21 euros, 
versée par le Fonds en réparation du préjudice corporel qui résultait de cette aggra-
vation.

 8. Il en résulte que cette demande formée, à titre subrogatoire, par le FGAO contre 
M. [D] n’était pas prescrite.
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 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt déféré se trouve 
légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Bouvier - Avocat(s)  : SCP Didier et 
Pinet ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 2226 du code civil.

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 19-24.436, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article L. 110-4 du code de 
commerce – Délai – Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19  septembre 2019) et les productions, le 27 dé-
cembre 2007, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc (la banque) 
a consenti à M. [Z] (l’emprunteur) un prêt immobilier.

 2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme le 23 mai 2014 et assigné l’emprunteur en paiement le 8 septembre 2014.

Par conclusions du 2 septembre 2016, celui-ci a sollicité l’annulation du contrat pour 
non-respect du délai légal de réflexion et des dommages-intérêts au titre de manque-
ments de la banque, d’une part, à son obligation de mise en garde lors de l’octroi du 
prêt, d’autre part, à son obligation d’information et de conseil au titre de l’assurance 
souscrite.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes de dom-
mages-intérêts formées à l’encontre de la banque et de le condamner à payer diverses 
sommes avec intérêts et capitalisation, alors :

 « 1°/ que la prescription de l’action en responsabilité du banquier pour manque-
ment au devoir de mise en garde court à compter de la réalisation du dommage ou 
de la date à laquelle il est révélé à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas 
eu précédemment connaissance ; qu’en considérant que le dommage se manifestait 
envers l’emprunteur dès l’octroi du crédit, de sorte que le point de départ du délai 
de prescription de l’action en responsabilité pour manquement au devoir de mise en 
garde devait être fixé à la date de souscription du contrat de prêt, quand l’existence 
d’un devoir de mise en garde pesant sur le banquier suppose, par hypothèse, que l’em-
prunteur n’est pas apte à prendre seul conscience des risques consécutifs à ce crédit au 
jour où l’opération est conclue, risques dont il ne peut se convaincre qu’au moment 
où ils se réalisent, la cour d’appel a violé l’ancien article 1147 du code civil, ensemble 
l’article 2224 du code civil ;

 2°/ que la prescription de l’action en responsabilité du banquier court à compter de la 
réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci n’en 
avait pas eu précédemment connaissance ; qu’en l’espèce, l’emprunteur faisait valoir 
que le dommage s’était révélé à lui lors du premier incident de paiement non régula-
risé constaté au mois de décembre 2013 ; qu’en se bornant à énoncer, pour déclarer 
irrecevables les demandes d’indemnisation de l’emprunteur à l’encontre de la banque, 
que le point de départ de la prescription quinquennale était la date de souscription du 
contrat de prêt et que la demande formée le 2 septembre 2016 était dès lors atteinte 
par la prescription, sans rechercher si le dommage ne s’était pas révélé lors des diffi-
cultés de l’emprunteur à rembourser les échéances du prêt, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 2224 du code civil, ensemble de l’ancien 
article 1147 du code civil ;

 3°/ que le motif que la cour d’appel a tiré de la qualité d’emprunteur prétendument 
averti de M. [Z], qui a trait à l’appréciation du bien-fondé de l’action en responsabilité 
et non à sa recevabilité, ne saurait donner une base légale à l’arrêt d’irrecevabilité qui 
a été prononcé, au regard de l’article 2224 du code civil, ensemble de l’article 122 du 
code de procédure civile ;

 4°/ qu’a seul la qualité d’emprunteur averti, celui qui dispose des compétences né-
cessaires pour apprécier le risque de l’endettement né de l’octroi du prêt, compte 
tenu de ses qualités subjectives et de la complexité de l’opération ; qu’en se bornant 
à relever que l’emprunteur était à l’époque de la conclusion du prêt, en janvier 2008, 
depuis quelques mois associé majoritaire de la Sarl AB Immobilier dont l’objet était la 
transaction immobilière, l’achat et la revente de biens et qu’il était par ailleurs gérant 
d’une SCI dont l’objet était la location de terrains et autres biens immobiliers inscrite 
au RCS depuis janvier 2000, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à 
établir que l’emprunteur avait des connaissances en matière financière et une expé-
rience des mécanismes d’endettement et était ainsi averti, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’ancien article 1147 du code civil, ensemble de l’article 2224 du 
code civil. »
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 Réponse de la Cour

 5. Le prêteur n’est tenu d’un devoir de mise en garde qu’à l’égard d’un emprunteur 
non averti.

 6. Après avoir relevé qu’à la date de la conclusion du prêt, l’emprunteur était associé 
majoritaire d’une société créée par lui en 2001 et ayant pour objet la transaction im-
mobilière et était gérant d’une société civile immobilière ayant pour objet la location 
de terrains et autres biens immobiliers inscrite au registre du commerce depuis janvier 
2000 et que l’exercice de ces fonctions lui avait permis d’acquérir une expérience 
professionnelle et une connaissance certaine du monde des affaires, la cour d’appel en 
a souverainement déduit que l’emprunteur était averti.

 7. Dès lors, c’est à bon droit et sans avoir à procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante qu’elle a écarté le point de départ de la prescription 
invoqué par l’emprunteur et a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’emprunteur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la prescription d’une action en responsabilité court à compter de la réali-
sation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit 
qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance  ; que le dommage résultant 
d’un manquement du souscripteur d’une assurance de groupe à son devoir de conseil 
envers l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins ne se manifeste 
qu’au moment où l’emprunteur prend conscience de l’inadéquation de la garantie 
qu’il a souscrite ; qu’en l’espèce, pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action 
indemnitaire de l’emprunteur exercée à l’encontre de la banque, la cour d’appel a 
considéré que le point de départ de la prescription de l’action en responsabilité pour 
manquement à l’obligation d’information et de conseil se situait à la date de souscrip-
tion du contrat de prêt ; qu’en se prononçant ainsi, quand le point de départ du délai 
de prescription ne pouvait être fixé avant la prise de conscience par l’emprunteur de 
l’inadéquation de la garantie souscrite à ses besoins personnels, seul événement de na-
ture à révéler le dommage résultant du manquement du souscripteur de l’assurance de 
groupe à son devoir d’information et de conseil, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil ;

 2°/ que subsidiairement la prescription d’une action en responsabilité court à comp-
ter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si 
celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; qu’en l’espèce, 
pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action indemnitaire exercée par l’em-
prunteur à l’encontre de la banque, la cour d’appel a considéré que le point de départ 
de la prescription de l’action en responsabilité pour manquement à l’obligation d’in-
formation et de conseil se situait à la date de souscription du contrat de prêt dès lors 
que l’emprunteur avait déjà contracté au moins deux prêts qu’il avait remboursés en 
totalité et qu’il ne pouvait, après avoir signé l’offre de prêt, l’acte de cautionnement et 
la garantie CAMCA qui ne prévoyait pas l’assurance perte d’emploi mais seulement 
l’incapacité et le décès, et après avoir pris connaissance des conditions du contrat 
d’assurance, se méprendre sur ce à quoi il s’engageait ; qu’en se prononçant ainsi, par 
des motifs impropres à caractériser en quoi l’emprunteur avait pu, dès la conclusion 
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du contrat de prêt, se rendre compte du caractère inadapté de la garantie proposée à 
ses propres besoins, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article 2224 du code civil que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un 
contrat d’assurance de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de 
tout ou partie de ses engagements, le délai de prescription de son action en responsa-
bilité au titre d’un manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil sur 
les risques couverts court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie 
du risque qui s’est réalisé.

 10. La cour d’appel, devant laquelle l’emprunteur soutenait qu’à compter de son 
licenciement prononcé en mai 2010, les échéances du prêt n’avaient pu être prises 
en charge par l’assureur, a constaté qu’il avait invoqué pour la première fois, le 2 sep-
tembre 2016, un manquement de la banque à son devoir de conseil.

 11. Il s’en déduit que la demande en dommages-intérêts, qui a été introduite au-delà 
du délai de prescription quinquennale, était prescrite.

 12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions des ar-
ticles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se trouve 
légalement justifiée de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-16.031, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Article L. 110-4 du code de 
commerce – Délai – Point de départ – Détermination.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 19  février 2020), suivant offre acceptée le 5  sep-
tembre 2007, la caisse de Crédit mutuel [Localité 3] [Localité 4] (la banque) a consenti 
à M. et Mme [T] [W] [F] (les emprunteurs) un prêt immobilier.

Le 27 juin 2007, M. [T] [W] [F] a adhéré au contrat d’assurance de groupe proposé 
par la banque sans souscrire la garantie perte d’emploi. Il a été licencié le 26 mars 2009. 
A la suite d’impayés, la banque a prononcé la déchéance du terme.

 2. Soutenant que divers frais n’avaient pas été pris en compte dans le calcul du taux 
effectif global et que la banque avait manqué à ses devoirs d’information et de mise en 
garde quant aux risques couverts par l’assurance, les emprunteurs ont, le 21 novembre 
2013, assigné la banque en déchéance de son droit aux intérêts, annulation de la stipu-
lation de l’intérêt conventionnel, responsabilité et indemnisation.

La banque a opposé une fin de non-recevoir tirée de la prescription.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
demande en dommages-intérêts pour manquement de la banque à ses devoirs d’infor-
mation et de conseil, alors « que le dommage résultant d’un manquement au devoir 
de conseil dû à l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins se réalise 
au moment du refus de garantie opposé par l’assureur ; qu’en fixant le point de départ 
du délai de prescription de l’action en responsabilité pour manquement au devoir 
d’information et de conseil relatif aux risques couverts par l’assurance emprunteur 
à une date antérieure à la réalisation du risque non couvert, à savoir le licenciement 
de M. [T], et donc antérieure à la réalisation du préjudice, la cour d’appel a violé les 
articles L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction applicable à l’espèce, et 2224 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un contrat d’assurance 
de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de tout ou partie de 
ses engagements, le délai de prescription de son action en responsabilité au titre d’un 
manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil sur les risques couverts 
court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie du risque qui s’est 
réalisé. 

 6. Pour déclarer irrecevable l’action en responsabilité des emprunteurs, l’arrêt fixe le 
point de départ du délai de prescription le 27 juin 2007 et en déduit que la prescrip-
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tion de l’action était acquise le 19 juin 2013, à l’expiration du nouveau délai quin-
quennal courant à compter du 19 juin 2008. 

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
M. et Mme [T] [W] [F] en responsabilité de la caisse de Crédit mutuel [Localité 3] 
[Localité 4] pour manquement à ses devoirs d’information et de mise en garde, l’arrêt 
rendu le 19 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L 110-4 du code de commerce ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-18.893, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Délai – Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 juin 2019), suivant offre acceptée du 14 janvier 
2013, la société Bred banque populaire (la banque) a consenti à M. et Mme [F] un prêt 
professionnel destiné au rachat d’une licence de taxi.

 2. Des échéances étant demeurées impayées à compter du 25 octobre 2015 et M. [F] 
ayant été placé en redressement judiciaire le 11 avril 2016, la banque a, le 3 juin 2016, 
assigné Mme [F] en paiement.

En appel, celle-ci a sollicité, par conclusions du 8 février 2018, des dommages-intérêts 
au titre d’un manquement de la banque à son devoir de mise en garde.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [F] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite sa demande de 
dommages-intérêts, alors « que le dommage résultant du manquement d’une banque 
à son obligation de mettre en garde un emprunteur non averti sur le risque d’endet-
tement excessif né de l’octroi d’un prêt consiste en la perte d’une chance d’éviter le 
risque qui s’est réalisé, ce risque étant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire 
face au paiement des sommes exigibles au titre du prêt ; qu’en conséquence, le délai 
de prescription de l’action en indemnisation d’un tel dommage commence à courir, 
non à la date de conclusion du contrat de prêt, mais à la date d’exigibilité des sommes 
au paiement desquelles l’emprunteur n’est pas en mesure de faire face ; qu’en retenant, 
au contraire, que le dommage résultant d’un manquement à l’obligation de mise en 
garde se manifesterait dès l’octroi du crédit, pour en déduire qu’en l’espèce, le délai 
de prescription de cinq ans aurait commencé à courir dès la date de souscription du 
contrat, le 14 janvier 2013, et qu’il aurait déjà été « acquis » lorsque l’exposante a for-
mé sa demande de dommages-intérêts, pour la première fois, le 8 février 2018, la cour 
d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La banque conteste la recevabilité du moyen tiré de la prescription, en raison de sa 
nouveauté.

 5. Cependant, ce moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations de l’arrêt, est de pur droit.

 6. Il est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 2224 du code civil :

 7. Il résulte de ce texte que l’action en responsabilité de l’emprunteur non averti à 
l’encontre du prêteur au titre d’un manquement à son devoir de mise en garde se 
prescrit par cinq ans à compter du jour du premier incident de paiement, permettant 
à l’emprunteur d’appréhender l’existence et les conséquences éventuelles d’un tel 
manquement.

 8. Pour déclarer prescrite la demande de dommages-intérêts, l’arrêt énonce que le 
délai de prescription court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 
laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédem-
ment connaissance, que le dommage résultant d’un manquement au devoir de mise 
en garde se manifeste dès l’octroi du crédit, que le délai de prescription a commencé 
à courir dès la date de souscription du contrat, le 14 janvier 2013, et que la demande 
a été formulée pour la première fois le 8 février 2018.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite la demande en dommages-intérêts formée par Mme [F], l’arrêt rendu le 20 juin 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s)  : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le 
Guerer ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

PRET

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-17.325, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Action en justice – Caution – Prescription – Délai – Point de départ – 
Mise en demeure de payer les sommes dues par l’emprunteur – 
Applications diverses.

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Action en justice – Emprunteur non averti – Prescription – Délai – 
Point de départ – Premier incident de paiement – Applications 
diverses.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 mars 2020), suivant offre acceptée du 2 août 
2006, la société le Crédit lyonnais (la banque) a consenti à la société civile immobi-
lière du Louvre (l’emprunteur) un prêt de 129 970 euros, garanti par la société Crédit 
logement (la caution professionnelle), puis par M. [T] et Mme [N] (les cautions) les 
24 juillet et 8 août 2006. A la suite d’échéances impayées à compter du 15 août 2013, 
la banque a prononcé la déchéance du terme le 8 février 2015.

 2. Après avoir réglé le solde du prêt à la banque, la caution professionnelle a assigné, 
le 11 août 2015, l’emprunteur et les cautions en paiement, lesquelles ont, le 22 mars 
2017, appelé la banque en intervention forcée et garantie, en invoquant une dispro-
portion des engagements de caution et un manquement de celle-ci à son devoir de 
mise en garde, ainsi qu’un défaut d’information annuelle des cautions.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 3. L’emprunteur et les cautions font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme 
prescrites les demandes formées par celles-ci à l’encontre de la banque, au titre d’un 
manquement à son obligation d’information annuelle, alors « que la prétention de la 
caution fondée sur le défaut d’information annuelle de la caution, lorsqu’elle tend 
seulement au rejet de la demande en paiement des intérêts au taux contractuel formée 
par la banque à son encontre constitue un moyen de défense au fond sur lequel la 
prescription est sans incidence ; que M. [T] et Mme [N] faisaient valoir que le moyen 
tiré du défaut d’information annuelle de la caution avait été soulevé par les cautions 
en tant que défense au fond aux fins de voir le créancier débouté de sa demande en 
paiement au titre des intérêts et de voir le montant qu’ils seraient susceptibles de res-
ter devoir au créancier réduit au seul capital, déduction faite des intérêts contractuels 
payés par le débiteur principal et à tout le moins demandaient la condamnation de la 
banque à les garantir à hauteur du montant total correspondant aux intérêts contrac-
tuels payés et à payer ; qu’en se bornant à affirmer que la demande de déchéance des 
intérêts ne pouvait concerner que la période antérieure à 2011 et qu’elle était néces-
sairement prescrite, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la prétention de la 
caution fondée sur le défaut d’information annuelle ne constituait pas un moyen de 
défense au fond sur lequel la prescription était sans incidence, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 64 et 71 du code de procédure civile, 
ensemble de l’article L. 313-22 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 4. Dès lors qu’elle a retenu que les cautions poursuivaient la banque en garantie et 
ne s’opposaient pas à une demande formée par celle-ci à leur encontre et que leurs 
prétentions, fondées sur le non-respect par la banque de son obligation d’information 
annuelle, constituaient une demande soumise à la prescription et non un moyen de 
défense, la cour d’appel a procédé à la recherche prétendument omise et légalement 
justifié sa décision. 
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’emprunteur et les cautions font grief à l’arrêt de condamner celles-ci à payer à 
la caution professionnelle les sommes de 9 676,39 euros et de 95 578,31 euros, outre 
des intérêts, alors « qu’un créancier professionnel ne peut se prévaloir d’un contrat de 
cautionnement conclu par une personne physique dont l’engagement était, lors de sa 
conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le pa-
trimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire 
face à son obligation ; que la sanction ainsi prévue prive le contrat de cautionnement 
d’effet à l’égard tant du créancier que des cofidéjusseurs lorsque, ayant acquitté la dette, 
ils exercent leur action récursoire ; qu’en l’espèce, M. [T] et Mme [N] sollicitaient, 
en leur qualité de cautions, de voir juger que leurs engagements souscrits au profit 
de la banque étaient manifestement disproportionnés et faisaient valoir qu’ils pou-
vaient se prévaloir des dispositions de l’article L. 341-4 du code de la consommation 
à l’encontre de tout créancier, en ce y compris une autre caution ; que pour écarter le 
moyen opposé par M. [T] et Mme [N] en leur qualité de caution, à la caution profes-
sionnelle, cofidéjusseur ayant payé la banque aux lieu et place de l’emprunteur, tiré de 
la disproportion de leur engagement de caution par rapport à leurs biens et revenus, la 
cour d’appel a considéré qu’étranger au contrat de prêt, la caution professionnelle, qui 
exerçait son recours personnel ne pouvait se voir opposer par les cautions les excep-
tions et moyens opposables au créancier principal comme la disproportion de leur en-
gagement de caution ; qu’en statuant ainsi, elle a violé les articles L. 341-4, devenu L. 
332-1 du code de la consommation, ensemble les articles 2305 et 2310 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation et les articles 2305 
et 2310 du code civil :

 6. Aux termes du premier de ces textes, un créancier professionnel ne peut se prévaloir 
d’un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont l’engagement 
était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à 
moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui 
permette de faire face à son obligation. 

 7. La sanction ainsi prévue prive le contrat de cautionnement d’effet à l’égard tant du 
créancier que des cofidéjusseurs lorsque, ayant acquitté la dette, ils exercent leur action 
récursoire.

 8. Pour condamner les cautions à payer à la caution professionnelle les sommes qu’elle 
a acquittées, l’arrêt retient que celle-ci, qui est étrangère au contrat de prêt et qui 
exerce un recours personnel, ne peut se voir opposer par les cautions les exceptions 
et moyens opposables au créancier principal comme la disproportion de leur engage-
ment de caution. 

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. L’emprunteur et les cautions font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme 
prescrites les demandes formées par celles-ci à l’encontre de la banque, au titre de 
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la disproportion de leur engagement, alors « que le délai de prescription de l’action 
d’une caution à l’encontre d’une banque, aux fins de faire sanctionner un engagement 
disproportionné au regard de son patrimoine et de ses ressources, commence à courir, 
non à partir de la souscription du cautionnement, mais à partir du jour où la caution 
a eu connaissance de ce que les obligations résultant de son engagement de caution 
allaient être mises à exécution par le créancier ; qu’en retenant que la disproportion 
de l’engagement de caution s’appréciait aux dates de conclusion de l’engagement de 
caution, signés les 24 juillet et 8 août 2006 de sorte qu’à la date de l’assignation de la 
banque en intervention forcée du 22 mars 2017, l’action de M.[T] et Mme [N], cau-
tions, était prescrite, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil :

 11. Il résulte de ce texte que l’action en responsabilité de la caution à l’encontre du 
prêteur fondée sur une disproportion de son engagement se prescrit par cinq ans à 
compter du jour de la mise en demeure de payer les sommes dues par l’emprunteur en 
raison de sa défaillance, permettant à la caution d’appréhender l’existence éventuelle 
d’une telle disproportion.

 12. Pour déclarer les demandes formées par les cautions à l’encontre de la banque 
irrecevables comme prescrites, l’arrêt retient, d’une part, que la disproportion s’appré-
cie au jour de la conclusion des engagements et qu’ils ont été signés les 24 juillet et 
8 août 2006, d’autre part, que l’assignation de la banque en intervention forcée date 
du 22 mars 2017.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 14. L’emprunteur et les cautions font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme 
prescrites les demandes formées par le premier à l’encontre de la banque, au titre d’un 
manquement à son devoir de mise en garde, alors « que le point de départ du délai 
de prescription de l’action en responsabilité du débiteur ou de la caution à l’encontre 
d’une banque, pour manquement à son obligation de mise en garde, doit être fixé, non 
au jour de la conclusion du contrat de prêt ou du contrat de cautionnement, mais au 
jour où le débiteur ou la caution a su, par la mise en demeure qui lui était adressée, 
que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à exécution par le 
créancier ; qu’en décidant que l’emprunteur ayant accepté l’offre de prêt immobilier 
le 2 août 2006 et les cautions ayant signé leur engagement de caution solidaire les 
24  juillet et 8 août 2006, leur demande était prescrite, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil, ensemble l’article 1147 ancien du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil :

 15. Il résulte de ce texte que l’action en responsabilité de l’emprunteur non averti 
à l’encontre du prêteur au titre d’un manquement à son devoir de mise en garde se 
prescrit par cinq ans à compter du jour du premier incident de paiement, permettant 
à l’emprunteur d’appréhender l’existence et les conséquences éventuelles d’un tel 
manquement.
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 16. Pour déclarer les demandes formées par l’emprunteur à l’encontre de la banque 
irrecevables comme prescrites, l’arrêt retient, d’une part, que le dommage résultant 
d’un manquement au devoir de mise en garde se manifeste dès l’octroi du crédit et 
que l’offre de prêt a été acceptée le 2 août 2006, d’autre part, que l’assignation de la 
banque en intervention forcée date du 22 mars 2017.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement la SCI 
du Louvre, M. [T] et Mme [N] à payer à la société Crédit logement les sommes de 
9 676,39 euros, outre intérêts au taux légal à compter à compter du 25 août 2014 et 
de 95 578,31 euros, outre intérêts au taux légal à compter du 28 avril 2015, et en ce 
qu’il déclare les demandes de la SCI du Louvre, de M. [T] et de Mme [N] à l’encontre 
de la société le Crédit lyonnais irrecevables comme prescrites, l’arrêt rendu le 19 mars 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la disproportion de l’engagement de caution : 1re Civ., 26 septembre 2018, pourvoi n° 17-
17.903, Bull. 2018, I, n° 159 (cassation partielle). Sur l’action en responsabilité de l’emprunteur 
non averti : 1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 
18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-18.893, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Action en justice – Prescription – Délai – Point de départ – Premier 
incident de paiement – Applications diverses.

Il résulte de l’article 2224 du code civil que l’action en responsabilité de l’emprunteur non averti à l’encontre 
du prêteur au titre d’un manquement à son devoir de mise en garde se prescrit par cinq ans à compter du jour 
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du premier incident de paiement, permettant à l’emprunteur d’appréhender l’existence et les conséquences éven-
tuelles d’un tel manquement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 juin 2019), suivant offre acceptée du 14 janvier 
2013, la société Bred banque populaire (la banque) a consenti à M. et Mme [F] un prêt 
professionnel destiné au rachat d’une licence de taxi.

 2. Des échéances étant demeurées impayées à compter du 25 octobre 2015 et M. [F] 
ayant été placé en redressement judiciaire le 11 avril 2016, la banque a, le 3 juin 2016, 
assigné Mme [F] en paiement.

En appel, celle-ci a sollicité, par conclusions du 8 février 2018, des dommages-intérêts 
au titre d’un manquement de la banque à son devoir de mise en garde.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [F] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite sa demande de 
dommages-intérêts, alors « que le dommage résultant du manquement d’une banque 
à son obligation de mettre en garde un emprunteur non averti sur le risque d’endet-
tement excessif né de l’octroi d’un prêt consiste en la perte d’une chance d’éviter le 
risque qui s’est réalisé, ce risque étant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire 
face au paiement des sommes exigibles au titre du prêt ; qu’en conséquence, le délai 
de prescription de l’action en indemnisation d’un tel dommage commence à courir, 
non à la date de conclusion du contrat de prêt, mais à la date d’exigibilité des sommes 
au paiement desquelles l’emprunteur n’est pas en mesure de faire face ; qu’en retenant, 
au contraire, que le dommage résultant d’un manquement à l’obligation de mise en 
garde se manifesterait dès l’octroi du crédit, pour en déduire qu’en l’espèce, le délai 
de prescription de cinq ans aurait commencé à courir dès la date de souscription du 
contrat, le 14 janvier 2013, et qu’il aurait déjà été « acquis » lorsque l’exposante a for-
mé sa demande de dommages-intérêts, pour la première fois, le 8 février 2018, la cour 
d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La banque conteste la recevabilité du moyen tiré de la prescription, en raison de sa 
nouveauté.

 5. Cependant, ce moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations de l’arrêt, est de pur droit.

 6. Il est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 2224 du code civil :
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 7. Il résulte de ce texte que l’action en responsabilité de l’emprunteur non averti à 
l’encontre du prêteur au titre d’un manquement à son devoir de mise en garde se 
prescrit par cinq ans à compter du jour du premier incident de paiement, permettant 
à l’emprunteur d’appréhender l’existence et les conséquences éventuelles d’un tel 
manquement.

 8. Pour déclarer prescrite la demande de dommages-intérêts, l’arrêt énonce que le 
délai de prescription court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 
laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédem-
ment connaissance, que le dommage résultant d’un manquement au devoir de mise 
en garde se manifeste dès l’octroi du crédit, que le délai de prescription a commencé 
à courir dès la date de souscription du contrat, le 14 janvier 2013, et que la demande 
a été formulée pour la première fois le 8 février 2018.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite la demande en dommages-intérêts formée par Mme [F], l’arrêt rendu le 20 juin 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s)  : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le 
Guerer ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 19-24.436, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Obligation de conseil – Assurance groupe – Action en justice – 
Prescription – Délai – Point de départ – Connaissance du défaut de 
garantie du risque assuré – Applications diverses.
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Il résulte de l’article 2224 du code civil que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un contrat d’assurance de groupe 
souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de tout ou partie de ses engagements, le délai de prescrip-
tion de son action en responsabilité au titre d’un manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil 
sur les risques couverts court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie du risque qui s’est 
réalisé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19  septembre 2019) et les productions, le 27 dé-
cembre 2007, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc (la banque) 
a consenti à M. [Z] (l’emprunteur) un prêt immobilier.

 2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme le 23 mai 2014 et assigné l’emprunteur en paiement le 8 septembre 2014.

Par conclusions du 2 septembre 2016, celui-ci a sollicité l’annulation du contrat pour 
non-respect du délai légal de réflexion et des dommages-intérêts au titre de manque-
ments de la banque, d’une part, à son obligation de mise en garde lors de l’octroi du 
prêt, d’autre part, à son obligation d’information et de conseil au titre de l’assurance 
souscrite.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes de dom-
mages-intérêts formées à l’encontre de la banque et de le condamner à payer diverses 
sommes avec intérêts et capitalisation, alors :

 « 1°/ que la prescription de l’action en responsabilité du banquier pour manque-
ment au devoir de mise en garde court à compter de la réalisation du dommage ou 
de la date à laquelle il est révélé à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas 
eu précédemment connaissance ; qu’en considérant que le dommage se manifestait 
envers l’emprunteur dès l’octroi du crédit, de sorte que le point de départ du délai 
de prescription de l’action en responsabilité pour manquement au devoir de mise en 
garde devait être fixé à la date de souscription du contrat de prêt, quand l’existence 
d’un devoir de mise en garde pesant sur le banquier suppose, par hypothèse, que l’em-
prunteur n’est pas apte à prendre seul conscience des risques consécutifs à ce crédit au 
jour où l’opération est conclue, risques dont il ne peut se convaincre qu’au moment 
où ils se réalisent, la cour d’appel a violé l’ancien article 1147 du code civil, ensemble 
l’article 2224 du code civil ;

 2°/ que la prescription de l’action en responsabilité du banquier court à compter de la 
réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci n’en 
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avait pas eu précédemment connaissance ; qu’en l’espèce, l’emprunteur faisait valoir 
que le dommage s’était révélé à lui lors du premier incident de paiement non régula-
risé constaté au mois de décembre 2013 ; qu’en se bornant à énoncer, pour déclarer 
irrecevables les demandes d’indemnisation de l’emprunteur à l’encontre de la banque, 
que le point de départ de la prescription quinquennale était la date de souscription du 
contrat de prêt et que la demande formée le 2 septembre 2016 était dès lors atteinte 
par la prescription, sans rechercher si le dommage ne s’était pas révélé lors des diffi-
cultés de l’emprunteur à rembourser les échéances du prêt, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 2224 du code civil, ensemble de l’ancien 
article 1147 du code civil ;

 3°/ que le motif que la cour d’appel a tiré de la qualité d’emprunteur prétendument 
averti de M. [Z], qui a trait à l’appréciation du bien-fondé de l’action en responsabilité 
et non à sa recevabilité, ne saurait donner une base légale à l’arrêt d’irrecevabilité qui 
a été prononcé, au regard de l’article 2224 du code civil, ensemble de l’article 122 du 
code de procédure civile ;

 4°/ qu’a seul la qualité d’emprunteur averti, celui qui dispose des compétences né-
cessaires pour apprécier le risque de l’endettement né de l’octroi du prêt, compte 
tenu de ses qualités subjectives et de la complexité de l’opération ; qu’en se bornant 
à relever que l’emprunteur était à l’époque de la conclusion du prêt, en janvier 2008, 
depuis quelques mois associé majoritaire de la Sarl AB Immobilier dont l’objet était la 
transaction immobilière, l’achat et la revente de biens et qu’il était par ailleurs gérant 
d’une SCI dont l’objet était la location de terrains et autres biens immobiliers inscrite 
au RCS depuis janvier 2000, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à 
établir que l’emprunteur avait des connaissances en matière financière et une expé-
rience des mécanismes d’endettement et était ainsi averti, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’ancien article 1147 du code civil, ensemble de l’article 2224 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Le prêteur n’est tenu d’un devoir de mise en garde qu’à l’égard d’un emprunteur 
non averti.

 6. Après avoir relevé qu’à la date de la conclusion du prêt, l’emprunteur était associé 
majoritaire d’une société créée par lui en 2001 et ayant pour objet la transaction im-
mobilière et était gérant d’une société civile immobilière ayant pour objet la location 
de terrains et autres biens immobiliers inscrite au registre du commerce depuis janvier 
2000 et que l’exercice de ces fonctions lui avait permis d’acquérir une expérience 
professionnelle et une connaissance certaine du monde des affaires, la cour d’appel en 
a souverainement déduit que l’emprunteur était averti.

 7. Dès lors, c’est à bon droit et sans avoir à procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante qu’elle a écarté le point de départ de la prescription 
invoqué par l’emprunteur et a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’emprunteur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la prescription d’une action en responsabilité court à compter de la réali-
sation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit 
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qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance  ; que le dommage résultant 
d’un manquement du souscripteur d’une assurance de groupe à son devoir de conseil 
envers l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins ne se manifeste 
qu’au moment où l’emprunteur prend conscience de l’inadéquation de la garantie 
qu’il a souscrite ; qu’en l’espèce, pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action 
indemnitaire de l’emprunteur exercée à l’encontre de la banque, la cour d’appel a 
considéré que le point de départ de la prescription de l’action en responsabilité pour 
manquement à l’obligation d’information et de conseil se situait à la date de souscrip-
tion du contrat de prêt ; qu’en se prononçant ainsi, quand le point de départ du délai 
de prescription ne pouvait être fixé avant la prise de conscience par l’emprunteur de 
l’inadéquation de la garantie souscrite à ses besoins personnels, seul événement de na-
ture à révéler le dommage résultant du manquement du souscripteur de l’assurance de 
groupe à son devoir d’information et de conseil, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil ;

 2°/ que subsidiairement la prescription d’une action en responsabilité court à comp-
ter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si 
celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; qu’en l’espèce, 
pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action indemnitaire exercée par l’em-
prunteur à l’encontre de la banque, la cour d’appel a considéré que le point de départ 
de la prescription de l’action en responsabilité pour manquement à l’obligation d’in-
formation et de conseil se situait à la date de souscription du contrat de prêt dès lors 
que l’emprunteur avait déjà contracté au moins deux prêts qu’il avait remboursés en 
totalité et qu’il ne pouvait, après avoir signé l’offre de prêt, l’acte de cautionnement et 
la garantie CAMCA qui ne prévoyait pas l’assurance perte d’emploi mais seulement 
l’incapacité et le décès, et après avoir pris connaissance des conditions du contrat 
d’assurance, se méprendre sur ce à quoi il s’engageait ; qu’en se prononçant ainsi, par 
des motifs impropres à caractériser en quoi l’emprunteur avait pu, dès la conclusion 
du contrat de prêt, se rendre compte du caractère inadapté de la garantie proposée à 
ses propres besoins, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article 2224 du code civil que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un 
contrat d’assurance de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de 
tout ou partie de ses engagements, le délai de prescription de son action en responsa-
bilité au titre d’un manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil sur 
les risques couverts court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie 
du risque qui s’est réalisé.

 10. La cour d’appel, devant laquelle l’emprunteur soutenait qu’à compter de son 
licenciement prononcé en mai 2010, les échéances du prêt n’avaient pu être prises 
en charge par l’assureur, a constaté qu’il avait invoqué pour la première fois, le 2 sep-
tembre 2016, un manquement de la banque à son devoir de conseil.

 11. Il s’en déduit que la demande en dommages-intérêts, qui a été introduite au-delà 
du délai de prescription quinquennale, était prescrite.

 12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions des ar-
ticles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se trouve 
légalement justifiée de ce chef.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-16.031, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Obligation de conseil – Assurance groupe – Action en justice – 
Prescription – Délai – Point de départ – Connaissance du défaut de 
garantie du risque assuré – Applications diverses.

Il résulte des articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 du code civil que, lorsqu’un emprunteur a adhéré 
à un contrat d’assurance de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de tout ou partie de 
ses engagements, le délai de prescription de son action en responsabilité au titre d’un manquement du prêteur au 
devoir d’information et de conseil sur les risques couverts court à compter du jour où il a connaissance du défaut 
de garantie du risque qui s’est réalisé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 19  février 2020), suivant offre acceptée le 5  sep-
tembre 2007, la caisse de Crédit mutuel [Localité 3] [Localité 4] (la banque) a consenti 
à M. et Mme [T] [W] [F] (les emprunteurs) un prêt immobilier.

Le 27 juin 2007, M. [T] [W] [F] a adhéré au contrat d’assurance de groupe proposé 
par la banque sans souscrire la garantie perte d’emploi. Il a été licencié le 26 mars 2009. 
A la suite d’impayés, la banque a prononcé la déchéance du terme.

 2. Soutenant que divers frais n’avaient pas été pris en compte dans le calcul du taux 
effectif global et que la banque avait manqué à ses devoirs d’information et de mise en 
garde quant aux risques couverts par l’assurance, les emprunteurs ont, le 21 novembre 
2013, assigné la banque en déchéance de son droit aux intérêts, annulation de la stipu-
lation de l’intérêt conventionnel, responsabilité et indemnisation.
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La banque a opposé une fin de non-recevoir tirée de la prescription.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
demande en dommages-intérêts pour manquement de la banque à ses devoirs d’infor-
mation et de conseil, alors « que le dommage résultant d’un manquement au devoir 
de conseil dû à l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins se réalise 
au moment du refus de garantie opposé par l’assureur ; qu’en fixant le point de départ 
du délai de prescription de l’action en responsabilité pour manquement au devoir 
d’information et de conseil relatif aux risques couverts par l’assurance emprunteur 
à une date antérieure à la réalisation du risque non couvert, à savoir le licenciement 
de M. [T], et donc antérieure à la réalisation du préjudice, la cour d’appel a violé les 
articles L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction applicable à l’espèce, et 2224 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et 2224 du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que, lorsqu’un emprunteur a adhéré à un contrat d’assurance 
de groupe souscrit par le prêteur à l’effet de garantir l’exécution de tout ou partie de 
ses engagements, le délai de prescription de son action en responsabilité au titre d’un 
manquement du prêteur au devoir d’information et de conseil sur les risques couverts 
court à compter du jour où il a connaissance du défaut de garantie du risque qui s’est 
réalisé. 

 6. Pour déclarer irrecevable l’action en responsabilité des emprunteurs, l’arrêt fixe le 
point de départ du délai de prescription le 27 juin 2007 et en déduit que la prescrip-
tion de l’action était acquise le 19 juin 2013, à l’expiration du nouveau délai quin-
quennal courant à compter du 19 juin 2008. 

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
M. et Mme [T] [W] [F] en responsabilité de la caisse de Crédit mutuel [Localité 3] 
[Localité 4] pour manquement à ses devoirs d’information et de mise en garde, l’arrêt 
rendu le 19 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L 110-4 du code de commerce ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

PREUVE

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-13.690, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Règles générales – Charge – Demandeur – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 décembre 2019), la société [3], aux droits de la-
quelle vient la société [3] (la société), a contesté l’inscription au compte employeur 
des dépenses afférentes à la prise en charge au titre du tableau n° 30 des maladies pro-
fessionnelles d’une atteinte pleurale déclarée le 4 novembre 2016 par un de ses salariés 
(la victime).

 2. La [4] (la [4]) ayant rejeté sa demande, la société a saisi d’un recours la juridiction 
de la tarification.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. La [4] fait grief à l’arrêt de dire que les dépenses de la maladie déclarée par la vic-
time doivent être imputées au compte spécial, alors :

 «  2°/ que la présomption d’exposition au risque de la maladie professionnelle ne 
profite qu’aux salariés employés par une entreprise inscrite sur la liste [2] ; que cette 
présomption ne profite pas à l’employeur inscrit sur la liste et encore moins aux autres 
employeurs qui doivent rapporter la preuve que le salarié a été effectivement expo-
sé, du fait de ses conditions de travail réelles au risque amiante chez son précédent 
employeur inscrit sur la liste [2]  ; qu’en faisant profiter le dernier employeur de la 
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présomption d’exposition au risque attaché à l’inscription du précédent employeur 
du salarié sur la liste [2], la cour d’appel a renversé la charge de la preuve et violé l’ar-
ticle 1315 devenu 1353 du code civil, l’article 2 de l’arrêté du 16 octobre 1995 pris 
par application de l’article D. 242-6-3 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 
D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ qu’il appartient à l’employeur qui demande l’inscription de la maladie profes-
sionnelle au compte spécial, de rapporter la preuve que le salarié, de par ses fonctions 
réelles a été effectivement exposé au risque chez un précédent employeur ; qu’en esti-
mant que cette preuve était rapportée par la société sans même que soit indiquées les 
tâches exécutées par le salarié pendant un an et six mois seulement pour un précédent 
employeur, trente-cinq ans plus tôt, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2 de l’arrêté du 16 octobre 1995 pris en application de l’article 
D. 242-6-3 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article D. 242-6-5 du code de 
la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1353 du code civil, D. 242-6-5, D. 242-6-7 du code de la sécurité so-
ciale et 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, modifié, pris pour l’ap-
plication de l’article D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale :

 4. Selon les deuxième et troisième de ces textes, les dépenses engagées par les caisses 
d’assurance maladie par suite de la prise en charge de maladies professionnelles consta-
tées ou contractées dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la sé-
curité sociale et du ministre chargé du budget ne sont pas comprises dans la valeur du 
risque mais sont inscrites à un compte spécial.

 5. Selon le dernier, sont inscrites au compte spécial, les dépenses afférentes à des 
maladies professionnelles constatées ou contractées lorsque la victime de la maladie 
professionnelle a été exposée au risque successivement dans plusieurs établissements 
d’entreprises différentes sans qu’il soit possible de déterminer celle dans laquelle l’ex-
position au risque a provoqué la maladie.

 6. L’arrêt énonce que la victime, ayant travaillé dans un établissement inscrit dans la 
liste des établissements annexés à un arrêté ministériel fixant la liste des établissements 
susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travail-
leurs de l’amiante ([2]), est présumée, sauf preuve contraire, avoir été exposée habituel-
lement à cette substance dans l’exercice de son activité, que son exposition chez cet 
employeur est établie par ses propres déclarations et par la présomption non utilement 
combattue d’exposition à l’amiante, que la [4] reconnaît expressément l’exposition du 
salarié au risque chez son dernier employeur et qu’il n’est pas possible de déterminer 
dans laquelle des deux entreprises l’exposition au risque a provoqué la maladie.

 7. En statuant ainsi, alors que la maladie doit être considérée comme contractée au 
service du dernier employeur chez lequel la victime a été exposée au risque, avant sa 
constatation médicale, sauf à cet employeur à rapporter la preuve contraire, la cour 
d’appel, qui n’a pas constaté que la société rapportait la preuve que l’affection dont 
était atteinte la victime devait être imputée aux conditions de travail de celle-ci au sein 
de l’entreprise précédente, a inversé la charge de la preuve et violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1353 du code civil  ; articles D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du code de la sécurité sociale ; 
article 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la charge de la preuve de l’imputation de la maladie professionnelle en 
cas d’exposition du salarié au risque chez plusieurs employeurs : 2e Civ., 21 octobre 2010, pourvoi 
n° 09-67.494, Bull. 2010, II, n° 175 (cassation), et l’arrêt cité.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-17.516, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Applications 
diverses – Déclaration d’appel – Chefs du jugement critiqués – 
Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14 mai 2020), la société Monte Paschi Banque (la 
banque) a interjeté appel, le 18 septembre 2017, d’un jugement ayant rejeté sa de-
mande de sursis à statuer et l’ayant condamnée au paiement d’une certaine somme 
avec intérêts au taux légal à la société MCE 5 Development (la société).

 2. Par une ordonnance qui n’a pas été déférée à la cour d’appel, le conseiller de la mise 
en état a rejeté la demande de la société tendant à voir déclarer nulle la déclaration 
d’appel mentionnant un appel total sans distinguer les chefs critiqués du jugement.

 3. La société a saisi la cour d’appel d’une demande tendant à voir dire sa saisine non 
valable, le nombre de caractères nécessaires à l’énonciation des chefs critiqués du ju-
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gement ne justifiant pas qu’un document les mentionnant soit joint à la déclaration 
d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et 
quatrième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de constater que la cour d’appel n’était saisie d’aucune 
demande par la déclaration d’appel du 18 septembre 2017 qui n’a pas opéré dévolu-
tion, alors « que la déclaration d’appel doit préciser les chefs de jugement que l’appel 
critique expressément et ceux qui en dépendent ; que si la déclaration d’appel doit 
être faite « par acte », aucune forme n’est cependant imposée à cette déclaration en ce 
qu’elle doit mentionner les chefs de jugement critiqués ; qu’en décidant dès lors que 
«  l’annexe », qui indiquait les chefs de jugement expressément critiqués, n’était pas 
de nature à opérer dévolution en ce qu’elle ne valait pas déclaration d’appel, la cour 
d’appel a ajouté une condition à la loi, en violation des articles 562 et 901 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du dé-
cret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la déclaration d’appel est faite, à peine de nullité, par 
acte contenant notamment les chefs du jugement expressément critiqués auxquels 
l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige 
est indivisible.

En application des articles 748-1 et 930-1 du même code, cet acte est accompli et 
transmis par voie électronique.

 7. En application de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, seul l’acte d’appel emporte dévolution des 
chefs critiqués du jugement.

 8. Il en résulte que les mentions prévues par l’article 901, 4°, du code de procédure 
civile doivent figurer dans la déclaration d’appel, laquelle est un acte de procédure se 
suffisant à lui seul.

 9. Cependant, en cas d’empêchement d’ordre technique, l’appelant peut compléter 
la déclaration d’appel par un document faisant corps avec elle et auquel elle doit ren-
voyer.

 10. Ayant constaté que les chefs critiqués du jugement n’avaient pas été énoncés dans 
la déclaration d’appel formalisée par la banque, celle-ci s’étant bornée à y joindre un 
document intitulé « motif déclaration d’appel pdf », la cour d’appel, devant laquelle 
la banque n’alléguait pas un empêchement technique à renseigner la déclaration, en 
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a exactement déduit que celui-ci ne valait pas déclaration d’appel, seul l’acte d’appel 
opérant la dévolution des chefs critiqués du jugement.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 562 et 901, 4°, du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; articles 748-1 et 930-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-19.978, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conclusions – Dépôt des conclusions – Conclusions tardives – Office 
du juge.

 Saisie par l’une des parties de conclusions aux fins de rejet de conclusions tardives et de pièces produites, une 
cour d’appel, statuant en appel selon la procédure à jour fixe, n’a pas à rechercher si l’autre partie était en mesure 
de s’expliquer sur cette demande de rejet des conclusions tardives et des pièces mais uniquement à vérifier si la 
partie avait eu le temps utile de prendre connaissance des nouvelles conclusions et pièces.

 ■ Conclusions – Dépôt des conclusions – Conclusions aux fins de rejet 
de conclusions tardives – Office du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 4 juin 2020), sur le fondement d’un acte notarié, la 
société Les Vergers a fait délivrer, le 14 décembre 2017, un commandement de payer 
valant saisie immobilière à la société [Adresse 3] (la société [Adresse 3]).

 2. Par acte du 20 mars 2018, M. [J], associé de la société [Adresse 3], et cette dernière 
ont assigné la société Les Vergers devant un tribunal de grande instance en nullité du 
contrat de prêt.

 3. Par jugement du 12 août 2019, un juge de l’exécution a sursis à statuer sur la procé-
dure de saisie immobilière, dans l’attente de la décision du tribunal de grande instance.
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 4. La société Les Vergers a été autorisée par le premier président d’une cour d’appel à 
interjeter appel immédiat de ce jugement.

 Examen des moyens

 Sur les premier, quatrième, cinquième et sixième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, dont le premier 
est irrecevable et les suivants ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société [Adresse 3] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les conclusions et 
les pièces n° 25 à 38 qu’elle a déposées le 20 janvier 2020, alors « que le juge doit, en 
toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradic-
tion ; qu’en déclarant irrecevables, à la demande de la société Les Vergers, les conclu-
sions et pièces numéros 25 à 38 déposées le 20 janvier 2020 par la SCCV [Adresse 3], 
au motif que ces écritures et pièces avaient été déposées trois heures avant l’audience 
de plaidoiries, de sorte que la société Les Vergers s’était trouvée dans l’impossibilité 
d’en prendre connaissance en temps utile, sans préciser à quelle heure la société Les 
Vergers avait contesté ce dépôt prétendument tardif de conclusions et de pièces et sans 
rechercher si la SCCV [Adresse 3] avait été en mesure de s’expliquer sur ce point, la 
cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse au moyen

 7. En premier lieu, l’arrêt constate qu’en application d’une ordonnance du 24 oc-
tobre 2019 fixant un calendrier de procédure, la société Les Vergers a assigné la société 
[Adresse 3] le 6 novembre 2019 et que cette dernière a conclu le dernier jour du délai 
qui lui était imparti, soit le 20 décembre 2019, sans communiquer ses pièces malgré 
une sommation du 24 décembre 2019.

 8. En deuxième lieu, il relève que la société Les Vergers a répliqué par conclusions 
notifiées le 6 janvier 2020 tandis que la société [Adresse 3] a attendu le 20 janvier 2020 
à 11 heures 39 pour notifier de nouvelles conclusions, à 12 heures 03 pour commu-
niquer ses pièces n° 1 à 11, à 12 heures 28 ses pièces 21 à 24, et à 12 heures 36 pour 
communiquer ses nouvelles pièces 25 à 30 non produites en première instance, soit 
moins de 3 heures avant l’audience de plaidoiries fixée dès l’ordonnance de référé 
rendue le 16 octobre 2019 par la juridiction du premier président.

 9. En dernier lieu, l’arrêt retient qu’aucun motif ne justifie un tel comportement 
contraire à la loyauté des débats et au principe du contradictoire qui, du fait du dépôt 
tardif de nouvelles écritures et de nouvelles pièces, a mis la société Les Vergers dans 
l’impossibilité d’en prendre connaissance en temps utile. 

 10. C’est en l’état de ces constatations et énonciations que la cour d’appel, qui n’avait 
pas à rechercher si la société [Adresse 3] avait été en mesure de s’expliquer sur la de-
mande de rejet des conclusions tardives et des pièces, a souverainement apprécié si la 
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société Les Vergers avait eu un temps utile pour prendre connaissance des dernières 
conclusions et pièces. 

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Et sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 12. La société [Adresse 3] fait grief à l’arrêt la débouter de toutes ses demandes, de 
mentionner que la créance de la société Les Vergers s’élevait à 1 000 000 euros avec 
intérêts au taux de 17 % l’an du 15 décembre 2011 jusqu’à complet remboursement 
du prêt, avec imputation sur les intérêts des sommes de 107 819,34 euros le 7 no-
vembre 2013, 51 426,72 euros le 3 août 2016, 9 000 euros le 30 décembre 2016 et 
250 000 euros le 10 avril 2017 et d’ordonner la vente forcée des biens saisis, alors 
« qu’aux termes de l’article 16 du code de procédure civile, le juge doit, en toutes cir-
constances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’en 
retenant, pour débouter la SCCV [Adresse 3] de toutes ses demandes, fixer la créance 
de la société Les Vergers et ordonner la vente forcée des biens saisis, que les pièces 
n° 12 à 20 produites par la SCCV [Adresse 3] ne figuraient pas au dossier remis à la 
cour d’appel, sans inviter les parties à s’expliquer sur l’absence au dossier de ces pièces 
qui figuraient au bordereau de pièces annexé aux conclusions d’intimées de la SCCV 
[Adresse 3] notifiées le 20 décembre 2019, déclarées recevables, et dont la communi-
cation n’avait pas été contestée, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 13. Après avoir constaté que les pièces numéros 12 à 20 et 31 à 38 visées au bordereau 
de pièces ne figuraient pas au dossier de plaidoirie, la cour d’appel, qui ne s’est pas 
fondée sur cette absence de pièces, n’avait donc pas à inviter les parties à s’expliquer. 

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-16.774, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Partie n’ayant pas comparu à l’audience – 
Cas – Corona virus disease (COVID)-19.
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Selon l’article 14 du code de procédure civile, applicable en matière d’omission de statuer, nulle partie ne peut 
étre jugée sans avoir été entendue ou appelée.

Il résulte de l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
que toute « personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai rai-
sonnable par un tribunal indépendant et impartial.

Encourt dès lors la cassation, une cour d’appel qui statue sur une requête en omission de statuer au vu des 
conclusions des parties non comparantes à l’audience, alors que, formulé en termes généraux et affirmatifs, un 
communiqué de presse du ministère de la justice diffusé par le Conseil national des barreaux annonçant la 
fermeture des juridictions, sauf en ce qui concerne les services assurant le traitement des contentieux essentiels, en 
vue de lutter contre la propagation de la corona virus disease (Covid)-19, était de nature à induire en erreur les 
parties en leur donnant l’assurance que l’affaire serait nécessairement renvoyée.

 ■ Droits de la défense – Partie n’ayant pas comparu à l’audience – 
Cas – Corona virus disease (COVID)-19.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Spie Batignolles génie civil du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [Z].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mai 2020), l’établissement Pôle emploi a saisi 
une cour d’appel d’une requête en omission de statuer en vue de voir compléter le 
dispositif d’un précédent arrêt en date du 27 mars 2019 ayant statué dans un litige 
prud’homal opposant M. [Z] à la société Spie Batignolles TPCI, devenue Spie Ba-
tignolles génie civil. Après une réouverture des débats et plusieurs renvois, l’affaire a 
été de nouveau renvoyée au 16 mars 2020.

 3. Un communiqué de presse du ministère de la justice, en date du 15 mars 2020 et 
diffusé le même jour par le Conseil national des barreaux, a annoncé que dès le lundi 
16 mars 2020, les plans de continuation d’activité des services de la justice seraient 
actionnés pour lutter contre la propagation du Covid 19, avec la fermeture des juri-
dictions sauf en ce qui concerne les services assurant le traitement des contentieux 
essentiels (audiences pénales urgentes, présentation devant le juge d’instruction et le 
juge des libertés et de la détention, audiences du juge des enfants pour les urgences, 
permanences du parquet, procédures d’urgences devant le juge civil notamment pour 
l’éviction du conjoint violent).

 4. L’affaire a été retenue à l’audience du 16 mars 2020, la société Spie Batignolles 
n’ayant pas comparu.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Spie Batignolles génie civil fait grief à l’arrêt de compléter le dispositif 
de l’arrêt du 27 mars 2019 en insérant les dispositions suivantes : « Dit que la société 
Spie Batignolles Génie Civil doit rembourser à Pôle emploi les indemnités de chô-
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mage qu’il a versées à M. [Z] à compter du jour de son licenciement au jour du ju-
gement prononcé, et ce à concurrence de six mois d’indemnités », et de condamner 
la société Spie Batignolles génie civil à payer, à ce titre, à Pôle emploi la somme de 
42 684,15 euros, alors « que le juge ne peut trancher un litige sur le fond sans que 
les parties aient été présentes ou représentées à l’audience et sans que celles-ci aient 
été mises en mesure de comparaître, y compris en matière de requête en omission de 
statuer  ; qu’en l’espèce, la société Spie Batignolles Génie Civil faisait valoir qu’elle 
avait agi dans le respect des directives gouvernementales annonçant la fermeture des 
tribunaux et le report de l’ensemble des audiences à compter du lundi 16 mars 2020, 
sauf contentieux essentiels, de sorte qu’elle n’a ni comparu, ni été mise en mesure de 
comparaître à une audience qui, compte tenu de la situation sanitaire et des directives 
nationales, ne pouvait être tenue le 16 mars 2020 à 9 heures ; qu’en statuant néan-
moins sur le fond de l’affaire et en affirmant que « les parties n’ayant pas comparu à 
l’audience du lundi 16 mars 2020 à 9 heures, qui n’était pas annulée, la cour statuera 
au vu des conclusions et pièces qu’elles ont déposées », la cour d’appel a violé les ar-
ticles 14 et 463 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14 et 463 du code de procédure civile, et l’article 6,§1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 6. Selon le premier de ces textes, nulle partie ne peut être jugée sans avoir été enten-
due ou appelée.

 7. Selon le deuxième, en matière d’omission de statuer, le juge statue après avoir en-
tendu les parties ou celles-ci appelées.

 8. Il résulte du troisième que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant 
et impartial.

 9. L’arrêt relève que l’instance d’appel étant soumise au régime de la représentation 
obligatoire, les parties ont été dûment appelées, un avis d’audience leur ayant été adres-
sé par le réseau virtuel, et qu’elles n’ont pas comparu à l’audience du lundi 16 mars à 
9 heures, qui n’était pas annulée, de sorte que la cour a statué au vu des conclusions 
et pièces déposées.

 10. En statuant ainsi, alors que la fermeture des juridictions, à l’exception des services 
assurant le traitement de contentieux essentiels, annoncée dans le communiqué de 
presse en termes généraux et affirmatifs, était de nature à induire en erreur la société 
Spie Batignolles génie civil en lui donnant l’assurance que l’affaire, fixée le lendemain 
à 9 heures, serait nécessairement renvoyée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Durin-Karsenty - Avocat(s) : SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 14 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Com., 19 janvier 2022, n° 20-14.010, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Exception – Exception de nullité – Caractère perpétuel – Limites – 
Commencement d’exécution de l’acte – Exclusion – Réalisation 
d’une condition suspensive.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 janvier 2020) rendu sur renvoi après cassation (chambre 
commerciale, financière et économique, 15 mars 2017, pourvois n° 15-16.609 et 15-
17.589), M. [J] et la société Blace finance ont conclu le 5 mai 2000 avec la société A7 
Management une promesse de cession de leurs parts sociales constituant la totalité du 
capital de la Sarl Sehb exploitant un hôtel situé à Biarritz, dont la gestion a été confiée 
à la société A7 Management jusqu’en 2005 puis à la société Techniques et Manage-
ment hôteliers (la société TMH).

La cession était subordonnée à la réalisation de conditions suspensives tenant notam-
ment au remboursement échelonné par la société Sehb du solde créditeur des comptes 
courants détenus par les promettants.

La société Sehb, mise en redressement judiciaire le 19 juillet 2009, a fait l’objet d’un 
plan de continuation en exécution duquel des augmentations de capital ont été sous-
crites par les sociétés Agena, Gargantua, Hôtel de [Localité 12], Du bois fleuri, Anne 
de France et [Localité 11] Hôtel et par M. [R].

 2. Reprochant à M. [J] et à la société Blace finance de refuser de lui céder les parts de 
la société Sehb en exécution de la promesse et d’avoir convoqué irrégulièrement les 
assemblées d’associés ayant décidé les augmentations de capital, la société A7 Manage-
ment les a assignés, ainsi que les sociétés Agena, Gargantua, Hôtel de [Localité 12], Du 
bois fleuri, Anne de France, [Localité 11] Hôtel et M. [R] afin que lui soit reconnue 
la qualité d’associée à 100 % dans le capital de la société Sehb et d’obtenir le paiement 
de dommages-intérêts ainsi que l’annulation des augmentations de capital et des parts 
sociales émises.
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 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La société A7 Management fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la saisine de 
la cour de renvoi à l’égard de la société TMH, alors « que la mise hors de cause de la 
société TMH par la Cour de cassation dans son arrêt du 15 mars 2017 résultant d’une 
erreur de procédure non imputable aux parties, le rabat de cet arrêt de ce chef entraî-
nera, par voie de conséquence, l’annulation de l’arrêt de la cour d’appel de renvoi du 
7 janvier 2020 en ce qu’il a déclaré irrecevable sa saisine à l’égard de cette société. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 625 du code de procédure civile :

 5. Par arrêt du 23 juin 2021 (pourvois n° 15-16.609 et 15-17.589), la chambre com-
merciale, financière et économique a ordonné le rabat de son arrêt du 15 mars 2017 
rendu dans la présente affaire, en ce qu’il avait mis hors de cause la société TMH.

 6. Il en résulte que l’arrêt déféré, en ce qu’il a déclaré irrecevable la saisine de la cour 
d’appel de renvoi à l’égard de cette société par suite de cette mise hors de cause, se 
trouve dépourvu de fondement et que la cassation est encourue de ce chef.

 Et sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [J] et les sociétés Blace finance, Agena, Anne de France, Du bois fleuri, Hôtel 
de [Localité 12], et [Localité 11] Hôtel font grief à l’arrêt de déclarer la société A7 
Management recevable et fondée en sa demande tendant à voir constater le caractère 
parfait de la cession au 3 septembre 2010, de confirmer le jugement sur ce point et 
en ce qu’il ordonne à M. [J] et à la société Blace Finance d’acter ce transfert de parts 
et de remettre à A7 Management sous astreinte de 500 euros par jour de retard, passé 
un délai de 15 jours suivant la signification du jugement, les actes de cession portant 
sur ces parts, établis au nom de A7 Management, et de dire parfaite, à la date du 3 sep-
tembre 2010, la cession des parts de la société Sehb, objet de la promesse signée le 
5 mai 2000, alors « que la condition suspensive est étrangère à l’exécution du contrat 
dès lors qu’elle concerne sa formation ; qu’ayant constaté que le paiement de comptes 
courants était l’objet de conditions suspensives, il était par hypothèse exclu que l’ar-
rêt retienne que le paiement révélait une exécution du contrat et que cette exécu-
tion fasse obstacle au caractère perpétuel de l’exception de nullité ; qu’en décidant le 
contraire, les juges du fond ont violé l’article 1168 ancien du code civil, ensemble la 
règle suivant laquelle l’exception de nullité est perpétuelle. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1168 et 1304 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016 :

 8. Il résulte de ces textes qu’après l’expiration du délai de prescription de l’action en 
annulation d’un acte, l’exception de nullité ne peut être invoquée que pour faire échec 
à la demande d’exécution d’un acte qui n’a pas encore été exécuté ou n’a pas reçu un 
commencement d’exécution.

 9. Pour déclarer irrecevable l’exception de nullité opposée par M. [J] et la société 
Blace finance, l’arrêt constate qu’il a été procédé au règlement des comptes courants 
et que ce règlement correspond à deux des conditions suspensives prévues dans la pro-
messe. Il en déduit que les paiements intervenus pour solder les créances de comptes 
courants visées à l’acte s’analysent en un commencement d’exécution de la promesse, 
peu important que le débiteur de cette obligation soit la société Sehb, dès lors que ce 
règlement conditionnait le transfert des parts.

 10. En statuant ainsi, alors qu’une condition suspensive fait dépendre l’obligation 
souscrite d’un événement futur et incertain mais ne constitue pas l’objet de l’obliga-
tion, de sorte que la réalisation de la condition ne constitue pas l’exécution, même 
partielle, de cette obligation et ne peut, par suite, faire échec au caractère perpétuel 
d’une exception de nullité, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 11. L’examen de la validité de la cession étant préalable à celui de son opposabilité, il 
s’ensuit que ne peuvent être maintenues les dispositions de l’arrêt qui, après avoir dit 
que la société A7 Management était recevable et fondée en sa demande tendant à voir 
constater le caractère parfait de la cession de parts litigieuse au 3 septembre 2010, ont 
déclaré la cession inopposable à la société Sehb et aux personnes ayant souscrit aux 
augmentations de capital de cette dernière après cette date.

 12. La cassation prononcée entraîne donc celle des dispositions de l’arrêt qui ont sta-
tué sur l’opposabilité de la cession et ses conséquences, ce qui rend sans objet l’examen 
du deuxième moyen du pourvoi principal.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen du pourvoi principal et sur les autres griefs du pourvoi incident, 
la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la saisine de 
la cour de renvoi à l’égard de la société Techniques et Management hôteliers, en ce 
qu’il dit la société A7 Management recevable et fondée en sa demande tendant à voir 
constater le caractère parfait de la cession au 3 septembre 2010 et condamne la société 
A7 Management à payer à M. [J] et à la société Blace finance le prix de cession, en 
ce qu’il dit que la cession de parts n’est pas opposable à la société Sehb ainsi qu’aux 
personnes ayant souscrit aux augmentations de capital, et en ce qu’il dit que la société 
A7 Management est irrecevable à agir en annulation des augmentations de capital ré-
alisées dans le cadre du plan de redressement et à exercer l’action sociale, l’arrêt rendu 
le 7 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; 
SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1168 et 1304 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la mise en oeuvre de l’exception de nullité : Com., 13 mai 2014, pourvoi n° 12-28.013, Bull. 
2014, IV, n° 84 (rejet).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-18.121, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure – Appel – Dispositions applicables – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2020) et les productions, Mme [W] a relevé ap-
pel le 3 septembre 2019 d’un jugement du juge de l’exécution d’un tribunal de grande 
instance, rendu dans un litige l’opposant à la caisse interprofessionnelle de prévoyance 
et d’assurance vieillesse (la caisse), et a remis, le même jour, au greffe ses conclusions 
d’appelante.

 2. Le 7 octobre 2019, Mme [W] a reçu l’avis de fixation de l’affaire à bref délai, délivré 
en application de l’article 905 du code de procédure civile.

 3. Le 9 octobre 2019, Mme [W] a, de nouveau, déposé ses conclusions d’appelante au 
greffe et les a notifiées à la caisse, alors constituée.

 4. Après avoir invité les parties à présenter leurs observations, le magistrat de la chambre 
concernée, désigné par le premier président, a prononcé la caducité de la déclaration 
d’appel au 3 octobre 2019.

 5. Mme [W] a déféré cette ordonnance à la formation collégiale de la cour d’appel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [W] fait grief à l’arrêt de constater, à la date du 3 octobre 2019, la caducité de 
la déclaration d’appel et de prononcer sa caducité, alors « qu’à compter de la fixation 
de l’affaire à bref délai en application de l’article 905 du code de procédure civile, 
la procédure est soumise aux délais et aux sanctions prévues par les articles 905-1 et 
suivants du même code ; que lorsque l’affaire est fixée à bref délai, l’appelant dispose, 
à peine de caducité de la déclaration d’appel, d’un délai d’un mois à compter de la 
réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai pour remettre ses conclusions 
au greffe et les notifier aux avocats des parties et d’un délai d’un mois supplémentaire 
à compter de l’expiration ce délai pour les signifier aux parties qui n’ont pas consti-
tué avocat  ; qu’en l’espèce, il ressort de la procédure que sur la déclaration d’appel 
de Mme [W] du 3 septembre 2019, le président de la chambre saisie a fixé l’affaire à 
bref délai par un avis de fixation du 7 octobre 2019, que Mme [W] a remis au greffe 
et notifié ses conclusions d’appel au conseil de l’intimée, la Cipav, le 9 octobre 2019, 
dans le délai d’un mois de la réception de l’avis de fixation ; qu’en retenant néanmoins 
que la déclaration d’appel était caduque dès lors que le délai pour signifier ses conclu-
sions à l’intimée expirait le 3 octobre 2019, un mois après la remise au greffe de ses 
conclusions d’appel, la cour d’appel a violé les articles 905, 905-2 et 911 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 905, 905-2 et 911 du code de procédure civile, et l’article R. 121-20 du 
code des procédures civiles d’exécution, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 :

 7. Il résulte, d’abord, du dernier de ces textes que lorsque l’appel est relatif à une déci-
sion du juge de l’exécution, sauf autorisation d’assigner à jour fixe, l’instruction à bref 
délai s’applique de plein droit, même en l’absence d’ordonnance de fixation en ce sens.

 8. Il résulte, ensuite, des articles 905-2, alinéa 1er, et 911 susvisés, qu’à peine de caducité 
de la déclaration d’appel, l’appelant doit, au plus tard dans le délai d’un mois à compter 
de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai, remettre ses conclusions au 
greffe et les notifier à l’avocat de l’intimé.

 9. Il s’ensuit que les conclusions d’appelant d’un jugement du juge de l’exécution, qui 
peuvent être déposées au greffe avant la fixation de l’affaire à bref délai, doivent être 
notifiées à l’intimé dans le délai maximal d’un mois suivant la réception, par l’appelant, 
de l’avis de fixation à bref délai.

 10. Pour constater, à la date du 3 octobre 2019, la caducité de la déclaration d’appel et 
prononcer sa caducité, l’arrêt retient que le délai d’un mois ouvert à l’appelante pour 
signifier ses conclusions à l’intimée n’ayant pas constitué avocat expirait le 3 octobre 
2019, soit un mois après la remise au greffe de ses premières conclusions le 3  sep-
tembre 2019, peu important que l’avis de fixation ait été adressé postérieurement à 
cette dernière date.

 11. En statuant ainsi, tout en constatant que les conclusions d’appelante, régulièrement 
remises au greffe avant l’avis de fixation, avaient été notifiées à la caisse, dont il n’était 
pas discuté qu’elle avait alors constitué avocat, le 9 octobre 2021, dans le délai d’un 
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mois suivant la réception, par l’appelante, de l’avis de fixation prévu par l’article 905-2 
du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 905, 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile et article R.121-20 du code des 
procédures civiles d’exécution, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017.

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-11.081, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Mesures d’exécution forcée – Caducité – Effets – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21  novembre 2019), sur des poursuites 
de saisie immobilière diligentées contre la société Eurise, tiers détenteur, par l’agent 
comptable du service des impôts de [Localité 10] (le Trésor public), celui-ci lui a dé-
livré un commandement de payer ou de délaisser après avoir délivré un commande-
ment de payer à M. [E], débiteur.

 2. Par jugement d’orientation du 11 décembre 2008, un juge de l’exécution a notam-
ment validé la procédure de saisie immobilière, ordonné la vente forcée et fixé la date 
d’adjudication. M. [E] et la société Eurise ont relevé appel de ce jugement. Celui-ci a 
été confirmé par l’arrêt du 21 novembre 2019, sauf en ce qui concerne le montant de 
la créance qu’elle a réduit.

 Recevabilité, contestée par la défense, et objet du pourvoi

 3. Le prononcé de la caducité ne fait pas perdre son fondement juridique à la dis-
position d’un jugement, rendu à l’occasion d’une saisie immobilière, qui a statué sur 
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une contestation ou une demande portant sur le fond du droit, disposition revêtue de 
l’autorité de la chose jugée.

 4. La cour d’appel ayant fixé le montant de la créance du poursuivant, le pourvoi 
conserve son objet et est recevable, en tant qu’il attaque ce chef de dispositif, et ceux 
ayant déclaré irrecevables les conclusions de M. [E] et les contestations et demandes 
de la société Eurise.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les conclusions 
prises au nom de M. [E] et, en conséquence, de confirmer le jugement d’orientation 
entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens et droits immobiliers sis à [Adresse 
9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à la somme de 391 439,57 euros le 
montant de la créance de l’administration poursuivante, alors :

 « 1°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont 
recevables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’ayant relevé que si 
M. [E] avait d’abord communiqué une adresse postale ne correspondant pas à son do-
micile, il avait ultérieurement indiqué son domicile réel, correspondant à celui men-
tionné sur son passeport, la cour d’appel ne pouvait exiger en outre, pour déclarer 
néanmoins irrecevables ses conclusions, qu’il justifie davantage encore de l’effectivité 
de ce domicile, quand il incombait à l’administration fiscale, qui entendait se prévaloir 
de l’irrecevabilité desdites écritures, de justifier le cas échéant que le domicile ainsi 
indiqué était inexact ou fictif ; que l’arrêt a donc été rendu au prix d’une violation des 
articles 961 du code de procédure civile et 1353 du code civil ;

 2°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont rece-
vables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’en se bornant à relever 
que la production par M. [E] d’une copie de la première page de son passeport délivré 
en 2014 mentionnant comme domicile la nouvelle adresse qu’il avait indiquée était 
insuffisante à établir l’effectivité de ce domicile, sans pour autant constater son inexac-
titude ou son caractère fictif, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard 
de l’article 961 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article 961 du code de procédure civile, les conclusions des 
parties doivent, à peine d’irrecevabilité, indiquer, pour les personnes physiques, leur 
domicile réel.

 7. Cette fin de non-recevoir peut être régularisée jusqu’au jour du prononcé de la 
clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à l’ouverture des débats.

 8. Il en résulte que, si la charge de la preuve de la fictivité du domicile pèse sur celui 
qui se prévaut de cette irrégularité, il appartient à celui qui prétend la régulariser de 
prouver que la nouvelle adresse indiquée constitue son domicile réel.

 9. Ayant souverainement retenu que, dans sa déclaration d’appel et ses écritures, 
M. [E] se disait domicilié à [Localité 8], Floride, Etats-Unis d’Amérique, mais qu’il 
résultait des pièces produites par le créancier poursuivant qu’il s’agissait d’une proprié-
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té vacante, que M. [E] ne contestait pas ne pas résider à cette adresse et que dans ses 
dernières écritures, il se disait être domicilié à [Adresse 6] au Panama, sans justifier de 
l’effectivité de ce domicile, c’est à bon droit que la cour d’appel a déclaré ses conclu-
sions irrecevables.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les contes-
tations et demandes incidentes présentées par la société Eurise et, en conséquence, de 
confirmer le jugement d’orientation entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens 
et droits immobiliers sis à [Adresse 9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à 
la somme de 391 439,57 euros le montant de la créance de l’administration poursui-
vante, alors « que même si la saisie immobilière est diligentée contre le tiers détenteur 
de l’immeuble sur lequel le créancier poursuivant dispose d’un droit de suite, le droit à 
un procès équitable, en ce qu’il postule le respect des droits de la défense et l’exigence 
d’un procès à armes égales, implique que le débiteur principal soit régulièrement assi-
gné à l’audience d’orientation, aux côtés du tiers détenteur, à l’effet de lui permettre 
de contester utilement l’existence, l’étendue ou encore l’exigibilité de la créance qui 
fonde les poursuites et de se prémunir par la même du recours ultérieur dont dispose à 
son encontre le tiers détenteur ; que dès lors, en considérant qu’il était indifférent que 
l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation délivrée à M. [E] fût entachée 
de nullité, motif pris qu’aucune disposition légale n’exige que le débiteur soit assigné 
à l’audience d’orientation quand la saisie immobilière est poursuivie contre le tiers 
détenteur, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article R. 321-19 du code des procédures civiles d’exécution, la significa-
tion du commandement de payer valant saisie au tiers détenteur, produit à l’égard de 
celui-ci les effets attachés à la signification au débiteur du commandement de payer 
valant saisie. A défaut pour le tiers détenteur de satisfaire à la sommation qui lui est 
faite, la saisie immobilière et la vente sont poursuivies à l’encontre de celui-ci, selon 
les modalités prévues par le livre III de ce code.

 12. Il ne résulte ni de l’article R. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution, 
ni d’aucun autre texte qu’en cas de saisie immobilière entre les mains d’un tiers dé-
tenteur, le débiteur des causes de la saisie doive être assigné à l’audience d’orientation.

 13. Par ailleurs, le débiteur est recevable à former tierce opposition contre le jugement 
d’orientation, et est, préalablement à la procédure judiciaire, destinataire, en applica-
tion de l’article R. 321-5 du même code, d’un commandement de payer mentionnant 
la délivrance du commandement valant saisie au tiers détenteur.

 14. Il est mis en mesure de faire valoir ses droits et c’est sans encourir les griefs du 
moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi irrecevable sauf en ce qu’il attaque le chef de dispositif ayant 
fixé le montant de la créance du comptable du service des impôts des particuliers 
de [Localité 10] agglomération, et ceux ayant déclaré irrecevables les conclusions de 
M. [E] et les contestations et demandes de la société Eurise ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 961 du code de procédure civile.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-10.610, (B), FS

– Rejet –

 ■ Médecin salarié – Responsabilité – Préposé ayant agi dans le cadre 
de la mission impartie par le commettant – Effet.

Le médecin du travail, salarié de l’employeur, qui agit sans excéder les limites de la mission qui lui est impartie, 
n’engage pas sa responsabilité civile personnelle.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [F] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. [Z], en sa qualité de liquidateur de l’établissement public Charbonnages de 
France.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 16 novembre 2017), M. [F] a été engagé en 1976 par les 
Houillères du bassin de Lorraine aux droits desquelles est venu l’établissement public 
Charbonnages de France. 

 3. Placé en arrêt maladie à compter du 22 janvier 2002, il a été reconnu invalide le 
11 janvier 2005 à compter du 1er janvier et mis à la retraite à l’âge de soixante ans le 
28 février 2010. 



261

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 4. Il a saisi le tribunal de grande instance d’une demande d’indemnisation du pré-
judice qu’il estime avoir subi du fait de Mme [D], médecin du travail salarié et de 
M. [Z], ès qualités. 

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes d’indemnisation 
formées contre le médecin du travail pour des faits autres que ceux de harcèlement 
moral et d’atteinte au secret professionnel, alors : 

 « 1°/ que le médecin du travail, qui, même salarié au sein de l’entreprise, assure les 
missions qui lui sont dévolues aux termes de l’article L. 4623-8 du code du travail 
dans les conditions d’indépendance professionnelle définies et garanties par la loi, doit 
répondre personnellement de ses fautes, sans pouvoir invoquer l’immunité qui béné-
ficie au préposé pour faire échec à l’action en responsabilité délictuelle exercée à son 
encontre par le salarié de la même entreprise ; qu’en retenant, pour dire irrecevables 
les demandes, autres que celles fondées sur des faits relevant d’une qualification pénale, 
formées par M. [F], salarié des Charbonnages de France, à l’encontre de Mme [D], 
médecin du travail également salarié de l’entreprise, que les médecins du travail sont 
astreints à une subordination juridique et bénéficient à ce titre de l’immunité de l’ar-
ticle 1242, alinéa 5 (anciennement, article 1384, alinéa 5) du code civil, la cour d’appel 
a violé ce texte, ensemble les articles L. 1142-1 du code de la santé publique et L. 
4623-8 du code du travail ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, le préposé ne peut invoquer d’immunité à l’égard de la 
victime lorsqu’il a commis une faute intentionnelle à l’origine du dommage, peu 
important qu’elle ne soit pas pénalement sanctionnée ; qu’en limitant la recevabilité 
des demandes formées par M. [F] à l’encontre de Mme [D] à celles d’entre elles fon-
dées sur des faits susceptibles de revêtir une qualification pénale, sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée par les conclusions d’appel de M. [F], si les fautes 
qu’il invoquait à l’encontre de Mme [D], résidant, outre dans la complicité de harcèle-
ment moral et la violation du secret médical revêtant une qualification pénale, dans le 
refus délibéré d’appliquer la procédure prévue par le code du travail relative au constat 
de l’inaptitude, dans le compérage et l’aliénation de son indépendance professionnelle 
ainsi que dans le défaut de soins, ne revêtaient pas la qualification de fautes intention-
nelles justifiant la mise à l’écart de l’immunité du préposé qu’invoquait Mme [D], la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1384, alinéa 5, 
devenu 1242, alinéa 5, du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 7. En premier lieu, il résulte d’un arrêt du 25 février 2000 (Ass. plén., 25 février 2000, 
pourvoi n° 97-17.378, 97-20.152), publié au Rapport annuel, que n’engage pas sa res-
ponsabilité à l’égard des tiers, le préposé qui agit sans excéder les limites de la mission 
qui lui est impartie par son commettant. 

 8. Par un arrêt du 9 novembre 2004 (1re Civ., 9 novembre 2004, pourvoi n° 01-17.908, 
Bull., 2004, I, n° 262), la Cour de cassation a appliqué cette règle aux médecins sala-
riés, en affirmant que le médecin salarié qui agit sans excéder les limites de la mission 
qui lui est impartie par l’établissement de santé privé, n’engage pas sa responsabilité à 
l’égard du patient.

 9. La Cour de cassation juge également que le comportement du médecin du travail 
dans l’exercice de ses fonctions n’est pas susceptible de constituer un harcèlement 
moral de la part de l’employeur. (Soc., 30 juin 2015, pourvoi n° 13-28.201, Bull. 2015, 
V, n° 134).

 10. Si l’indépendance du médecin du travail exclut que les actes qu’il accomplit dans 
l’exercice de ses fonctions puissent constituer un harcèlement moral imputable à l’em-
ployeur, elle ne fait pas obstacle à l’application de la règle selon laquelle le commettant 
est civilement responsable du dommage causé par un de ses préposés en application de 
l’article 1384, alinéa 5, devenu 1242, alinéa 5, du code civil. 

 11. En conséquence, la cour d’appel a exactement retenu que le médecin du travail, 
salarié de l’employeur, qui agit sans excéder les limites de la mission qui lui est impar-
tie, n’engage pas sa responsabilité civile personnelle. 

 12. En second lieu, la cour d’appel a, après avoir rappelé que l’immunité du préposé 
ne peut s’étendre aux fautes susceptibles de revêtir une qualification pénale ou procé-
der de l’intention de nuire, estimé que le médecin du travail devait bénéficier d’une 
immunité sauf en ce qui concerne le grief de harcèlement moral et celui de violation 
du secret professionnel, écartant ainsi, sans être tenue d’entrer dans le détail de l’ar-
gumentation des parties, l’existence de toute faute intentionnelle pour les autres faits 
allégués par le salarié. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1384, alinéa 5, devenu 1242, alinéa 5, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du médecin salarié, à rapprocher : 1re Civ., 9 novembre 2004, pourvoi n° 01-
17.908, Bull. 2004, I, n° 262 (cassation partielle).
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PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 5 janvier 2022, n° 19-22.030, (B), FS

– Rejet –

 ■ Brevets d’invention – Champ d’application – Droit au titre – 
Invention du salarié – Invention de mission – Contrat comportant 
une mission inventive – Actif comprenant un brevet – Eléments 
incorporels de l’actif d’une société – Acquisition – Cessionnaire – 
Dépôt de brevet – Possibilité.

Titulaire du droit au brevet sur une invention de mission, l’employeur est libre de céder ce droit à un tiers, lequel 
peut déposer le brevet et opposer au salarié inventeur, qui en revendique l’attribution, la nature d’invention de 
mission de l’invention protégée, sur laquelle le salarié n’a jamais détenu de droit à un titre de propriété indus-
trielle.

 ■ Brevets d’invention – Champ d’application – Droit au titre – 
Invention du salarié – Invention de mission – Contrat comportant 
une mission inventive – Actif comprenant un brevet – Eléments 
incorporels de l’actif d’une société – Acquisition – Cessionnaire – 
Dépôt de brevet – Effet – Opposabilité de la nature d’invention de 
mission au salarié inventeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2019), rendu sur renvoi après cassation (chambre 
commerciale, financière et économique, 31  janvier 2018, pourvoi n°  16-13.262), 
M. [O] a été recruté en 2005 en qualité de responsable de projets par la société Icare 
développement, dont le dirigeant, avait déposé, le 2  septembre 2004, une demande 
de brevet français, publiée le 3 mars 2006 sous le numéro FR 2 847 727 et intitulée 
« dispositif portable de détection, d’alerte et de transmission d’informations relatives 
à une personne physique ». Il a été licencié, le 15 novembre 2006, pour motif écono-
mique, et a été embauché par la société Télécom Design, le 4 février 2008, en qualité 
d’ingénieur développement.

 2. Parallèlement à cette embauche et selon autorisation du 16 avril 2008, les éléments 
incorporels de l’actif de la liquidation judiciaire de la société Icare développement, 
comprenant le brevet susvisé dont cette société était devenue propriétaire, ont été 
cédés de gré à gré à la société Info Networks Systems (la société INS), holding de la 
société Télécom Design, qui souhaitait investir dans le développement du dispositif de 
détection des chutes et d’alerte.

 3. La société INS a, le 12 janvier 2009, déposé un brevet français intitulé « procédé 
de détection de chute », désignant M. [O] comme co-inventeur, qui a été publié le 
16 juillet 2010 sous le numéro FR 09 50127.
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 4. Le brevet européen désignant la France, intitulé « procédé et dispositif de détection 
de chute », qui avait été déposé par la société INS le 11 janvier 2010 sous priorité du 
brevet français FR 09 50127 et avait été délivré et publié le 19 octobre 2011 sous le 
numéro EP 2 207 154, s’est substitué à ce brevet français le 19 juillet 2012.

 5. Le 9 novembre 2012, la société INS a cédé ses droits sur les brevets français FR 
09 50127 et européen EP 2 207 154 à la société Télécom Design.

 6. Prétendant que le brevet français FR 09 50127 reprenait les revendications issues 
de travaux effectués avec ses propres moyens et contenues dans l’enveloppe Soleau 
qu’il avait déposée le 18 janvier 2008 à l’Institut national de la propriété industrielle, 
M. [O] a assigné les société INS et Télécom Design pour obtenir, notamment, le trans-
fert à son profit de la propriété de ce brevet et du brevet européen EP 2 207 154 s’y 
étant substitué.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. M.  [O] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en revendication de 
brevets, de provision et d’expertise, alors « que l’acquisition des éléments incorporels 
de l’actif d’une société, comprenant un brevet et le résultat de travaux effectués dans 
la continuité de ce brevet par un salarié investi d’une mission inventive qu’elle avait 
employé, ne confère pas au cessionnaire la qualité d’ayant droit de l’employeur, en 
sorte que ce cessionnaire, qui a déposé un brevet à partir de ces éléments, n’est pas 
fondé à opposer au salarié que l’invention, dont celui-ci est l’auteur et revendique la 
propriété, est une invention de mission lui appartenant ; qu’ajoutant que la société Té-
lécom Design justifiait d’une chaîne régulière de droits lui conférant les propriétés de 
la demande de brevet FR 09 50127 et du brevet EP 2 207 154, peu important qu’elle 
ait ou non la qualité d’ayant droit de l’employeur de M. [O], de sorte qu’elle était 
fondée à opposer ces droits de propriété à ce dernier pour faire échec à son action en 
revendication portant sur ces deux brevets, tout en relevant que M. [O] avait réalisé 
ses travaux à l’occasion de l’exécution de son contrat de travail avec la société Icare 
développement qui avait déposé un premier brevet, que la société INS avait repris les 
éléments incorporels de l’actif de la liquidation judiciaire de cette société comprenant 
ce brevet et en avait déposé un autre dans la continuité du premier, puis avait cédé le 
second à la société Télécom Design, lequel constituait les brevets FR 09 50127 et EP 
2 207 154, la cour d’appel a violé les articles L. 611-6 du code de la propriété intel-
lectuelle et L. 611-7, 1, du même code. »

 Réponse de la Cour 

 9. Il résulte des articles L. 611-6 du code de la propriété intellectuelle et L. 611-7, 1, 
du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 94-102 du 5 février 1994, que si 
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l’inventeur est un salarié et que l’invention est faite dans le cadre de l’exécution de son 
contrat de travail comportant une mission inventive qui correspond à ses fonctions 
effectives, le droit au brevet sur cette invention appartient au seul employeur. Aucune 
disposition n’empêche celui-ci de céder ce droit à un tiers.

Par conséquent, ayant cause du cédant, le cessionnaire qui dépose le brevet peut op-
poser au salarié inventeur, qui demande le transfert du brevet à son profit, la nature 
d’invention de mission de l’invention protégée par le brevet, sur laquelle le salarié n’a 
jamais détenu de droit à un titre de propriété industrielle.

 10. Ayant retenu que l’invention développée par M. [O] avait la nature d’invention de 
mission, que le droit au brevet sur cette invention appartenait donc à la société Icare 
développement, que l’ensemble des actifs incorporels de cette société avaient été cédés 
à la société INS, laquelle avait déposé les brevets français FR 09 50127 et européen 
EP 2 207 154, ensuite cédés à la société Télécom Design, c’est à juste titre que la cour 
d’appel en a déduit que la société Télécom Design, ayant cause du premier titulaire du 
droit au brevet sur l’invention, était fondée à opposer son droit de propriété sur ces 
brevets à M. [O] pour faire échec à son action en revendication desdits brevets.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Mollard - Avocat général : Mme Beau-
donnet - Avocat(s) : SCP Caston ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 611-6 et L. 611-7, 1, du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 
Com., 31 janvier 2018, pourvoi n° 16-13.262, Bull. 2018, IV, n° 18 (cassation partielle).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 19 janvier 2022, n° 20-20.467, (B), FS

– Cassation –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Critère 
d’appréciation – Biens et revenus à considérer – Biens et revenus 
personnels – Caution mariée sous le régime de la séparation des 
biens.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 juin 2020), par actes des 27 mai 2014 et 26 mars 
2015, M. [R] (la caution), marié sous le régime de la séparation de biens, s’est porté 
caution solidaire à concurrence de 139 750 euros d’un prêt de 215 000 euros et à 
concurrence de 15 600 euros d’un découvert en compte courant de 12 000 euros, qui 
avaient été consentis par la Société générale (la banque) à la société Pâtisserie [O] [R].

 2. Celle-ci ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a assigné en paiement la 
caution qui a opposé, en appel, la disproportion de ses engagements.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que la disproportion 
éventuelle de l’engagement d’une caution mariée sous le régime de la séparation des 
biens s’apprécie au regard de ses revenus et patrimoine personnels, comprenant sa 
quote-part dans les biens indivis, s’il en existe ; que, partant, la proportionnalité des 
engagements de caution de M. [R], marié sous le régime de la séparation des biens, 
devait s’apprécier en tenant compte de sa quote-part dans la maison indivise achetée 
avec son épouse, nonobstant la circonstance indifférente que cette dernière n’ait pas 
donné son accord aux cautionnements ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a 
violé l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ensemble l’article 1538 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation, et 1538 du 
code civil :

 4. La disproportion éventuelle de l’engagement d’une caution mariée sous le régime 
de la séparation de biens s’apprécie au regard de ses revenus et biens personnels, com-
prenant sa quote-part dans les biens indivis.

 5. Pour dire les engagements de la caution manifestement disproportionnés à ses biens 
et revenus et rejeter les demandes de la banque, l’arrêt retient que la caution a acquis 
en indivision avec son épouse une maison, qui constitue un bien « commun » n’en-
trant pas dans son patrimoine dès lors qu’elle est mariée sous le régime de la séparation 
de biens et que l’épouse n’a pas donné son accord au cautionnement.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.



267

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation ; article 1538 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 24 mai 2018, pourvoi n° 16-23.036, Bull. 2018, IV, n° 59 (cassation) ; 1re Civ., 24 mars 
2021, pourvoi n° 19-21.254, Bull., (cassation).

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-17.325, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Disproportion de 
l’engagement – Sanction – Etendue – Détermination.

Aux termes de l’article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation, un créancier professionnel 
ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont l’engagement était, 
lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette 
caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation. La sanction ainsi prévue 
prive le contrat de cautionnement d’effet à l’égard tant du créancier que des cofidéjusseurs lorsque, ayant acquitté 
la dette, ils exercent leur action récursoire.

Il résulte de l’article 2224 du code civil que l’action en responsabilité de la caution à l’encontre du prêteur fon-
dée sur une disproportion de son engagement se prescrit par cinq ans à compter du jour de la mise en demeure 
de payer les sommes dues par l’emprunteur en raison de sa défaillance, permettant à la caution d’appréhender 
l’existence éventuelle d’une telle disproportion. 

Il résulte de ce même texte que l’action en responsabilité de l’emprunteur non averti à l’encontre du prêteur 
au titre d’un manquement à son devoir de mise en garde se prescrit par cinq ans à compter du jour du premier 
incident de paiement, permettant à l’emprunteur d’appréhender l’existence et les conséquences éventuelles d’un 
tel manquement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 mars 2020), suivant offre acceptée du 2 août 
2006, la société le Crédit lyonnais (la banque) a consenti à la société civile immobi-
lière du Louvre (l’emprunteur) un prêt de 129 970 euros, garanti par la société Crédit 
logement (la caution professionnelle), puis par M. [T] et Mme [N] (les cautions) les 
24 juillet et 8 août 2006. A la suite d’échéances impayées à compter du 15 août 2013, 
la banque a prononcé la déchéance du terme le 8 février 2015.

 2. Après avoir réglé le solde du prêt à la banque, la caution professionnelle a assigné, 
le 11 août 2015, l’emprunteur et les cautions en paiement, lesquelles ont, le 22 mars 
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2017, appelé la banque en intervention forcée et garantie, en invoquant une dispro-
portion des engagements de caution et un manquement de celle-ci à son devoir de 
mise en garde, ainsi qu’un défaut d’information annuelle des cautions.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 3. L’emprunteur et les cautions font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme 
prescrites les demandes formées par celles-ci à l’encontre de la banque, au titre d’un 
manquement à son obligation d’information annuelle, alors « que la prétention de la 
caution fondée sur le défaut d’information annuelle de la caution, lorsqu’elle tend 
seulement au rejet de la demande en paiement des intérêts au taux contractuel formée 
par la banque à son encontre constitue un moyen de défense au fond sur lequel la 
prescription est sans incidence ; que M. [T] et Mme [N] faisaient valoir que le moyen 
tiré du défaut d’information annuelle de la caution avait été soulevé par les cautions 
en tant que défense au fond aux fins de voir le créancier débouté de sa demande en 
paiement au titre des intérêts et de voir le montant qu’ils seraient susceptibles de res-
ter devoir au créancier réduit au seul capital, déduction faite des intérêts contractuels 
payés par le débiteur principal et à tout le moins demandaient la condamnation de la 
banque à les garantir à hauteur du montant total correspondant aux intérêts contrac-
tuels payés et à payer ; qu’en se bornant à affirmer que la demande de déchéance des 
intérêts ne pouvait concerner que la période antérieure à 2011 et qu’elle était néces-
sairement prescrite, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la prétention de la 
caution fondée sur le défaut d’information annuelle ne constituait pas un moyen de 
défense au fond sur lequel la prescription était sans incidence, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 64 et 71 du code de procédure civile, 
ensemble de l’article L. 313-22 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 4. Dès lors qu’elle a retenu que les cautions poursuivaient la banque en garantie et 
ne s’opposaient pas à une demande formée par celle-ci à leur encontre et que leurs 
prétentions, fondées sur le non-respect par la banque de son obligation d’information 
annuelle, constituaient une demande soumise à la prescription et non un moyen de 
défense, la cour d’appel a procédé à la recherche prétendument omise et légalement 
justifié sa décision. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’emprunteur et les cautions font grief à l’arrêt de condamner celles-ci à payer à 
la caution professionnelle les sommes de 9 676,39 euros et de 95 578,31 euros, outre 
des intérêts, alors « qu’un créancier professionnel ne peut se prévaloir d’un contrat de 
cautionnement conclu par une personne physique dont l’engagement était, lors de sa 
conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le pa-
trimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire 
face à son obligation ; que la sanction ainsi prévue prive le contrat de cautionnement 
d’effet à l’égard tant du créancier que des cofidéjusseurs lorsque, ayant acquitté la dette, 
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ils exercent leur action récursoire ; qu’en l’espèce, M. [T] et Mme [N] sollicitaient, 
en leur qualité de cautions, de voir juger que leurs engagements souscrits au profit 
de la banque étaient manifestement disproportionnés et faisaient valoir qu’ils pou-
vaient se prévaloir des dispositions de l’article L. 341-4 du code de la consommation 
à l’encontre de tout créancier, en ce y compris une autre caution ; que pour écarter le 
moyen opposé par M. [T] et Mme [N] en leur qualité de caution, à la caution profes-
sionnelle, cofidéjusseur ayant payé la banque aux lieu et place de l’emprunteur, tiré de 
la disproportion de leur engagement de caution par rapport à leurs biens et revenus, la 
cour d’appel a considéré qu’étranger au contrat de prêt, la caution professionnelle, qui 
exerçait son recours personnel ne pouvait se voir opposer par les cautions les excep-
tions et moyens opposables au créancier principal comme la disproportion de leur en-
gagement de caution ; qu’en statuant ainsi, elle a violé les articles L. 341-4, devenu L. 
332-1 du code de la consommation, ensemble les articles 2305 et 2310 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation et les articles 2305 
et 2310 du code civil :

 6. Aux termes du premier de ces textes, un créancier professionnel ne peut se prévaloir 
d’un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont l’engagement 
était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à 
moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui 
permette de faire face à son obligation. 

 7. La sanction ainsi prévue prive le contrat de cautionnement d’effet à l’égard tant du 
créancier que des cofidéjusseurs lorsque, ayant acquitté la dette, ils exercent leur action 
récursoire.

 8. Pour condamner les cautions à payer à la caution professionnelle les sommes qu’elle 
a acquittées, l’arrêt retient que celle-ci, qui est étrangère au contrat de prêt et qui 
exerce un recours personnel, ne peut se voir opposer par les cautions les exceptions 
et moyens opposables au créancier principal comme la disproportion de leur engage-
ment de caution. 

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. L’emprunteur et les cautions font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme 
prescrites les demandes formées par celles-ci à l’encontre de la banque, au titre de 
la disproportion de leur engagement, alors « que le délai de prescription de l’action 
d’une caution à l’encontre d’une banque, aux fins de faire sanctionner un engagement 
disproportionné au regard de son patrimoine et de ses ressources, commence à courir, 
non à partir de la souscription du cautionnement, mais à partir du jour où la caution 
a eu connaissance de ce que les obligations résultant de son engagement de caution 
allaient être mises à exécution par le créancier ; qu’en retenant que la disproportion 
de l’engagement de caution s’appréciait aux dates de conclusion de l’engagement de 
caution, signés les 24 juillet et 8 août 2006 de sorte qu’à la date de l’assignation de la 
banque en intervention forcée du 22 mars 2017, l’action de M.[T] et Mme [N], cau-
tions, était prescrite, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil :

 11. Il résulte de ce texte que l’action en responsabilité de la caution à l’encontre du 
prêteur fondée sur une disproportion de son engagement se prescrit par cinq ans à 
compter du jour de la mise en demeure de payer les sommes dues par l’emprunteur en 
raison de sa défaillance, permettant à la caution d’appréhender l’existence éventuelle 
d’une telle disproportion.

 12. Pour déclarer les demandes formées par les cautions à l’encontre de la banque 
irrecevables comme prescrites, l’arrêt retient, d’une part, que la disproportion s’appré-
cie au jour de la conclusion des engagements et qu’ils ont été signés les 24 juillet et 
8 août 2006, d’autre part, que l’assignation de la banque en intervention forcée date 
du 22 mars 2017.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 14. L’emprunteur et les cautions font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme 
prescrites les demandes formées par le premier à l’encontre de la banque, au titre d’un 
manquement à son devoir de mise en garde, alors « que le point de départ du délai 
de prescription de l’action en responsabilité du débiteur ou de la caution à l’encontre 
d’une banque, pour manquement à son obligation de mise en garde, doit être fixé, non 
au jour de la conclusion du contrat de prêt ou du contrat de cautionnement, mais au 
jour où le débiteur ou la caution a su, par la mise en demeure qui lui était adressée, 
que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à exécution par le 
créancier ; qu’en décidant que l’emprunteur ayant accepté l’offre de prêt immobilier 
le 2 août 2006 et les cautions ayant signé leur engagement de caution solidaire les 
24  juillet et 8 août 2006, leur demande était prescrite, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil, ensemble l’article 1147 ancien du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil :

 15. Il résulte de ce texte que l’action en responsabilité de l’emprunteur non averti 
à l’encontre du prêteur au titre d’un manquement à son devoir de mise en garde se 
prescrit par cinq ans à compter du jour du premier incident de paiement, permettant 
à l’emprunteur d’appréhender l’existence et les conséquences éventuelles d’un tel 
manquement.

 16. Pour déclarer les demandes formées par l’emprunteur à l’encontre de la banque 
irrecevables comme prescrites, l’arrêt retient, d’une part, que le dommage résultant 
d’un manquement au devoir de mise en garde se manifeste dès l’octroi du crédit et 
que l’offre de prêt a été acceptée le 2 août 2006, d’autre part, que l’assignation de la 
banque en intervention forcée date du 22 mars 2017.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement la SCI 
du Louvre, M. [T] et Mme [N] à payer à la société Crédit logement les sommes de 
9 676,39 euros, outre intérêts au taux légal à compter à compter du 25 août 2014 et 
de 95 578,31 euros, outre intérêts au taux légal à compter du 28 avril 2015, et en ce 
qu’il déclare les demandes de la SCI du Louvre, de M. [T] et de Mme [N] à l’encontre 
de la société le Crédit lyonnais irrecevables comme prescrites, l’arrêt rendu le 19 mars 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la disproportion de l’engagement de caution : 1re Civ., 26 septembre 2018, pourvoi n° 17-
17.903, Bull. 2018, I, n° 159 (cassation partielle). Sur l’action en responsabilité de l’emprunteur 
non averti : 1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 2009, I, n° 172 (rejet) ; 2e Civ., 
18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

3e Civ., 19 janvier 2022, n° 21-11.095, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Cas – Clause 
contractuelle de conciliation obligatoire et préalable à la saisine du 
juge – Validité – Office du juge.

En application des articles L. 132-1, devenu L. 212-1, R. 132-2, 10°, devenu R. 212-2, 10°, du code de 
la consommation, la clause qui contraint le consommateur, en cas de litige avec un professionnel, à recourir obli-
gatoirement à un mode alternatif de règlement des litiges avant la saisine du juge, est présumée abusive, sauf au 
professionnel à rapporter la preuve contraire. 

Conformément à l’article R. 632-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-
344 du 17 mars 2014, il appartient au juge d’examiner d’office la régularité d’une telle clause.
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 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à M. [I] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
M. [C] et M. [V].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 24 novembre 2020), par contrat du 6 novembre 
2012, M. [I] a confié la maîtrise d’oeuvre de travaux de réhabilitation d’un logement 
d’habitation aménagé en partie dans une ancienne cave à la société Polygone habitat 
concept, M. [V] ayant été chargé du lot électricité ventilation.

 3. M. [I] a donné à bail à M. [C] l’appartement ainsi réhabilité.

 4. Se plaignant de la forte humidité affectant le logement, M. [C] a assigné M. [I] en 
exécution de travaux et réparation de ses préjudices, lequel a assigné en garantie les 
intervenants à l’acte de construire.

 5. Une expertise a été ordonnée. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [I] fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable à agir à l’encontre de la société 
Polygone habitat concept, alors « que le juge doit examiner d’office le caractère abusif 
des clauses invoquées par une partie dès lors qu’il dispose des éléments de droit et 
de fait nécessaires à cet effet ; que dans sa version applicable au contrat de maîtrise 
d’oeuvre du 6 novembre 2012, l’article R. 132-2 10° du code de la consommation 
présume abusives, dans les contrats entre professionnels et consommateurs, les clauses 
ayant pour objet ou pour effet d’entraver l’exercice d’actions en justice en obligeant 
le consommateur à recourir au préalable à un mode alternatif de règlement des dif-
férends ; que pour dire M. [I], maître d’ouvrage, irrecevable à agir contre la SARL, 
maître d’oeuvre, la cour d’appel a retenu que l’article 3.13 du contrat du 6 novembre 
2012 contenait une clause aux termes de laquelle les parties s’engageaient, en cas de 
litige sur l’exécution de ce contrat, à saisir la commission de conciliation de l’asso-
ciation Franche-Comté Consommateurs avant toute procédure judiciaire ; qu’en se 
déterminant ainsi, sans rechercher d’office, comme elle y était tenue, si cette clause, 
qu’elle était en mesure d’examiner en fait et en droit, ne présentait pas un caractère 
abusif, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation en sa 
rédaction issue de la loi 2010-737 du 1er juillet 2010, ensemble l’article R. 132-2 10° 
dudit code en sa rédaction issue du décret 2009-302 du 18 mars 2009 et l’article 
R. 632-1 de ce même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation, R. 132-2, 10°, 
devenu R. 212-2, 10°, et R. 632-1 du même code : 

 7. Selon le premier de ces textes, dans les contrats conclus entre professionnels et 
consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au contrat.
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 8. Le second dispose que, dans les contrats conclus entre professionnels et consomma-
teurs, sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, les 
clauses ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou entraver l’exercice d’actions 
en justice ou des voies de recours par le consommateur, notamment en obligeant le 
consommateur à saisir exclusivement une juridiction d’arbitrage non couverte par des 
dispositions légales ou à passer exclusivement par un mode alternatif de règlement des 
litiges.

 9. Il est jugé, au visa de ces textes, que la clause, qui contraint le consommateur, en 
cas de litige, à recourir obligatoirement à une médiation avant la saisine du juge, est 
présumée abusive, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, de sorte que 
l’arrêt qui, à défaut de cette preuve contraire, fait produire effet à une telle clause doit 
être cassé (1re Civ., 16 mai 2018, pourvoi n° 17-16.197).

 10. Selon le troisième, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 
et applicable au litige, le juge écarte d’office, après avoir recueilli les observations des 
parties, l’application d’une clause dont le caractère abusif ressort des débats.

 11. Pour accueillir la fin de non-recevoir opposée par la société Polygone habitat 
concept aux demandes du maître de l’ouvrage, l’arrêt, qui constate que le contrat de 
maîtrise d’oeuvre comporte une clause selon laquelle « en cas de litige portant sur 
l’exécution du contrat, les parties conviennent de saisir et de se soumettre à la com-
mission de conciliation de l’association Franche-Comté consommateurs, et ce avant 
toute procédure judiciaire, sauf éventuellement mesures conservatoires. A défaut d’un 
règlement amiable le litige sera du ressort des juridictions compétentes » et qui relève 
que M. [I] ne réplique pas à ce moyen procédural, retient que le non-respect de cette 
clause est sanctionné par une fin de non-recevoir.

 12. En se déterminant ainsi, alors que la clause, qui contraint le consommateur, en 
cas de litige avec un professionnel, à recourir obligatoirement à un mode alternatif de 
règlement des litiges avant la saisine du juge, est présumée abusive, sauf au profession-
nel à rapporter la preuve contraire, de sorte qu’il lui appartenait d’examiner d’office la 
régularité d’une telle clause, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare M. [I] irrecevable à agir à 
l’encontre de la société Polygone habitat concept, l’arrêt rendu le 24 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ; 

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles L.  132-1, devenu L. 212-1, et R. 132-2, 10°, devenu R. 212-2, 10°, du code de la 
consommation ; article R. 632-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2014-344 du 17 mars 2014.
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 19 janvier 2022, n° 20-10.057, (B), FS

– Rejet –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Liberté de 
témoigner – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 3  octobre 2018, pourvoi n°  16-23.075), M.  [L] a été engagé à compter du 
17 juillet 2000 en qualité d’assistant par la société d’expertise comptable et de com-
missariat aux comptes Diagnostic et investissement. A la suite de l’obtention de son 
diplôme d’expert-comptable et de commissaire aux comptes, le salarié a conclu un 
nouveau contrat de travail le 19 mai 2009, avec effet rétroactif au 5 janvier 2009. 

 2. Par lettre recommandée du 3 février 2011, le salarié a alerté son employeur sur une 
situation de conflit d’intérêts concernant la société entre ses missions d’expert-comp-
table et celles de commissaire aux comptes, en soulignant qu’à défaut de pouvoir dis-
cuter de cette question avec son employeur, il en saisirait la compagnie régionale des 
commissaires aux comptes. Il a saisi cet organisme par lettre du 14 mars 2011, veille 
de l’entretien préalable au licenciement, et il a été licencié pour faute grave le 18 mars 
2011.

 3. Contestant ce licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale pour faire juger 
que le licenciement était nul ou sans cause réelle et sérieuse et obtenir le paiement 
d’indemnités liées à la rupture et d’un rappel de salaires sur primes.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’employeur, pris en sa troisième 
branche et sur le moyen du pourvoi incident du salarié, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’employeur, 
pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul pour violation 
d’une liberté fondamentale et de le condamner en conséquence à payer au salarié 
des sommes à titre de salaire de mise à pied et congés payés afférents, d’indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et 
d’indemnité pour licenciement nul, alors :
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 « 1°/ que le licenciement d’un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, de 
bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et qui, s’ils 
étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est frappé de 
nullité ; qu’en déclarant le licenciement du salarié nul pour cela qu’il pouvait légitime-
ment dénoncer à des tiers, tels que la compagnie des commissaires aux comptes, tout 
fait répréhensible dont il aurait connaissance dans le cadre de ses fonctions et que son 
licenciement, prononcé ensuite d’une menace de dénonciation d’un conflit d’intérêts 
auprès de la compagnie des commissaire aux comptes, constituait en conséquence 
une mesure de rétorsion illicite et était frappé de nullité, quand la nullité susvisée 
s’applique aux seuls licenciements prononcés ensuite de la dénonciation d’infractions 
pénales, la cour d’appel a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 10 § 1 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties  ; qu’en affirmant 
que la mauvaise foi du salarié n’était pas invoquée par l’employeur, quand la société 
alléguait expressément la mauvaise foi du salarié, qui l’avait menacée de saisir la com-
pagnie régionale des commissaires aux comptes, en réponse aux reproches qu’elle lui 
avait adressés, afin de faire pression sur elle et faire échec à toute mesure destinée à 
sanctionner son comportement, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. En raison de l’atteinte qu’il porte à la liberté d’expression, en particulier au droit 
pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur 
lieu de travail, le licenciement d’un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et 
qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales ou des 
manquements à des obligations déontologiques prévues par la loi ou le règlement, est 
frappé de nullité. 

 7. La cour d’appel a relevé, d’une part, que la lettre de licenciement reprochait ex-
pressément au salarié d’avoir menacé son employeur de saisir la compagnie régionale 
des commissaires aux comptes de l’existence dans la société d’une situation de conflit 
d’intérêts à la suite de cas d’auto-révision sur plusieurs entreprises, situation prohibée 
par le code de déontologie de la profession, dont il l’avait préalablement avisé par lettre 
du 3 février 2011, et, d’autre part, que la procédure de licenciement avait été mise en 
oeuvre concomitamment à cette alerte et à la saisine par le salarié de cet organisme 
professionnel après que l’employeur lui eut refusé toute explication sur cette situation. 
Ayant ainsi fait ressortir que le salarié avait été licencié pour avoir relaté des faits, dont 
il avait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions, et qui, s’ils étaient établis, se-
raient de nature à caractériser une violation du code de déontologie de la profession 
de commissaire aux comptes dans sa version issue du décret n° 2010-131 du 10 février 
2010, et ayant estimé, sans dénaturation dès lors que l’employeur ne soutenait pas que 
le salarié avait connaissance de la fausseté des faits qu’il dénonçait, que la mauvaise foi 
de ce dernier n’était pas établie, elle en a exactement déduit que le licenciement était 
nul.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois, tant principal qu’incident.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 1121-1 du code du travail ; article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la nullité du licenciement en cas d’atteinte à une liberté fondamentale, et la protection de la 
liberté d’expression du salarié : Soc., 30 juin 2016, pourvoi n° 15-10.557, Bull. 2016, V, n° 140 
(cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 19 janvier 2022, n° 20-14.014, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Liberté 
religieuse – Exercice – Limites – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 octobre 2019), M. [S] a été engagé verbalement le 
1er septembre 1998 en qualité d’agent de nettoyage par la société France nettoyage. Il 
a été promu agent très qualifié puis chef d’équipe. Suivant avenant du 1er février 2011, 
comportant une clause de mobilité, il a été affecté sur le site de l’immeuble Gallieni à 
[Localité 7] (92), du lundi au vendredi de 13 heures à 16 heures 30, et sur celui de la 
mutuelle SMI à [Localité 5], du lundi au vendredi de 17 heures à 20 heures 30.

 2. A la suite de la perte par la société [Adresse 4], le contrat de travail du salarié a été 
transféré à la société Derichebourg propreté (la société) à compter du 1er janvier 2012 
en application de l’annexe VII à la convention collective nationale des entreprises de 
propreté, alors applicable.

 3. Le 2 janvier 2012, la société a informé le salarié de sa mutation sur le site Ségula à 
[Localité 8] (78), laquelle a été refusée par l’intéressé.

 4. Le 9 février 2012, la société a notifié au salarié sa mutation sur le site du cimetière 
de [Localité 3] (92), du lundi au vendredi de 13 heures à 17 heures.

Le salarié a refusé cette mutation en invoquant une incompatibilité d’horaire avec ses 
autres obligations professionnelles. Après modification par l’employeur des horaires de 
travail, qui ont été fixés de 12 heures 30 à 16 heures 30, le 24 avril 2012 le salarié a 
refusé à nouveau cette mutation en invoquant ses convictions religieuses hindouistes 
lui interdisant de travailler dans un cimetière.
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 5. Après convocation le 23 août 2012 à un entretien préalable à une éventuelle sanc-
tion pouvant aller jusqu’au licenciement, fixé au 3 septembre 2012, le salarié s’est vu 
notifier, par lettre du 21 septembre 2012 à effet du 8 octobre suivant, une mutation 
disciplinaire sur le site de la société Franfinance à [Localité 6] (92).

Par lettre du 1er octobre 2012, il a refusé cette mutation.

 6. Après avoir été mis en demeure de rejoindre son poste par lettres des 12 et 22 no-
vembre 2012, le salarié a été licencié pour cause réelle et sérieuse le 8 janvier 2013.

 7. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale, le 24 juin 2013, 
de demandes tendant à la nullité de sa mutation disciplinaire du 21 septembre 2012 
et de son licenciement, ainsi qu’au paiement de diverses sommes à titre salarial et in-
demnitaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 du code 
du travail mettant en oeuvre en droit interne les articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 
2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général 
en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail :

 9. Il résulte de ces textes que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées 
par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essen-
tielle et déterminante et proportionnées au but recherché.

 10. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15), que la notion d’« exi-
gence professionnelle essentielle et déterminante », au sens de l’article 4, § 1, de la 
directive 2000/78 du 27 novembre 2000, renvoie à une exigence objectivement dictée 
par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité professionnelle en cause.

 11. Pour prononcer l’annulation de la mutation disciplinaire, l’arrêt, après avoir retenu 
que la clause de mobilité avait été mise en oeuvre dans l’intérêt de l’entreprise, après 
que l’employeur s’est efforcé de répondre aux contraintes du salarié quant à ses ho-
raires de travail et sans porter atteinte au droit de ce dernier à une vie personnelle et 
familiale, énonce que les faits laissant supposer une discrimination sont établis, puisque 
le salarié a été muté disciplinairement pour avoir refusé de rejoindre le poste sur lequel 
il était affecté alors qu’il justifiait son refus par l’exercice de ses convictions religieuses, 
qu’en présence du refus d’un salarié de se rendre sur un site d’affectation en raison de 
ses convictions religieuses, ressortant des libertés et droits fondamentaux de celui-ci, 
il appartient à l’employeur de rechercher si, tout en tenant compte des contraintes 
inhérentes à l’entreprise et sans que celle-ci ait à subir une charge supplémentaire, il 
lui est possible de proposer au salarié un poste de travail compatible avec les exigences 
de chacune des parties, qu’or l’employeur n’a pas fait cette démarche alors qu’il dis-
posait d’un poste susceptible de recevoir l’affectation du salarié puisqu’il l’y a muté 
disciplinairement.
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L’arrêt en déduit que l’employeur, qui n’est pas juge des pratiques religieuses de ses 
salariés, échoue à démontrer que la sanction prononcée était étrangère à toute discri-
mination, en sorte qu’elle doit être annulée.

 12. L’arrêt retient encore que la lettre de licenciement reproche au salarié d’avoir 
refusé de rejoindre le site Franfinance sur lequel il était affecté, que toutefois cette 
mutation disciplinaire ayant été annulée, l’employeur ne peut valablement reprocher 
au salarié son refus de rejoindre ce poste et ce, quels que soient les motifs avancés à 
l’appui de ce nouveau refus.

L’arrêt en déduit que la sanction ayant été annulée en raison de son caractère discri-
minatoire, le licenciement prononcé en partie pour non-respect par le salarié de cette 
obligation revêt également un caractère discriminatoire et doit donc être annulé.

 13. En statuant ainsi, alors que la mutation disciplinaire prononcée par l’employeur 
était justifiée par une exigence professionnelle essentielle et déterminante au sens 
de l’article 4, § 1, de la directive 2000/78 du Conseil du 27 novembre 2000 au re-
gard, d’une part de la nature et des conditions d’exercice de l’activité du salarié, chef 
d’équipe dans le secteur de la propreté, affecté sur un site pour exécuter ses tâches 
contractuelles en vertu d’une clause de mobilité légitimement mise en oeuvre par 
l’employeur, d’autre part du caractère proportionné au but recherché de la mesure, 
laquelle permettait le maintien de la relation de travail par l’affectation du salarié sur 
un autre site de nettoyage, ce dont elle aurait dû déduire que la mutation disciplinaire 
ne constituait pas une discrimination directe injustifiée en raison des convictions re-
ligieuses et que, dès lors, le licenciement du salarié n’était pas nul, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation à intervenir n’emporte pas cassation du chef de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur au paiement d’une somme à titre d’indemnité de transport, 
dès lors que cette disposition ne fait l’objet d’aucune critique du moyen et que sa 
cassation n’est pas la conséquence nécessaire de la cassation prononcée sur le moyen 
relevé d’office.

 15. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser diverses 
sommes n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par une autre condamnation prononcée à l’encontre 
de celui-ci et non remise en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Derichebourg propreté 
à payer à M. [S] la somme de 616,20 euros à titre d’indemnité de transport et celle de 
2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux 
dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L.  1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 du code du travail  ; 
articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant 
création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de discrimination directe en raison de la religion dans la décision de l’employeur 
fondée sur le caractère proportionné au but recherché de la mesure, dans le même sens que  : 
CJUE, arrêt du 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15 ; Soc., 22 novembre 2017, pourvoi 
n° 13-19.855, Bull. 2017, V, n° 200 (cassation), et les arrêts cités.

PRUD’HOMMES

Soc., 19 janvier 2022, n° 19-19.313, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Exclusion – Cas – 
Procédures collectives – Demande incidente en garantie de 
créances salariales – Action en responsabilité contre le liquidateur 
judiciaire à titre personnel – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles R. 662-3 du code de commerce et 51 du code de procédure civile, dans leur rédaction an-
térieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, et L. 625-1 du code de commerce, que la juridiction 
prud’homale n’est pas compétente pour connaître de la demande incidente formée par un salarié pour obtenir la 
condamnation du liquidateur de la société qui l’employait à garantir le paiement des sommes fixées au titre des 
créances salariales au passif de la liquidation. Une telle demande relève de la compétence du tribunal de grande 
instance (désormais tribunal judiciaire).

Doit dès lors être cassé l’arrêt qui retient que le conseil de prud’hommes a compétence pour statuer sur la de-
mande de responsabilité personnelle du liquidateur au motif qu’elle est une demande accessoire à la demande 
principale de fixation de salaires.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [N] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la délégation régionale Unedic-AGS Centre Ouest.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mai 2019), Mme [L] a été engagée le 12 avril 2005 
en qualité d’agent d’entretien. Son contrat de travail a été repris le 5 mars 2013 par la 
société Sofagy, qui a été placée en redressement judiciaire le 10 mars 2015 par le tri-
bunal de commerce d’Orléans, puis en liquidation judiciaire le 24 juin 2015, la société 
[N] étant désignée en qualité de liquidateur judiciaire.

 3. La salariée, licenciée pour motif économique par lettre du 20 novembre 2015 par 
la société [N], ès qualités, a saisi la juridiction prud’homale en vue d’obtenir la fixation 
de ses créances de salaire sur le relevé des créances de la société Sofagy. Puis elle a fait 
assigner le liquidateur en garantie personnelle du paiement de ces sommes, invoquant 
la faute de ce dernier en ce qu’il avait omis de la licencier pendant les périodes ou-
vrant droit à la garantie de l’AGS.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société [N] fait grief à l’arrêt de dire la juridiction prud’homale compétente 
pour statuer sur les demandes de la salariée et de la condamner en la personne de 
M. [N] à garantir le paiement des sommes fixées, au titre de ses créances salariales, au 
passif de la société Sofagy, alors :

 « 1°/ que les actions en responsabilité civile exercées à l’encontre de l’administrateur, 
du représentant des créanciers, du commissaire à l’exécution du plan ou du liquida-
teur sont de la compétence exclusive du tribunal de grande instance ; qu’en retenant 
la compétence prud’homale pour statuer sur la demande tendant à la reconnaissance 
de la responsabilité personnelle de la société [N], liquidateur judiciaire de la société 
Sofagy, au motif inopérant que la responsabilité personnelle du mandataire liquidateur 
ne relève pas des matières pour lesquelles le tribunal de grande instance a compétence 
exclusive en vertu de l’article R. 211-4 du code de l’organisation judiciaire, quand la 
liste des matières énumérées par ce texte n’est pas limitative et n’exclut pas la consé-
cration de compétences exclusives du tribunal de grande instance par renvoi de l’ar-
ticle L. 211-4 du code de l’organisation judiciaire à d’autres dispositions législatives 
ou réglementaires, la cour d’appel a violé les articles L. 211-4 et R. 211-4 du code de 
l’organisation judiciaire, ensemble l’article R. 662-3 du code de commerce dans sa 
rédaction applicable à la cause ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, sauf disposition particulière, les autres juridictions que le 
tribunal de grande instance ne connaissent que des demandes incidentes qui entrent 
dans leur compétence d’attribution ; qu’en retenant, pour dire la juridiction prud’ho-
male compétente pour statuer sur la demande tendant à la reconnaissance de la res-
ponsabilité personnelle de la société [N], qu’elle était accessoire à la demande prin-
cipale en fixation de salaires, quand il résultait de ses constatations que l’objet de la 
demande principale formée le 9 décembre 2015 par Mme [L] portait sur les salaires 
qu’elle estime lui être dus en exécution du contrat de travail, de sorte que la demande 
formée le 21 février 2017 par voie d’assignation à l’encontre de la société [N] s’analy-
sait en une demande additionnelle, incidente à la demande principale, ne relevant pas 
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de la compétence d’attribution du conseil de prud’hommes, la cour d’appel a violé les 
articles 51, 63 et 65 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 5. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen est nou-
veau, mélangé de fait et de droit, et dès lors irrecevable.

 6. Cependant le moyen tiré de l’incompétence matérielle du conseil de prud’hommes 
pour statuer sur la demande de la salariée relative à la responsabilité délictuelle du li-
quidateur était inclus dans le débat, s’agissant d’un moyen qui avait été invoqué devant 
les premiers juges, la cour d’appel étant saisie pour se prononcer sur cette exception 
d’incompétence.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles R. 662-3 du code de commerce et 51 du code de procédure civile, dans 
leur rédaction antérieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, et L. 625-1 
du code de commerce :

 8. Selon le premier de ces textes, les actions en responsabilité civile exercées à l’en-
contre de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du commissaire à l’exécution du 
plan ou du liquidateur sont de la compétence du tribunal de grande instance.

 9. Aux termes du deuxième, le tribunal de grande instance connaît de toutes les 
demandes incidentes qui ne relèvent pas de la compétence exclusive d’une autre ju-
ridiction.

 Sauf disposition particulière, les autres juridictions ne connaissent que des demandes 
incidentes qui entrent dans leur compétence d’attribution.

 10. Le dernier texte dispose que le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou 
en partie sur un relevé peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes 
dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement de la mesure de publicité 
mentionnée à l’alinéa précédent.

 11. Il en résulte que la juridiction prud’homale n’est pas compétente pour connaître 
de la demande incidente formée par un salarié pour obtenir la condamnation du liqui-
dateur de la société qui l’employait à garantir le paiement des sommes fixées au titre 
des créances salariales, au passif de la liquidation.

 12. Pour retenir la compétence de la juridiction prud’homale et condamner le liqui-
dateur à garantir le paiement des créances salariales fixées au passif de la société, l’arrêt 
retient, d’abord, que la compétence de la juridiction prud’homale résulte de l’article 
L. 625-1du code de commerce dès lors que la demande a pour objet la fixation de 
créances salariales et, ensuite, que si l’article R. 662-3 du code de commerce, invoqué 
en première instance par le liquidateur, donne compétence au tribunal de grande 
instance pour statuer sur la responsabilité personnelle du mandataire liquidateur, ce 
domaine de compétence ne relève pas des matières prévues par l’article R. 211-4 du 
code de l’organisation judiciaire qui définit le champ de la compétence exclusive de 
ce tribunal.
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 13. Il en conclut que le conseil de prud’hommes a compétence pour statuer sur la 
demande de responsabilité personnelle du liquidateur qui est une demande accessoire 
à la demande principale de fixation de salaires.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Le premier moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt fon-
dant la décision de fixer au passif de la société Sofagy les sommes dues à la salariée au 
titre de l’indemnité légale de licenciement, d’un rappel de salaires et des congés payés 
afférents, la cassation ne peut s’étendre à cette disposition de l’arrêt qui n’est pas dans 
un lien de dépendance avec les dispositions de l’arrêt critiquées par ce moyen.

 16. Par ailleurs, la cassation du chef de dispositif critiqué par le premier moyen n’em-
porte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la société [N] aux dé-
pens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, justifiés par la fixation de créances, non remise en cause.

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. Il convient de dire que le conseil de prud’hommes n’est pas compétent et, par 
application des dispositions des articles 81, alinéa 2, et 82 du code de procédure civile, 
de désigner la juridiction compétente, soit en l’espèce le tribunal judiciaire d’Orléans.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la juridiction prud’homale 
compétente pour statuer sur la demande de Mme  [L] portant sur la responsabilité 
personnelle de la société [N] en la personne de M. [N] et condamne cette dernière 
à garantir le paiement des sommes fixées, au titre des créances salariales, au passif de 
la société Sofagy, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi de ces chefs ;

 DIT le conseil de prud’hommes incompétent pour statuer sur la demande de Mme [L] 
portant sur la responsabilité personnelle de la société [N] en la personne de M. [N] et 
renvoie, sur ce point, l’affaire devant le tribunal judiciaire d’Orléans ;

 DIT que le dossier lui sera transmis, avec une copie du présent arrêt, à la diligence 
du greffe.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Articles R. 662-3, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, et 
L. 625-1 du code de commerce ; article 51 du code de procédure civile, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019.

Rapprochement(s) : 
Sur la répartition de compétence entre le tribunal de grande instance (désormais tribunal judi-
ciaire), et le tribunal de la procédure collective, sur le fondement de l’article R. 662-3 du code 
de commerce, à rapprocher : Com., 16 juin 2015, pourvoi n° 14-13.970, Bull. 2015, IV, n° 106 
(rejet) ; Com., 5 décembre 2018, pourvoi n° 17-20.065, Bull., (cassation partielle).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 19 janvier 2022, n° 21-40.025, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, santé et sécurité – Comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail – Consultation – Consultation 
pour avis – Recours à un expert – Article L. 4614-13, alinea 3, 
du code du travail – Droit de propriété – Droit au maintien de 
l’économie des conventions légalement conclues – Principe de 
responsabilité – Participation des travailleurs par l’intermédiaire de 
leurs délégués à la détermination collective de leurs conditions de 
travail – Protection de la santé des travailleurs – Caractère sérieux 
ou nouveau (non) – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Il résulte de l’article L. 4614-13, alinéa 3, du code du travail, selon lequel, si les frais d’expertise sont à la 
charge de l’employeur, en cas d’annulation définitive par le juge de la décision du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail, les sommes perçues par l’expert sont remboursées par ce dernier, que l’existence d’une 
créance de l’expert à l’égard de l’employeur, relevant du droit de propriété au sens des articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, est subordonnée au caractère définitif de la décision 
de ce comité.

Ne ressortent pas au droit au maintien de l’économie des conventions légalement conclues découlant des ar-
ticles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 les dispositions légales afférentes aux frais d’expertise définies à l’article 
L. 4614-13, alinéa 3, du code du travail.

L’obligation faite par l’article L. 4614-13, alinéa 3, du code du travail, à l’expert, de rembourser à l’employeur 
les sommes qu’il a perçues, en cas d’annulation définitive par le juge de la décision du comité d’hygiène de 
sécurité et des conditions de travail répond, d’une part, aux exigences constitutionnelles de participation des 
travailleurs à la détermination des conditions de travail ainsi que de protection de la santé des travailleurs, qui 
découlent des huitième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, en ce qu’elle 
permet l’exercice par ce comité du droit à expertise nonobstant l’absence de budget propre, et, d’autre part, aux 
exigences découlant de l’article 16 de la Déclaration de 1789, en ce qu’elle garantit le respect du droit au recours 
effectif de l’employeur. Elle est proportionnée à ces objectifs et ne méconnaît pas le principe de responsabilité 
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découlant de l’article 4 de la Déclaration de 1789 dans la mesure où elle ne vaut que dans le cas d’annulation 
définitive de la décision dudit comité et où le comité d’entreprise peut, à tout moment, décider de prendre en 
charge les frais d’expertise dans les conditions prévues à l’article L. 2325-41-1 du code du travail.

 Faits et procédure

 1. Par délibération du 15 janvier 2018, le comité d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail du centre hospitalier universitaire de [Localité 4] (le CHSCT) a décidé 
de recourir à une expertise sur le fondement de l’article L. 4614-12, 1°, du code du 
travail en faisant état d’un risque grave et a mandaté, à cette fin, la société Addhoc 
Conseil.

 2. Par une ordonnance du 10 avril 2018, le président du tribunal de grande instance 
de Toulouse, statuant en la forme des référés, a rejeté le recours formé par le centre 
hospitalier universitaire de [Localité 4] contre cette délibération.

 3. Par arrêt du 9 octobre 2019 (Soc., pourvoi n° 18-15.538), la Cour de cassation a 
cassé et annulé partiellement cette ordonnance.

 4. Statuant sur renvoi après cassation, le président du tribunal judiciaire de Montau-
ban, considérant qu’aucun risque grave pour la santé du personnel n’était caractérisé, 
a, par décision du 12 mars 2020, annulé la même délibération.

 5. Le tribunal judiciaire de Bordeaux a été saisi de la demande de condamnation de la 
société Addhoc Conseil au paiement de la somme de 43 384,58 euros en rembourse-
ment au Centre hospitalier universitaire de [Localité 4] des frais et honoraires facturés 
au titre de l’expertise, en application de l’article L. 4614-13 du code du travail.

 6. L’Association des experts agréés/habilités et des intervenants auprès des CSE et des 
CHSCT (l’Adeaic) est intervenue à l’instance.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 7. Par jugement du 26 octobre 2021, le tribunal judiciaire de Bordeaux a transmis une 
question prioritaire de constitutionnalité qui, dans le mémoire distinct de la société 
Addhoc Conseil et de l’Adeaic, était ainsi rédigée :

 « L’article L. 4614-13, alinéa 3, deuxième phrase, du code du travail, dans sa version 
applicable au litige, issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, en ce qu’il impose à 
l’expert de rembourser les sommes perçues pour une expertise qu’il a réalisée en vertu 
d’une délibération du CHSCT après que le tribunal (ou la cour d’appel) a rejeté la 
requête en annulation de cette délibération aux termes d’une décision annulée par un 
arrêt de la Cour de cassation suivi d’une décision définitive d’annulation prive-t-il de 
toute protection le droit de propriété de l’expert consacré par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et méconnaît-il le droit au 
maintien de l’économie des conventions légalement conclues découlant des articles 4 
et 16 de la Déclaration de 1789, le principe de responsabilité découlant de l’article 4 
de la Déclaration de 1789 et les droits de participation des travailleurs à la détermina-
tion des conditions de travail et de protection de la santé des travailleurs découlant des 
huitième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ? »
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 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 8. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne la demande en rem-
boursement des sommes perçues par l’expert à la suite de l’annulation définitive par le 
juge de la décision du comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail.

 9. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 10. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 11. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux. 

 12. D’abord, il résulte de l’article L. 4614-13, alinéa 3, du code du travail, selon lequel, 
si les frais d’expertise sont à la charge de l’employeur, en cas d’annulation définitive par 
le juge de la décision du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les 
sommes perçues par l’expert sont remboursées par ce dernier, que l’existence d’une 
créance de l’expert à l’égard de l’employeur, relevant du droit de propriété au sens 
des articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, est 
subordonnée au caractère définitif de la décision de ce comité.

 13. Ensuite, ne ressortent pas au droit au maintien de l’économie des conventions 
légalement conclues découlant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 les dis-
positions légales afférentes aux frais d’expertise définies à l’article L. 4614-13, alinéa 
3, du code du travail.

 14. Enfin, l’obligation faite par l’article L. 4614-13, alinéa 3, du code du travail, à 
l’expert, de rembourser à l’employeur les sommes qu’il a perçues, en cas d’annulation 
définitive par le juge de la décision du comité d’hygiène de sécurité et des conditions 
de travail répond, d’une part, aux exigences constitutionnelles de participation des 
travailleurs à la détermination des conditions de travail ainsi que de protection de la 
santé des travailleurs, qui découlent des huitième et onzième alinéas du Préambule de 
la Constitution du 27 octobre 1946, en ce qu’elle permet l’exercice par ce comité du 
droit à expertise nonobstant l’absence de budget propre, et, d’autre part, aux exigences 
découlant de l’article 16 de la Déclaration de 1789, en ce qu’elle garantit le respect 
du droit au recours effectif de l’employeur. Elle est proportionnée à ces objectifs et ne 
méconnaît pas le principe de responsabilité découlant de l’article 4 de la Déclaration 
de 1789 dans la mesure où elle ne vaut que dans le cas d’annulation définitive de la 
décision dudit comité et où le comité d’entreprise peut, à tout moment, décider de 
prendre en charge les frais d’expertise dans les conditions prévues à l’article L. 2325-
41-1 du code du travail.

 15. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitution-
nel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
M. Gambert - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 5 janvier 2022, n° 20-12.471, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Saisine de l’inspecteur 
du travail – Décision d’incompétence – Légalité – Appréciation – 
Compétence judiciaire – Domaine d’application – Illégalité 
manifeste – Portée.

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Appréciation de la 
légalité – Déclaration d’illégalité par le juge administratif saisi 
d’une question préjudicielle – Droit à indemnisation – Conditions – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Douai, 27 septembre 2019 et 29 novembre 2019), M. [I], 
salarié de la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Nord Picardie (la CAR-
SAT) depuis 1981, a été convoqué à un entretien préalable au licenciement le 22 oc-
tobre 2014 en raison d’une situation d’inaptitude.

Par lettre du 17 novembre 2014, l’employeur a saisi l’inspecteur du travail afin d’obte-
nir l’autorisation de licencier le salarié.

Le 11 décembre 2014, l’inspecteur du travail s’est déclaré incompétent au motif que le 
salarié n’était plus protégé au moment de sa décision.

La CARSAT a procédé au licenciement du salarié pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement le 19 janvier 2015.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 8 juin 2015 pour contester son li-
cenciement.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La CARSAT fait grief à l’arrêt du 29 novembre 2019 de dire que la décision 
d’incompétence de l’inspection du travail du 11 décembre 2014 est entachée d’une 
illégalité manifeste, et d’annuler en conséquence le licenciement du salarié et de la 
condamner au paiement de diverses sommes à ce titre, alors « que si en cas de contesta-
tion sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre ju-
diciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question 
préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la juridiction administrative, il 
en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, 
que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au principal ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a cru pouvoir affirmer qu’il résulte d’une jurisprudence bien établie 
que ni la maladie, ni l’inaptitude du salarié, ni son classement en invalidité 2e catégorie 
n’ont pour effet de faire cesser son mandat au délégué syndical et qu’il résulte d’une 
jurisprudence tout aussi établie que le délégué syndical bénéficie de sa protection 
indépendamment du fait qu’il l’exerce effectivement ou non, pour en déduire que 
la décision du 11 décembre 2014 par laquelle l’inspection du travail s’était déclarée 
incompétente pour statuer sur la demande d’autorisation de licenciement de M. [I] 
était manifestement illégale ; qu’en statuant ainsi sans indiquer la jurisprudence ad-
ministrative à laquelle elle se référait, la cour d’appel qui n’a pas mis la Cour de cassa-
tion en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 13 de la loi des 16 et 24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article L. 2411-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de séparation des pouvoirs et la loi des 16 et 24 août 1790 :

 4. Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, 
les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la 
juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au 
principal. 

 5. Pour dire la décision d’incompétence rendue par l’inspecteur du travail le 11 dé-
cembre 2014 manifestement illégale et annuler en conséquence le licenciement du 
salarié faute d’autorisation administrative de licenciement, l’arrêt retient que, si l’ins-
pecteur du travail a jugé que le salarié ne bénéficiait plus de son statut protecteur, 
c’est parce qu’il a considéré qu’il avait été reconnu en invalidité 2ème catégorie par la 
CPAM le 1er décembre 2013 et qu’il avait donc cessé d’exercer toute activité profes-
sionnelle à cette date et qu’en conséquence, il n’était plus dans la période de protec-
tion post-mandat un an plus tard, à savoir depuis le 30 novembre 2014, que toutefois 
l’arrêt maladie et l’invalidité du salarié sont une cause de suspension du contrat, mais 
pas une cause de suspension et encore moins de cessation du mandat et qu’il ré-
sulte des éléments précités que la période de protection post-mandat du salarié devait 
s’achever un an après les élections professionnelles au terme desquelles le syndicat qui 
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l’a désigné a perdu sa représentativité, soit en février 2015, de sorte que l’autorisation 
administrative de licenciement était requise.

 6. En statuant ainsi, alors que la décision d’incompétence contestée indiquait seule-
ment que « le salarié n’exerce plus ses fonctions depuis plus d’un an, que de ce fait, les 
conditions requises à l’article L. 2411-3 du code du travail pour prétendre à la pro-
tection post-mandat ne sont pas remplies, le salarié n’est donc plus protégé », ce qui 
rendait nécessaire une interprétation de la décision administrative et une analyse de la 
situation de fait du salarié, incompatible avec la notion d’illégalité manifeste, la cour 
d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2 du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. Selon une jurisprudence constante de la Cour (Soc., 26 septembre 2007, pour-
voi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137), lorsqu’une autorisation de licenciement, sur 
renvoi préjudiciel, est déclarée illégale par le juge administratif, il appartient au juge 
judiciaire, après avoir statué sur la cause réelle et sérieuse du licenciement, de réparer 
le préjudice subi par le salarié, si l’illégalité de la décision d’autorisation est la consé-
quence d’une faute de l’employeur.

 10. Il résulte de l’arrêt et des conclusions des parties que la cause de l’illégalité de la 
décision administrative d’incompétence alléguée par le salarié et retenue par la cour 
d’appel est étrangère à toute faute de l’employeur.

 11. Dès lors, les prétentions qui visent à voir reconnaître par voie d’exception l’illéga-
lité de la décision administrative sont sans objet. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la décision d’incompétence de 
l’inspection du travail du 11 décembre 2014 entachée d’une illégalité manifeste, an-
nule le licenciement de M. [I], et condamne la CARSAT à lui payer diverses sommes 
à ce titre, l’arrêt rendu le 29 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de M. [I] tant principales que subsidiaires au titre de l’illéga-
lité de la décision administrative d’incompétence, de la nullité de son licenciement et 
des indemnités sollicitées par voie de conséquence de cette nullité.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thou-
venin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs ; loi des 16 et 24 août 1790.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le juge judiciaire de refuser de saisir le juge administratif par voie de 
question préjudicielle en cas de contestation de la légalité d’un acte administratif : Tribunal des 
conflits,, 17 octobre 2011, n° 11-03.828, Bull. 2011, T. conflits, n° 24. Sur la portée de l’obligation 
de surseoir à statuer en cas de contestation de la légalité d’une décision d’incompétence d’un ins-
pecteur du travail saisi pour autoriser un licenciement : Soc., 19 mai 2016, pourvoi n° 14-26.662, 
Bull. 2016, V, n° 107 (cassation partielle). Sur la réparation du préjudice subi par le salarié en cas 
d’une faute de l’employeur à l’origine de l’illégalité de la décision d’autorisation de licenciement, 
à rapprocher : Soc., 26 septembre 2007, pourvoi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137 (2) (cassation 
partielle).

Soc., 19 janvier 2022, n° 19-18.898, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Rupture d’un contrat 
à durée déterminée – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Décision de non-renouvellement – Effets – 
Qualification de la rupture – Office du juge judiciaire – Limites – 
Détermination – Portée.

En l’état d’une décision d’incompétence de l’inspecteur du travail, intervenant après la demande d’autorisation 
de ne pas renouveler un contrat de travail à durée déterminée dont est bénéficiaire un salarié protégé, au motif 
que celui-ci n’était pas protégé, et d’une autorisation administrative de non-renouvellement d’un contrat à durée 
déterminée en application des articles L. 2412-13 et L. 2421-8 du code du travail devenue définitive, le juge 
judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, analyser la rupture de la relation de travail 
du fait de la survenue du terme du contrat à durée déterminée en un licenciement nul intervenu en violation 
du statut protecteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 7 mai 2019), M.  [I] a été engagé, à compter du 
28 octobre 2016, par la société [Adresse 3], dans le cadre d’un contrat de travail à durée 
déterminée saisonnier durant les vendanges tardives pour une durée minimale d’un 
jour, en qualité de coupeur.

 2. Par lettre du 31 octobre 2016, la société [Adresse 3], informée par M. [I] de sa 
qualité de conseiller du salarié, a sollicité de la Direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), l’auto-
risation de mettre un terme au contrat à l’issue des vendanges.

 3. Par décision du 4 novembre 2016, le directeur adjoint du travail s’est déclaré in-
compétent au motif que le salarié ne bénéficiait d’aucun statut protecteur. A réception 
de cette lettre, le 8 novembre suivant, l’employeur a mis fin au contrat de travail.
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 4. Après le rejet de son recours gracieux, le salarié a ensuite formé un recours hiérar-
chique devant le ministre du travail lequel, par décision du 28 juillet 2017, a annulé la 
décision du directeur adjoint du 4 novembre 2016 et a autorisé la rupture du contrat 
de travail à durée déterminée conclu le 28 octobre 2016 au terme des vendanges, soit 
le 3 novembre 2016, aux motifs, d’une part, que le contrat établi et transmis confor-
mément à la législation applicable n’avait pas à être regardé comme un contrat à durée 
indéterminée, d’autre part, que la rupture sollicitée résultait de l’arrivée du terme du 
contrat et ne procédait d’aucune mesure discriminatoire à l’encontre du salarié.

 5. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalification du 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et la condamnation de 
son employeur à lui verser diverses sommes à titre d’indemnité de requalification, de 
dommages-intérêts pour la violation du statut protecteur, d’indemnité pour licencie-
ment nul, d’indemnité compensatrice de congés payés et de rappel de salaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail à durée déterminée 
en contrat de travail à durée indéterminée et de le condamner à payer au salarié une 
somme à titre d’indemnité de requalification, alors « que le juge judiciaire ne peut, 
sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation admi-
nistrative de rupture d’un contrat à durée déterminée devenue définitive, statuer sur 
une demande de requalification du contrat de travail à durée déterminée en un contrat 
de travail à durée indéterminée, la demande de requalification présentée devant le 
juge judiciaire étant ainsi irrecevable ; qu’en constatant que, sur recours hiérarchique 
à l’encontre de la décision de la Direccte du 4 novembre 2016, le Ministre du travail 
avait, par décision du 28 juillet 2017, devenue définitive, annulé la décision du 4 no-
vembre 2016 et autorisé la rupture du contrat à durée déterminée de M. [I] conclu 
le 28 octobre 2016 et se prononçant néanmoins sur la demande de requalification du 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a violé la 
loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation 
des pouvoirs, ensemble les articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail dans leur 
rédaction alors applicable. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen, tiré d’une 
violation de la loi des 16-24 août 1790, du décret du 16 fructidor an III et du principe 
de la séparation des pouvoirs qui ne peut être invoqué pour la première fois devant la 
Cour de cassation, est nouveau et partant, irrecevable, l’employeur ne s’en étant jamais 
prévalu devant les juges du fond.

 8. Cependant, ce moyen qui est de pur droit est recevable, même présenté pour la 
première fois devant la Cour de cassation.
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 Bien-fondé du moyen

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, le principe de sépa-
ration des pouvoirs et les articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 :

 9. Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en 
l’état d’une autorisation administrative de rupture d’un contrat à durée déterminée ar-
rivé à son terme, en application des articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail, 
devenue définitive, statuer sur une demande de requalification du contrat de travail à 
durée déterminée en un contrat de travail à durée indéterminée.

 10. Pour requalifier le contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à 
durée indéterminée et condamner l’employeur à payer au salarié une somme à titre 
d’indemnité de requalification, l’arrêt énonce que le contrat de travail s’est poursuivi 
au-delà du terme prévu, à savoir la fin des vendanges, le 3 novembre 2016 et que la 
relation contractuelle de travail s’étant poursuivie au-delà du terme du contrat à durée 
déterminée, après réalisation de l’objet pour lequel il avait été conclu, celui-ci est de-
venu à durée indéterminée par application de l’article L. 1243-11 du code du travail. 

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que, par décision du ministre du tra-
vail du 28 juillet 2017, dont la légalité n’était pas contestée par voie d’exception par 
le salarié, la rupture du contrat de travail avait été autorisée, ce dont il résultait qu’elle 
n’était pas compétente pour se prononcer sur la demande de requalification du contrat 
à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé le principe et les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la rupture du contrat de travail s’analy-
sait en un licenciement nul, intervenu en violation du statut protecteur de conseiller 
du salarié et de le condamner à payer au salarié des sommes à titre d’indemnité pour 
violation du statut protecteur, de dommages-intérêts pour licenciement nul, d’indem-
nité compensatrice de préavis, congés payés inclus, alors « que le juge judiciaire ne 
peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation ad-
ministrative de rupture d’un contrat à durée déterminée devenue définitive, statuer sur 
la rupture des relations contractuelles et indemniser le salarié au titre de la violation de 
son statut protecteur ou de la nullité de son licenciement ; qu’en constatant que, sur 
recours hiérarchique à l’encontre de la décision de la Direccte du 4 novembre 2016, 
le Ministre du travail avait, par décision du 28 juillet 2017, devenue définitive en l’ab-
sence de recours, autorisé la rupture du contrat à durée déterminée de M. [I] conclu 
le 28 octobre 2016, aux motifs que la rupture sollicitée du contrat vendanges résultait 
de l’arrivée de son terme et ne procédait d’aucune mesure discriminatoire, et en se 
prononçant néanmoins sur la rupture du contrat pour dire que celle-ci s’analysait en 
un licenciement intervenu en violation du statut protecteur de conseiller du salarié et 
condamner l’EARL [Adresse 3] à payer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité 
pour violation du statut protecteur, de dommages et intérêts pour licenciement nul et 
d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés inclus, la cour d’appel a violé la 
loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation 



292

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

des pouvoirs, ensemble les articles L. 1232-14, L. 2411-21, L. 2411-1 et L. 2422-4 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, le principe de sépara-
tion des pouvoirs et l’article L. 2412-1 du code du travail :

 13. En l’état d’une décision d’incompétence de l’inspecteur du travail, intervenant 
après la demande d’autorisation de ne pas renouveler un contrat de travail à durée 
déterminée dont est bénéficiaire un salarié protégé, au motif que celui-ci n’était pas 
protégé, et d’une autorisation administrative de non-renouvellement d’un contrat à 
durée déterminée en application des articles L. 2412-13 et L. 2421-8 du code du tra-
vail devenue définitive, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation 
des pouvoirs, analyser la rupture de la relation de travail du fait de la survenue du 
terme du contrat à durée déterminée en un licenciement nul intervenu en violation 
du statut protecteur.

 14. Pour dire que la rupture du contrat de travail s’analyse en un licenciement nul, 
intervenu en violation du statut protecteur de conseiller du salarié, l’arrêt retient que 
la décision d’incompétence de la DIRECCTE du 4 novembre 2016 ne pouvait s’ana-
lyser en une autorisation de rupture et était susceptible de recours à la date à laquelle 
le contrat a pris fin, que le salarié a régularisé un recours gracieux à l’encontre de cette 
décision, qu’à l’issue de la procédure administrative qui s’en est suivie, le ministre du 
travail a, par décision du 28 juillet 2017, dit notamment que « la décision du directeur 
adjoint du travail en date du 4 novembre 2016 est annulée » et que « la rupture du 
contrat de travail à durée déterminée conclu le 28 octobre 2016 avec le salarié est au-
torisée », que pour autant la décision du ministre se substituant à celle de l’inspecteur 
du travail n’a valu autorisation de licencier qu’à compter de sa notification le 28 juillet 
2017.

 15. En statuant ainsi alors qu’elle avait constaté que, par décision du ministre du 
travail du 28 juillet 2017, statuant sur la demande de l’employeur d’autorisation de 
ne pas renouveler le contrat de travail à durée déterminée dont était bénéficiaire le 
salarié, décision dont la légalité n’était pas contestée par voie d’exception, la rupture 
du contrat de travail à l’arrivée du terme avait été autorisée, la cour d’appel a violé le 
principe et les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il requalifie le contrat de travail à 
durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, dit que la rupture s’ana-
lyse en un licenciement nul intervenu en violation du statut protecteur de conseiller 
du salarié et condamne la société [Adresse 3] à payer à M. [I] des sommes à titre d’in-
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demnité de requalification, d’indemnité pour violation du statut protecteur, de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul, d’indemnité compensatrice de préavis, congés 
payés inclus et en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 7 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [I] de ses demandes au titre de la requalification du contrat de travail à 
durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, de la nullité de la rupture 
du contrat de travail et de ses demandes subséquentes en paiement de diverses sommes, 
en ce compris celle fondée sur l’article 700 du code de procédure civile.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gadiou et Che-
vallier -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; principe de séparation des pouvoirs ; 
articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018.

Rapprochement(s) : 
Sur l’irrecevabilité de la demande en requalification du contrat de travail à durée déterminée 
devant le juge judiciaire, en présence d’une autorisation administrative de non-renouvellement 
de ce contrat, à rapprocher : Soc., 9 mai 2018, pourvoi n° 16-20.423, Bull. 2018, V, n° 82 (rejet).

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

1re Civ., 5 janvier 2022, n° 20-20.331, (B), FS

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Assistance – Convention d’assistance 
bénévole – Dommage causé à l’assisté – Faute de l’assistant – Effet.

En présence d’une convention d’assistance bénévole, toute faute de l’assistant, fût-elle d’imprudence, ayant causé 
un dommage à l’assisté est susceptible d’engager la responsabilité de l’assistant.

 ■ Applications diverses – Assistance – Convention d’assistance 
bénévole – Dommage causé à l’assisté – Faute de l’assistant – 
Faute d’imprudence – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 29 juin 2020), le 2 juillet 2014, alors que M. [K] pro-
cédait bénévolement à des travaux sur la toiture de la maison de M. [O], un incendie 
s’est déclaré.

 2. Après avoir indemnisé M. [O], son assuré, la société BPCE assurances (la BPCE), 
soutenant que l’incendie avait été causé par une imprudence de M. [K] lors de l’uti-
lisation d’une lampe à souder, a assigné en remboursement l’assureur de celui-ci, la 
société Matmut. M.  [O] est intervenu volontairement à l’instance et a sollicité des 
dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La BPCE et M. [O] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « que la 
partie à une convention d’assistance bénévole engage sa responsabilité par sa faute 
d’imprudence ; qu’en écartant la responsabilité de M. [K] dans l’incendie causé par 
son utilisation de la lampe à souder au motif que la conclusion d’une convention 
d’assistance bénévole exclurait que sa responsabilité puisse être retenue en présence 
d’une simple imprudence, quand toute faute, même d’imprudence, dans l’exécution 
de la convention d’assistance était susceptible d’engager la responsabilité de M. [K] 
bien qu’il ait agi à titre bénévole, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 4. En présence d’une convention d’assistance bénévole, toute faute de l’assistant, fût-
elle d’imprudence, ayant causé un dommage à l’assisté est susceptible d’engager la 
responsabilité de l’assistant.

 5. Pour rejeter les demandes de M. [O] et de son assureur, après avoir relevé que l’uti-
lisation de la lampe à souder avait causé l’incendie, l’arrêt retient que la responsabilité 
de M. [K] s’apprécie au regard de la commune intention des parties qui exclut qu’en 
présence d’une convention d’assistance bénévole, l’assistant réponde des conséquences 
d’une simple imprudence ayant causé des dommages aux biens de l’assisté qui était 
tenu de garantir sa propre sécurité, celle de ses biens et celle de la personne à laquelle 
il a fait appel. 

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

3e Civ., 26 janvier 2022, n° 20-23.614, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Choses dont on a la garde (article 1384, alinéa 1, du code 
civil) – Domaine d’application – Copropriété – Syndicat des 
copropriétaires – Dommage causé aux tiers.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 4 novembre 2020), Mme [H], propriétaire d’un appar-
tement dans un immeuble soumis au statut de la copropriété, se plaignant d’infiltra-
tions d’eau en provenance de terrasses adjacentes à l’appartement situé au dessus du 
sien appartenant à M. [Y], sur lesquelles il bénéficie d’un droit de jouissance exclusif, 
l’a assigné en réparation des préjudices subis.

 2. Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble Fior Di Linu (le syndicat), la société 
Axa France IARD (la société Axa) et M. [E], architecte, ont été appelés en garantie.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 3. Mme [H] fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande dirigée à l’encontre de M. [Y] 
irrecevable, alors « que l’arrêt constate expressément que les aménagements réalisés par 
M. [Y], copropriétaire, sur des terrasses de l’immeuble en copropriété, parties com-
munes dont il a la jouissance exclusive, sont à l’origine de l’ensemble des désordres 
subis tant par lesdites parties communes par son appartement situé en-dessous ; qu’il 
déclare néanmoins son action en réparation de ses préjudices dirigée contre M. [Y] 
irrecevable au motif que l’action aurait dû être dirigée contre le syndicat en se fon-
dant sur le régime de la copropriété, garanti par le copropriétaire indélicat et que dès 
lors, M.  [Y] n’aurait pas qualité pour répondre des désordres provenant des parties 
communes, même en qualité de gardien, quand bien même elles seraient à son usage 
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exclusif ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 14 et 15 de la loi n° du 
10 juillet 1965, dans sa version applicable à la cause, et l’article 31 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 14 et 15 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019, et l’article 31 
du code de procédure civile :

 4. Aux termes du dernier de ces textes, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un 
intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans les-
quels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever ou 
combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé.

 5. Selon le deuxième, le syndicat des copropriétaires a qualité pour agir, tant en 
demandant qu’en défendant, même contre certains des copropriétaires, il peut no-
tamment agir, conjointement ou non avec un ou plusieurs de ces derniers, en vue de 
la sauvegarde des droits afférents à l’immeuble ; tout copropriétaire peut néanmoins 
exercer seul les actions concernant la propriété ou la jouissance de son lot, à charge 
d’en informer le syndic.

 6. Selon le premier, le syndicat des copropriétaires est responsable des dommages cau-
sés aux copropriétaires ou aux tiers par le vice de construction ou le défaut d’entretien 
des parties communes, sans préjudice de toutes actions récursoires.

 7. Pour déclarer irrecevable la demande de Mme [H], l’arrêt retient que les aména-
gements réalisés par M. [Y] sont à l’origine des désordres subis par l’appartement du 
dessous et que, s’agissant des terrasses, parties communes à usage privatif, l’action doit 
être dirigée sur le fondement du régime de la copropriété contre le syndicat.

 8. Il relève, également, que Mme [H] n’a pas formé ses demandes contre la coproprié-
té, mais seulement contre M. [Y] qui n’a aucune qualité, même en celle de gardien, 
pour répondre de ces désordres.

 9. En statuant ainsi, alors que la responsabilité du syndicat au titre de l’article 14 pré-
cité n’est pas exclusive de la responsabilité délictuelle encourue par un copropriétaire, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Mise hors de cause

 10. La société Axa et M. [E], dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’ap-
pel de renvoi, doivent être mis hors de cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande 
de Mme [H] à l’encontre de M. [Y], en ce qu’il l’a condamnée aux dépens de pre-
mière instance hors les appels en garantie et en ce qu’il l’a déboutée de sa demande 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 4 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

 MET hors de cause la société Axa France IARD et M. [E].
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M.  Jobert  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SAS Cabinet 
Colin-Stoclet ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 27 janvier 1977, pourvoi n° 75-13.156, Bull. 1977, III, n° 50 (cassation).

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-10.610, (B), FS

– Rejet –

 ■ Commettant-préposé – Lien de subordination – Mission – Préposé 
ayant agi dans le cadre de la mission impartie par le commettant – 
Effet.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [F] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. [Z], en sa qualité de liquidateur de l’établissement public Charbonnages de 
France.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 16 novembre 2017), M. [F] a été engagé en 1976 par les 
Houillères du bassin de Lorraine aux droits desquelles est venu l’établissement public 
Charbonnages de France. 

 3. Placé en arrêt maladie à compter du 22 janvier 2002, il a été reconnu invalide le 
11 janvier 2005 à compter du 1er janvier et mis à la retraite à l’âge de soixante ans le 
28 février 2010. 

 4. Il a saisi le tribunal de grande instance d’une demande d’indemnisation du pré-
judice qu’il estime avoir subi du fait de Mme [D], médecin du travail salarié et de 
M. [Z], ès qualités. 

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 
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 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes d’indemnisation 
formées contre le médecin du travail pour des faits autres que ceux de harcèlement 
moral et d’atteinte au secret professionnel, alors : 

 « 1°/ que le médecin du travail, qui, même salarié au sein de l’entreprise, assure les 
missions qui lui sont dévolues aux termes de l’article L. 4623-8 du code du travail 
dans les conditions d’indépendance professionnelle définies et garanties par la loi, doit 
répondre personnellement de ses fautes, sans pouvoir invoquer l’immunité qui béné-
ficie au préposé pour faire échec à l’action en responsabilité délictuelle exercée à son 
encontre par le salarié de la même entreprise ; qu’en retenant, pour dire irrecevables 
les demandes, autres que celles fondées sur des faits relevant d’une qualification pénale, 
formées par M. [F], salarié des Charbonnages de France, à l’encontre de Mme [D], 
médecin du travail également salarié de l’entreprise, que les médecins du travail sont 
astreints à une subordination juridique et bénéficient à ce titre de l’immunité de l’ar-
ticle 1242, alinéa 5 (anciennement, article 1384, alinéa 5) du code civil, la cour d’appel 
a violé ce texte, ensemble les articles L. 1142-1 du code de la santé publique et L. 
4623-8 du code du travail ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, le préposé ne peut invoquer d’immunité à l’égard de la 
victime lorsqu’il a commis une faute intentionnelle à l’origine du dommage, peu 
important qu’elle ne soit pas pénalement sanctionnée ; qu’en limitant la recevabilité 
des demandes formées par M. [F] à l’encontre de Mme [D] à celles d’entre elles fon-
dées sur des faits susceptibles de revêtir une qualification pénale, sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée par les conclusions d’appel de M. [F], si les fautes 
qu’il invoquait à l’encontre de Mme [D], résidant, outre dans la complicité de harcèle-
ment moral et la violation du secret médical revêtant une qualification pénale, dans le 
refus délibéré d’appliquer la procédure prévue par le code du travail relative au constat 
de l’inaptitude, dans le compérage et l’aliénation de son indépendance professionnelle 
ainsi que dans le défaut de soins, ne revêtaient pas la qualification de fautes intention-
nelles justifiant la mise à l’écart de l’immunité du préposé qu’invoquait Mme [D], la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1384, alinéa 5, 
devenu 1242, alinéa 5, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. En premier lieu, il résulte d’un arrêt du 25 février 2000 (Ass. plén., 25 février 2000, 
pourvoi n° 97-17.378, 97-20.152), publié au Rapport annuel, que n’engage pas sa res-
ponsabilité à l’égard des tiers, le préposé qui agit sans excéder les limites de la mission 
qui lui est impartie par son commettant. 

 8. Par un arrêt du 9 novembre 2004 (1re Civ., 9 novembre 2004, pourvoi n° 01-17.908, 
Bull., 2004, I, n° 262), la Cour de cassation a appliqué cette règle aux médecins sala-
riés, en affirmant que le médecin salarié qui agit sans excéder les limites de la mission 
qui lui est impartie par l’établissement de santé privé, n’engage pas sa responsabilité à 
l’égard du patient.

 9. La Cour de cassation juge également que le comportement du médecin du travail 
dans l’exercice de ses fonctions n’est pas susceptible de constituer un harcèlement 
moral de la part de l’employeur. (Soc., 30 juin 2015, pourvoi n° 13-28.201, Bull. 2015, 
V, n° 134).
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 10. Si l’indépendance du médecin du travail exclut que les actes qu’il accomplit dans 
l’exercice de ses fonctions puissent constituer un harcèlement moral imputable à l’em-
ployeur, elle ne fait pas obstacle à l’application de la règle selon laquelle le commettant 
est civilement responsable du dommage causé par un de ses préposés en application de 
l’article 1384, alinéa 5, devenu 1242, alinéa 5, du code civil. 

 11. En conséquence, la cour d’appel a exactement retenu que le médecin du travail, 
salarié de l’employeur, qui agit sans excéder les limites de la mission qui lui est impar-
tie, n’engage pas sa responsabilité civile personnelle. 

 12. En second lieu, la cour d’appel a, après avoir rappelé que l’immunité du préposé 
ne peut s’étendre aux fautes susceptibles de revêtir une qualification pénale ou procé-
der de l’intention de nuire, estimé que le médecin du travail devait bénéficier d’une 
immunité sauf en ce qui concerne le grief de harcèlement moral et celui de violation 
du secret professionnel, écartant ainsi, sans être tenue d’entrer dans le détail de l’ar-
gumentation des parties, l’existence de toute faute intentionnelle pour les autres faits 
allégués par le salarié. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1384, alinéa 5, devenu 1242, alinéa 5, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du médecin salarié, à rapprocher : 1re Civ., 9 novembre 2004, pourvoi n° 01-
17.908, Bull. 2004, I, n° 262 (cassation partielle).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-18.155, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Adjudication – Mesures de publicité – Irrégularité – Portée.

Les actes de publicité préalable à l’adjudication prévues à l’article R. 322-31 du code des procédures civiles 
d’exécution constituent une formalité substantielle, sanctionnée par une nullité pour vice de forme qui ne peut 
être prononcée qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief que lui cause l’irrégularité.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 30  janvier 2020), sur des poursuites à fin de saisie 
immobilière engagées par le Crédit immobilier de France développement (la banque) 
sur le fondement d’un commandement de payer du 10 février 2016, un juge de l’exé-
cution a, par un jugement d’orientation du 14 décembre 2017, dit n’y avoir lieu à 
prononcer la nullité du commandement et du cahier des conditions de vente déposé 
au greffe le 6 juin 2016, dit n’y avoir lieu à constater la caducité du commandement 
et autorisé la vente amiable du bien immobilier.

 2. Par jugement du 5 juillet 2018, la reprise de la procédure sur vente forcée a été 
ordonnée et la date de l’adjudication fixée au 6 décembre 2018. 

 3. Par ordonnance sur requête du 21 novembre 2018, un huissier de justice a été 
autorisé à pénétrer dans le bien immobilier pour actualiser le procès-verbal descriptif.

 4. M. [Y] et Mme [F] ont saisi un juge de l’exécution d’une demande de nullité des 
annonces légales et affiches publiées à l’initiative du créancier poursuivant et ont en-
suite assigné la banque en rétractation de l’ordonnance sur requête du 21 novembre 
2018.

Les procédures ont été jointes. M. [V], l’adjudicataire, est intervenu volontairement à 
l’instance devant la cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [Y] et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à pronon-
cer la nullité de l’annonce légale et de l’affiche apposée au greffe et de rejeter sub-
séquemment leur demande tendant à prononcer la caducité du commandement de 
payer valant saisie, alors « que le non-respect des conditions de publicité préalable à 
l’adjudication sur saisie immobilière est une cause de nullité lorsqu’il a causé un grief 
à celui qui s’en prévaut ; qu’en opposant que les formalités des articles R. 322-31 et 
suivants du code des procédures civiles d’exécution n’étaient pas prescrites à peine 
de nullité, la cour d’appel a violé les articles R. 311-10, R. 311-11, R. 322-30 et R. 
322-31 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble l’article 114 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 311-10, R. 322-31 du code des procédures civiles d’exécution et 114 
du code de procédure civile :

 6. Conformément à l’article R. 311-10 du code des procédures civiles d’exécution, 
la nullité des actes de la procédure de saisie immobilière est régie par les articles 112 à 
116 du code de procédure civile, figurant à la section IV du chapitre II du titre V du 
livre premier du code de procédure civile. 

 7. Selon l’article R. 322-31 du code des procédures civiles d’exécution, relatif à la 
publicité de droit commun en matière d’adjudication, il incombe au créancier pour-
suivant, un ou deux mois avant l’audience d’adjudication, d’annoncer la vente forcée. 
Il rédige un avis, en assure le dépôt au greffe du juge de l’exécution pour qu’il soit af-
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fiché sans délai dans les locaux de la juridiction, à un emplacement aisément accessible 
au public, et fait procéder à sa publication dans un des journaux d’annonces légales 
diffusé dans l’arrondissement de l’immeuble saisi.

 8. Selon l’article R. 322-30 du code des procédures civiles d’exécution, cette publi-
cité a pour objet de permettre l’information du plus grand nombre d’enchérisseurs 
possible.

 9. Il en résulte que les actes de publicité préalable à l’adjudication constituent une 
formalité substantielle, sanctionnée par une nullité pour vice de forme qui ne peut 
être prononcée qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief que lui cause 
l’irrégularité.

 10. Pour débouter M. [Y] et Mme [F] de leur demande de nullité de l’annonce lé-
gale et de l’affiche apposée au greffe et de leur demande subséquente de caducité du 
commandement, l’arrêt, après avoir constaté que les dispositions des articles R. 322-31 
à R. 322-36 du code des procédures civiles d’exécution ne sont pas prescrites à peine 
de nullité et que la formalité contestée n’est pas une formalité substantielle, retient 
qu’aucune nullité des actes de publicité ne peut prospérer.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 

 Enoncé du moyen 

 12. M. [Y] et Mme [F] font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que le non-respect des conditions de publicité préalable à adjudication sur saisie 
immobilière est une cause de nullité lorsqu’il a causé un grief à celui qui s’en prévaut ; 
qu’en l’espèce, M. et Mme [Y] faisaient valoir que les actes de publicité de la saisie 
visaient des dépendances qui n’existaient pas, des entrées situées à des adresses inexis-
tantes, et des parcelles non comprises dans le périmètre de la saisie ; qu’ils expliquaient 
que ces erreurs étaient source de confusion pour les enchérisseurs, qu’elles avaient pu 
dissuader nombre de candidats à l’adjudication, et qu’elles avaient abouti à vendre le 
bien très en dessous de son prix de marché ; qu’en opposant que les règles de publicité 
préalable à l’adjudication sur saisie immobilière ne constituaient pas une formalité 
substantielle, sans rechercher si les irrégularités que dénonçaient M. et Mme [Y] ne 
leur avaient pas causé un grief, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles R. 311-10, R. 311-11, R. 322-30 et R. 322-31 du code des procé-
dures civiles d’exécution, et 114 du code de procédure civile ;

 3°/ que le non-respect des conditions de publicité préalable à adjudication sur saisie 
immobilière est une cause de nullité lorsqu’il a causé un grief à celui qui s’en prévaut ; 
qu’il importe peu à cet égard que l’erreur de désignation des biens saisis dans les actes 
de publicité fût la même que celle figurant dans les autres actes de la procédure de 
saisie ; qu’en ajoutant en l’espèce que la désignation des biens figurant dans les actes de 
publicité était identique à celle figurant dans le commandement valant saisie et dans le 
cahier des conditions de vente, la cour d’appel a statué par un motif inopérant, privant 
sa décision de base légale au regard des articles R. 311-10, R. 311-11, R. 322-30 et 
R. 322-31 du code des procédures civiles d’exécution, et 114 du code de procédure 
civile ;

 4°/ que les actes de publicité préalable à l’adjudication sur saisie immobilière doivent 
comporter une désignation exacte de l’immeuble saisi ; qu’en relevant encore que les 
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actes de publicité contenaient une description sommaire conforme à l’article R. 322-
31 du code des procédures civiles d’exécution, sans rechercher, comme il lui était 
demandé, si cette description correspondait à la situation réelle des biens objet de la 
saisie, la cour d’appel a statué par un motif inopérant, privant sa décision de base légale 
au regard des articles R. 311-10, R. 311-11, R. 322-30 et R. 322-31 du code des 
procédures civiles d’exécution, et 114 du code de procédure civile. »

 Réponse au moyen 

 Vu les articles R. 322-31 du code de procédures civiles d’exécution et 114 du code 
de procédure civile :

 13. Selon le premier de ces textes, les actes de publicité préalable à l’adjudication 
doivent notamment mentionner la désignation de l’immeuble saisi et une description 
sommaire indiquant sa nature, son occupation éventuelle et tous éléments connus rela-
tifs à sa superficie ainsi que, le cas échéant, les dates et heures de visite une description 
sommaire du bien.

 14. La désignation et la description du bien doivent être exemptes d’erreurs et cor-
respondre à la réalité au bien saisi.

 15. Pour débouter M. [Y] et Mme [F] de leur demande tendant à voir prononcer la 
nullité de l’annonce légale et de l’affiche apposée au greffe et rejeter subséquemment 
leur demande tendant à voir prononcer la caducité du commandement de payer valant 
saisie, l’arrêt retient encore que les actes de publicité sont identiques à la désignation 
des biens saisis tels que figurant dans le commandement et le cahier des conditions 
de vente et contiennent une description sommaire conforme à l’article R. 322-31 du 
code des procédures civiles d’exécution. 

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si la descrip-
tion du bien dans les actes de publicité correspondait à sa description réelle et non à 
celle figurant dans le commandement valant saisie et dans le cahier des conditions de 
vente et, le cas échéant, de rechercher si une telle erreur de description du bien avait 
causé un grief à M. [Y] et à Mme [F], la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Marc Lévis ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article R. 322-31 du code des procédures civiles d’exécution.
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2e Civ., 13 janvier 2022, n° 20-11.081, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Commandement – Caducité – Effets – Etendue – Détermination – 
Portée.

Le prononcé de la caducité ne fait pas perdre son fondement juridique à la disposition d’un jugement, rendu à 
l’occasion d’une saisie immobilière, qui a statué sur une contestation ou une demande portant sur le fond du 
droit, disposition revêtue de l’autorité de la chose jugée. Dès lors que l’arrêt attaqué a fixé le montant de la 
créance du poursuivant, le pourvoi contre celui-ci conserve son objet et est recevable, en tant qu’il attaque ce chef 
de dispositif et ceux qui lui sont directement liés.

 ■ Commandement – Caducité – Effets – Disposition d’un jugement 
ayant statué sur une contestation ou une demande portant sur le 
fond du droit – Perte de fondement juridique (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21  novembre 2019), sur des poursuites 
de saisie immobilière diligentées contre la société Eurise, tiers détenteur, par l’agent 
comptable du service des impôts de [Localité 10] (le Trésor public), celui-ci lui a dé-
livré un commandement de payer ou de délaisser après avoir délivré un commande-
ment de payer à M. [E], débiteur.

 2. Par jugement d’orientation du 11 décembre 2008, un juge de l’exécution a notam-
ment validé la procédure de saisie immobilière, ordonné la vente forcée et fixé la date 
d’adjudication. M. [E] et la société Eurise ont relevé appel de ce jugement. Celui-ci a 
été confirmé par l’arrêt du 21 novembre 2019, sauf en ce qui concerne le montant de 
la créance qu’elle a réduit.

 Recevabilité, contestée par la défense, et objet du pourvoi

 3. Le prononcé de la caducité ne fait pas perdre son fondement juridique à la dis-
position d’un jugement, rendu à l’occasion d’une saisie immobilière, qui a statué sur 
une contestation ou une demande portant sur le fond du droit, disposition revêtue de 
l’autorité de la chose jugée.

 4. La cour d’appel ayant fixé le montant de la créance du poursuivant, le pourvoi 
conserve son objet et est recevable, en tant qu’il attaque ce chef de dispositif, et ceux 
ayant déclaré irrecevables les conclusions de M. [E] et les contestations et demandes 
de la société Eurise.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les conclusions 
prises au nom de M. [E] et, en conséquence, de confirmer le jugement d’orientation 
entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens et droits immobiliers sis à [Adresse 
9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à la somme de 391 439,57 euros le 
montant de la créance de l’administration poursuivante, alors :

 « 1°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont 
recevables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’ayant relevé que si 
M. [E] avait d’abord communiqué une adresse postale ne correspondant pas à son do-
micile, il avait ultérieurement indiqué son domicile réel, correspondant à celui men-
tionné sur son passeport, la cour d’appel ne pouvait exiger en outre, pour déclarer 
néanmoins irrecevables ses conclusions, qu’il justifie davantage encore de l’effectivité 
de ce domicile, quand il incombait à l’administration fiscale, qui entendait se prévaloir 
de l’irrecevabilité desdites écritures, de justifier le cas échéant que le domicile ainsi 
indiqué était inexact ou fictif ; que l’arrêt a donc été rendu au prix d’une violation des 
articles 961 du code de procédure civile et 1353 du code civil ;

 2°/ que les conclusions d’une partie ayant mentionné un domicile inexact sont rece-
vables dès que l’indication du domicile réel a été fournie ; qu’en se bornant à relever 
que la production par M. [E] d’une copie de la première page de son passeport délivré 
en 2014 mentionnant comme domicile la nouvelle adresse qu’il avait indiquée était 
insuffisante à établir l’effectivité de ce domicile, sans pour autant constater son inexac-
titude ou son caractère fictif, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard 
de l’article 961 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article 961 du code de procédure civile, les conclusions des 
parties doivent, à peine d’irrecevabilité, indiquer, pour les personnes physiques, leur 
domicile réel.

 7. Cette fin de non-recevoir peut être régularisée jusqu’au jour du prononcé de la 
clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à l’ouverture des débats.

 8. Il en résulte que, si la charge de la preuve de la fictivité du domicile pèse sur celui 
qui se prévaut de cette irrégularité, il appartient à celui qui prétend la régulariser de 
prouver que la nouvelle adresse indiquée constitue son domicile réel.

 9. Ayant souverainement retenu que, dans sa déclaration d’appel et ses écritures, 
M. [E] se disait domicilié à [Localité 8], Floride, Etats-Unis d’Amérique, mais qu’il 
résultait des pièces produites par le créancier poursuivant qu’il s’agissait d’une proprié-
té vacante, que M. [E] ne contestait pas ne pas résider à cette adresse et que dans ses 
dernières écritures, il se disait être domicilié à [Adresse 6] au Panama, sans justifier de 
l’effectivité de ce domicile, c’est à bon droit que la cour d’appel a déclaré ses conclu-
sions irrecevables.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [E] et la société Eurise font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les contes-
tations et demandes incidentes présentées par la société Eurise et, en conséquence, de 
confirmer le jugement d’orientation entrepris ayant ordonné la vente forcée des biens 
et droits immobiliers sis à [Adresse 9], cadastré section [Cadastre 7], sauf à réduire à 
la somme de 391 439,57 euros le montant de la créance de l’administration poursui-
vante, alors « que même si la saisie immobilière est diligentée contre le tiers détenteur 
de l’immeuble sur lequel le créancier poursuivant dispose d’un droit de suite, le droit à 
un procès équitable, en ce qu’il postule le respect des droits de la défense et l’exigence 
d’un procès à armes égales, implique que le débiteur principal soit régulièrement assi-
gné à l’audience d’orientation, aux côtés du tiers détenteur, à l’effet de lui permettre 
de contester utilement l’existence, l’étendue ou encore l’exigibilité de la créance qui 
fonde les poursuites et de se prémunir par la même du recours ultérieur dont dispose à 
son encontre le tiers détenteur ; que dès lors, en considérant qu’il était indifférent que 
l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation délivrée à M. [E] fût entachée 
de nullité, motif pris qu’aucune disposition légale n’exige que le débiteur soit assigné 
à l’audience d’orientation quand la saisie immobilière est poursuivie contre le tiers 
détenteur, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article R. 321-19 du code des procédures civiles d’exécution, la significa-
tion du commandement de payer valant saisie au tiers détenteur, produit à l’égard de 
celui-ci les effets attachés à la signification au débiteur du commandement de payer 
valant saisie. A défaut pour le tiers détenteur de satisfaire à la sommation qui lui est 
faite, la saisie immobilière et la vente sont poursuivies à l’encontre de celui-ci, selon 
les modalités prévues par le livre III de ce code.

 12. Il ne résulte ni de l’article R. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution, 
ni d’aucun autre texte qu’en cas de saisie immobilière entre les mains d’un tiers dé-
tenteur, le débiteur des causes de la saisie doive être assigné à l’audience d’orientation.

 13. Par ailleurs, le débiteur est recevable à former tierce opposition contre le jugement 
d’orientation, et est, préalablement à la procédure judiciaire, destinataire, en applica-
tion de l’article R. 321-5 du même code, d’un commandement de payer mentionnant 
la délivrance du commandement valant saisie au tiers détenteur.

 14. Il est mis en mesure de faire valoir ses droits et c’est sans encourir les griefs du 
moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi irrecevable sauf en ce qu’il attaque le chef de dispositif ayant 
fixé le montant de la créance du comptable du service des impôts des particuliers 
de [Localité 10] agglomération, et ceux ayant déclaré irrecevables les conclusions de 
M. [E] et les contestations et demandes de la société Eurise ;

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 961 du code de procédure civile.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 12 janvier 2022, n° 20-21.017, (B), FRH

– Irrecevabilité partielle et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies mentales – Modalités d’hospitalisation – 
Hospitalisation d’office – Droits des personnes hospitalisées – 
Demande de sortie immédiate – Appel de l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention – Procédure devant le premier 
président de la cour d’appel – Délai pour statuer – Non-respect – 
Sanction.

L’expiration du délai de douze jours pour statuer sur l’appel d’une ordonnance d’un juge des libertés et de la 
détention en matière de soins psychiatriques sans consentement est sanctionnée par le dessaisissement du premier 
président de la cour d’appel.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Besançon, 6 août 2020), le 15 mars 2018, Mme [J] a été admise en soins psychia-
triques sans consentement, sous la forme d’une hospitalisation complète, par décision 
du directeur de l’établissement, au vu d’un péril imminent, sur le fondement de l’ar-
ticle L. 3212-1, II, 2° du code de la santé publique.

Le juge des libertés et de la détention a autorisé la poursuite de la mesure.

En 2020, l’hospitalisation complète a été transformée en programme de soins.

 2. Le 7 juillet 2020, Mme [J] a saisi le juge des libertés et de la détention d’une de-
mande de mainlevée de ce programme sur le fondement de l’article L. 3211-12 du 
code de la santé publique.

 Sur l’irrecevabilité du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’agence régionale de santé [Localité 
6] et le procureur général près la cour d’appel de Besançon, relevée d’office après avis donné 
aux parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile 

 Vu l’article 609 du code de procédure civile et R. 3211-13 du code de la santé pu-
blique :
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 3. Le pourvoi formé contre l’agence régionale de santé [Localité 6] et le procureur 
général près la cour d’appel de Besançon, qui n’étaient pas parties à l’instance, n’est 
pas recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [J] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande de mainlevée de la mesure, 
alors « que l’ordonnance du juge de la liberté et de la détention doit être rendue dans 
un délai de douze jours à compter de la requête, à peine de mainlevée de la mesure ; 
que le premier président de la cour d’appel doit statuer dans le même délai à compter 
de la déclaration d’appel ; qu’en statuant le 6 août 2020, soit vingt et un jours après la 
déclaration d’appel de Mme [J], le premier président de la cour d’appel de Besançon a 
violé les articles R. 3211-22 et R. 3211-30 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article R. 3211-22, alinéa 1, du code de la santé publique :

 5. Aux termes de ce texte, à moins qu’il n’ait été donné un effet suspensif à l’appel, le 
premier président ou son délégué statue dans les douze jours de sa saisine. Ce délai est 
porté à vingt-cinq jours si une expertise est ordonnée.

 6. Le premier président, saisi d’un appel formé le 16 juillet 2020, a rendu sa décision 
le 6 août 2020.

 7. En statuant au-delà du délai de douze jours à compter de sa saisine, alors que l’ex-
piration de ce délai avait entraîné son dessaisissement, le premier président a violé le 
texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit statué sur le fond dès lors 
que, les délais pour statuer étant expirés, il ne reste plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’agence ré-
gionale de santé [Localité 6] et contre le procureur général près la cour d’appel de 
Besançon ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare Mme [J] recevable en son appel, 
l’ordonnance rendue le 6 août 2020, entre les parties, par le premier président de la 
cour d’appel de Besançon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 3211-22, alinéa 1, du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 27 juin 2018, pourvoi n° 17-20.285, Bull. 2018, I, n° 120 (cassation sans renvoi) ; 1re Civ., 
7 novembre 2018, pourvoi n° 17-27.618, Bull., (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-16.240, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages – Définition.

Prive sa décision de base légale, la cour d’appel qui, après avoir rappelé les dispositions des articles L. 242-1 et 
L. 242-1-4 du code de la sécurité sociale, valide le redressement relatif aux cadeaux faits par l’entreprise, sans, 
d’une part, rechercher si ces dépenses constituaient des avantages en nature dont avaient bénéficié des travailleurs 
de l’entreprise en contrepartie ou à l’occasion de leur travail et, sans, d’autre part, constater que les cadeaux 
avaient été consentis à des salariés tiers à la société en contrepartie d’une activité accomplie dans son intérêt.

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages en nature – Définition – 
Contrepartie d’un travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 9  avril 2020), l’URSSAF du Nord-Pas-de-Calais 
(l’URSSAF) a notifié à la société [6] (la société), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2014 à 2016, une lettre d’observations portant plusieurs chefs de redressement, 
suivie d’une mise en demeure.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de valider le chef de redressement relatif aux « cadeaux 
clients », de la condamner à verser une somme à titre de cotisations et majorations de 
retard et de la débouter de ses demandes, alors :

 « 2°/ que toute somme ou avantage alloué à un salarié par une personne n’ayant 
pas la qualité d’employeur en contrepartie d’une activité accomplie dans l’intérêt de 
ladite personne est une rémunération assujettie aux cotisations de sécurité sociale et 
aux contributions ; qu’en se bornant à retenir, pour maintenir le chef de redressement 
relatif aux cadeaux clients, que la société n’apportait pas la preuve de la qualité des 
bénéficiaires, sans constater que les cadeaux avaient été consentis à des salariés tiers à la 
société et en contrepartie d’une activité accomplie dans son intérêt, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 242-1-4 du code de la sécurité 
sociale ;

 3°/ que pour le calcul des cotisations des assurances sociales, des accidents du travail 
et des allocations familiales, sont considérées comme rémunérations toutes les sommes 
versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du travail, y compris les avan-
tages en nature ; qu’en se bornant à retenir, pour maintenir le chef de redressement 
relatif aux « cadeaux clients », que la société n’apportait pas la preuve de la qualité des 
bénéficiaires, sans rechercher si ces dépenses constituaient des avantages en nature dont 
avaient bénéficié des travailleurs de l’entreprise en contrepartie ou à l’occasion de leur 
travail, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 242-1, 
alinéa 1er, du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 242-1 et L. 242-1-4 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

 5. Selon le premier de ces textes, sont considérées comme rémunérations, pour le 
calcul des cotisations de sécurité sociale, toutes les sommes versées aux travailleurs en 
contrepartie ou à l’occasion du travail, y compris les avantages en nature.

 6. Selon le second, toute somme ou avantage alloué à un salarié par une personne 
n’ayant pas la qualité d’employeur en contrepartie d’une activité accomplie dans l’in-
térêt de ladite personne est une rémunération au sens du premier.

 7. Pour valider le chef de redressement n° 5 relatif aux « cadeaux clients », l’arrêt, après 
avoir rappelé les dispositions des articles L. 242-1 et L. 242-1-4 du code de la sécurité 
sociale, relève que l’inspecteur du recouvrement a constaté que la société avait offert 
des séjours à [5] ainsi que 138 tapis et une plaque à induction durant les années 2014, 
2015 et 2016, et que les documents fournis ne faisaient pas mention de l’identité 
des bénéficiaires. Il énonce que le caractère professionnel de la dépense n’étant pas 
démontré, l’URSSAF a estimé que l’exonération de cotisation ne pouvait être ad-
mise et a procédé à une régularisation de ce chef. Il retient que si la société annonce 
quelques noms de bénéficiaires, leur qualité n’est cependant pas précisée, de sorte que 
le bien-fondé de sa contestation n’est pas démontré.

 8. En se déterminant ainsi, sans, d’une part, rechercher si ces dépenses constituaient des 
avantages en nature dont avaient bénéficié des travailleurs de l’entreprise en contre-
partie ou à l’occasion de leur travail et, sans, d’autre part, constater que les cadeaux 
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avaient été consentis à des salariés tiers à la société en contrepartie d’une activité ac-
complie dans son intérêt, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il valide les chefs de redressement n° 3, 7 et 8, 
l’arrêt rendu le 9 avril 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 242-1 et L. 242-1-4 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-14.511, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Assiette – Exclusion – Allocation de congé-solidarité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (cour d’appel de Basse-Terre, 16 décembre 2019), la Caisse 
générale de sécurité sociale de la Guadeloupe (la caisse) a refusé de prendre en compte, 
pour la détermination du salaire annuel moyen servant de base au calcul de la pension 
de retraite de M. [G] (l’assuré), les périodes de versement de l’allocation de congé-so-
lidarité prévue par l’article 15 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 d’orien-
tation pour l’outre-mer, dont celui-ci a bénéficié du 1er janvier 2007 au 31 décembre 
2014.

 2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de dire qu’elle devait prendre en compte, pour le calcul 
de la pension de retraite de l’assuré, les périodes de versement de l’allocation de congé 
solidarité, alors :



311

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 « 1°/ que les périodes de versement de l’allocation de congé-solidarité, qui sont as-
similées à des périodes d’assurance pour l’ouverture du droit à la pension de retraite 
du régime de sécurité sociale, permettent uniquement de valider des trimestres requis 
en vue de l’ouverture du droit à pension ; qu’elles ne peuvent être prises en compte 
dans la détermination du salaire annuel de base servant au calcul de la pension puisque 
l’allocation de congé-solidarité est un revenu de remplacement ne donnant pas lieu 
au versement de cotisations de retraite, ni à report de salaire sur le compte de l’assuré ; 
qu’en décidant que les périodes de versement de l’allocation de congé solidarité de 
2006 à 2014, qui n’avaient donné lieu à aucun report de salaire sur le compte indi-
viduel de M. [G], auraient dû être prises en compte dans son salaire annuel de base 
servant de calcul de ses droits à la retraite, la cour d’appel a violé l’article 15 de la loi 
n° 2000-1207 du 13 décembre 2000, ensemble les articles L. 351-1, L. 351-2, L. 351-3, 
R. 351-12 et R. 351-29 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que les périodes de versement de l’allocation de congé-solidarité sont seulement 
assimilées à des périodes d’assurance pour l’ouverture du droit à la pension de retraite 
du régime de sécurité sociale ; que le fait que le fonds de solidarité vieillesse verse 
au régime concerné une somme forfaitaire correspondant à la validation de ces pé-
riodes dans la durée d’assurance, et qu’il reçoive le produit de cotisations à la charge 
des personnes mentionnées au premier alinéa du V de l’article 15 de la loi du 17 dé-
cembre 2000, ne permet pas de considérer que les allocations de congé-solidarité ont 
fait l’objet d’un versement de cotisations de retraite et doivent être prises en compte 
dans la détermination du salaire annuel de base servant au calcul de la pension ; qu’en 
décidant du contraire, la cour d’appel a violé l’article 15 de la loi n° 2000-1207 du 
13 décembre 2000, ensemble les articles L. 351-1, L. 135-2, L. 351-2, L. 351-3, R. 351-
9, R. 351-12 et R. 351-29 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 15 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000, L. 351-1, L. 351-3, 
R. 351-12 et R. 351-29 du code de la sécurité sociale, les deuxième et troisième dans 
leur rédaction applicable au litige : 

 4. Aux termes des troisième et quatrième de ces textes, sont comptées comme pé-
riodes d’assurance pour l’ouverture des droits à pension, les périodes pendant les-
quelles l’assuré a bénéficié de l’allocation de congé-solidarité dans les conditions pré-
vues par le premier.

 5. Selon le cinquième, le salaire servant de base au calcul de la pension selon les mo-
dalités prévues par le deuxième, est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisa-
tions permettant la validation d’au moins un trimestre d’assurance selon les règles dé-
finies par l’article R. 351-9 et versés au cours des vingt-cinq années civiles d’assurance 
accomplies postérieurement au 31 décembre 1947 dont la prise en considération est 
la plus avantageuse pour l’assuré.

 6. Il résulte de ces dispositions que l’allocation de congé-solidarité ne donnant pas 
lieu au versement de cotisation au titre du régime d’assurance vieillesse de base, les 
périodes de versement de celle-ci ne peuvent être prises en compte pour la détermi-
nation du salaire annuel moyen servant de base de calcul de la pension.

 7. Pour accueillir le recours de l’assuré, l’arrêt retient que si, en application des articles 
L. 351-3 et R. 351-12 du code de la sécurité sociale, les périodes assimilées que ces 
textes mentionnent sont des périodes qui, n’ayant pas été soumises à cotisations d’as-
surance vieillesse, sont prises en compte dans le calcul des trimestres sans donner lieu 
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toutefois à un report de salaire sur le compte individuel de l’assuré, tel n’est pas le cas 
de l’allocation de congé solidarité, pour laquelle l’article 15 de la loi n° 2000-1207 du 
13 décembre 2000, a prévu d’une part, que les périodes de versement sont assimilées à 
des périodes d’assurance pour l’ouverture du droit à la pension de retraite du régime 
de sécurité sociale dont relevait le bénéficiaire, d’autre part, que le fonds de solidarité 
vieillesse mentionné à l’article L. 135-2 du code de la sécurité sociale verse au régime 
concerné une somme correspondant à cette validation et reçoit à ce titre le produit de 
cotisations à la charge des personnes mentionnées au premier alinéa du V établies sur 
une base forfaitaire fixée par décret.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 15 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 ; articles L. 351-1, L. 351-3, R. 351-12 
et R. 351-29 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-17.651, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
à la charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – 
Modalités de calcul.

Selon l’article L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, la contribution des entreprises, instituée par l’article 
L. 245-5-1, est assise sur les charges définies aux 1° à 4°, comptabilisées au titre du ou des exercices clos 
depuis la dernière échéance et, lorsque la comptabilité de l’entreprise ne permet pas d’isoler ces charges, parmi 
celles de même nature afférentes à l’ensemble des produits et prestations dont l’entreprise assure la fabrication, 
l’importation ou la distribution, la répartition de ces charges s’effectue forfaitairement par application du rapport 
entre le chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France au titre des produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 245-5-1 et celui de l’ensemble des produits et prestations fabriqués, importés ou distribués par l’entreprise.

Pour l’application de ce texte, le chiffre d’affaires hors taxes de l’ensemble des produits et prestations fabriqués, 
importés ou distribués s’entend de celui réalisé en France.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 31 mars 2020), à la suite d’un contrôle portant sur la 
période du 1er janvier 2012 au 1er juin 2015, l’URSSAF de Rhône-Alpes (l’URSSAF) 
a notifié à la société [3] (la société) une lettre observations, puis une mise en demeure, 
portant notamment sur la contribution des entreprises fabriquant, distribuant ou im-
portant des dispositifs médicaux, des cellules et tissus de corps humains et des produits 
de santé, prévue par les articles L. 245-5-1 et suivants du code de la sécurité sociale.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours, alors « que lorsque la compta-
bilité de l’entreprise ne permet pas d’isoler les charges définies aux 1° à 4° de l’article 
L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale parmi celles de même nature afférentes à 
l’ensemble des produits et prestations dont l’entreprise assure la fabrication, l’impor-
tation ou la distribution, la répartition de ces charges s’effectue forfaitairement par 
application du rapport entre le chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France au titre 
des produits et prestations mentionnées à l’article L. 245-5-1 et celui de l’ensemble 
des produits et prestations fabriqués, importés ou distribués par l’entreprise ; que le 
chiffre d’affaires pris en compte au dénominateur de ce rapport correspond, comme 
au numérateur, au chiffre d’affaires réalisé en France à l’exclusion de celui l’étant à 
l’étranger ; qu’en invitant l’URSSAF à procéder à une évaluation des frais de congrès 
et dépenses assimilées entrant dans la base de calcul par application du rapport entre le 
chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France sur les produits et prestations mentionnés 
à l’article L. 245-5-1 du code de la sécurité sociale, et celui de l’ensemble des produits 
et prestations fabriqués, importés ou distribués par l’entreprise tant en France qu’à 
l’étranger, la cour d’appel a violé l’article L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, dans leur ré-
daction applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, il est institué au profit de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés une contribution des entreprises assurant 
la fabrication, l’importation ou la distribution en France de dispositifs médicaux à 
usage individuel, de tissus et cellules issus du corps humain quel qu’en soit le degré 
de transformation et de leurs dérivés, de produits de santé autres que les médicaments 
mentionnés à l’article L. 162-17 ou de prestations de services et d’adaptation associées 
inscrits aux titres Ier et III de la liste prévue à l’article L. 165-1.

 5. Selon le second, la contribution est assise sur les charges définies aux 1° à 4° comp-
tabilisées au titre du ou des exercices clos depuis la dernière échéance et, lorsque la 
comptabilité de l’entreprise ne permet pas d’isoler ces charges, parmi celles de même 
nature afférentes à l’ensemble des produits et prestations dont l’entreprise assure la 
fabrication, l’importation ou la distribution, la répartition de ces charges s’effectue for-
faitairement par application du rapport entre le chiffre d’affaires hors taxes réalisé en 
France au titre des produits et prestations mentionnés à l’article L. 245-5-1 et celui de 
l’ensemble des produits et prestations fabriqués, importés ou distribués par l’entreprise.
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 6. Pour l’application de ce texte, le chiffre d’affaires hors taxes de l’ensemble des 
produits et prestations fabriqués, importés ou distribués s’entend de celui réalisé en 
France. 

 7. Pour accueillir le recours de la société, l’arrêt relève que, en l’absence de précision 
de l’article L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, le pronom démonstratif « celui » 
désigne simplement le groupe nominal « chiffre d’affaires hors taxes ». Il retient qu’une 
évaluation forfaitaire basée sur le rapport entre les ventes en France des produits visés 
et l’ensemble des ventes réalisées en France comme à l’étranger, portant sur tous les 
produits commercialisés par l’entreprise, mentionnés ou non à l’article L. 245-5-1, 
n’est pas impropre à une appréciation approximative de la part des coûts de promotion 
qui grèvent le prix des implants orthopédiques vendus en France. Il ajoute que la so-
ciété fait observer avec pertinence que si le législateur avait entendu restreindre le dé-
nominateur du rapport aux seules ventes réalisées en France, il n’aurait pas manqué de 
le préciser comme dans la rédaction des dispositions de l’article L. 245-2 du code de la 
sécurité sociale, relatives au calcul de la contribution mise à la charge des entreprises de 
préparation de médicament. Il en déduit que l’URSSAF doit être tenue de ramener le 
montant des rappels de la contribution litigieuse sur la base d’une évaluation forfaitaire 
par application du rapport entre le chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France au titre 
des produits en cause, et le chiffre d’affaires total réalisé tant en France qu’à l’étranger.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable, l’arrêt rendu le 
31 mars 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 27 janvier 2022, n° 20-17.330, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Eléments de calcul pris en compte – 
Modification par une décision de justice ultérieure – Portée.

Le taux de cotisation dû au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles déterminé par les caisses 
régionales d’assurance maladie peut être remis en cause par une décision de justice qui en modifie les éléments 
de calcul.

L’employeur est recevable, à l’occasion de la notification du taux ainsi rectifié, à contester, devant la juridiction 
de la tarification, l’ensemble des bases de la tarification afférente à l’année en cause.

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Eléments de calcul pris en compte – 
Modification par une décision de justice ultérieure – Notification 
d’un taux rectifié – Effets.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 mai 2020), la caisse régionale d’assurance maladie 
d’Île-de-France (la caisse) a notifié, le 14 janvier 2019, à la société [3] (la société) le 
taux de cotisation au titre de l’assurance des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles pour l’exercice 2019. A la suite d’une décision de justice du 24 septembre 
2018, la caisse lui a notifié, le 14 mars 2019, un taux rectifié pour l’exercice 2019.

Le 3 mai 2019, la société a contesté ce taux, puis a saisi d’un recours la juridiction de 
la tarification.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que l’employeur est re-
cevable, à l’occasion de la notification d’un taux rectifié des cotisations d’accident du 
travail à la suite d’une décision de justice, à contester devant la juridiction du conten-
tieux technique, l’ensemble des bases de la tarification afférente à l’année en cause, le 
taux de cotisation dû au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles 
déterminé par les caisses régionales d’assurance maladie peut être remis en cause par 
une décision de justice ultérieure qui en modifierait les éléments de calcul ; qu’au cas 
présent, il est constant qu’après avoir initialement notifié à la société son taux de la 
cotisation accident du travail pour l’exercice 2019 en janvier 2019, la caisse régionale 
d’assurance maladie avait, en application d’une décision de justice rendue le 24 sep-
tembre 2018, rectifié ce taux et notifié à société un nouveau taux pour l’exercice 
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2019, le 14 mars 2019 ; que la société pouvait donc, à l’occasion de la notification de 
ce nouveau taux, contester la tarification de la maladie professionnelle de la victime 
dès lors que le coût afférent à cette maladie constituait une base de calcul de ce taux ; 
qu’en déclarant néanmoins le recours formé par la société le 3 mai 2019, irrecevable 
comme tardif, la cour d’appel a violé les articles L. 242-5, R. 143-21 et D. 242-6-22 
du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 142-13-2 et D. 242-6-22 du code de la sécurité sociale, dans leur 
rédaction applicable au litige :

 3. Le taux de cotisation dû au titre des accidents du travail et des maladies profession-
nelles déterminé par les caisses régionales d’assurance maladie peut être remis en cause 
par une décision de justice qui en modifie les éléments de calcul.

L’employeur est recevable, à l’occasion de la notification du taux ainsi rectifié, à 
contester, devant la juridiction de la tarification, l’ensemble des bases de la tarification 
afférente à l’année en cause.

 4. Pour déclarer irrecevable le recours de la société au titre de l’exercice 2019, l’arrêt 
retient que l’employeur ne peut, à l’occasion de la rectification de son taux de coti-
sation, contester l’ensemble de sa tarification et que la notification du 14 mars 2019 
ouvre de nouveaux droits de recours uniquement pour les éléments de calcul ayant 
justifié une nouvelle notification du taux de cotisation.

 5. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que l’employeur 
avait reçu notification d’un taux rectifié, de sorte que, formé moins de deux mois après 
cette notification, son recours était recevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

2e Civ., 27 janvier 2022, n° 20-20.764, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Etablissement distinct – Conditions – 
Fonctions support de nature administrative – Définition.
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Selon l’article 1, III, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques d’accidents du travail 
et de maladies professionnelles, dans sa rédaction issue de l’arrêté du 15 février 2017, applicable au litige, les 
salariés des entreprises mentionnées aux 1° et 3° des articles D. 242-6-2 et D. 242-30 du code de la sécurité 
sociale constituent, sur demande de l’entreprise, un établissement distinct soumis à une tarification propre lors-
qu’ils occupent à titre principal des fonctions support de nature administrative dans des locaux non exposés aux 
autres risques relevant de la même entreprise.

Pour l’application de ce texte, les fonctions support de nature administrative s’entendent des tâches de gestion 
administrative communes à toutes les entreprises telles que le secrétariat, l’accueil, la comptabilité, les affaires 
juridiques, la gestion financière et les ressources humaines.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 20 août 2020), ayant antérieurement bénéficié du 
taux réduit des cotisations dues au titre des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles applicable au personnel des sièges sociaux et bureaux des entreprises, la so-
ciété [3] (la société), entreprise du bâtiment, relevant d’un mode de tarification mixte, 
a demandé, à la suite de la suppression du taux dit « bureau » par l’arrêté du 15 février 
2017, à bénéficier d’une tarification propre à ses salariés occupant des fonctions sup-
port de nature administrative.

 2. La caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France (la Cramif) ayant exclu de 
l’application de ce taux certaines de ses salariées, la société a saisi d’un recours la juri-
diction de la tarification.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatre dernières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses cinq autres branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de son recours, alors :

 « 1°/ que les entreprises qui relèvent de la tarification collective ou mixte peuvent 
demander à ce qu’un de leurs établissements soit considéré comme distinct lorsque ses 
salariés occupent « à titre principal des fonctions support de nature administrative » ; 
que le secrétariat, l’accueil, la comptabilité, les ressources humaines, les affaires juri-
diques et la gestion financière sont des fonctions supports pour lesquelles un tel taux 
peut être attribué, nonobstant les spécificités du poste inhérentes au secteur d’activité 
de l’employeur et au service auquel est affecté le salarié ; qu’en l’espèce, en ne tirant 
pas les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles la fiche de poste de 
Mme  [H] mentionnait qu’elle «  prépare des appels d’offres, elle établit les factures 
fournisseurs, elle centralise les comptes-rendus de chantiers pour classement sur ser-
veurs  ; elle est en charge de l’établissement de factures d’avancement de chantiers 
mensuelles (?) elle aide à la déclaration de sous-traitants ; elle est en charge de la mise 
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à jour de la base serveur concernant le chantier en cours insertion », qui étaient toutes 
des fonctions support de nature administrative, nonobstant les spécificités du poste 
inhérentes à l’activité de la société et au service auquel était affecté la salariée, la cour 
d’appel violé l’article 1er de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, modifié par l’arrêté du 15 février 
2017, et l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que les entreprises qui relèvent de la tarification collective ou mixte peuvent de-
mander à ce qu’un de leurs établissements soit considéré comme distinct lorsque ses 
salariés occupent « à titre principal des fonctions support de nature administrative » ; 
que le secrétariat, l’accueil, la comptabilité, les ressources humaines, les affaires juri-
diques et la gestion financière sont des fonctions supports pour lesquelles un tel taux 
peut être attribué, nonobstant les spécificités du poste inhérentes au secteur d’activité 
de l’employeur, au service auquel est affecté le salarié  ; qu’en l’espèce, en ne tirant 
pas les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles la fiche de poste de 
Mme [I] mentionnait qu’elle « met en place des devis, courriers, travaux de gestion 
privatifs ; elle est en charge de négocier avec les différents partenaires ; elle détient la 
responsabilité technique, administrative  ; commandes fournisseurs  ; demande de di-
verses autorisations d’ouverture de chantier ; réalise les comptes-rendus de chantiers ; 
et établit les situations de travaux », qui étaient toutes des fonctions support de nature 
administrative, nonobstant les spécificités du poste inhérentes à l’activité de la société 
et au service auquel était affecté la salariée, la cour d’appel violé l’article 1er de l’arrê-
té du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, modifié par l’arrêté du 15 février 2017 et l’article L. 242-5 du code 
de la sécurité sociale ;

 3°/ que les entreprises qui relèvent de la tarification collective ou mixte peuvent de-
mander à ce qu’un de leurs établissements soit considéré comme distinct lorsque ses 
salariés occupent « à titre principal des fonctions support de nature administrative » ; 
que le secrétariat, l’accueil, la comptabilité, les ressources humaines, les affaires juri-
diques et la gestion financière sont des fonctions supports pour lesquelles un tel taux 
peut être attribué, nonobstant les spécificités du poste inhérentes au secteur d’activité 
de l’employeur et au service auquel est affecté le salarié ; qu’en l’espèce, en ne tirant 
pas les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles la fiche de poste de 
Mme [Z] mentionnait qu’elle « prépare des dossiers études, fait des demandes de prix 
auprès des fournisseurs  ; établit des dossiers de candidatures (pour réponse à appels 
d’offres) traite des dossiers d’appel d’offres », qui étaient toutes des fonctions support 
de nature administrative, nonobstant les spécificités du poste inhérentes à l’activité de 
la société et au service auquel était affecté la salariée, la cour d’appel l’article 1er de 
l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des accidents du travail et des ma-
ladies professionnelles, modifié par l’arrêté du 15 février 2017 et l’article L. 242-5 du 
code de la sécurité sociale ;

 4°/ que les entreprises qui relèvent de la tarification collective ou mixte peuvent de-
mander à ce qu’un de leurs établissements soit considéré comme distinct lorsque ses 
salariés occupent « à titre principal des fonctions support de nature administrative » ; 
que le secrétariat, l’accueil, la comptabilité, les ressources humaines, les affaires juri-
diques et la gestion financière sont des fonctions supports pour lesquelles un tel taux 
peut être attribué, nonobstant les spécificités du poste inhérentes au secteur d’activité 
de l’employeur et au service auquel est affecté le salarié ; qu’en l’espèce, en ne tirant 
pas les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles la fiche de poste de 
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Mme  [W], assistante technique amiante, rattachée au service amiante mentionnait 
qu’elle « effectue les saisies logiciel amiante, suivi des stocks consommables amiante, 
suivi de l’entretien amiante, gestion de commandes consommables amiante, gestion 
des formations amiante, suivi des formations amiante », qui étaient toutes des fonctions 
support de nature administrative, nonobstant les spécificités du poste inhérentes à l’ac-
tivité de la société et au service amiante auquel était affecté la salariée, la cour d’appel 
violé l’article 1er de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des accidents 
du travail et des maladies professionnelles, modifié par l’arrêté du 15 février 2017 et 
l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale ;

 5°/ que les fonctions supports de nature administrative peuvent nécessiter des 
connaissances techniques spécifiques au secteur d’activité de l’entreprise sans perdre 
leur nature ; qu’en l’espèce, en se fondant sur la circonstance que Mmes [H], [I] et [Z] 
effectuaient des « missions spécifiques » qui « supposent de maîtriser la technique du 
secteur pour être menées à bien », inopérante pour en déduire que ces salariées n’oc-
cupaient pas des fonctions support de nature administrative, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1er de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif 
à la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles, modifié par 
l’arrêté du 15 février 2017 et de l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 1er, III, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des 
risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction issue de 
l’arrêté du 15 février 2017, applicable au litige, les salariés des entreprises mentionnées 
aux 1° et 3° des articles D. 242-6-2 et D. 242-30 du code de la sécurité sociale consti-
tuent, sur demande de l’entreprise, un établissement distinct soumis à une tarification 
propre lorsqu’ils occupent à titre principal des fonctions support de nature adminis-
trative dans des locaux non exposés aux autres risques relevant de la même entreprise.

 6. Pour l’application de ce texte, les fonctions support de nature administrative s’en-
tendent des tâches de gestion administrative communes à toutes les entreprises telles 
que le secrétariat, l’accueil, la comptabilité, les affaires juridiques, la gestion financière 
et les ressources humaines.

 7. Ayant constaté que les salariées concernées exerçaient respectivement les fonctions 
d’assistantes de travaux, d’assistante du service étude et d’assistante technique amiante, 
l’arrêt relève que les missions de ces salariées, relatées dans leur fiche de poste, ne 
consistent pas en des tâches de gestion communes à toutes les entreprises mais en des 
missions spécifiques directement liées à l’activité de gros-oeuvre de l’entreprise et qui 
requièrent une technicité et une connaissance du secteur pour être menées à bien.

 8. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit à bon droit que les 
salariées concernées n’exerçant pas des fonctions support de nature administrative, les 
conditions requises pour l’application de la tarification propres aux salariés occupant à 
titre principal de telles fonctions, ne sont pas remplies.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.



320

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebey-
rol -

Textes visés : 

Article 1, III, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques d’accidents du 
travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction issue de l’arrêté du 15 février 2017 ; 1° et 
3° des articles D. 242-6-2 et D. 242-30 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-11.097, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Etablissement – Etablissement 
nouvellement créé.

Aux termes de l’article D. 242-6-17, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2010-753 du 5 juillet 2010, les taux nets collectifs sont applicables aux établissements nouvellement créés 
durant l’année de leur création et les deux années civiles suivantes, quel que soit leur effectif ou celui de l’entre-
prise dont ils relèvent.

Pour l’application de ce texte, en cas de dissimulation de l’existence d’un établissement, la date de création de 
cet établissement se situe au jour où son existence est révélée.

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Taux collectif – Application – 
Etablissement nouvellement créé – Durée – Point de départ – Date 
de création de l’établissement – Cas – Dissimulation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’as-
surance des accidents du travail, 19 novembre 2019), à la suite d’une inspection ad-
ministrative, la [4] (la caisse) a notifié à la société [6] (la société) un taux collectif des 
cotisations dues au titre des accidents du travail et maladies professionnelles pour son 
établissement situé à Corbie, à effet au 1er février 2016. 

 2. La société a saisi la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance 
des accidents du travail (la Cour nationale) d’un recours.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors :

 « 1°/ que constitue un établissement distinct susceptible d’être assujetti à une tari-
fication particulière en ce qui concerne les cotisations d’accidents du travail, toute 
entité présentant une implantation distincte et une activité propre, même si elle est 
rattachée pour sa gestion à une entreprise englobant d’autres activités ; que la seule 
existence d’une implantation locale à laquelle sont affectés des salariés ne caractérise 
pas un établissement justifiant l’assujettissement à une tarification particulière lorsque 
l’activité exercée par les salariés au sein de cet établissement est similaire à celle du 
siège social de l’entreprise et engendre des risques identiques justifiant leur classement 
sous le même code risque dans la nomenclature annexée à l’arrêté du 17 octobre 1995 
relatif à la tarification des risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles ; 
qu’en l’espèce, la société faisait valoir que l’activité de son établissement de [Localité 
5] était similaire à celle de son siège social d’[Localité 3] et que ces deux établisse-
ments, engendrant des risques identiques, étaient tous deux classés par la caisse sous 
le code risque 85.1.AD correspondant aux « Etablissements de soins privés y compris 
les centres de réadaptation fonctionnelle, autres instituts pour la santé (établissements 
thermaux etc.)  »  ; qu’en estimant néanmoins, que cet établissement devait être as-
sujetti à une tarification distincte de celle du siège social au motif inopérant « que 
l’établissement d’[Localité 3] exerce une activité de clinique chirurgicale alors que 
l’établissement de [Localité 5] développe également une activité de rééducation », sans 
caractériser l’existence d’une activité propre engendrant un risque distinct de celui 
résultant de l’activité du siège social, la Cour nationale de l’incapacité et de la tarifica-
tion de l’assurance des accidents du travail a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article D. 242-6-1 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’il appartient à la caisse qui a appliqué à un établissement une tarification dis-
tincte de celle de l’entreprise dont il dépend de démontrer sa nature d’établissement 
distinct et, notamment d’établir qu’il exerce une activité caractérisée par rapport à 
celle de l’entreprise, de nature à engendre un risque différent ; qu’est présumé engen-
drer un risque identique l’établissement dont l’activité relève de la même catégorie 
dans la nomenclature des risques ; qu’en l’espèce, il était acquis aux débats que l’acti-
vité de l’établissement de [Localité 5] et celle du siège social d’[Localité 3] étaient tous 
deux répertoriés sous le code risque 85.1.AD correspondant aux « Etablissements de 
soins privés y compris les centres de réadaptation fonctionnelle, autres instituts pour la 
santé (établissements thermaux etc.) » ; qu’il appartenait, dans ces conditions, à la caisse 
de démontrer que l’activité de l’établissement de [Localité 5] engendrait par nature 
des risques différents de celle du siège social ; qu’en décidant au contraire que cette 
charge incombait à la société la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de 
l’assurance des accidents du travail, qui a renversé la charge de la preuve, a violé l’ar-
ticle 1315 devenu 1353 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article D. 242-6-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, le taux 
de la cotisation due au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles est 
déterminé par établissement. 

 5. Pour l’application de ce texte, constitue un établissement distinct, susceptible d’être 
assujetti à une tarification particulière en ce qui concerne les cotisations d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles, toute entité présentant une implantation dis-
tincte et une activité propre, même si elle est rattachée pour sa gestion à une entreprise 
englobant d’autres activités. 

 6. Ayant relevé d’une part que les établissements de [Localité 5] et d’[Localité 3] 
de la société disposent chacun d’une adresse propre, de sorte que les établissements 
présentent une implantation géographique distincte, et d’autre part, qu’il ressort de 
l’extrait Kbis que l’établissement d’[Localité 3] exerce une activité de clinique chirur-
gicale alors que l’établissement de [Localité 5] développe une activité de rééducation, 
la Cour nationale retient que la société ne produit aucun élément de preuve justifiant 
que l’activité de l’établissement de [Localité 5] n’est pas distincte de celle du siège 
social situé à [Localité 3]. 

 7. De ces constatations, relevant de son pouvoir d’appréciation des éléments de fait et 
de preuve débattus devant elle, la Cour nationale, a pu, sans inverser la charge la preuve, 
décider que l’établissement situé à [Localité 5] était un établissement distinct, et en a 
exactement déduit qu’il devait faire l’objet d’une tarification distincte. 

 Sur le même moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 8. La société fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’il résulte de l’article D. 242-6-2 du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, que, sauf établissement 
nouveau, les taux réels sont applicables à chaque établissement d’une même entreprise 
lorsque l’effectif global de ladite entreprise est supérieur à cent cinquante salariés  ; 
qu’il résulte de l’article D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, que ne peut être considéré comme un établissement nouvellement 
créé justifiant l’application du taux collectif, celui issu d’un précédent établissement 
dans lequel a été exercée une activité similaire, avec les mêmes moyens de produc-
tion et ayant repris au moins la moitié du personnel ; qu’en l’espèce, la société faisait 
valoir et démontrait que l’établissement de [Localité 5], implantation locale au sein 
de laquelle était appliqué le taux réel du siège social de l’entreprise, existait depuis 
le 1er février 2006, de sorte qu’il ne pouvait être considéré comme un établissement 
nouvellement créé et devait se voir appliquer un taux de cotisation calculé au regard 
de ses éléments statistiques propres ; qu’en décidant le contraire au motif inopérant 
que la caisse « n’a[urait] eu connaissance de l’existence de l’établissement de [Localité 
5] qu’à l’occasion d’une inspection du 25 janvier 2016 », la Cour nationale a violé les 
articles D. 242-6-1, D. 242-6-2 et D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale dans leurs 
rédactions applicables au litige. »

 Réponse de la Cour 

 9. Aux termes de l’article D. 242-6-17, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2010-753 du 5 juillet 2010, applicable au litige, les taux 
nets collectifs sont applicables aux établissements nouvellement créés durant l’année 
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de leur création et les deux années civiles suivantes, quel que soit leur effectif ou celui 
de l’entreprise dont ils relèvent. 

 10. Pour l’application de ce texte, en cas de dissimulation de l’existence d’un établis-
sement, la date de création de cet établissement se situe au jour où son existence est 
révélée.

 11. Ayant relevé que la caisse n’avait eu connaissance de l’existence de l’établissement 
de [Localité 5] qu’à l’occasion d’une inspection du 25 janvier 2016, la Cour nationale 
a décidé à bon droit que le taux collectif de cotisation lui était applicable à compter 
de l’année 2016. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article D. 242-6-17, alinéa 1, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-13.690, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Travaux 
susceptibles de les provoquer – Exposition au risque – Pluralité 
d’employeurs – Imputation – Preuve – Charge – Détermination.

Inverse la charge de la preuve et viole les articles 1353 du code civil, D. 242-6-5, D. 242-6-7 du code de la 
sécurité sociale et 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, modifié, pris pour l’application de l’ar-
ticle D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel qui, pour retenir que les conséquences financières 
de la maladie professionnelle de la victime doivent être inscrites au compte spécial, énonce que celle-ci, qui a 
travaillé dans un établissement inscrit dans la liste des établissements annexés à un arrêté ministériel fixant la 
liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs 
de l’amiante (ACAATA), est présumée, sauf preuve contraire, avoir été exposée habituellement à cette substance 
dans l’exercice de son activité, alors que la maladie doit être considérée comme contractée au service du dernier 
employeur chez lequel la victime a été exposée au risque, avant sa constatation médicale, sauf à cet employeur 
à rapporter la preuve contraire.
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 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Taux individuel – Accidents ou 
maladies professionnelles prises en considération – Maladies 
professionnelles – Dépenses engagées par la caisse – Inscription au 
compte spécial.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 décembre 2019), la société [3], aux droits de la-
quelle vient la société [3] (la société), a contesté l’inscription au compte employeur 
des dépenses afférentes à la prise en charge au titre du tableau n° 30 des maladies pro-
fessionnelles d’une atteinte pleurale déclarée le 4 novembre 2016 par un de ses salariés 
(la victime).

 2. La [4] (la [4]) ayant rejeté sa demande, la société a saisi d’un recours la juridiction 
de la tarification.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. La [4] fait grief à l’arrêt de dire que les dépenses de la maladie déclarée par la vic-
time doivent être imputées au compte spécial, alors :

 «  2°/ que la présomption d’exposition au risque de la maladie professionnelle ne 
profite qu’aux salariés employés par une entreprise inscrite sur la liste [2] ; que cette 
présomption ne profite pas à l’employeur inscrit sur la liste et encore moins aux autres 
employeurs qui doivent rapporter la preuve que le salarié a été effectivement expo-
sé, du fait de ses conditions de travail réelles au risque amiante chez son précédent 
employeur inscrit sur la liste [2]  ; qu’en faisant profiter le dernier employeur de la 
présomption d’exposition au risque attaché à l’inscription du précédent employeur 
du salarié sur la liste [2], la cour d’appel a renversé la charge de la preuve et violé l’ar-
ticle 1315 devenu 1353 du code civil, l’article 2 de l’arrêté du 16 octobre 1995 pris 
par application de l’article D. 242-6-3 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 
D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ qu’il appartient à l’employeur qui demande l’inscription de la maladie profes-
sionnelle au compte spécial, de rapporter la preuve que le salarié, de par ses fonctions 
réelles a été effectivement exposé au risque chez un précédent employeur ; qu’en esti-
mant que cette preuve était rapportée par la société sans même que soit indiquées les 
tâches exécutées par le salarié pendant un an et six mois seulement pour un précédent 
employeur, trente-cinq ans plus tôt, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2 de l’arrêté du 16 octobre 1995 pris en application de l’article 
D. 242-6-3 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article D. 242-6-5 du code de 
la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1353 du code civil, D. 242-6-5, D. 242-6-7 du code de la sécurité so-
ciale et 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995, modifié, pris pour l’ap-
plication de l’article D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale :
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 4. Selon les deuxième et troisième de ces textes, les dépenses engagées par les caisses 
d’assurance maladie par suite de la prise en charge de maladies professionnelles consta-
tées ou contractées dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la sé-
curité sociale et du ministre chargé du budget ne sont pas comprises dans la valeur du 
risque mais sont inscrites à un compte spécial.

 5. Selon le dernier, sont inscrites au compte spécial, les dépenses afférentes à des 
maladies professionnelles constatées ou contractées lorsque la victime de la maladie 
professionnelle a été exposée au risque successivement dans plusieurs établissements 
d’entreprises différentes sans qu’il soit possible de déterminer celle dans laquelle l’ex-
position au risque a provoqué la maladie.

 6. L’arrêt énonce que la victime, ayant travaillé dans un établissement inscrit dans la 
liste des établissements annexés à un arrêté ministériel fixant la liste des établissements 
susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travail-
leurs de l’amiante ([2]), est présumée, sauf preuve contraire, avoir été exposée habituel-
lement à cette substance dans l’exercice de son activité, que son exposition chez cet 
employeur est établie par ses propres déclarations et par la présomption non utilement 
combattue d’exposition à l’amiante, que la [4] reconnaît expressément l’exposition du 
salarié au risque chez son dernier employeur et qu’il n’est pas possible de déterminer 
dans laquelle des deux entreprises l’exposition au risque a provoqué la maladie.

 7. En statuant ainsi, alors que la maladie doit être considérée comme contractée au 
service du dernier employeur chez lequel la victime a été exposée au risque, avant sa 
constatation médicale, sauf à cet employeur à rapporter la preuve contraire, la cour 
d’appel, qui n’a pas constaté que la société rapportait la preuve que l’affection dont 
était atteinte la victime devait être imputée aux conditions de travail de celle-ci au sein 
de l’entreprise précédente, a inversé la charge de la preuve et violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1353 du code civil  ; articles D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du code de la sécurité sociale ; 
article 2, 4°, de l’arrêté interministériel du 16 octobre 1995.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la charge de la preuve de l’imputation de la maladie professionnelle en 
cas d’exposition du salarié au risque chez plusieurs employeurs : 2e Civ., 21 octobre 2010, pourvoi 
n° 09-67.494, Bull. 2010, II, n° 175 (cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-14.502, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rente – Majoration – Exclusion – Indemnisation antérieure – Perte de 
gains professionnels et incidence professionnelle.

Il résulte des articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du code de la sécurité sociale que la rente versée à la 
victime d’un accident du travail et sa majoration en cas de faute inexcusable de l’employeur indemnisent, d’une 
part, les pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonc-
tionnel permanent.

Dès lors, nul ne pouvant prétendre être indemnisé deux fois du même préjudice, la victime d’un accident du 
travail dû à la faute inexcusable de son employeur, qui a déjà obtenu de la part du tiers responsable la répara-
tion de ses préjudices consécutifs à cet accident au titre des pertes de gains professionnels, du déficit fonctionnel 
permanent et de l’incidence professionnelle de l’incapacité, ne peut obtenir paiement de la majoration de la rente 
prévue par l’article L. 452-2 sauf à établir que les sommes ainsi versées par le tiers responsable ne couvraient 
pas entièrement le montant de la rente majorée.

 ■ Rente – Paiement – Imputation – Indemnisation des pertes de gains 
professionnels et des incidences professionnelles de l’incapacité.

 ■ Rente – Préjudice indemnisé – Etendue – Détermination.

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation du préjudice professionnel et du 
déficit fonctionnel permanent.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 mai 2019), le 12 juin 2007, M. [Z] (la victime), 
salarié de la société [6] (l’employeur) mis à disposition de la société [7] (l’entreprise 
utilisatrice) en qualité de maçon finisseur, a été victime d’un accident, qui a été pris 
en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Haute-Garonne (la caisse). Après consolidation de l’état de santé de la 
victime, la caisse a fixé le taux d’incapacité permanente partielle de celle-ci à 20 % et 
lui a attribué une rente.

 2. Un jugement irrévocable du tribunal de grande instance de Toulouse rendu le 
30 janvier 2014 a déclaré trois autres sociétés (les tiers) responsables du préjudice subi 
par la victime consécutivement à l’accident du 12 juin 2007, les a condamnées in soli-
dum à payer à la victime une certaine somme en réparation de son préjudice corporel 
et à la caisse une autre somme au titre de sa créance et réparti la charge définitive de 
la réparation entre les tiers. 



327

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 3. La victime a, parallèlement, saisi une juridiction de sécurité sociale d’une demande 
en reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La victime fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant au versement 
de la majoration de la rente, alors :

 « 1°/ que la faute d’un tiers – eût-elle donné lieu à indemnisation de la part de celui-ci 
au profit de la victime – n’est pas susceptible d’entraîner la réduction ou la suppression 
de majoration de rente allouée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle, en cas de faute inexcusable de l’employeur ; qu’en retenant l’inverse, 
la cour d’appel a violé les articles L. 452-1 et L. 452-2 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que la rente majorée qui présente un caractère viager, répare notamment les 
pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle résultant de l’incapaci-
té permanente partielle subsistant au jour de la consolidation ; qu’en raison de son 
caractère viager, la rente majorée est mathématiquement supérieure au capital qui 
a pu être versé à la victime par ailleurs, de la part d’un tiers, au titre de l’incidence 
professionnelle et au titre de la perte de gains professionnels – sauf à démontrer que, 
compte tenu de son espérance de vie, la victime ne pourrait jamais obtenir, au titre du 
versement de la rente majorée, l’équivalent du montant du capital qui lui a été versé ; 
que, pour refuser de condamner l’employeur au paiement de la rente majorée due à 
la victime, la cour d’appel retient que la juridiction de droit commun a déjà « alloué à 
la victime une indemnité de 50 000 euros au titre de l’incidence professionnelle, une 
indemnité de 27 360 euros au titre du déficit fonctionnel temporaire, et une indem-
nité de 4 480 euros au titre de la perte de gains professionnels actuels », de sorte que 
« la victime ne peut donc solliciter cumulativement aux indemnités listées, le paiement 
de la majoration de la rente accident du travail » ; qu’en statuant ainsi – sans vérifier 
que, compte tenu de son espérance de vie, il était impossible à la victime d’obtenir, au 
titre du versement de la rente majorée, le montant des sommes qui lui avaient déjà été 
versées au titre de la perte des gains professionnels et de l’incidence professionnelle – la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard articles L. 452-1 et L. 452-2 
du code de la sécurité sociale ;

 3°/ qu’ en cas de partage de la responsabilité de l’accident entre l’employeur et 
un tiers étranger à l’entreprise, la victime est en droit d’obtenir de ce tiers, dans les 
conditions du droit commun, la réparation de son entier dommage, dans la mesure où 
celui-ci n’est pas indemnisé par les prestations de sécurité sociale, y compris au titre de 
la faute inexcusable ; que le recours de la victime contre le tiers n’est pas subordon-
né à l’exercice préalable d’un recours contre l’employeur ; qu’en conséquence, lors-
qu’elle statue sur la faute inexcusable de l’employeur, après que la juridiction de droit 
commun a statué sur la responsabilité du tiers, la juridiction de sécurité sociale doit 
s’assurer que la réparation de l’entier dommage de la part du tiers inclut la majoration 
de la rente viagère due au titre de la faute inexcusable de l’employeur, qui répare no-
tamment les pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle résultant de 
l’incapacité permanente partielle subsistant au jour de la consolidation ; qu’après avoir 
admis la faute inexcusable de l’employeur, pour refuser néanmoins de le condamner 
au paiement de la rente majorée due à la victime, la cour d’appel retient que la juri-
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diction de droit commun a déjà « alloué à la victime une indemnité de 50 000 euros 
au titre de l’incidence professionnelle, une indemnité de 27  360  euros au titre du 
déficit fonctionnel temporaire, et une indemnité de 4 480 euros au titre de la perte de 
gains professionnels actuels », de sorte que « la victime ne peut donc solliciter cumu-
lativement aux indemnités listées, le paiement de la majoration de la rente accident 
du travail » ; que, ne tirant pas les conséquences s’évinçant de ses constatations, dont 
il ressort qu’un capital ne peut nécessairement pas inclure les arrérages d’une rente 
viagère, la cour d’appel a violé les articles L. 452-1, L. 452-2 et L. 454-1 du code de 
la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte des articles L.  452-1 et L. 452-2 du code de la sécurité sociale que 
lorsque l’accident est dû à la faute inexcusable de l’employeur ou de ceux qu’il s’est 
substitués dans la direction, la victime a droit à une indemnisation complémentaire 
et notamment à la majoration des indemnités qui lui sont dues en vertu du Livre IV. 
Lorsqu’une rente a été attribuée à la victime, le montant de sa majoration est fixé de 
telle sorte que la rente majorée allouée à la victime ne puisse excéder, soit la fraction 
du salaire annuel correspondant à la réduction de capacité, soit le montant de ce salaire 
dans le cas d’incapacité totale.

 6. Il résulte, par ailleurs, des articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du même code que 
la rente versée à la victime d’un accident du travail et sa majoration en cas de faute 
inexcusable de l’employeur indemnisent, d’une part, les pertes de gains professionnels 
et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel per-
manent.

 7. Après avoir jugé que l’accident du travail de la victime est imputable à la faute 
inexcusable de l’entreprise utilisatrice, substituée à l’employeur, l’arrêt constate que la 
caisse a fixé le taux d’incapacité permanente partielle de la victime à 20 %. Il énonce 
que cette dernière est dès lors fondée à solliciter, en application des dispositions de 
l’article L. 452-2 du code de la sécurité sociale, la fixation de la majoration de sa rente 
à son taux maximum, soit 10 %.

 8. Il relève que le jugement du 30 janvier 2014 a toutefois indemnisé la victime des 
conséquences de l’accident en lui allouant :

 - au titre de l’incidence professionnelle, une indemnité de 50 000 euros, 

 - au titre du déficit fonctionnel permanent, une indemnité de 27 360 euros, 

 - au titre de la perte de gains professionnels actuels, celle de 4 480 euros, compte tenu 
de la prise en charge par la caisse de la somme de 5 492,60 euros, et que le jugement 
a alloué à la caisse au titre de la perte de gains professionnels futurs de la victime la 
somme de 32 313,78 euros.

 9. Ayant énoncé que la rente majorée versée à la victime au titre de l’accident du tra-
vail en cas de faute inexcusable de son employeur recouvre l’indemnisation des pertes 
de gains professionnels, du déficit fonctionnel permanent et de l’incidence profession-
nelle de l’incapacité, qui ont déjà été réparés par le jugement du 30 janvier 2014, la 
cour d’appel, devant laquelle la victime n’a pas prétendu n’avoir pas été intégralement 
indemnisée de son préjudice corporel par les tiers ni que les sommes qui lui avaient 
été versées ne couvraient qu’imparfaitement le montant de la rente majorée, a décidé 
à bon droit, nul ne pouvant prétendre être indemnisé deux fois du même préjudice, 



329

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

que cette victime ne pouvait obtenir paiement de la majoration de la rente versée au 
titre de son accident du travail.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger ; 
SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 434-1, L. 434-2 et L. 452-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 octobre 2021, pourvoi n° 19-24.456, Bull., (cassation).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 27 janvier 2022, n° 20-11.702, (B), FS

– Rejet –

 ■ Maladie – Frais d’hospitalisation – Forfait groupe homogène de 
tarif – Définition.

Selon l’article R. 162-32, 1°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, les catégories 
de prestations d’hospitalisation donnant lieu à une prise en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22-6 du même code, comprennent le séjour et les soins avec ou sans 
hébergement, représentatifs de la mise à disposition de l’ensemble des moyens nécessaires à l’hospitalisation du 
patient, à l’exception de ceux faisant l’objet d’une prise en charge distincte en application des dispositions de 
l’article R. 162-32-1. La prise en charge des frais occasionnés par ces prestations est assurée par des forfaits.

Il en résulte que le forfait « groupe homogène de tarif » versé à un établissement d’hospitalisation à domicile en 
application de l’article R. 162-32, 1°, précité, couvre l’ensemble des actes, produits et prestations dont a béné-
ficié le patient durant la période d’hospitalisation à domicile, à l’exception des frais et honoraires limitativement 
énumérés à l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale.

Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu fondée, en application de l’article 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la méconnaissance des règles de tarification et de facturation fixées 
par les articles R. 162-32, 1°, et R. 162-32-1, d’établir l’existence du paiement d’une part, son caractère 
indu d’autre part. Le caractère indu du paiement résulte de ce que l’organisme social a pris en charge des actes, 
produits et prestations inclus dans le forfait.
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Conformément à l’article 1358 du code civil, cette preuve peut être rapportée par tout moyen.

C’est dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve débattus devant 
elle qu’une cour d’appel estime que la caisse ne rapporte pas la preuve du caractère indu des paiements litigieux.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – Prise en 
charge – Domaine.

 ■ Maladie – Frais d’hospitalisation – Hospitalisation à domicile – Prise 
en charge – Applications diverses.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Règles 
de tarification – Application – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 26 novembre 2019), à la suite d’un contrôle portant 
sur l’année 2011, l’association d’hospitalisation à domicile Soins et santé (l’association) 
s’est vu notifier, le 30 avril 2014, un indu par la caisse primaire d’assurance maladie du 
Rhône (la caisse), agissant tant pour son compte que pour celui des caisses primaires 
d’assurance maladie de l’Isère et de l’Ain.

 2. Sa contestation ayant été rejetée par chacune des commissions de recours amiable 
des caisses intéressées, l’association a saisi de recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur les moyens du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, qui est 
irrecevable, et sur le second moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation.

 Et sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en remboursement de l’indu, 
alors :

 « 1°/ que les forfaits d’hospitalisation à domicile couvrent l’ensemble des produits et 
prestations délivrés au bénéfice des patients, à l’exception de ceux spécialement visés à 
l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale ; que la caisse rapporte la preuve de 
l’indu qu’elle réclame à une association exerçant une activité d’hospitalisation à domi-
cile, au moyen d’un tableau mentionnant, pour chaque anomalie, l’identité de l’assuré, 
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les dates de son séjour en hospitalisation à domicile, la nature exacte de la prestation 
ou le code de remboursement du produit, les dates de prescription et de délivrance, 
l’identité du professionnel de santé prescripteur, l’identité du professionnel de santé 
exécutant, le montant remboursé et la date de mandatement ; qu’il appartient alors à 
l’association d’apporter des éléments pour contester l’inobservation des règles de fac-
turation et de tarification retenue par la caisse à son encontre ; qu’en retenant que le 
tableau produit par la caisse était insuffisant pour établir l’indu réclamé à l’association, 
les juges du fond ont violé les articles L. 133-4 du code de la sécurité sociale et 1315 
ancien (1353 nouveau) du code civil, ensemble les articles R. 162-32 et R. 162-32-1 
du code de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’en tout état de cause, en retenant que le tableau produit par la caisse était insuf-
fisant pour établir l’indu réclamé à l’association, sans s’expliquer quant à la teneur du-
dit tableau, lequel, mentionnait, pour chaque anomalie, l’identité de l’assuré, les dates 
de son séjour en hospitalisation a domicile, la nature exacte de la prestation ou le code 
de remboursement du produit, les dates de prescription et de délivrance, l’identité du 
professionnel de santé prescripteur, l’identité du professionnel de santé exécutant, le 
montant rembourse et la date de mandatement, les juges du fond ont, a tout le moins, 
privé leur décision de base légale au regard des articles L. 133-4 du code de la sécurité 
sociale et 1315 ancien (1353 nouveau) du code civil, ensemble les articles R. 162-32 
et R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ que s’agissant plus spécialement des médicaments, en statuant comme elle l’a fait, 
au motif erroné que le tableau établi par la caisse, faute de comporter le libellé exact 
des produits délivrés, ne permettait pas à l’association d’effectuer les vérifications né-
cessaires, les juges du fond ont violé les articles L. 133-4 du code de la sécurité sociale 
et 1315 ancien (1353 nouveau) du code civil, ensemble les articles R. 162-32 et R. 
162-32-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article R. 162-32, 1°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable au litige, les catégories de prestations d’hospitalisation donnant lieu à une prise 
en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale mentionnées au 1° de l’article 
L. 162-22-6 comprennent le séjour et les soins avec ou sans hébergement, représen-
tatifs de la mise à disposition de l’ensemble des moyens nécessaires à l’hospitalisation 
du patient, à l’exception de ceux faisant l’objet d’une prise en charge distincte en 
application des dispositions de l’article R. 162-32-1.

La prise en charge des frais occasionnés par ces prestations est assurée par des forfaits.

 6. Il en résulte que le forfait « groupe homogène de tarif » versé à un établissement 
d’hospitalisation à domicile, en application de l’article R. 162-32, 1°, précité, couvre 
l’ensemble des actes, produits et prestations dont a bénéficié le patient durant la pé-
riode d’hospitalisation à domicile, à l’exception des frais et honoraires limitativement 
énumérés à l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale.

 7. Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu 
fondée, en application de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la mé-
connaissance des règles de tarification et de facturation fixées par les articles R. 162-
32, 1°, et R. 162-32-1, d’établir l’existence du paiement d’une part, son caractère indu 
d’autre part.

Le caractère indu du paiement résulte de ce que l’organisme social a pris en charge 
des actes, produits et prestations inclus dans le forfait, tel que défini au paragraphe 6.
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 8. Conformément à l’article 1358 du code civil, cette preuve peut être rapportée par 
tout moyen.

 9. L’arrêt relève que la caisse verse aux débats un tableau détaillé reprenant les produits, 
prestations et médicaments facturés pour le compte des patients en hospitalisation à 
domicile au cours de celle-ci. Il énonce que la seule production d’un tableau établi par 
la caisse sans autre élément ne permet pas d’établir la réalité du double paiement in-
tervenu que l’association ne peut pas vérifier, s’agissant d’un remboursement qui n’est 
pas effectué entre ses mains mais à un professionnel libéral. Il ajoute que les prestations 
correspondant notamment à la délivrance de médicaments ne sont pas libellées dans 
le tableau, hormis le taux de remboursement, et qu’aucun contrôle ne peut donc être 
effectué par l’association au vu du seul nom du patient et des dates de l’hospitalisa-
tion. Il relève enfin que l’exécution des prestations ne peut être contrôlée, quand bien 
même l’association dispose du dossier médical du patient.

 10. C’est dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation souveraine des éléments de fait 
et de preuve débattus devant elle que la cour d’appel a estimé que la caisse ne rappor-
tait pas la preuve du caractère indu des paiements litigieux.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE tant le pourvoi principal que le pourvoi incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Capron -

Textes visés : 
Articles L. 133-4, L. 162-22-6, R. 162-32, 1°, et R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale ; 
article 1358 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 janvier 2022, pourvoi n° 20-18.132, Bull., (cassation) ; 2e Civ., 27 janvier 2022, pourvoi 
n° 20-18.065, Bull., (cassation partielle).

2e Civ., 27 janvier 2022, n° 20-18.132, (B), FS

– Cassation –

 ■ Maladie – Frais d’hospitalisation – Forfait groupe homogène de 
tarif – Définition.

Selon l’article R. 162-32, 1°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, les catégories 
de prestations d’hospitalisation donnant lieu à une prise en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22-6 du même code, comprennent le séjour et les soins avec ou sans 
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hébergement, représentatifs de la mise à disposition de l’ensemble des moyens nécessaires à l’hospitalisation du 
patient, à l’exception de ceux faisant l’objet d’une prise en charge distincte en application des dispositions de 
l’article R. 162-32-1. La prise en charge des frais occasionnés par ces prestations est assurée par des forfaits.

Il en résulte que le forfait « groupe homogène de tarif » versé à un établissement d’hospitalisation à domicile en 
application de l’article R. 162-32, 1°, précité, couvre l’ensemble des actes, prestations et produits dont a béné-
ficié le patient durant la période d’hospitalisation à domicile, à l’exception des frais et honoraires limitativement 
énumérées à l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale.

Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu fondée, en application de l’article 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la méconnaissance des règles de tarification et de facturation fixées 
par les articles R. 162-32, 1°, et R. 162-32-1, d’établir l’existence du paiement d’une part, son caractère 
indu d’autre part. Le caractère indu du paiement résulte de ce que l’organisme social a pris en charge des actes, 
produits et prestations inclus dans le forfait.

Cette preuve peut être rapportée par tout moyen en application de l’article 1358 du code civil.

Viole ces textes, la cour d’appel qui annule un indu de prestations réclamé à une association d’hospitalisation 
à domicile, faute de production des prescriptions médicales par la caisse, alors que celle-ci était admise à prouver 
l’indu par tout moyen.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – Prise en 
charge – Domaine.

 ■ Maladie – Frais d’hospitalisation – Hospitalisation à domicile – Prise 
en charge – Applications diverses.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Règles 
de tarification – Application – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 février 2020), la caisse primaire centrale 
d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a notifié à la société [3] (la so-
ciété) un indu d’un montant de 76 947,07 euros, ramené à 21 049,37 euros le 14 mars 
2017, correspondant à des anomalies de facturation.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la notification d’indu du 14 mars 2017 et de 
la débouter de ses demandes de remboursement, alors :
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 « 1°/ que le forfait global versé par l’assurance maladie à un établissement d’hospitali-
sation à domicile couvre l’ensemble des soins dispensés aux personnes prises en charge 
par ledit service ; qu’en retenant, pour écarter tout indu, que la caisse ne produisait pas 
les prescriptions médicales correspondant aux indus notifiés, quand ces prescriptions 
importaient peu dès lors qu’aucun soin de ville, dispensé à une personne pendant la 
période au cours de laquelle celle-ci est prise en charge par un établissement d’hospi-
talisation à domicile, ne peut être facturé directement et individuellement à l’assurance 
maladie, les juges du fond ont violé les articles D. 312-1, R. 314-105, R. 314-137 et 
R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles, ensemble l’article L. 133-4 du 
code de la sécurité sociale ;

 2°/ que le forfait global versé par l’assurance maladie à un établissement d’hospitalisa-
tion à domicile couvre l’ensemble des soins dispensés aux personnes prises en charge 
par ledit service ; que par suite, la preuve de l’indu résulte du seul constat de ce que 
des soins de ville, dispensés à une personne pendant la période au cours de laquelle 
celle-ci est prise en charge par un établissement d’hospitalisation à domicile, ont été 
facturés directement et individuellement à l’assurance maladie ; qu’en considérant que 
le tableau annexé à la notification d’indu qui faisait précisément état, pour chaque 
paiement indu, « pour chaque assuré social, la date de la prescription médicale ou pa-
ramédicale, le nom du prescripteur, le nom de l’exécutant, la date de chaque prestation 
et son coût » ne suffisait pas à faire la preuve de l’indu, les juges du fond ont violé les 
articles D. 312-1, R. 314-105, R. 314-137 et R. 314-138 du code de l’action sociale et 
des familles et L. 133-4 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 1315, devenu 
1353, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1353 et 1358 du code civil, L. 133-4, L. 162-22-6, R. 162-32, 1°, et R. 
162-32-1 du code de la sécurité sociale, les quatre derniers dans leur rédaction appli-
cable au litige :

 4. Selon le cinquième de ces textes, les catégories de prestations d’hospitalisation 
donnant lieu à une prise en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale 
mentionnées au 1° du quatrième comprennent le séjour et les soins avec ou sans hé-
bergement, représentatifs de la mise à disposition de l’ensemble des moyens nécessaires 
à l’hospitalisation du patient, à l’exception de ceux faisant l’objet d’une prise en charge 
distincte en application des dispositions du sixième.

La prise en charge des frais occasionnés par ces prestations est assurée par des forfaits.

 5. Il en résulte que le forfait « groupe homogène de tarif » versé à un établissement 
d’hospitalisation à domicile en application de l’article R. 162-32, 1°, susvisé, couvre 
l’ensemble des actes, prestations et produits dont a bénéficié le patient durant la pé-
riode d’hospitalisation à domicile, à l’exception des frais et honoraires limitativement 
énumérés à l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale.

 6. Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu 
fondée, en application de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la mé-
connaissance des règles de tarification et de facturation fixées par les articles R. 162-
32, 1°, et R. 162-32-1, d’établir l’existence du paiement d’une part, son caractère indu 
d’autre part.

Le caractère indu du paiement résulte de ce que l’organisme social a pris en charge 
des actes, produits et prestations inclus dans le forfait, tel que défini au paragraphe 5.
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 7. Cette preuve peut être rapportée par tout moyen.

 8. Pour annuler l’indu litigieux, l’arrêt énonce que les tableaux établis par la caisse 
permettent de constater qu’elle était en possession de chaque prescription médicale 
lorsqu’elle a procédé au remboursement de chaque prestation au cours de l’année 
2015, mais également au moment du contrôle de facturation. Il observe que ces pres-
criptions n’ont jamais été remises à la société d’hospitalisation à domicile malgré plu-
sieurs demandes en ce sens. Il affirme que pour pouvoir contester utilement l’indu, 
la société devait nécessairement prendre connaissance des prescriptions médicales, qui 
n’étaient pas en sa possession.

 9. En statuant ainsi, alors que la caisse était admise à prouver l’indu par tout moyen, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 133-4, L. 162-22-6, R. 162-32, 1°, et R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale ; 
article 1358 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 janvier 2022, pourvoi n° 20-18.065, Bull., (cassation partielle) ; 2e Civ., 27 janvier 2022, 
pourvoi n° 20-17.702, Bull., (rejet).

2e Civ., 27 janvier 2022, n° 20-18.065, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Frais d’hospitalisation – Forfait groupe homogène de 
tarif – Définition.

Selon l’article R. 162-32, 1°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, les catégories 
de prestations d’hospitalisation donnant lieu à une prise en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22-6 du même code, comprennent le séjour et les soins avec ou sans 
hébergement, représentatifs de la mise à disposition de l’ensemble des moyens nécessaires à l’hospitalisation du 
patient, à l’exception de ceux faisant l’objet d’une prise en charge distincte en application des dispositions de 
l’article R. 162-32-1. La prise en charge des frais occasionnés par ces prestations est assurée par des forfaits.
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Il en résulte que le forfait « groupe homogène de tarif » versé à un établissement d’hospitalisation à domicile en 
application de l’article R. 162-32, 1°, précité, couvre l’ensemble des actes, prestations et produits dont a béné-
ficié le patient durant la période d’hospitalisation à domicile, à l’exception des frais et honoraires limitativement 
énumérés à l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale.

Viole ces textes la cour d’appel qui énonce que le forfait « groupe homogène de tarif » ne couvre que les presta-
tions en lien avec le motif d’hospitalisation.

 ■ Maladie – Frais d’hospitalisation – Hospitalisation à domicile – Prise 
en charge – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 29 mai 2020), à la suite d’un contrôle, la caisse pri-
maire d’assurance maladie de Maine-et-Loire (la caisse) a notifié à la société [Adresse 
5] (la société) plusieurs indus correspondant à des anomalies de facturation relevées au 
titre des années 2011 à 2014.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur les deux moyens réunis du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur les premier et second moyens du pourvoi principal, 
pris en leurs deux premières branches, réunis

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme l’indu notifié au titre 
de l’année 2011 et d’annuler l’indu notifié au titre de l’année 2012, alors :

 « 1°/ que les forfaits d’hospitalisation à domicile couvrent l’ensemble des produits et 
prestations délivrés au bénéfice des patients, à l’exception de ceux spécialement visés à 
l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale ; qu’en retenant qu’indépendam-
ment des produits et prestations visés à l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité 
sociale, le forfait ne pouvait couvrir que les produits et prestations en lien avec le motif 
de l’hospitalisation, pour en déduire que le tableau produit par la caisse qui ne per-
mettait pas de connaître la nature exacte des produits et prestations était incomplet, les 
juges du fond ont violé les articles R. 162-32 et R. 162-32-1 du code de la sécurité 
sociale dans leurs rédactions applicables à l’époque des faits, ensemble l’article L. 133-
4 du même code ;

 2°/ que les forfaits d’hospitalisation à domicile couvrent l’ensemble des produits et 
prestations délivrés au bénéfice des patients, à l’exception de ceux spécialement visés à 
l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale ; qu’en retenant qu’indépendam-
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ment des produits et prestations visés à l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité 
sociale, le forfait ne pouvait couvrir les produits et prestations prescrits par un praticien 
extérieur à la structure d’hospitalisation à domicile, pour en déduire que le tableau 
produit par la caisse qui ne permettait pas de connaître l’identité du prescripteur était 
incomplet, les juges du fond ont violé les articles R. 162-32 et R. 162-32-1 du code 
de la sécurité sociale dans leurs rédactions applicables à l’époque des faits, ensemble 
l’article L. 133-4 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 162-22-6, R. 162-32, 1°, et R. 162-32-1 du code de la sécurité so-
ciale, dans leur rédaction applicable au litige :

 5. Selon le deuxième de ces textes, les catégories de prestations d’hospitalisation 
donnant lieu à une prise en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale 
mentionnées au 1° du premier comprennent le séjour et les soins avec ou sans héber-
gement, représentatifs de la mise à disposition de l’ensemble des moyens nécessaires à 
l’hospitalisation du patient, à l’exception de ceux faisant l’objet d’une prise en charge 
distincte en application du troisième.

La prise en charge des frais occasionnés par ces prestations est assurée par des forfaits.

 6. Il en résulte que le forfait « groupe homogène de tarif » versé à un établissement 
d’hospitalisation à domicile en application de l’article R. 162-32, 1°, susvisé, couvre 
l’ensemble des actes, prestations et produits dont a bénéficié le patient durant la pé-
riode d’hospitalisation à domicile, à l’exception des frais et honoraires limitativement 
énumérés à l’article R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale.

 7. Pour accueillir partiellement le recours de la société au titre de l’indu de l’année 
2011, et accueillir son recours au titre de l’indu de l’année 2012, l’arrêt retient que si 
la prise en charge des patients par une structure d’hospitalisation à domicile donne 
lieu au versement par la caisse d’un forfait, celui-ci n’a toutefois pas vocation à couvrir, 
de manière inconditionnelle, l’intégralité des soins engagés dans l’intérêt du patient 
pendant la période de prise en charge en hospitalisation à domicile, dès lors que les 
textes envisagent une exclusion des forfaits pour certains types de frais ou prestations, 
lesquels font alors l’objet d’une prise en charge distincte. Il ajoute que cette analyse 
ressort notamment du 1° de l’article R. 162-32 et plus particulièrement du membre 
de phrase « représentatifs de la mise à disposition de l’ensemble des moyens nécessaires 
à l’hospitalisation du patient », ce qui signifie que la prise en charge couvre seulement 
ce qui est en lien avec le motif de l’hospitalisation.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

  - dit que la [Adresse 3], prise en son établissement d’hospitalisation à domicile 
« [Adresse 4] », est redevable de la somme de 22 983,51 euros au titre de la notifica-
tion d’indu faite le 9 août 2013 correspondant à des remboursements effectués pour 
le compte de patients hospitalisés à domicile, pour la période du 1er janvier au 31 dé-
cembre 2011, et la condamne en conséquence au paiement de cette somme ;
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  - confirme le jugement déféré en ce qu’il annule la décision de recours amiable 
de la caisse primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire du 31 mars 2016 ayant 
déclaré l’établissement [Adresse 4] redevable de la somme indue d’un montant de 
35 988,81 euros ;

 l’arrêt rendu le 29 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Capron -

Textes visés : 
Articles L. 162-22-6, R. 162-32, 1°, et R. 162-32-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 janvier 2022, pourvoi n° 20-18.132, Bull., (cassation) ; 2e Civ., 27 janvier 2022, pourvoi 
n° 20-11.702, Bull., (rejet).

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-18.885, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – 
Remboursement – Action exercée à l’encontre du professionnel – 
Condition.

Il résulte des articles L. 161-33, R. 161-40, R. 161-42 et R. 161-58 du code de la sécurité sociale que 
l’ouverture du droit aux prestations de l’assurance maladie est subordonnée, notamment, à la production d’une 
feuille de soins, transmise par support papier ou par voie électronique, comportant l’identifiant personnel du 
professionnel ayant effectué les actes, prescrit ou servi les prestations, et que la signature de ce document par 
utilisation de la carte de professionnel de santé est opposable au signataire. 

Dès lors, la feuille de soins établit que les actes et prestations payés ou remboursés par l’assurance maladie ont 
été dispensés par le professionnel de santé dont l’identifiant personnel est mentionné.

Viole ces textes, l’arrêt qui annule la notification d’indu adressée au professionnel de santé au motif qu’il appar-
tient à la caisse de démontrer que celui-ci est à l’origine du non-respect des règles de tarification et de facturation 
des actes, alors que le professionnel de santé débiteur de l’indu est celui dont l’identifiant personnel figure sur les 
feuilles de soin transmises à la caisse.

 ■ Maladie – Feuille de soins – Mentions – Identifiant du professionnel 
de santé – Portée – Prestations indues – Remboursement.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 janvier 2020), la caisse primaire d’assurance ma-
ladie des Hauts-de-Seine (la caisse), ayant contrôlé, pour la période du 20 mai 2011 au 
9 décembre 2014, l’activité de M. [M], masseur-kinésithérapeute (le professionnel de 
santé), et ayant relevé des anomalies dans l’application des règles de tarification et de 
facturation prévues par la nomenclature générale des actes professionnels (la NGAP), 
lui a notifié un indu le 10 avril 2015.

 2. Le professionnel de santé a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la notification d’indu adressée au professionnel 
de santé et de rejeter sa demande reconventionnelle en paiement, alors « qu’en cas 
d’inobservation des règles de tarification ou de facturation, l’organisme de prise en 
charge est fondé à recouvrer l’indu correspondant à l’encontre du professionnel de 
santé qui lui a facturé les actes litigieux avec son propre numéro ADELI, c’est-à-dire 
avec le numéro du répertoire national servant à identifier le professionnel de santé à 
l’origine de l’acte ou de la prestation remboursable, peu important que ces actes aient 
été réalisés par d’autres praticiens  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la 
caisse avait exercé un contrôle sur la totalité des actes présentés au remboursement 
sur le numéro ADELI 927701219, qui était le propre numéro de répertoire national 
d’identification du professionnel de santé ; qu’en annulant la notification d’indu adres-
sée au professionnel de santé au prétexte erroné que l’utilisation d’un seul numéro 
de praticien pour les remboursements ne suffisait pas à établir que le professionnel de 
santé était à l’origine de toutes les facturations, et au prétexte inopérant que certains 
actes facturés auraient en réalité été effectués par d’autres praticiens exerçant au sein de 
la société du professionnel de santé et ayant utilisé son numéro ADELI, la cour d’appel 
a violé l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale dans sa version applicable au 
litige issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011, ensemble les articles L. 161-
33, R. 161-40, R. 161-42, R. 161-43, R. 161-47, R. 161-49, R. 161-52 et R. 161-58 
du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 133-4, L. 161-33, R. 161-40, R. 161-42 et R. 161-58 du code de la 
sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au litige :

 4. Il résulte des quatre derniers de ces textes que l’ouverture du droit aux prestations 
de l’assurance maladie est subordonnée, notamment, à la production d’une feuille de 
soins, transmise sur support papier ou par voie électronique, comportant l’identifiant 
personnel du professionnel ayant effectué les actes, prescrit ou servi les prestations, et 
que la signature de ce document par utilisation de la carte de professionnel de santé est 
opposable au signataire. Dès lors, la feuille de soins établit que les actes et prestations 
payés ou remboursés par l’assurance maladie ont été dispensés par le professionnel de 
santé dont l’identifiant personnel est mentionné.
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 5. Pour faire droit au recours du professionnel de santé, l’arrêt énonce que si l’orga-
nisme d’assurance maladie est fondé, en cas de non-respect des règles de tarification et 
de facturation des actes, à engager le recouvrement de l’indu correspondant auprès du 
professionnel qui a effectué ces derniers, quelle que soit la forme juridique de l’exploi-
tation de l’activité, il appartient à la caisse de démontrer que le professionnel auquel 
elle réclame l’indu est celui à l’origine du non-respect de ces règles.

 6. Il relève que la caisse a exercé un contrôle sur la totalité des actes présentés au 
remboursement par la Selarl sous le numéro Adeli 927 701 219, qui correspondait au 
numéro de répertoire national d’identification des professionnels de santé, à caractère 
personnel, attribué à l’intéressé et que les actes avaient été facturés avec la carte pro-
fessionnelle de celui-ci.

 7. Il retient, cependant, qu’il résulte de l’analyse de l’ensemble des pièces versées aux 
débats que cette notification d’indu ne correspondait pas uniquement aux actes factu-
rés par le professionnel de santé pour sa propre activité, même si un seul numéro Adeli 
avait été utilisé et que chaque professionnel doit utiliser le numéro qui lui est propre, 
certains de ces actes ayant été accomplis par d’autres professionnels. Il en déduit que 
l’indu réclamé doit être annulé, en l’absence de preuve qu’il correspondait unique-
ment aux seules inobservations de la NGAP par le professionnel de santé.

 8. En statuant ainsi, alors que le professionnel de santé débiteur de l’indu est celui 
dont l’identifiant personnel figure sur les feuilles de soin transmises à la caisse, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 161-33, R. 161-40, R. 161-42 et R. 161-58 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 19-24.501, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Vieillesse – Pension – Calcul – Agents non titulaires de l’Etat et des 
collectivités publiques – Règles applicables – Détermination.
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Il résulte des articles 11 ter de l’arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux modalités de fonctionnement du régime 
de retraite complémentaire des assurances sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970, dans 
sa rédaction issue de l’arrêté du 13 juillet 1977, et 8 de l’arrêté du 23 septembre 2008 modifiant l’arrêté du 
30 décembre 1970, qui régissent le régime d’assurance vieillesse complémentaire des agents non titulaires de 
l’Etat et des collectivités publiques géré par l’Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de 
l’Etat et des collectivités publiques (IRCANTEC), que les points de retraite sont acquis au fur et à mesure des 
périodes de chômage qui en constituent le fait générateur.

Dès lors, l’article 8 de l’arrêté du 23 septembre 2008, en ce qu’il remet en cause l’acquisition, à titre gratuit, 
par les assurés ayant sollicité la liquidation de leur pension de retraite complémentaire postérieurement au 
1er janvier 2009, de points de retraite au titre des périodes de chômage effectuées entre le 1er août 1977 et le 
1er janvier 2009, présente un caractère rétroactif et comme tel méconnaît le principe de non-rétroactivité des actes 
réglementaires.

Viole ces dispositions et ce principe la cour d’appel qui déboute l’assuré de sa demande de prise en compte, pour 
la liquidation de sa pension de retraite complémentaire, des points de retraite acquis au titre des périodes de 
chômage antérieures au 1er janvier 2009.

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Modalités – Points de retraite – 
Acquisition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 17 septembre 2019) et les productions, M. [L] (l’assu-
ré) a sollicité la liquidation de sa pension de retraite complémentaire auprès de l’Insti-
tution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités 
publiques (l’IRCANTEC) le 11 octobre 2011, à effet du 1er janvier 2012.

 2. L’IRCANTEC ayant fait application, pour déterminer le nombre de points de re-
traite attribués à l’assuré au titre des périodes de chômage indemnisé effectuées entre 
le 15 septembre 2005 et le 31 décembre 2011, des dispositions issues de l’article 8 de 
l’arrêté du 23  septembre 2008 modifiant l’arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux 
modalités de fonctionnement du régime de retraite complémentaire des assurances 
sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970, l’assuré a saisi d’un 
recours un tribunal de grande instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de voir juger qu’il avait 
définitivement acquis des points de retraite complémentaire auprès de l’IRCANTEC 
au cours de la période de chômage du 15  septembre 2005 au 31 décembre 2011, 
que sa pension de retraite complémentaire devait être réévaluée en tenant compte de 
15 936 points acquis au cours de ladite période de chômage, et de voir condamner 
l’IRCANTEC à lui verser un montant de pension de retraite complémentaire rééva-
lué à compter du 1er avril 2015 en intégrant dans ses calculs les 15 936 points acquis 
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au cours de la période de chômage, alors « que les points de retraite attribués, à titre 
onéreux ou gratuit, au titre de périodes de carrière ou de chômage écoulées sont dé-
finitivement acquis ; qu’ils ne peuvent être remis en cause au titre de ces périodes par 
l’intervention d’une nouvelle réglementation, eu égard aux principes de non-rétroac-
tivité, de sécurité juridique, de protection de la confiance légitime, de respect des biens 
et de non-discrimination ; qu’en retenant, pour dire que M. [L] n’avait pas acquis de 
points auprès de l’IRCANTEC au cours de sa période de chômage, et le débouter de 
sa demande de réévaluation de sa pension, que jusqu’au jour de la demande de retraite, 
les droits de l’assuré ne sont que potentiels, et que l’intéressé ne pouvait se prévaloir 
de droits acquis qu’après la liquidation de sa retraite, la cour d’appel a violé l’ensemble 
des principes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1er et 2 du code civil, 11 ter de l’arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux 
modalités de fonctionnement du régime de retraite complémentaire des assurances 
sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970, dans sa rédaction issue 
de l’arrêté du 13 juillet 1977, et 8 de l’arrêté du 23 septembre 2008 modifiant l’arrêté 
du 30 décembre 1970 :

 4. Selon le troisième de ces textes, les périodes de chômage d’une durée d’un mois au 
moins donnent lieu à attribution de points gratuits, dans les conditions qu’il précise.

Les points de retraite sont attribués pour chaque jour de chômage indemnisé.

 5. Selon le quatrième, modifiant le troisième et applicable aux demandes de retraite 
reçues à compter du 1er  janvier 2009 et pour les périodes de chômage postérieures 
au 1er août 1977 ou en cours à cette date, les périodes de chômage indemnisées en 
application des dispositions du titre II du livre IV de la cinquième partie du code 
du travail et donnant lieu à prélèvement de cotisations au titre de la retraite complé-
mentaire ouvrent droit, pour chaque jour indemnisé, à l’attribution de points dans les 
conditions qu’il précise.

Les périodes de chômage indemnisées en application des mêmes dispositions du code 
du travail et ne donnant pas lieu à prélèvement de cotisations au titre de la retraite 
complémentaire ouvrent droit à l’attribution de points gratuits sous certaines condi-
tions, la validation de la période de chômage ne pouvant excéder un an.

 6. Il résulte de ces dispositions que les points de retraite sont acquis au fur et à mesure 
des périodes de chômage qui en constituent le fait générateur.

 7. Dès lors, l’article 8 de l’arrêté du 23 septembre 2008 précité, en ce qu’il remet en 
cause l’acquisition, à titre gratuit, par les assurés ayant sollicité la liquidation de leur 
pension de retraite complémentaire postérieurement au 1er  janvier 2009, de points 
de retraite au titre des périodes de chômage effectuées entre le 1er août 1977 et le 
1er janvier 2009, présente un caractère rétroactif et comme tel méconnaît le principe 
de non-rétroactivité des actes réglementaires.

 8. En revanche, la modification, à compter de l’entrée en vigueur de la réforme, des 
règles d’attribution des points de retraite au titre des périodes de chômage, ne présente 
pas de caractère rétroactif. Elle ne méconnaît pas davantage les principes de sécurité 
juridique et de confiance légitime, ni le principe de non-discrimination garanti par 
l’article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ni le droit au respect des biens garanti par l’article 1er du Pre-
mier protocole additionnel à cette convention.
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 9. Pour débouter l’assuré de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt énonce que les moda-
lités de liquidation d’une pension de retraite, conditionnées par la nécessité de main-
tenir l’équilibre des différents régimes gérés par les caisses, s’apprécient au jour de la 
demande présentée par l’assuré d’après les textes en vigueur à cette date. Il ajoute que 
jusqu’à cette dernière, les droits de l’assuré en période de constitution ne sont que de 
simples droits potentiels.

 10. En statuant ainsi, alors que l’assuré était fondé à se prévaloir, pour la liquidation 
de sa pension de retraite complémentaire, des points de retraite acquis au titre des 
périodes de chômage antérieures au 1er janvier 2009, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de 
l’[3] à lui verser un montant de 39 586 euros, avec intérêt au taux légal à compter du 
prononcé du jugement, à titre de réparation du préjudice subi au regard de ses droits 
à retraite complémentaire depuis le 1er  janvier 2012, évalué jusqu’au 1er  juin 2018, 
alors « que par application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure 
qui s’attachera au chef de l’arrêt ayant débouté M.  [L] de ses demandes tendant à 
voir juger qu’il avait définitivement acquis 15 936 points au cours de sa période de 
chômage courant du 15 septembre 2005 au 31 décembre 2011 entraînera, par voie de 
conséquence, la cassation du chef de dispositif de l’arrêt attaqué ayant débouté M. [L] 
de sa demande de paiement de 39 586 euros, avec intérêts au taux légal à compter 
du jugement, à titre de réparation du préjudice subi au regard de ses droits à retraite 
complémentaire depuis le 1er janvier 2012, évalué jusqu’au 1er juin 2018. »

 Réponse de la Cour

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt relatives à l’attribution de points de retraite complémentaire entraîne 
la cassation du chef de dispositif relatif à la demande de dommages-intérêts, qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -
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Textes visés : 
Article 11 ter de l’arrêté du 30 décembre 1970 institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 
1970, dans sa rédaction issue de l’arrêté du 13 juillet 1977 ; article 8 de l’arrêté du 23 septembre 
2008 modifiant l’arrêté du 30 décembre 1970.

2e Civ., 6 janvier 2022, n° 20-14.511, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Vieillesse – Pension – Calcul – Salaire moyen – Détermination – 
Exclusion – Allocation de congé-solidarité.

Il résulte des articles 15 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000, L. 351-1, L. 351-3, R. 351-12 et 
R. 351-29 du code de la sécurité sociale, ces deuxième et troisième textes dans leur rédaction applicable au litige, 
que l’allocation de congé-solidarité ne donnant pas lieu au versement de cotisation au titre du régime d’assurance 
vieillesse de base, les périodes de versement de celle-ci ne peuvent être prises en compte pour la détermination du 
salaire annuel moyen servant de base au calcul de la pension.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (cour d’appel de Basse-Terre, 16 décembre 2019), la Caisse 
générale de sécurité sociale de la Guadeloupe (la caisse) a refusé de prendre en compte, 
pour la détermination du salaire annuel moyen servant de base au calcul de la pension 
de retraite de M. [G] (l’assuré), les périodes de versement de l’allocation de congé-so-
lidarité prévue par l’article 15 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 d’orien-
tation pour l’outre-mer, dont celui-ci a bénéficié du 1er janvier 2007 au 31 décembre 
2014.

 2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de dire qu’elle devait prendre en compte, pour le calcul 
de la pension de retraite de l’assuré, les périodes de versement de l’allocation de congé 
solidarité, alors :

 « 1°/ que les périodes de versement de l’allocation de congé-solidarité, qui sont as-
similées à des périodes d’assurance pour l’ouverture du droit à la pension de retraite 
du régime de sécurité sociale, permettent uniquement de valider des trimestres requis 
en vue de l’ouverture du droit à pension ; qu’elles ne peuvent être prises en compte 
dans la détermination du salaire annuel de base servant au calcul de la pension puisque 
l’allocation de congé-solidarité est un revenu de remplacement ne donnant pas lieu 
au versement de cotisations de retraite, ni à report de salaire sur le compte de l’assuré ; 
qu’en décidant que les périodes de versement de l’allocation de congé solidarité de 
2006 à 2014, qui n’avaient donné lieu à aucun report de salaire sur le compte indi-
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viduel de M. [G], auraient dû être prises en compte dans son salaire annuel de base 
servant de calcul de ses droits à la retraite, la cour d’appel a violé l’article 15 de la loi 
n° 2000-1207 du 13 décembre 2000, ensemble les articles L. 351-1, L. 351-2, L. 351-3, 
R. 351-12 et R. 351-29 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que les périodes de versement de l’allocation de congé-solidarité sont seulement 
assimilées à des périodes d’assurance pour l’ouverture du droit à la pension de retraite 
du régime de sécurité sociale ; que le fait que le fonds de solidarité vieillesse verse 
au régime concerné une somme forfaitaire correspondant à la validation de ces pé-
riodes dans la durée d’assurance, et qu’il reçoive le produit de cotisations à la charge 
des personnes mentionnées au premier alinéa du V de l’article 15 de la loi du 17 dé-
cembre 2000, ne permet pas de considérer que les allocations de congé-solidarité ont 
fait l’objet d’un versement de cotisations de retraite et doivent être prises en compte 
dans la détermination du salaire annuel de base servant au calcul de la pension ; qu’en 
décidant du contraire, la cour d’appel a violé l’article 15 de la loi n° 2000-1207 du 
13 décembre 2000, ensemble les articles L. 351-1, L. 135-2, L. 351-2, L. 351-3, R. 351-
9, R. 351-12 et R. 351-29 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 15 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000, L. 351-1, L. 351-3, 
R. 351-12 et R. 351-29 du code de la sécurité sociale, les deuxième et troisième dans 
leur rédaction applicable au litige : 

 4. Aux termes des troisième et quatrième de ces textes, sont comptées comme pé-
riodes d’assurance pour l’ouverture des droits à pension, les périodes pendant les-
quelles l’assuré a bénéficié de l’allocation de congé-solidarité dans les conditions pré-
vues par le premier.

 5. Selon le cinquième, le salaire servant de base au calcul de la pension selon les mo-
dalités prévues par le deuxième, est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisa-
tions permettant la validation d’au moins un trimestre d’assurance selon les règles dé-
finies par l’article R. 351-9 et versés au cours des vingt-cinq années civiles d’assurance 
accomplies postérieurement au 31 décembre 1947 dont la prise en considération est 
la plus avantageuse pour l’assuré.

 6. Il résulte de ces dispositions que l’allocation de congé-solidarité ne donnant pas 
lieu au versement de cotisation au titre du régime d’assurance vieillesse de base, les 
périodes de versement de celle-ci ne peuvent être prises en compte pour la détermi-
nation du salaire annuel moyen servant de base de calcul de la pension.

 7. Pour accueillir le recours de l’assuré, l’arrêt retient que si, en application des articles 
L. 351-3 et R. 351-12 du code de la sécurité sociale, les périodes assimilées que ces 
textes mentionnent sont des périodes qui, n’ayant pas été soumises à cotisations d’as-
surance vieillesse, sont prises en compte dans le calcul des trimestres sans donner lieu 
toutefois à un report de salaire sur le compte individuel de l’assuré, tel n’est pas le cas 
de l’allocation de congé solidarité, pour laquelle l’article 15 de la loi n° 2000-1207 du 
13 décembre 2000, a prévu d’une part, que les périodes de versement sont assimilées à 
des périodes d’assurance pour l’ouverture du droit à la pension de retraite du régime 
de sécurité sociale dont relevait le bénéficiaire, d’autre part, que le fonds de solidarité 
vieillesse mentionné à l’article L. 135-2 du code de la sécurité sociale verse au régime 
concerné une somme correspondant à cette validation et reçoit à ce titre le produit de 
cotisations à la charge des personnes mentionnées au premier alinéa du V établies sur 
une base forfaitaire fixée par décret.
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 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 15 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 ; articles L. 351-1, L. 351-3, R. 351-12 
et R. 351-29 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLEMENTAIRES

2e Civ., 20 janvier 2022, n° 20-16.953, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Institution de prévoyance – Prestations – Caractère indemnitaire – 
Conséquences – Subrogation légale contre le tiers responsable – 
Office du juge.

Aux termes de l’article L.931-11 du code de la sécurité sociale, pour le paiement des prestations à caractère 
indemnitaire, les institutions de prévoyance sont subrogées jusqu’à concurrence de ces prestations dans les droits 
et actions du participant, du bénéficiaire ou de leurs ayants droit contre les tiers responsables.

Prive dès lors de base légale sa décision la cour d’appel qui ne recherche pas quel est le mode de détermination 
du capital-décès et des rentes éducation versés par une institution de prévoyance, alors que cette dernière soutenait 
que ces prestations, fixées en fonction des revenus de la défunte, et qui n’étaient pas indépendantes, dans leurs 
modalités de calcul et d’attribution, de celles de la réparation du préjudice selon le droit commun, présentaient 
un caractère indemnitaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 19 mai 2020), [F] [K], alors qu’elle pilotait son scooter, 
a été victime d’un accident de la circulation impliquant le véhicule conduit par M. [J], 
assuré auprès de la société GMF (l’assureur).
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 2. [F] [K] est décédée des suites de cet accident.

 3. M. [J] a été condamné pénalement pour homicide involontaire avec la circonstance 
qu’il conduisait en état alcoolique.

 4. Les ayants droit de la victime, MM. [S] et [H] [Z], Mme [T] [Z], Mmes [M] et [G] 
[K] et M. [P] [K] (les consorts [K] et [Z]) ont assigné l’assureur devant un tribunal de 
grande instance aux fins d’indemnisation de leurs préjudices, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie du Rhône et d’Humanis Prévoyance, institution de pré-
voyance régie par le code de la sécurité sociale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 
et sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de dire que le droit à indemnisation est entier et de le 
condamner à payer les sommes suivantes : à M. [S] [Z] : 192 275,52 euros, à M. [H] 
[Z], représenté par son père : 3 438,93 euros [en réalité 34 438,93 euros], à Mme [T] 
[Z] : 30 474,22 euros, à Mme [M] [K] : 10 300 euros, à M. [P] [K] : 12 826,80 euros 
et à Mme [G] [K] : 10 000 euros alors « que lorsque plusieurs véhicules terrestres à 
moteur sont impliqués dans un accident de la circulation, chaque conducteur a droit à 
l’indemnisation des dommages qu’il a subis, sauf s’il a commis une faute ayant contri-
bué à la réalisation de son préjudice ; que la faute de la victime conductrice de nature 
à exclure ou limiter l’indemnisation de son préjudice doit être appréciée sans prendre 
en considération le comportement de l’autre conducteur impliqué ; qu’en retenant, 
pour dire que le droit à indemnisation était entier, que la circonstance que [F] [K] ne 
se tenait pas complètement à droite dans le virage, conformément aux prescriptions de 
l’article R. 412-9 du code de la route, ne constituait pas une faute de nature à limiter 
son droit à indemnisation dès lors que la voiture de M. [J] empiétait largement sur la 
voie opposée, qu’il n’avait rencontré aucun obstacle, que le point d’impact se situait 
sur la voie empruntée par la victime, à un mètre de l’axe médian et que Mme [K] qui, 
si elle ne tenait pas complètement sa droite, ne s’en trouvait pas moins très largement 
dans sa voie large de 3,30 mètres, l’écart par rapport au bord droit de sa voie s’expli-
quant par le fait qu’elle venait de tourner, pour en déduire que « le droit à indemnisa-
tion de la victime et dès lors de ses ayants droits est par conséquent intégral, les fautes 
de M. [J] (conduite en état alcoolique, vitesse excessive, déportement sur la voie de 
gauche en l’absence d’obstacle sur sa voie) étant à l’origine exclusive de l’accident », la 
cour d’appel, qui a pris en compte le comportement de M. [J] pour apprécier la faute 
de la victime ayant contribué à son préjudice, a méconnu les articles 4 et 6 de la loi 
n° 85-677 du 5 juillet 1985. »
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 Réponse de la Cour 

 7. Pour dire que le droit à indemnisation des victimes par ricochet est entier, après 
avoir relevé que l’assureur reproche à la victime de ne pas avoir circulé le plus à droite 
possible, l’arrêt relève, par motifs propres, qu’il résulte de deux témoignages et du rap-
port d’un expert que le point d’impact se situe sur la voie empruntée par la victime, 
à un mètre de l’axe médian. Il énonce, par motifs adoptés, que si la victime ne tenait 
pas complètement sa droite, elle ne s’en trouvait pas moins très largement dans sa voie.

 8. L’arrêt ajoute que l’écart par rapport au bord droit de la chaussée, qui s’explique par 
le fait que la victime venait de tourner, ne peut pas être considéré comme une faute.

 9. En l’état de ces énonciations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des 
éléments de fait, d’où il résulte que le conducteur victime n’a commis aucune faute 
ayant contribué à la réalisation de son dommage, et abstraction faite du motif erroné 
mais surabondant relatif au comportement fautif de l’autre conducteur, la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer les sommes suivantes  : à 
M. [S] [Z] : 192 275,52 euros, à M. [H] [Z], représenté par son père : 3 438,93 eu-
ros [en réalité 34 438,93 euros], à Mme [T] [Z] : 30 474,22 euros alors « que selon 
l’article L. 931-11 du code de la sécurité sociale, pour le paiement des prestations à 
caractère indemnitaire, les institutions de prévoyance sont subrogées jusqu’à concur-
rence desdites prestations dans les droits et actions du participant, du bénéficiaire ou 
de leurs ayants droit contre le tiers responsable ; qu’ont un caractère indemnitaire le 
capital-décès et de la rente Education lorsque ces prestations versées en cas de décès 
par l’organisme de prévoyance grâce aux cotisations prises en charge par l’employeur 
sont déterminées au prorata de la rémunération de l’assuré décédé  ; qu’en l’espèce, 
ainsi que le faisait valoir la GMF dans ses conclusions d’appel, il résultait de la notice 
d’information du contrat collective de prévoyance à adhésion obligatoire d’Humanis 
prévoyance, versée aux débats, que le capital-décès et la rente Education versée aux 
ayants-droits de [F] [K] étaient calculées en pourcentage du salaire de référence ; qu’en 
retenant qu’il n’était pas démontré que ces prestations auraient un caractère indemni-
taire, aux motifs inopérants que le fait que la rente éducation versée aux enfants de la 
victime était d’un montant identique nonobstant leur différence d’âge, la cour d’appel 
a violé l’article L. 931-11 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 11. Les consorts [K] et [Z] contestent la recevabilité du moyen. Il soutiennent qu’il est 
nouveau dès lors que l’assureur se serait exclusivement prévalu, devant la cour d’appel, 
du moyen tiré du caractère réputé indemnitaire, par détermination de la loi, des presta-
tions servies aux ayants droit, sur le fondement de l’article 29 de la loi du 5 juillet 1985.

 12. Cependant, dans ses conclusions d’appel, l’assureur avait, d’une part, soutenu que 
l’institution de prévoyance en cause devait être assimilée à un organisme gérant un 
régime de sécurité sociale obligatoire, sur le fondement de l’article 29,1°, de la loi du 
5  juillet 1985, d’autre part, argumenté sur le caractère indemnitaire des prestations 



349

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

versées aux ayants droit, dès lors qu’elles avaient été « calculées en pourcentage du 
salaire » de la victime décédée.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L.931-11 du code de la sécurité sociale :

 14. Aux termes de ce texte, pour le paiement des prestations à caractère indemnitaire, 
les institutions de prévoyance sont subrogées jusqu’à concurrence de ces prestations 
dans les droits et actions du participant, du bénéficiaire ou de leurs ayants droit contre 
les tiers responsables.

 15. Pour rejeter la demande d’imputation du capital-décès et des rentes éducation 
sur le préjudice économique des ayants droit, l’arrêt énonce, par motifs adoptés, qu’il 
n’est pas démontré que ces prestations auraient un caractère indemnitaire, et ajoute 
que le fait que la rente éducation versée aux enfants de la victime soit d’un montant 
identique, nonobstant leur différence d’âge, « plaide », au contraire, pour un caractère 
forfaitaire.

 16. En se déterminant ainsi, en considération du seul montant des rentes éducation, 
alors que l’assureur soutenait, dans ses conclusions d’appel, que l’ensemble des presta-
tions versées revêtaient un caractère indemnitaire, dès lors qu’elles avaient été fixées en 
fonction des revenus de la défunte, et qu’elles n’étaient, de ce fait, pas indépendantes, 
dans leurs modalités de calcul et d’attribution, de celles de la réparation du préjudice 
selon le droit commun, la cour d’appel, qui n’a pas recherché quel était le mode de 
détermination des prestations en cause, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné la société Garantie 
mutuelle des fonctionnaires à payer les sommes suivantes : 192 275,52 euros à M. [S] 
[Z], 34 438,93  euros à M.  [H] [Z], représenté par son père et 30 474, 22  euros à 
Mme [T] [Z], l’arrêt rendu le 19 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 931-11 du code de la sécurité sociale.
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2e Civ., 6 janvier 2022, n° 19-24.501, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Vieillesse – Pension – Arrêté du 30 décembre 1970 – Institution de 
retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des 
collectivités publiques (IRCANTEC).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 17 septembre 2019) et les productions, M. [L] (l’assu-
ré) a sollicité la liquidation de sa pension de retraite complémentaire auprès de l’Insti-
tution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités 
publiques (l’IRCANTEC) le 11 octobre 2011, à effet du 1er janvier 2012.

 2. L’IRCANTEC ayant fait application, pour déterminer le nombre de points de re-
traite attribués à l’assuré au titre des périodes de chômage indemnisé effectuées entre 
le 15 septembre 2005 et le 31 décembre 2011, des dispositions issues de l’article 8 de 
l’arrêté du 23  septembre 2008 modifiant l’arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux 
modalités de fonctionnement du régime de retraite complémentaire des assurances 
sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970, l’assuré a saisi d’un 
recours un tribunal de grande instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de voir juger qu’il avait 
définitivement acquis des points de retraite complémentaire auprès de l’IRCANTEC 
au cours de la période de chômage du 15  septembre 2005 au 31 décembre 2011, 
que sa pension de retraite complémentaire devait être réévaluée en tenant compte de 
15 936 points acquis au cours de ladite période de chômage, et de voir condamner 
l’IRCANTEC à lui verser un montant de pension de retraite complémentaire rééva-
lué à compter du 1er avril 2015 en intégrant dans ses calculs les 15 936 points acquis 
au cours de la période de chômage, alors « que les points de retraite attribués, à titre 
onéreux ou gratuit, au titre de périodes de carrière ou de chômage écoulées sont dé-
finitivement acquis ; qu’ils ne peuvent être remis en cause au titre de ces périodes par 
l’intervention d’une nouvelle réglementation, eu égard aux principes de non-rétroac-
tivité, de sécurité juridique, de protection de la confiance légitime, de respect des biens 
et de non-discrimination ; qu’en retenant, pour dire que M. [L] n’avait pas acquis de 
points auprès de l’IRCANTEC au cours de sa période de chômage, et le débouter de 
sa demande de réévaluation de sa pension, que jusqu’au jour de la demande de retraite, 
les droits de l’assuré ne sont que potentiels, et que l’intéressé ne pouvait se prévaloir 
de droits acquis qu’après la liquidation de sa retraite, la cour d’appel a violé l’ensemble 
des principes susvisés. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1er et 2 du code civil, 11 ter de l’arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux 
modalités de fonctionnement du régime de retraite complémentaire des assurances 
sociales institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970, dans sa rédaction issue 
de l’arrêté du 13 juillet 1977, et 8 de l’arrêté du 23 septembre 2008 modifiant l’arrêté 
du 30 décembre 1970 :

 4. Selon le troisième de ces textes, les périodes de chômage d’une durée d’un mois au 
moins donnent lieu à attribution de points gratuits, dans les conditions qu’il précise.

Les points de retraite sont attribués pour chaque jour de chômage indemnisé.

 5. Selon le quatrième, modifiant le troisième et applicable aux demandes de retraite 
reçues à compter du 1er  janvier 2009 et pour les périodes de chômage postérieures 
au 1er août 1977 ou en cours à cette date, les périodes de chômage indemnisées en 
application des dispositions du titre II du livre IV de la cinquième partie du code 
du travail et donnant lieu à prélèvement de cotisations au titre de la retraite complé-
mentaire ouvrent droit, pour chaque jour indemnisé, à l’attribution de points dans les 
conditions qu’il précise.

Les périodes de chômage indemnisées en application des mêmes dispositions du code 
du travail et ne donnant pas lieu à prélèvement de cotisations au titre de la retraite 
complémentaire ouvrent droit à l’attribution de points gratuits sous certaines condi-
tions, la validation de la période de chômage ne pouvant excéder un an.

 6. Il résulte de ces dispositions que les points de retraite sont acquis au fur et à mesure 
des périodes de chômage qui en constituent le fait générateur.

 7. Dès lors, l’article 8 de l’arrêté du 23 septembre 2008 précité, en ce qu’il remet en 
cause l’acquisition, à titre gratuit, par les assurés ayant sollicité la liquidation de leur 
pension de retraite complémentaire postérieurement au 1er  janvier 2009, de points 
de retraite au titre des périodes de chômage effectuées entre le 1er août 1977 et le 
1er janvier 2009, présente un caractère rétroactif et comme tel méconnaît le principe 
de non-rétroactivité des actes réglementaires.

 8. En revanche, la modification, à compter de l’entrée en vigueur de la réforme, des 
règles d’attribution des points de retraite au titre des périodes de chômage, ne présente 
pas de caractère rétroactif. Elle ne méconnaît pas davantage les principes de sécurité 
juridique et de confiance légitime, ni le principe de non-discrimination garanti par 
l’article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ni le droit au respect des biens garanti par l’article 1er du Pre-
mier protocole additionnel à cette convention.

 9. Pour débouter l’assuré de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt énonce que les moda-
lités de liquidation d’une pension de retraite, conditionnées par la nécessité de main-
tenir l’équilibre des différents régimes gérés par les caisses, s’apprécient au jour de la 
demande présentée par l’assuré d’après les textes en vigueur à cette date. Il ajoute que 
jusqu’à cette dernière, les droits de l’assuré en période de constitution ne sont que de 
simples droits potentiels.

 10. En statuant ainsi, alors que l’assuré était fondé à se prévaloir, pour la liquidation 
de sa pension de retraite complémentaire, des points de retraite acquis au titre des 
périodes de chômage antérieures au 1er janvier 2009, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de 
l’[3] à lui verser un montant de 39 586 euros, avec intérêt au taux légal à compter du 
prononcé du jugement, à titre de réparation du préjudice subi au regard de ses droits 
à retraite complémentaire depuis le 1er  janvier 2012, évalué jusqu’au 1er  juin 2018, 
alors « que par application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure 
qui s’attachera au chef de l’arrêt ayant débouté M.  [L] de ses demandes tendant à 
voir juger qu’il avait définitivement acquis 15 936 points au cours de sa période de 
chômage courant du 15 septembre 2005 au 31 décembre 2011 entraînera, par voie de 
conséquence, la cassation du chef de dispositif de l’arrêt attaqué ayant débouté M. [L] 
de sa demande de paiement de 39 586 euros, avec intérêts au taux légal à compter 
du jugement, à titre de réparation du préjudice subi au regard de ses droits à retraite 
complémentaire depuis le 1er janvier 2012, évalué jusqu’au 1er juin 2018. »

 Réponse de la Cour

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt relatives à l’attribution de points de retraite complémentaire entraîne 
la cassation du chef de dispositif relatif à la demande de dommages-intérêts, qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article 11 ter de l’arrêté du 30 décembre 1970 institué par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 
1970, dans sa rédaction issue de l’arrêté du 13 juillet 1977 ; article 8 de l’arrêté du 23 septembre 
2008 modifiant l’arrêté du 30 décembre 1970.
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Soc., 19 janvier 2022, n° 19-23.272, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Vieillesse – Régime supplémentaire – Engagement unilatéral de 
l’employeur – Modification – Modification par voie d’accord 
collectif – Modification d’un régime surcomplémentaire de retraite 
à prestations définies et garanties – Opposabilité aux anciens 
salariés – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 911-1 et L. 911-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de l’or-
donnance n° 2006-344 du 23 mars 2006, L. 2141-2 du code du travail et 1134 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que seul un accord collectif conclu entre 
l’employeur et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives dans l’entreprise qui ont vocation à 
négocier pour l’ensemble des salariés et anciens salariés peut apporter, de façon opposable aux anciens salariés, 
des modifications au régime de retraite surcomplémentaire à prestations définies et garanties.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 août 2019), la Société générale (la société), selon 
un engagement unilatéral de l’employeur, a fait bénéficier, à compter du 1er  janvier 
1986, ses cadres « hors classification », à savoir ceux exerçant des fonctions de direction 
d’agences bancaires ou d’entités plus importantes dont l’emploi ne figure pas dans la 
classification conventionnelle de branche, d’un régime de retraite surcomplémentaire 
formalisé dans un règlement du 28 octobre 1988. Ce régime de retraite surcomplé-
mentaire, différentiel, à prestations définies sans condition d’achèvement de la carrière 
dans l’entreprise, garantit aux cadres retraités, à compter de la liquidation de leurs 
droits à pension, une pension globale de retraite de n/60èmes de leur « rémunération 
annuelle garantie » au moment de la liquidation de leurs droits, « n » correspondant 
au nombre d’annuités déterminé selon le règlement, la pension à la charge de l’em-
ployeur étant égale à la différence entre la pension globale ainsi déterminée, avec un 
mécanisme de revalorisation, et les différentes pensions des régimes légaux et complé-
mentaires. Il est prévu une contribution supportée par les cadres bénéficiaires, fixée 
à un pourcentage de la «  rémunération annuelle garantie  » supérieure à un certain 
plafond.

 2. A la suite de la fermeture du régime de retraite des banques et de son entrée dans le 
champ des régimes ARRCO et AGIRC, ce régime a été modifié le 1er janvier 1994, 
puis de nouvelles modifications sont intervenues les 31 décembre 2004 et 1er mars 
2011 (dégradation des coefficients d’ajournement) à la suite des lois n° 2003-775 du 
21 août 2003 modifiant les conditions de liquidation des retraites de base et n° 2010-
1330 du 9 novembre 2010. Enfin, en juillet 2014, il a été décidé une adaptation des 
modalités de revalorisation des pensions et des futures réversions des rentes.

 3. L’association Réseau Valmy (l’association) a été créée le 25 juin 2015. Ses membres 
sont des anciens cadres salariés du groupe Société générale ayant appartenu à la caté-
gorie des cadres « hors classification ».
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Selon ses statuts, cette association a « pour but de maintenir et développer des liens 
entre les anciens cadres supérieurs salariés du groupe Société générale, afin de per-
pétuer l’esprit d’équipe qui les animait lorsqu’ils étaient en activité. Ces liens doivent 
leur permettre de partager, et le cas échéant de défendre, les intérêts spirituels, moraux 
et matériels qui peuvent être communs à tout ou partie d’entre eux. »

 4. Contestant les modifications intervenues jusqu’à celle, comprise, de 2014 du régime 
initial et arguant d’une situation de « lésions » et de fortes réductions de l’engagement 
de retraite surcomplémentaire de 1986, l’association a fait assigner, le 29 décembre 
2015, la société aux fins principalement de déclarer inopposables à ses membres les 
différentes modifications apportées à ce régime de retraite surcomplémentaire d’en-
treprise.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable 
en ses deux premières branches et n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation en ses deux autres branches.

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 911-1 et L. 911-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
issue de l’ordonnance n°  2006-344 du 23 mars 2006, l’article L.  2141-2 du code 
du travail et l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 7. Aux termes de la jurisprudence constante de la Cour de cassation, lorsque l’instau-
ration d’un régime de retraite surcomplémentaire résulte d’un engagement unilatéral 
de l’employeur, les seules modifications opposables au salarié sont celles régulière-
ment intervenues avant son départ de l’entreprise, les autres dispositions demeurant 
inchangées à son égard, faute d’une dénonciation régulière (Soc., 3 juin 1997, pourvoi 
n° 94-40.347, Bull. 1997, V, n° 203 ; Soc., 6 juin 2007, pourvoi n° 06-40.521, Bull. 
2007, V, n° 93).

 8. La possibilité pour un employeur d’apporter, avant liquidation des droits à retraite 
des intéressés, une modification à un règlement unilatéral de retraite d’entreprise à 
la condition d’une dénonciation régulière supposant une information des instances 
représentatives du personnel, un délai de préavis suffisant pour permettre les négo-
ciations et une information individuelle des salariés concernés, n’a été reconnue qu’à 
l’égard de régimes de retraite à prestations définies et non garanties, dits à droits aléa-
toires, lorsque le bénéfice de la prestation de retraite est subordonné pour un salarié à 
la condition de sa présence dans l’entreprise au jour de son départ à la retraite. (Soc., 
13 février 1996, pourvoi n° 93-42.309, Bull. 1996, V, n° 53 ; Soc., 13 octobre 2010, 
pourvoi n° 09-13.110, Bull. 2010, V, n° 234).

 9. L’arrêt constate que le régime de retraite surcomplémentaire, mis en place unila-
téralement par l’employeur à compter de 1986, est un régime de retraite surcomplé-



355

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

mentaire à prestations définies et garanties, dit à droits certains, en ce que le bénéfice 
de la pension de retraite due par l’employeur n’est pas subordonné à une condition de 
présence du salarié dans l’entreprise au jour de son départ à la retraite.

 10. Il s’ensuit que les modifications apportées unilatéralement par l’employeur à un tel 
régime sont susceptibles d’affecter d’anciens salariés n’ayant plus aucun lien de droit 
avec l’employeur, qu’il s’agisse de retraités ou de salariés qui, ayant quitté l’entreprise, 
sont désormais employés par d’autres employeurs.

 11. L’arrêt relève que, selon les statuts, l’association regroupe des anciens cadres salariés 
du groupe Société générale ayant appartenu à la catégorie dite hors classification.

 12. Par ailleurs, selon l’article L. 2141-2 du code du travail, les personnes qui ont cessé 
d’exercer leur activité professionnelle peuvent adhérer ou continuer à adhérer à un 
syndicat professionnel de leur choix.

 13. La Cour de cassation a déduit de cette disposition, alors transcrite dans l’article 
L.  411-7 du code du travail, que les syndicats professionnels, qui ont qualité pour 
représenter les retraités, ont, dans la limite des pouvoirs qu’ils tiennent des textes du 
code du travail, valablement conclu des accords collectifs relatifs à la modification 
d’un régime complémentaire de retraite ou de prévoyance créé et modifié par voie 
d’accord collectif interprofessionnel, professionnel ou d’entreprise (Soc., 23 novembre 
1999, pourvois n° 97-18.980, 97-19.055, 97-20.248, 97-21.053, 97-21.393, Bulletin 
civil 1999, V, n° 453 ; Soc., 31 mai 2001, pourvoi n° 98-22.510, Bull. 2001, V, n° 200).

 14. Elle en a encore déduit que lorsqu’un accord collectif ayant le même objet qu’un 
usage d’entreprise est conclu entre l’employeur et une ou plusieurs organisations re-
présentatives de l’entreprise qui ont vocation à négocier pour l’ensemble des salariés 
et anciens salariés, cet accord a pour effet de mettre fin à cet usage (Soc., 20 mai 2014, 
pourvoi n° 12-26.322, Bull. 2014, V, n° 124).

 15. Pour déclarer opposable aux adhérents de l’association la modification unilatérale 
de juillet 2014, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la société a consulté 
le comité d’entreprise sur la réforme de juillet 2014 et ses intentions de modification 
et d’évolution par la rédaction d’un nouveau règlement reprenant notamment les pré-
cédentes modifications intervenues et précisant une nouvelle rédaction des modalités 
d’attribution à compter du 1er janvier 2015, qu’il est justifié que le règlement modifié 
a fait l’objet de l’information légale due, que l’adoption du nouveau règlement a fait 
l’objet, avec un délai de prévenance de six mois, ce délai étant suffisant et ayant pu 
permettre une négociation, d’une information individuelle portant sur les modalités 
de l’indexation des pensions servies sur le point AGIRC et la pension de réversion 
auprès des bénéficiaires du régime accompagnée d’une copie du nouveau règlement, 
que ceux-ci sont, eu égard aux positions hiérarchiques qu’ils ont occupées dans l’en-
treprise et des connaissances et capacité qu’elles supposent, en mesure d’analyser la 
portée notamment, de l’abandon de la revalorisation antérieure que l’employeur qua-
lifie d’abandon du calcul différentiel après liquidation, et de son impact sur la pension 
de réversion.

L’arrêt ajoute, par motifs adoptés, pour déclarer opposable aux adhérents de l’associa-
tion la modification de décembre 2011, que la régularité de la procédure de consulta-
tion et d’information effectuée en 2014 rend sans objet les allégations d’irrégularités 
de la précédente réforme de 2011.

 16. En statuant ainsi, alors que seul un accord collectif conclu entre l’employeur 
et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives dans l’entreprise qui ont 
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vocation à négocier pour l’ensemble des salariés et anciens salariés pouvait apporter, 
de façon opposable aux anciens cadres salariés adhérents de l’association, des modifi-
cations au régime de retraite surcomplémentaire à prestations définies et garanties, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième, troisième et quatrième moyens du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare opposables aux adhérents 
de l’association Réseau Valmy les modifications du régime de retraite surcomplémen-
taire de 1986 décidées unilatéralement par l’employeur en décembre 2011 et juillet 
2014 et en ce qu’il déboute l’association Réseau Valmy de ses demandes subséquentes, 
l’arrêt rendu le 29 août 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles L. 911-1 et L. 911-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-344 du 23 mars 2006 ; article L. 2141-2 du code du travail ; article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour un accord de substitution de remettre en cause la situation des salariés re-
traités, s’agissant d’un avantage collectif, à rapprocher : Soc., 17 mai 2005, pourvoi n° 02-47.223, 
Bull. 2005, V, n° 170 (rejet). Sur la remise en cause d’un usage ou engagement unilatéral de l’em-
ployeur par un accord de substitution, à rapprocher : Soc., 20 mai 2014, pourvoi n° 12-26.322, 
Bull. 2014, V, n° 124 (rejet), et l’arrêt cité.

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 5 janvier 2022, n° 20-12.471, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Autorisation 
administrative – Saisine de l’inspecteur du travail – Décision 
d’incompétence – Légalité – Appréciation – Compétence 
judiciaire – Domaine d’application – Illégalité manifeste – Notion – 
Exclusion – Cas – Portée.
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Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judi-
ciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de 
cet acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au principal.

Tel n’est pas le cas d’une décision d’incompétence qui indique seulement que « le salarié n’exerce plus ses fonc-
tions depuis plus d’un an, que de ce fait, les conditions requises à l’article L. 2411-3 du code du travail pour 
prétendre à la protection post-mandat ne sont pas remplies, le salarié n’est donc plus protégé », ce qui rendait 
nécessaire, pour dire la décision erronée, une interprétation de la décision administrative et une analyse de la 
situation de fait du salarié, incompatible avec la notion d’illégalité manifeste.

 ■ Acte administratif – Appréciation de la légalité, de la régularité 
ou de la validité – Incompétence judiciaire – Contrat de travail – 
Licenciement – Salarié protégé – Autorisation administrative – 
Saisine de l’inspecteur du travail – Décision d’incompétence – 
Légalité – Appréciation – Compétence judiciaire – Domaine 
d’application – Illégalité manifeste – Notion – Exclusion – Cas – 
Portée.

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Autorisation 
administrative – Compétence judiciaire – Question préjudicielle au 
juge administratif sur la légalité de la décision administrative dont 
dépend la solution du litige – Nécessité – Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Douai, 27 septembre 2019 et 29 novembre 2019), M. [I], 
salarié de la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Nord Picardie (la CAR-
SAT) depuis 1981, a été convoqué à un entretien préalable au licenciement le 22 oc-
tobre 2014 en raison d’une situation d’inaptitude.

Par lettre du 17 novembre 2014, l’employeur a saisi l’inspecteur du travail afin d’obte-
nir l’autorisation de licencier le salarié.

Le 11 décembre 2014, l’inspecteur du travail s’est déclaré incompétent au motif que le 
salarié n’était plus protégé au moment de sa décision.

La CARSAT a procédé au licenciement du salarié pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement le 19 janvier 2015.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 8 juin 2015 pour contester son li-
cenciement.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La CARSAT fait grief à l’arrêt du 29 novembre 2019 de dire que la décision 
d’incompétence de l’inspection du travail du 11 décembre 2014 est entachée d’une 
illégalité manifeste, et d’annuler en conséquence le licenciement du salarié et de la 
condamner au paiement de diverses sommes à ce titre, alors « que si en cas de contesta-
tion sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre ju-
diciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question 
préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la juridiction administrative, il 
en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, 
que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au principal ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a cru pouvoir affirmer qu’il résulte d’une jurisprudence bien établie 
que ni la maladie, ni l’inaptitude du salarié, ni son classement en invalidité 2e catégorie 
n’ont pour effet de faire cesser son mandat au délégué syndical et qu’il résulte d’une 
jurisprudence tout aussi établie que le délégué syndical bénéficie de sa protection 
indépendamment du fait qu’il l’exerce effectivement ou non, pour en déduire que 
la décision du 11 décembre 2014 par laquelle l’inspection du travail s’était déclarée 
incompétente pour statuer sur la demande d’autorisation de licenciement de M. [I] 
était manifestement illégale ; qu’en statuant ainsi sans indiquer la jurisprudence ad-
ministrative à laquelle elle se référait, la cour d’appel qui n’a pas mis la Cour de cassa-
tion en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 13 de la loi des 16 et 24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, ensemble 
l’article L. 2411-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de séparation des pouvoirs et la loi des 16 et 24 août 1790 :

 4. Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, 
les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la 
juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au 
principal. 

 5. Pour dire la décision d’incompétence rendue par l’inspecteur du travail le 11 dé-
cembre 2014 manifestement illégale et annuler en conséquence le licenciement du 
salarié faute d’autorisation administrative de licenciement, l’arrêt retient que, si l’ins-
pecteur du travail a jugé que le salarié ne bénéficiait plus de son statut protecteur, 
c’est parce qu’il a considéré qu’il avait été reconnu en invalidité 2ème catégorie par la 
CPAM le 1er décembre 2013 et qu’il avait donc cessé d’exercer toute activité profes-
sionnelle à cette date et qu’en conséquence, il n’était plus dans la période de protec-
tion post-mandat un an plus tard, à savoir depuis le 30 novembre 2014, que toutefois 
l’arrêt maladie et l’invalidité du salarié sont une cause de suspension du contrat, mais 
pas une cause de suspension et encore moins de cessation du mandat et qu’il ré-
sulte des éléments précités que la période de protection post-mandat du salarié devait 
s’achever un an après les élections professionnelles au terme desquelles le syndicat qui 
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l’a désigné a perdu sa représentativité, soit en février 2015, de sorte que l’autorisation 
administrative de licenciement était requise.

 6. En statuant ainsi, alors que la décision d’incompétence contestée indiquait seule-
ment que « le salarié n’exerce plus ses fonctions depuis plus d’un an, que de ce fait, les 
conditions requises à l’article L. 2411-3 du code du travail pour prétendre à la pro-
tection post-mandat ne sont pas remplies, le salarié n’est donc plus protégé », ce qui 
rendait nécessaire une interprétation de la décision administrative et une analyse de la 
situation de fait du salarié, incompatible avec la notion d’illégalité manifeste, la cour 
d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2 du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. Selon une jurisprudence constante de la Cour (Soc., 26 septembre 2007, pour-
voi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137), lorsqu’une autorisation de licenciement, sur 
renvoi préjudiciel, est déclarée illégale par le juge administratif, il appartient au juge 
judiciaire, après avoir statué sur la cause réelle et sérieuse du licenciement, de réparer 
le préjudice subi par le salarié, si l’illégalité de la décision d’autorisation est la consé-
quence d’une faute de l’employeur.

 10. Il résulte de l’arrêt et des conclusions des parties que la cause de l’illégalité de la 
décision administrative d’incompétence alléguée par le salarié et retenue par la cour 
d’appel est étrangère à toute faute de l’employeur.

 11. Dès lors, les prétentions qui visent à voir reconnaître par voie d’exception l’illéga-
lité de la décision administrative sont sans objet. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la décision d’incompétence de 
l’inspection du travail du 11 décembre 2014 entachée d’une illégalité manifeste, an-
nule le licenciement de M. [I], et condamne la CARSAT à lui payer diverses sommes 
à ce titre, l’arrêt rendu le 29 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de M. [I] tant principales que subsidiaires au titre de l’illéga-
lité de la décision administrative d’incompétence, de la nullité de son licenciement et 
des indemnités sollicitées par voie de conséquence de cette nullité.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thou-
venin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs ; loi des 16 et 24 août 1790.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le juge judiciaire de refuser de saisir le juge administratif par voie de 
question préjudicielle en cas de contestation de la légalité d’un acte administratif : Tribunal des 
conflits,, 17 octobre 2011, n° 11-03.828, Bull. 2011, T. conflits, n° 24. Sur la portée de l’obligation 
de surseoir à statuer en cas de contestation de la légalité d’une décision d’incompétence d’un ins-
pecteur du travail saisi pour autoriser un licenciement : Soc., 19 mai 2016, pourvoi n° 14-26.662, 
Bull. 2016, V, n° 107 (cassation partielle). Sur la réparation du préjudice subi par le salarié en cas 
d’une faute de l’employeur à l’origine de l’illégalité de la décision d’autorisation de licenciement, 
à rapprocher : Soc., 26 septembre 2007, pourvoi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137 (2) (cassation 
partielle).

Soc., 19 janvier 2022, n° 19-18.898, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Contrat de travail – Non-renouvellement d’un contrat à durée 
déterminée – Salarié protégé – Autorisation administrative – 
Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Demande de 
requalification en un contrat à durée indéterminée.

Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation admi-
nistrative de rupture d’un contrat à durée déterminée arrivé à son terme, en application des articles L. 2412-1 
et L. 2421-8 du code du travail, devenue définitive, statuer sur une demande de requalification du contrat de 
travail à durée déterminée en un contrat de travail à durée indéterminée.

Il en résulte que dès lors que, par décision du ministre du travail dont la légalité n’était pas contestée par voie 
d’exception par le salarié, la rupture du contrat de travail avait été autorisée, la cour d’appel n’était pas com-
pétente pour se prononcer sur la demande de requalification du contrat à durée déterminée en contrat à durée 
indéterminée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 7 mai 2019), M.  [I] a été engagé, à compter du 
28 octobre 2016, par la société [Adresse 3], dans le cadre d’un contrat de travail à durée 
déterminée saisonnier durant les vendanges tardives pour une durée minimale d’un 
jour, en qualité de coupeur.

 2. Par lettre du 31 octobre 2016, la société [Adresse 3], informée par M. [I] de sa 
qualité de conseiller du salarié, a sollicité de la Direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), l’auto-
risation de mettre un terme au contrat à l’issue des vendanges.

 3. Par décision du 4 novembre 2016, le directeur adjoint du travail s’est déclaré in-
compétent au motif que le salarié ne bénéficiait d’aucun statut protecteur. A réception 
de cette lettre, le 8 novembre suivant, l’employeur a mis fin au contrat de travail.
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 4. Après le rejet de son recours gracieux, le salarié a ensuite formé un recours hiérar-
chique devant le ministre du travail lequel, par décision du 28 juillet 2017, a annulé la 
décision du directeur adjoint du 4 novembre 2016 et a autorisé la rupture du contrat 
de travail à durée déterminée conclu le 28 octobre 2016 au terme des vendanges, soit 
le 3 novembre 2016, aux motifs, d’une part, que le contrat établi et transmis confor-
mément à la législation applicable n’avait pas à être regardé comme un contrat à durée 
indéterminée, d’autre part, que la rupture sollicitée résultait de l’arrivée du terme du 
contrat et ne procédait d’aucune mesure discriminatoire à l’encontre du salarié.

 5. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalification du 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et la condamnation de 
son employeur à lui verser diverses sommes à titre d’indemnité de requalification, de 
dommages-intérêts pour la violation du statut protecteur, d’indemnité pour licencie-
ment nul, d’indemnité compensatrice de congés payés et de rappel de salaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail à durée déterminée 
en contrat de travail à durée indéterminée et de le condamner à payer au salarié une 
somme à titre d’indemnité de requalification, alors « que le juge judiciaire ne peut, 
sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation admi-
nistrative de rupture d’un contrat à durée déterminée devenue définitive, statuer sur 
une demande de requalification du contrat de travail à durée déterminée en un contrat 
de travail à durée indéterminée, la demande de requalification présentée devant le 
juge judiciaire étant ainsi irrecevable ; qu’en constatant que, sur recours hiérarchique 
à l’encontre de la décision de la Direccte du 4 novembre 2016, le Ministre du travail 
avait, par décision du 28 juillet 2017, devenue définitive, annulé la décision du 4 no-
vembre 2016 et autorisé la rupture du contrat à durée déterminée de M. [I] conclu 
le 28 octobre 2016 et se prononçant néanmoins sur la demande de requalification du 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a violé la 
loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation 
des pouvoirs, ensemble les articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail dans leur 
rédaction alors applicable. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen, tiré d’une 
violation de la loi des 16-24 août 1790, du décret du 16 fructidor an III et du principe 
de la séparation des pouvoirs qui ne peut être invoqué pour la première fois devant la 
Cour de cassation, est nouveau et partant, irrecevable, l’employeur ne s’en étant jamais 
prévalu devant les juges du fond.

 8. Cependant, ce moyen qui est de pur droit est recevable, même présenté pour la 
première fois devant la Cour de cassation.
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 Bien-fondé du moyen

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, le principe de sépa-
ration des pouvoirs et les articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 :

 9. Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en 
l’état d’une autorisation administrative de rupture d’un contrat à durée déterminée ar-
rivé à son terme, en application des articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail, 
devenue définitive, statuer sur une demande de requalification du contrat de travail à 
durée déterminée en un contrat de travail à durée indéterminée.

 10. Pour requalifier le contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à 
durée indéterminée et condamner l’employeur à payer au salarié une somme à titre 
d’indemnité de requalification, l’arrêt énonce que le contrat de travail s’est poursuivi 
au-delà du terme prévu, à savoir la fin des vendanges, le 3 novembre 2016 et que la 
relation contractuelle de travail s’étant poursuivie au-delà du terme du contrat à durée 
déterminée, après réalisation de l’objet pour lequel il avait été conclu, celui-ci est de-
venu à durée indéterminée par application de l’article L. 1243-11 du code du travail. 

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que, par décision du ministre du tra-
vail du 28 juillet 2017, dont la légalité n’était pas contestée par voie d’exception par 
le salarié, la rupture du contrat de travail avait été autorisée, ce dont il résultait qu’elle 
n’était pas compétente pour se prononcer sur la demande de requalification du contrat 
à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé le principe et les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la rupture du contrat de travail s’analy-
sait en un licenciement nul, intervenu en violation du statut protecteur de conseiller 
du salarié et de le condamner à payer au salarié des sommes à titre d’indemnité pour 
violation du statut protecteur, de dommages-intérêts pour licenciement nul, d’indem-
nité compensatrice de préavis, congés payés inclus, alors « que le juge judiciaire ne 
peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation ad-
ministrative de rupture d’un contrat à durée déterminée devenue définitive, statuer sur 
la rupture des relations contractuelles et indemniser le salarié au titre de la violation de 
son statut protecteur ou de la nullité de son licenciement ; qu’en constatant que, sur 
recours hiérarchique à l’encontre de la décision de la Direccte du 4 novembre 2016, 
le Ministre du travail avait, par décision du 28 juillet 2017, devenue définitive en l’ab-
sence de recours, autorisé la rupture du contrat à durée déterminée de M. [I] conclu 
le 28 octobre 2016, aux motifs que la rupture sollicitée du contrat vendanges résultait 
de l’arrivée de son terme et ne procédait d’aucune mesure discriminatoire, et en se 
prononçant néanmoins sur la rupture du contrat pour dire que celle-ci s’analysait en 
un licenciement intervenu en violation du statut protecteur de conseiller du salarié et 
condamner l’EARL [Adresse 3] à payer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité 
pour violation du statut protecteur, de dommages et intérêts pour licenciement nul et 
d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés inclus, la cour d’appel a violé la 
loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation 
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des pouvoirs, ensemble les articles L. 1232-14, L. 2411-21, L. 2411-1 et L. 2422-4 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, le principe de sépara-
tion des pouvoirs et l’article L. 2412-1 du code du travail :

 13. En l’état d’une décision d’incompétence de l’inspecteur du travail, intervenant 
après la demande d’autorisation de ne pas renouveler un contrat de travail à durée 
déterminée dont est bénéficiaire un salarié protégé, au motif que celui-ci n’était pas 
protégé, et d’une autorisation administrative de non-renouvellement d’un contrat à 
durée déterminée en application des articles L. 2412-13 et L. 2421-8 du code du tra-
vail devenue définitive, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation 
des pouvoirs, analyser la rupture de la relation de travail du fait de la survenue du 
terme du contrat à durée déterminée en un licenciement nul intervenu en violation 
du statut protecteur.

 14. Pour dire que la rupture du contrat de travail s’analyse en un licenciement nul, 
intervenu en violation du statut protecteur de conseiller du salarié, l’arrêt retient que 
la décision d’incompétence de la DIRECCTE du 4 novembre 2016 ne pouvait s’ana-
lyser en une autorisation de rupture et était susceptible de recours à la date à laquelle 
le contrat a pris fin, que le salarié a régularisé un recours gracieux à l’encontre de cette 
décision, qu’à l’issue de la procédure administrative qui s’en est suivie, le ministre du 
travail a, par décision du 28 juillet 2017, dit notamment que « la décision du directeur 
adjoint du travail en date du 4 novembre 2016 est annulée » et que « la rupture du 
contrat de travail à durée déterminée conclu le 28 octobre 2016 avec le salarié est au-
torisée », que pour autant la décision du ministre se substituant à celle de l’inspecteur 
du travail n’a valu autorisation de licencier qu’à compter de sa notification le 28 juillet 
2017.

 15. En statuant ainsi alors qu’elle avait constaté que, par décision du ministre du 
travail du 28 juillet 2017, statuant sur la demande de l’employeur d’autorisation de 
ne pas renouveler le contrat de travail à durée déterminée dont était bénéficiaire le 
salarié, décision dont la légalité n’était pas contestée par voie d’exception, la rupture 
du contrat de travail à l’arrivée du terme avait été autorisée, la cour d’appel a violé le 
principe et les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il requalifie le contrat de travail à 
durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, dit que la rupture s’ana-
lyse en un licenciement nul intervenu en violation du statut protecteur de conseiller 
du salarié et condamne la société [Adresse 3] à payer à M. [I] des sommes à titre d’in-
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demnité de requalification, d’indemnité pour violation du statut protecteur, de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul, d’indemnité compensatrice de préavis, congés 
payés inclus et en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 7 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [I] de ses demandes au titre de la requalification du contrat de travail à 
durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, de la nullité de la rupture 
du contrat de travail et de ses demandes subséquentes en paiement de diverses sommes, 
en ce compris celle fondée sur l’article 700 du code de procédure civile.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gadiou et Che-
vallier -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; principe de séparation des pouvoirs ; 
articles L. 2412-1 et L. 2421-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018.

Rapprochement(s) : 
Sur l’irrecevabilité de la demande en requalification du contrat de travail à durée déterminée 
devant le juge judiciaire, en présence d’une autorisation administrative de non-renouvellement 
de ce contrat, à rapprocher : Soc., 9 mai 2018, pourvoi n° 16-20.423, Bull. 2018, V, n° 82 (rejet).

1re Civ., 19 janvier 2022, n° 17-19.489, (B), FS

– Cassation –

 ■ Question préjudicielle – Question préjudicielle portant sur la légalité 
d’une décision administrative individuelle – Caractère sérieux de 
la contestation de la légalité de la décision – Appréciation par 
le juge judiciaire – Nécessité – Recours pour excès de pouvoir 
rejeté antérieurement par la juridiction administrative – Absence 
d’influence.

Il résulte de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III que le rejet d’un recours en excès de 
pouvoir, qui n’a qu’une autorité relative à l’égard du juge judiciaire, ne fait pas obstacle à ce que soit contestée 
devant lui la légalité de la décision administrative individuelle à l’occasion de l’application qui en est faite. 

Aux termes de l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, lorsque la solution d’un litige dépend d’une 
question soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la juridiction administrative, la juri-
diction judiciaire initialement saisie la transmet à la juridiction administrative compétente en application du 
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titre Ier du livre III du code de justice administrative et elle sursoit à statuer jusqu’à la décision sur la question 
préjudicielle.

Dès lors viole ces textes, la cour d’appel, qui, pour rejeter une demande de question préjudicielle relative à la 
légalité d’une décision administrative individuelle, ayant fait l’objet d’un précédent recours pour excès de pouvoir 
rejeté par la juridiction administrative, retient qu’une telle demande se heurte à l’autorité de chose jugée des 
décisions rendues par la juridiction administrative et qu’elle s’analyse en un recours en révision qui devrait être 
présenté devant le Conseil d’Etat, alors qu’il lui appartenait d’apprécier le caractère sérieux de la contestation 
de légalité de la décision soulevée.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif au 
remboursement de l’aide au retour à l’emploi indûment perçue – 
Contestation de la légalité de la décision administrative individuelle 
ayant supprimé cette aide – Question préjudicielle – Possibilité – 
Recours pour excès de pouvoir rejeté antérieurement par la 
juridiction administrative – Absence d’influence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 7 mars 2017) et les productions, M. [Y] a béné-
ficié du revenu de remplacement dénommé aide au retour à l’emploi, du 11 janvier 
2005 au 28 février 2006 puis du 10 février 2007 au 31 août 2008, lequel a été versé 
par l’ASSEDIC des Alpes, aux droits de laquelle se trouve Pôle emploi Rhône-Alpes 
(Pôle emploi). 

 2. Considérant que M. [Y] avait omis de déclarer une activité de gérant d’une société 
de droit suisse et la réalisation de prestations pour le compte de cette société, le préfet 
de la Haute-Savoie a, le 24 novembre 2008, prononcé la suppression définitive de ses 
allocations à compter du 11 janvier 2005.

 3. Par jugement du 20 mai 2011, le tribunal administratif a rejeté le recours pour excès 
de pouvoir formé par M. [Y] contre cette décision.

Par ordonnance du 15 décembre 2011, devenue irrévocable, la cour administrative 
d’appel a rejeté sa requête tendant à l’annulation du jugement.

 4. Le 18 mars 2013, Pôle emploi a assigné M. [Y] en remboursement des allocations 
indûment perçues, lequel a opposé en appel l’illégalité de la décision du préfet de la 
Haute-Savoie et demandé que la question préjudicielle de la légalité de cette décision 
soit soumise à la juridiction administrative.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [Y] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Pôle emploi la somme de 
167 927,41 euros avec intérêts au taux légal à compter du 8 avril 2009 et capitalisation 
par années entières à compter du 18 mars 2013, alors « qu’à la différence du jugement 



366

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’annulation qui est revêtu d’une autorité absolue de la chose jugée, le jugement reje-
tant au fond un recours pour excès de pouvoir n’est investi que d’une autorité relative, 
de sorte que son prononcé ne fait pas obstacle à ce que le requérant excipe de l’illéga-
lité de l’acte administratif devant le juge judiciaire, à l’occasion de l’application qui en 
est faite par le juge judiciaire ; qu’en considérant que M. [Y] ne pouvait plus exciper 
de l’illégalité de la décision préfectorale l’excluant du bénéfice de remplacement de-
puis que le juge administratif avait écarté son recours en annulation par une décision 
irrévocable sans mettre en cause son autorité de chose jugée, ni l’autorité attachée aux 
décisions administratives, quand Pôle emploi n’était pas partie à l’instance adminis-
trative, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, ensemble le principe de la 
séparation des autorités administratives et judiciaires et la loi des 16 et 24 août 1790. »

 Réponse de la Cour 

 Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et l’article 49, alinéa 2, 
du code de procédure civile :

 6. Il résulte des deux premiers de ces textes que le rejet d’un recours en excès de pou-
voir, qui n’a qu’une autorité relative à l’égard du juge judiciaire, ne fait pas obstacle à 
ce que soit contestée devant lui la légalité de la décision administrative individuelle à 
l’occasion de l’application qui en est faite. 

 7. Aux termes du dernier, lorsque la solution d’un litige dépend d’une question 
soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la juridiction admi-
nistrative, la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la juridiction ad-
ministrative compétente en application du titre Ier du livre III du code de justice 
administrative et elle sursoit à statuer jusqu’à la décision sur la question préjudicielle.

 8. Pour rejeter la demande de question préjudicielle et accueillir la demande en paie-
ment de Pôle emploi, l’arrêt retient que la demande de M. [Y] se heurte à l’autorité de 
chose jugée des décisions rendues par la juridiction administrative et qu’elle s’analyse 
en un recours en révision qui devrait être présenté devant le Conseil d’Etat selon les 
dispositions des articles R. 834-1 à R. 834-4 du code de justice administrative.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, à laquelle il appartenait d’apprécier le caractère 
sérieux de la contestation de légalité de la décision du 24 novembre 2008 soulevée par 
M. [Y], a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 mars 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 49, alinéa 2, du code de procédure 
civile.

SOCIETE (règles générales)

3e Civ., 5 janvier 2022, n° 20-17.428, (B), FS

– Rejet –

 ■ Associés – Décisions collectives – Procédure de décision – 
Participation et vote des associés – Méconnaissance – Sanction – 
Détermination.

Il résulte de l’article 1852 du code civil que les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont 
prises selon les dispositions statutaires ou, en l’absence de telles dispositions, à l’unanimité des associés de la 
société, et non des seuls associés présents ou représentés à l’assemblée générale.

Le principe d’unanimité prévu par l’article 1852 du code civil, à défaut de dispositions statutaires, pour prendre 
des décisions collectives qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants, relève des dispositions impératives au 
sens de l’article 1844-10 du même code, de sorte que la violation de ce principe ou des règles statutaires qui 
l’aménagent est sanctionnée par la nullité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 27  janvier 2020), Mme [T] est associée de la 
société civile immobilière Le Carrefour de Destrellan (la SCI).

 2. Par ordonnance du 16 mars 2012, un administrateur provisoire a été désigné avec 
pour mission de gérer et d’administrer la SCI. 

 3. Le 24 juillet 2015, l’assemblée générale de la SCI a adopté des résolutions portant 
sur l’approbation des comptes des exercices 2011 à 2014, le quitus donné aux cogé-
rants, puis à l’administrateur, pour ces exercices, l’affectation des résultats de l’exercice 
2014 et la rémunération de l’administrateur provisoire.

 4. Mme [T] a assigné la SCI, représentée par son administrateur, en annulation de 
cette assemblée.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de constater le non-respect de la règle de l’unanimité des associés

 Enoncé du moyen

 5. La SCI, représentée par son administrateur provisoire, fait grief à l’arrêt de constater 
que la règle de l’unanimité des associés n’a pas été respectée, alors :
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 « 1°/ que, sauf stipulation contraire des statuts de la société, l’unanimité des asso-
ciés nécessaire à la prise des décisions excédant les pouvoirs du gérant désigne les 
associés présents ou représentés lors de l’assemblée générale ; qu’en affirmant que les 
comptes auraient dû être approuvés à l’unanimité des associés y compris les absents à 
l’assemblée, en l’absence de disposition statutaire particulière, la cour d’appel a violé 
l’article 1852 du code civil ;

 2°/ que, sauf stipulation contraire des statuts de la société, l’unanimité des associés 
nécessaire à la prise des décisions excédant les pouvoirs du gérant désigne les associés 
présents ou représentés lors de l’assemblée générale ; qu’après avoir constaté que les 
statuts reprenaient cette disposition au sujet de l’adoption des décisions collectives, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en affir-
mant que les statuts exigeaient l’unanimité des voix attachées aux parts créées par la 
société plutôt que l’unanimité des associés présents à l’assemblée générale, violant ainsi 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, ensemble l’article 1852 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article 1852 du code civil, les décisions qui excèdent les pouvoirs 
reconnus aux gérants sont prises selon les dispositions statutaires ou, en l’absence de 
telles dispositions, à l’unanimité des associés.

 7. Ce texte ne restreint pas l’unanimité à celle des associés présents ou représentés à 
une assemblée générale, mais vise la totalité des associés de la société.

 8. La cour d’appel a retenu que, les statuts de la SCI ne prévoyant aucune disposition 
particulière pour l’approbation des comptes, qui constitue une décision excédant les 
pouvoirs reconnus aux gérants, cette approbation devait être décidée à l’unanimité des 
associés.

 9. Elle a, ensuite, souverainement retenu, abstraction faite de motifs surabondants 
critiqués par la deuxième branche, que la clause des statuts stipulant que « toutes déci-
sions qui excèdent les pouvoirs de gestion sont prises à l’unanimité des voix attachées 
aux parts créées par la société. Chaque part donne droit à une voix. », qui s’appliquait 
aux décisions portant sur le quitus donné à l’administrateur et la distribution des ré-
sultats, imposait l’unanimité des voix attachées aux parts créées par la société et non 
l’unanimité des voix des seuls associés présents à l’assemblée générale. 

 10. Elle a constaté que ces décisions n’avaient pas été prises à l’unanimité des voix de 
l’ensemble des associés.

 11. Elle en a exactement déduit que les délibérations litigieuses avaient été adoptées 
en violation des règles statutaires et de la règle de l’unanimité des associés prévue par 
l’article 1852 du code civil.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, en ce 
qu’il fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité des délibérations 

et d’ordonner le recouvrement des dividendes versés 

 Enoncé du moyen

 13. La SCI, représentée par son administrateur provisoire, fait grief à l’arrêt de pro-
noncer la nullité des délibérations prises à l’occasion de son assemblée générale du 
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24 juillet 2015 et d’ordonner à l’administrateur de poursuivre le recouvrement des 
dividendes versés, alors :

 « 3°/ que la nullité des actes ou délibérations des organes d’une société civile ne peut 
résulter que de la violation d’une règle impérative du titre neuvième du livre troisième 
du code civil ou de l’une des causes de nullité des contrats en général, la méconnais-
sance d’une disposition non impérative ; qu’en considérant que la méconnaissance de 
la règle de l’unanimité des associés issue du code civil en cas de décisions excédant les 
compétences du gérant justifiait l’annulation de la délibération relative à l’approbation 
des comptes, cependant que la règle méconnue n’était pas impérative, la cour d’appel 
a violé les articles 1844-10 et 1852 du code civil ;

 4°/ que sous réserve des cas dans lesquels il a été fait usage de la faculté, ouverte par 
une disposition impérative d’aménager conventionnellement la règle posée par celle-
ci, le non-respect des stipulations contenues dans les statuts n’est pas sanctionné par 
la nullité ;

 qu’en considérant que la méconnaissance de la règle statutaire d’unanimité des as-
sociés pour toute délibération collective justifiait l’annulation des délibérations du 
24  juillet 2015 portant quitus aux cogérants puis à l’administrateur, affectation du 
résultat, distributions des bénéfices, retrait d’une résolution et fixation des honoraires 
de l’administrateur, lorsque cette règle ne constituait pas une dérogation statutaire à 
une règle impérative la cour d’appel a violé les articles 1844-10, 1852 et l’ancien ar-
ticle 1134 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 14. Aux termes de l’article 1844-10, alinéa 3, du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, la nullité des actes ou délibé-
rations des organes de la société ne peut résulter que de la violation d’une disposition 
impérative du titre neuvième du livre troisième du code civil ou de l’une des causes 
de nullité des contrats en général. 

 15. Le principe d’unanimité, posé par l’article 1852 du code civil, à défaut de dis-
positions statutaires, pour prendre des décisions collectives qui excèdent les pouvoirs 
reconnus aux gérants, relève des dispositions impératives au sens de l’article 1844-10 
précité.

 16. La violation de ce principe ou des règles statutaires qui l’aménagent est sanction-
née par la nullité.

 17. La cour d’appel a exactement retenu que la violation des règles statutaires et 
légales relatives à l’adoption, par l’assemblée générale, des décisions excédant les pou-
voirs du gérant relatives à l’approbation des comptes des exercices 2011 à 2014, au 
quitus donné aux gérants et à l’administrateur pour ces exercices, à l’affectation des 
résultats de l’exercice 2014 et à la fixation des honoraires de l’administrateur, était 
sanctionnée par la nullité.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 
Article 1852 du code civil.

SOCIETE CIVILE

3e Civ., 19 janvier 2022, n° 20-22.205, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Associés – Obligations – Dettes sociales – Paiement – Action du 
créancier social – Prescription quinquennale – Point de départ – 
Détermination – Portée.

La poursuite préalable et vaine de la société ne constitue pas le point de départ de la prescription de l’action 
du créancier contre l’associé d’une société civile, qui est le même que celui de la prescription de l’action contre la 
société.

L’effet interruptif de prescription résultant de la saisine du juge de l’exécution consécutive au commandement 
valant saisie immobilière délivré à une société civile ayant pris fin à la date de l’ordonnance d’homologation du 
projet de distribution du prix de vente, la dette de cette société était prescrite à l’expiration d’un délai de cinq ans 
ayant couru à compter de cette date, de sorte que l’action en paiement de la même dette engagée postérieurement 
à l’encontre de l’associé était irrecevable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 25 juin 2020), par acte authentique des 11 et 12 mai 
2007, la caisse de Crédit mutuel Maine, Anjou et Basse-Normandie (la caisse) a 
consenti à la société civile immobilière Hippopotame (la SCI), ayant notamment pour 
associée Mme [X], un prêt immobilier d’un montant de 142 000 euros, remboursable 
en deux cent quarante mensualités.

 2. La SCI n’ayant pas respecté les échéances du remboursement du prêt, la caisse a 
engagé des poursuites de saisie immobilière à son encontre.

 3. Après avoir autorisé la vente amiable du bien saisi, puis constaté la réalisation de la 
vente, le juge de l’exécution a, par ordonnance du 3 janvier 2012, homologué le projet 
de distribution.

 4. La distribution n’ayant pas permis de remplir la caisse de l’intégralité de ses droits, 
celle-ci a fait délivrer à la SCI, le 27 février 2017, un commandement de payer aux 
fins de saisie-vente.
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 5. Après établissement d’un procès-verbal de carence le 6 mars 2017, la caisse l’a assi-
gnée le 14 juin suivant en paiement des sommes restant dues.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [X] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action engagée par la caisse et de 
la condamner au paiement, alors « que l’action en paiement exercée par le créancier 
à l’encontre des associés d’une société civile se prescrit comme l’action en paiement 
exercée à l’encontre de cette société ; qu’en jugeant que le point de départ du délai 
de prescription de l’action exercée par le Crédit mutuel à l’encontre de Mme [X], 
associée de la SCI Hippopotame, au titre du prêt impayé par cette dernière et sur le 
fondement de l’article 1857 du code civil, était la date à laquelle les diligences de la 
banque à l’encontre de la société s’étaient avérées infructueuses, c’est-à-dire lors de 
l’établissement du procès-verbal de carence du 6 mars 2017, quand l’action du créan-
cier à l’encontre de l’associé d’une société civile se prescrit comme son action à l’en-
contre de la société et qu’en l’espèce, la prescription quinquennale, interrompue par 
la procédure de saisie immobilière, avait recommencé à courir à compter de la clôture 
de l’ordre, le 3 janvier 2012, en sorte que l’action engagée le 14 juin 2017 à l’encontre 
de Mme [X] était prescrite, la cour d’appel a violé les articles 2224, 2241 et 2242 du 
code civil, ensemble l’article 1858 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1857, 1858, 2231, 2241 et 2242 du code civil :

 7. En vertu du premier de ces textes, à l’égard des tiers, les associés répondent indéfi-
niment des dettes sociales à proportion de leur part dans le capital social à la date de 
l’exigibilité ou au jour de la cessation des paiements.

 8. Aux termes du deuxième, les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des 
dettes sociales contre un associé qu’après avoir préalablement et vainement poursuivi 
la personne morale.

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’associé, débiteur subsidiaire du passif 
social, est en droit d’opposer au créancier la prescription de la créance détenue contre 
la société et que la poursuite préalable et vaine de la société ne constitue pas le point 
de départ de la prescription de l’action du créancier contre l’associé, qui est le même 
que celui de la prescription de l’action contre la société.

 10. Selon le troisième texte, l’interruption de la prescription efface le délai de pres-
cription acquis et fait courir un nouveau délai de même durée que l’ancien.

 11. En application des quatrième et cinquième textes, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription et l’interruption résultant de cette demande 
produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance.

 12. Pour dire recevable l’action engagée contre Mme [X], l’arrêt retient que la dis-
tribution, à l’issue de la procédure de saisie immobilière, ne suffit pas à caractériser les 
vaines poursuites au sens des dispositions de l’article 1858 du code civil et que le ca-
ractère infructueux des diligences du créancier est caractérisé par l’échec de la procé-
dure de saisie-vente diligentée à l’encontre de la SCI le 27 février 2017, qui a conduit 



372

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à l’établissement d’un procès-verbal de carence le 6 mars 2017, date qui constitue le 
point de départ du délai de prescription de l’action du créancier contre l’associé.

 13. En statuant ainsi, alors que, l’effet interruptif de prescription résultant de la saisine 
du juge de l’exécution ayant pris fin le 3 janvier 2012, date de l’ordonnance d’homo-
logation du projet de distribution du prix de vente, et un nouveau délai de cinq ans 
ayant couru à compter de cette date, la créance de la caisse était prescrite le 27 février 
2017, date du commandement aux fins de saisie-vente, de sorte que l’action engagée 
par l’assignation délivrée le 14 juin 2017 à Mme [X] était irrecevable, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. Tel que suggéré par le mémoire en demande, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DECLARE irrecevable comme prescrite l’action de la caisse de Crédit mutuel Maine, 
Anjou et Basse-Normandie à l’encontre de Mme [X].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1857, 1858, 2231, 2241 et 2242 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-21.337, Bull. 2018, II, n° 170 (rejet).
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SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

3e Civ., 19 janvier 2022, n° 20-22.205, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Associés – Obligations – Responsabilité au titre des engagements 
sociaux – Action du créancier social – Prescription quinquennale – 
Point de départ – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 25 juin 2020), par acte authentique des 11 et 12 mai 
2007, la caisse de Crédit mutuel Maine, Anjou et Basse-Normandie (la caisse) a 
consenti à la société civile immobilière Hippopotame (la SCI), ayant notamment pour 
associée Mme [X], un prêt immobilier d’un montant de 142 000 euros, remboursable 
en deux cent quarante mensualités.

 2. La SCI n’ayant pas respecté les échéances du remboursement du prêt, la caisse a 
engagé des poursuites de saisie immobilière à son encontre.

 3. Après avoir autorisé la vente amiable du bien saisi, puis constaté la réalisation de la 
vente, le juge de l’exécution a, par ordonnance du 3 janvier 2012, homologué le projet 
de distribution.

 4. La distribution n’ayant pas permis de remplir la caisse de l’intégralité de ses droits, 
celle-ci a fait délivrer à la SCI, le 27 février 2017, un commandement de payer aux 
fins de saisie-vente.

 5. Après établissement d’un procès-verbal de carence le 6 mars 2017, la caisse l’a assi-
gnée le 14 juin suivant en paiement des sommes restant dues.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [X] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action engagée par la caisse et de 
la condamner au paiement, alors « que l’action en paiement exercée par le créancier 
à l’encontre des associés d’une société civile se prescrit comme l’action en paiement 
exercée à l’encontre de cette société ; qu’en jugeant que le point de départ du délai 
de prescription de l’action exercée par le Crédit mutuel à l’encontre de Mme [X], 
associée de la SCI Hippopotame, au titre du prêt impayé par cette dernière et sur le 
fondement de l’article 1857 du code civil, était la date à laquelle les diligences de la 
banque à l’encontre de la société s’étaient avérées infructueuses, c’est-à-dire lors de 
l’établissement du procès-verbal de carence du 6 mars 2017, quand l’action du créan-
cier à l’encontre de l’associé d’une société civile se prescrit comme son action à l’en-
contre de la société et qu’en l’espèce, la prescription quinquennale, interrompue par 
la procédure de saisie immobilière, avait recommencé à courir à compter de la clôture 
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de l’ordre, le 3 janvier 2012, en sorte que l’action engagée le 14 juin 2017 à l’encontre 
de Mme [X] était prescrite, la cour d’appel a violé les articles 2224, 2241 et 2242 du 
code civil, ensemble l’article 1858 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1857, 1858, 2231, 2241 et 2242 du code civil :

 7. En vertu du premier de ces textes, à l’égard des tiers, les associés répondent indéfi-
niment des dettes sociales à proportion de leur part dans le capital social à la date de 
l’exigibilité ou au jour de la cessation des paiements.

 8. Aux termes du deuxième, les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des 
dettes sociales contre un associé qu’après avoir préalablement et vainement poursuivi 
la personne morale.

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’associé, débiteur subsidiaire du passif 
social, est en droit d’opposer au créancier la prescription de la créance détenue contre 
la société et que la poursuite préalable et vaine de la société ne constitue pas le point 
de départ de la prescription de l’action du créancier contre l’associé, qui est le même 
que celui de la prescription de l’action contre la société.

 10. Selon le troisième texte, l’interruption de la prescription efface le délai de pres-
cription acquis et fait courir un nouveau délai de même durée que l’ancien.

 11. En application des quatrième et cinquième textes, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription et l’interruption résultant de cette demande 
produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance.

 12. Pour dire recevable l’action engagée contre Mme [X], l’arrêt retient que la dis-
tribution, à l’issue de la procédure de saisie immobilière, ne suffit pas à caractériser les 
vaines poursuites au sens des dispositions de l’article 1858 du code civil et que le ca-
ractère infructueux des diligences du créancier est caractérisé par l’échec de la procé-
dure de saisie-vente diligentée à l’encontre de la SCI le 27 février 2017, qui a conduit 
à l’établissement d’un procès-verbal de carence le 6 mars 2017, date qui constitue le 
point de départ du délai de prescription de l’action du créancier contre l’associé.

 13. En statuant ainsi, alors que, l’effet interruptif de prescription résultant de la saisine 
du juge de l’exécution ayant pris fin le 3 janvier 2012, date de l’ordonnance d’homo-
logation du projet de distribution du prix de vente, et un nouveau délai de cinq ans 
ayant couru à compter de cette date, la créance de la caisse était prescrite le 27 février 
2017, date du commandement aux fins de saisie-vente, de sorte que l’action engagée 
par l’assignation délivrée le 14 juin 2017 à Mme [X] était irrecevable, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. Tel que suggéré par le mémoire en demande, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DECLARE irrecevable comme prescrite l’action de la caisse de Crédit mutuel Maine, 
Anjou et Basse-Normandie à l’encontre de Mme [X].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1857, 1858, 2231, 2241 et 2242 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-21.337, Bull. 2018, II, n° 170 (rejet).

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 19 janvier 2022, n° 19-12.696, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Associés – Participation et vote aux décisions collectives – 
Dérogations statutaires – Résolutions adoptées à la majorité simple – 
Nécessité.

La liberté laissée par l’article L. 227-9, alinéa 2, du code de commerce dans la rédaction des statuts d’une socié-
té par actions simplifiée (SAS) trouve sa limite dans la nécessité d’instituer une règle d’adoption des résolutions 
soumises à l’examen collectif des associés qui permette de départager ses partisans et ses adversaires.

Tel n’est pas le cas d’une clause statutaire stipulant qu’une résolution est adoptée dès lors qu’une proportion 
d’associés représentant moins de la moitié des droits de votes présents ou représentés s’est exprimée en sa faveur, 
puisque les partisans et les adversaires de cette résolution peuvent simultanément remplir cette condition de seuil.

Par conséquent, les résolutions d’une SAS ne peuvent être adoptées par un nombre de voix inférieur à la ma-
jorité simple des votes exprimés.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué ([Localité 9], 20 décembre 2018), la société par actions simpli-
fiée La Vierge, dont le capital est détenu par la société Audacia, MM. [W] et [A] [H], 
M. [U], M. [E] et Mme [S], est présidée par la société [Adresse 8]. Lors de l’assemblée 
générale extraordinaire de la société La Vierge, le 22 octobre 2015, les associés ont 
décidé, notamment, d’augmenter son capital social par l’émission de nouvelles actions, 
de supprimer le droit préférentiel de souscription des associés et de réserver l’émission 
des nouvelles actions à la société [Adresse 8]. Ces délibérations ont été adoptées par 
229 313 voix contre 269 185, en application de l’article 17 des statuts stipulant que 
« Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité du tiers des droits de 
vote des associés, présents ou représentés, habilités à prendre part au vote considéré. »

 2. M. [U] a assigné la société La Vierge et ses associés, ainsi que la société [Adresse 8], 
en annulation de la délibération du 22 octobre 2015 relative à la décision d’augmenter 
le capital de la société La Vierge. MM. [H] se sont associés à cette demande et M. [W] 
[H] a, en outre, demandé au tribunal, « à titre reconventionnel », de prononcer la nul-
lité de l’article 17 des statuts de la société. 

 3. Ayant cédé à la société [Adresse 8] l’ensemble des actions qu’il détenait dans le 
capital de la société La Vierge, M. [U] s’est désisté de son appel, MM. [H] maintenant 
quant à eux leur demande. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. La deuxième chambre civile a délibéré sur ce moyen, sur l’avis de M. Aparisi, avo-
cat général, après débats à l’audience publique du 7 juillet 2021 où étaient présents : 
M. Pireyre, président, Mme Martinel, conseiller doyen, Mme Durin-Karsenty, conseil-
ler rapporteur, Mme Thomas, greffier de chambre.

 Enoncé du moyen

 5. MM. [H] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande d’annulation de 
l’article 17 des statuts, de juger cette même demande irrecevable au visa des articles 71 
et 564 du code de procédure civile et, en conséquence, de rejeter la demande de nulli-
té de la décision d’assemblée générale extraordinaire de la société La Vierge en date du 
22 octobre 2015 relative à la décision d’augmenter le capital social de 586 206,82 eu-
ros par émission d’actions nouvelles et ayant supprimé le droit préférentiel de sous-
cription des actionnaires, alors :

 « 1°/ que constitue une demande reconventionnelle la demande par laquelle le défen-
deur originaire prétend obtenir un avantage autre que le simple rejet de la prétention 
de son adversaire ; que la demande reconventionnelle est recevable alors même qu’elle 
ne serait pas précédée ou accompagnée d’une défense au fond ; qu’en se fondant, pour 
juger que la demande de M. [H] tendant à l’annulation de l’article 17 des statuts tels 
que modifiés par la décision du président prise le 24 mai 2013 ne constituait pas une 
demande reconventionnelle, et pour retenir en conséquence qu’elle n’était recevable 
ni en première instance, ni en appel, sur le fait qu’il n’avait pas opposé à la demande 
initiale des moyens de défense grâce auxquels il aurait discuté la recevabilité, la régula-
rité ou le bien-fondé de cette demande, cependant que cette circonstance ne permet-
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tait pas de remettre en cause la qualification de demande reconventionnelle, la cour 
d’appel a violé l’article 64 du code de procédure civile ;

 2°/ que constitue une demande reconventionnelle la demande par laquelle le défen-
deur originaire prétend obtenir un avantage autre que le simple rejet de la prétention 
de son adversaire, alors même que la prétention émise par l’auteur de la demande 
reconventionnelle ne serait pas dirigée contre le demandeur originaire ; qu’en se fon-
dant, pour juger que la demande de M. [H] tendant à l’annulation de l’article 17 des 
statuts tels que modifiés par la décision du président prise le 24 mai 2013 ne constituait 
pas une demande reconventionnelle, et pour retenir en conséquence qu’elle n’était 
recevable ni en première instance, ni en appel, sur le fait qu’il n’avait émis aucune 
prétention propre contre le demandeur originaire, M. [U], cependant que cette cir-
constance était inopérante, la cour d’appel a derechef violé l’article 64 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que les demandes reconventionnelles sont recevables en première instance si elles 
se rattachent aux prétentions originaires par un lien suffisant ; qu’en jugeant que la 
demande d’annulation de l’article 17 des statuts tels que modifiés par la décision du 
président prise le 24 mai 2013 était irrecevable en application de l’article 70 du code 
de procédure civile sans rechercher si cette demande se rattachait par un lien suffisant 
aux prétentions originaires, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 70 du code de procédure civile ;

 4°/ que la cour d’appel pour le cas où elle serait considérée comme ayant recherché 
si la demande d’annulation de l’article 17 des statuts tels que modifiés par la décision 
du président prise le 24 mai 2013 se rattachait par un lien suffisant aux demandes 
originaires, devrait être considérée comme ayant violé l’article 70 du code de procé-
dure civile dès lors que cette demande d’annulation, qui tendait comme la demande 
originaire à remettre en cause l’augmentation de capital décidée le 22 octobre 2015, 
se rattachait par un lien suffisant à la demande originaire. »

 Réponse de la Cour 

 6. En premier lieu, selon l’article 64 du code de procédure civile, constitue une de-
mande reconventionnelle la demande par laquelle le défendeur originaire prétend 
obtenir un avantage autre que le simple rejet de la prétention de son adversaire. 

 7. Ayant constaté que M. [W] [H], attrait comme défendeur devant le tribunal de 
commerce, et qui s’est joint à la demande de M. [U], n’avait ni opposé à la demande 
initiale des moyens de défense grâce auxquels il aurait discuté la recevabilité, la régu-
larité ou le bien-fondé de cette demande, ni émis, à son tour, une prétention propre 
à l’encontre du demandeur originaire, M. [U], c’est à bon droit que la cour d’appel a 
retenu que la demande de nullité de l’article 17 des statuts formée par M. [W] [H] ne 
constituait pas une demande reconventionnelle et que le jugement déféré, déclarant 
cette demande de M. [H] irrecevable, devait être confirmé. 

 8. En second lieu, la demande formée par M. [W] [H] en première instance et tendant 
à l’annulation de l’article 17 des statuts n’étant pas une demande reconventionnelle, la 
cour d’appel n’était pas tenue de rechercher si elle se rattachait aux prétentions origi-
naires par un lien suffisant.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. MM. [H] font grief à l’arrêt de rejeter la demande de nullité de la décision d’as-
semblée générale extraordinaire du 22 octobre 2015 ayant, notamment, supprimé le 
droit préférentiel de souscription des associés, alors «  que les attributions dévolues 
aux assemblées générales extraordinaires dans les sociétés anonymes, et notamment 
les décisions d’augmentation de capital et de suppression d’un droit préférentiel de 
souscription, doivent, dans les sociétés par actions simplifiées, être exercées collective-
ment par les associés ; que, nonobstant les dispositions de l’article L. 227-9 du code 
de commerce et les éventuelles stipulations des statuts, les délibérations décidant de 
l’augmentation du capital d’une société par actions simplifiée et de la suppression du 
droit préférentiel de souscription de tout ou partie des actionnaires ne peuvent dès 
lors être adoptées par un nombre de voix inférieur à la majorité simple des présents 
et représentés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’assemblée générale ex-
traordinaire du 22 octobre 2015, dont l’annulation était demandée, avait adopté par 
229 313 voix pour et 269 185 voix contre les résolutions 1, 2, 3, 4 et 6 décidant d’une 
augmentation de capital et de la suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, au profit de la société La [Adresse 8] ; qu’en jugeant que ces délibérations 
avaient été valablement adoptées, cependant qu’il résultait de ses propres constatations 
qu’elles avaient été adoptées par un nombre de voix inférieur à la moitié des votes 
exprimés, la cour d’appel a violé l’article L. 227-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 227-9, alinéa 2, du code de commerce :

 11. Selon ce texte, dans les sociétés par actions simplifiées, les attributions dévo-
lues aux assemblées générales extraordinaires et ordinaires des sociétés anonymes, en 
matière d’augmentation, d’amortissement ou de réduction de capital, de fusion, de 
scission, de dissolution, de transformation en une société d’une autre forme, de nomi-
nation de commissaires aux comptes, de comptes annuels et de bénéfices sont, dans les 
conditions prévues par les statuts, exercées collectivement par les associés.

 12. Ce texte, créé par la loi n° 94-1 du 3 janvier 1994 instituant la société par actions 
simplifiée, laisse une grande liberté aux associés pour déterminer, dans les statuts d’une 
telle société, la majorité exigée pour adopter des résolutions dans les matières qu’il 
énumère. 

 13. Toutefois, cette liberté dans la rédaction des statuts trouve sa limite dans la néces-
sité d’instituer une règle d’adoption des résolutions soumises à l’examen collectif des 
associés qui permette de départager ses partisans et ses adversaires.

 14. Tel n’est pas le cas d’une clause statutaire stipulant qu’une résolution est adoptée 
lorsqu’une proportion d’associés représentant moins de la moitié des droits de votes 
présents ou représentés s’est exprimée en sa faveur, puisque les partisans et les adver-
saires de cette résolution peuvent simultanément remplir cette condition de seuil.

 15. Par conséquent, les résolutions d’une SAS ne peuvent être adoptées par un nombre 
de voix inférieur à la majorité simple des votes exprimés.

 16. Pour rejeter la demande d’annulation des délibérations litigieuses, l’arrêt retient 
qu’elles ont été adoptées par 229 313 voix contre 269 185, aucune abstention n’étant 
constatée et qu’elles ont donc recueilli le tiers des droits de vote des associés présents 
ou représentés, conformément à ce que prévoit l’article 17 des statuts qui, de façon 
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claire et précise, stipule que « les décisions collectives des associés sont adoptées à la 
majorité du tiers des droits de vote des associés, présents ou représentés, habilités à 
prendre part au vote considéré ». 

 17. En statuant ainsi, alors que, nonobstant les stipulations contraires des statuts, les 
résolutions ne peuvent être adoptées par un nombre de voix inférieur à la majorité 
simple des votes exprimés, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute MM. [W] et [A] [H] de 
leur demande d’annulation de la délibération de l’assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de la société La Vierge relative à la décision d’augmenter le capital 
social de 586 206,92 euros par émission d’actions nouvelles en date du 22 octobre 
2015 et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile sauf en ce qui concerne M. [U], l’arrêt rendu le 20 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 

Article L. 227-9, alinéa 2, du code de commerce.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 19 janvier 2022, n° 19-23.272, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord 
d’entreprise – Accord ayant le même objet qu’un usage 
d’entreprise – Accord conclu avec les organisations syndicales 
représentatives – Validité – Effets – Fin de l’usage – Opposabilité aux 
anciens salariés – Conditions – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 août 2019), la Société générale (la société), selon 
un engagement unilatéral de l’employeur, a fait bénéficier, à compter du 1er  janvier 
1986, ses cadres « hors classification », à savoir ceux exerçant des fonctions de direction 
d’agences bancaires ou d’entités plus importantes dont l’emploi ne figure pas dans la 
classification conventionnelle de branche, d’un régime de retraite surcomplémentaire 
formalisé dans un règlement du 28 octobre 1988. Ce régime de retraite surcomplé-
mentaire, différentiel, à prestations définies sans condition d’achèvement de la carrière 
dans l’entreprise, garantit aux cadres retraités, à compter de la liquidation de leurs 
droits à pension, une pension globale de retraite de n/60èmes de leur « rémunération 
annuelle garantie » au moment de la liquidation de leurs droits, « n » correspondant 
au nombre d’annuités déterminé selon le règlement, la pension à la charge de l’em-
ployeur étant égale à la différence entre la pension globale ainsi déterminée, avec un 
mécanisme de revalorisation, et les différentes pensions des régimes légaux et complé-
mentaires. Il est prévu une contribution supportée par les cadres bénéficiaires, fixée 
à un pourcentage de la «  rémunération annuelle garantie  » supérieure à un certain 
plafond.

 2. A la suite de la fermeture du régime de retraite des banques et de son entrée dans le 
champ des régimes ARRCO et AGIRC, ce régime a été modifié le 1er janvier 1994, 
puis de nouvelles modifications sont intervenues les 31 décembre 2004 et 1er mars 
2011 (dégradation des coefficients d’ajournement) à la suite des lois n° 2003-775 du 
21 août 2003 modifiant les conditions de liquidation des retraites de base et n° 2010-
1330 du 9 novembre 2010. Enfin, en juillet 2014, il a été décidé une adaptation des 
modalités de revalorisation des pensions et des futures réversions des rentes.

 3. L’association Réseau Valmy (l’association) a été créée le 25 juin 2015. Ses membres 
sont des anciens cadres salariés du groupe Société générale ayant appartenu à la caté-
gorie des cadres « hors classification ».

Selon ses statuts, cette association a « pour but de maintenir et développer des liens 
entre les anciens cadres supérieurs salariés du groupe Société générale, afin de per-
pétuer l’esprit d’équipe qui les animait lorsqu’ils étaient en activité. Ces liens doivent 
leur permettre de partager, et le cas échéant de défendre, les intérêts spirituels, moraux 
et matériels qui peuvent être communs à tout ou partie d’entre eux. »

 4. Contestant les modifications intervenues jusqu’à celle, comprise, de 2014 du régime 
initial et arguant d’une situation de « lésions » et de fortes réductions de l’engagement 
de retraite surcomplémentaire de 1986, l’association a fait assigner, le 29 décembre 
2015, la société aux fins principalement de déclarer inopposables à ses membres les 
différentes modifications apportées à ce régime de retraite surcomplémentaire d’en-
treprise.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable 
en ses deux premières branches et n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation en ses deux autres branches.
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 Mais sur le moyen relevé d’office 

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 911-1 et L. 911-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
issue de l’ordonnance n°  2006-344 du 23 mars 2006, l’article L.  2141-2 du code 
du travail et l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 7. Aux termes de la jurisprudence constante de la Cour de cassation, lorsque l’instau-
ration d’un régime de retraite surcomplémentaire résulte d’un engagement unilatéral 
de l’employeur, les seules modifications opposables au salarié sont celles régulière-
ment intervenues avant son départ de l’entreprise, les autres dispositions demeurant 
inchangées à son égard, faute d’une dénonciation régulière (Soc., 3 juin 1997, pourvoi 
n° 94-40.347, Bull. 1997, V, n° 203 ; Soc., 6 juin 2007, pourvoi n° 06-40.521, Bull. 
2007, V, n° 93).

 8. La possibilité pour un employeur d’apporter, avant liquidation des droits à retraite 
des intéressés, une modification à un règlement unilatéral de retraite d’entreprise à 
la condition d’une dénonciation régulière supposant une information des instances 
représentatives du personnel, un délai de préavis suffisant pour permettre les négo-
ciations et une information individuelle des salariés concernés, n’a été reconnue qu’à 
l’égard de régimes de retraite à prestations définies et non garanties, dits à droits aléa-
toires, lorsque le bénéfice de la prestation de retraite est subordonné pour un salarié à 
la condition de sa présence dans l’entreprise au jour de son départ à la retraite. (Soc., 
13 février 1996, pourvoi n° 93-42.309, Bull. 1996, V, n° 53 ; Soc., 13 octobre 2010, 
pourvoi n° 09-13.110, Bull. 2010, V, n° 234).

 9. L’arrêt constate que le régime de retraite surcomplémentaire, mis en place unila-
téralement par l’employeur à compter de 1986, est un régime de retraite surcomplé-
mentaire à prestations définies et garanties, dit à droits certains, en ce que le bénéfice 
de la pension de retraite due par l’employeur n’est pas subordonné à une condition de 
présence du salarié dans l’entreprise au jour de son départ à la retraite.

 10. Il s’ensuit que les modifications apportées unilatéralement par l’employeur à un tel 
régime sont susceptibles d’affecter d’anciens salariés n’ayant plus aucun lien de droit 
avec l’employeur, qu’il s’agisse de retraités ou de salariés qui, ayant quitté l’entreprise, 
sont désormais employés par d’autres employeurs.

 11. L’arrêt relève que, selon les statuts, l’association regroupe des anciens cadres salariés 
du groupe Société générale ayant appartenu à la catégorie dite hors classification.

 12. Par ailleurs, selon l’article L. 2141-2 du code du travail, les personnes qui ont cessé 
d’exercer leur activité professionnelle peuvent adhérer ou continuer à adhérer à un 
syndicat professionnel de leur choix.

 13. La Cour de cassation a déduit de cette disposition, alors transcrite dans l’article 
L.  411-7 du code du travail, que les syndicats professionnels, qui ont qualité pour 
représenter les retraités, ont, dans la limite des pouvoirs qu’ils tiennent des textes du 
code du travail, valablement conclu des accords collectifs relatifs à la modification 
d’un régime complémentaire de retraite ou de prévoyance créé et modifié par voie 
d’accord collectif interprofessionnel, professionnel ou d’entreprise (Soc., 23 novembre 
1999, pourvois n° 97-18.980, 97-19.055, 97-20.248, 97-21.053, 97-21.393, Bulletin 
civil 1999, V, n° 453 ; Soc., 31 mai 2001, pourvoi n° 98-22.510, Bull. 2001, V, n° 200).
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 14. Elle en a encore déduit que lorsqu’un accord collectif ayant le même objet qu’un 
usage d’entreprise est conclu entre l’employeur et une ou plusieurs organisations re-
présentatives de l’entreprise qui ont vocation à négocier pour l’ensemble des salariés 
et anciens salariés, cet accord a pour effet de mettre fin à cet usage (Soc., 20 mai 2014, 
pourvoi n° 12-26.322, Bull. 2014, V, n° 124).

 15. Pour déclarer opposable aux adhérents de l’association la modification unilatérale 
de juillet 2014, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la société a consulté 
le comité d’entreprise sur la réforme de juillet 2014 et ses intentions de modification 
et d’évolution par la rédaction d’un nouveau règlement reprenant notamment les pré-
cédentes modifications intervenues et précisant une nouvelle rédaction des modalités 
d’attribution à compter du 1er janvier 2015, qu’il est justifié que le règlement modifié 
a fait l’objet de l’information légale due, que l’adoption du nouveau règlement a fait 
l’objet, avec un délai de prévenance de six mois, ce délai étant suffisant et ayant pu 
permettre une négociation, d’une information individuelle portant sur les modalités 
de l’indexation des pensions servies sur le point AGIRC et la pension de réversion 
auprès des bénéficiaires du régime accompagnée d’une copie du nouveau règlement, 
que ceux-ci sont, eu égard aux positions hiérarchiques qu’ils ont occupées dans l’en-
treprise et des connaissances et capacité qu’elles supposent, en mesure d’analyser la 
portée notamment, de l’abandon de la revalorisation antérieure que l’employeur qua-
lifie d’abandon du calcul différentiel après liquidation, et de son impact sur la pension 
de réversion.

L’arrêt ajoute, par motifs adoptés, pour déclarer opposable aux adhérents de l’associa-
tion la modification de décembre 2011, que la régularité de la procédure de consulta-
tion et d’information effectuée en 2014 rend sans objet les allégations d’irrégularités 
de la précédente réforme de 2011.

 16. En statuant ainsi, alors que seul un accord collectif conclu entre l’employeur 
et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives dans l’entreprise qui ont 
vocation à négocier pour l’ensemble des salariés et anciens salariés pouvait apporter, 
de façon opposable aux anciens cadres salariés adhérents de l’association, des modifi-
cations au régime de retraite surcomplémentaire à prestations définies et garanties, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième, troisième et quatrième moyens du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare opposables aux adhérents 
de l’association Réseau Valmy les modifications du régime de retraite surcomplémen-
taire de 1986 décidées unilatéralement par l’employeur en décembre 2011 et juillet 
2014 et en ce qu’il déboute l’association Réseau Valmy de ses demandes subséquentes, 
l’arrêt rendu le 29 août 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Spinosi -
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Textes visés : 

Articles L. 911-1 et L. 911-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-344 du 23 mars 2006 ; article L. 2141-2 du code du travail ; article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité pour un accord de substitution de remettre en cause la situation des salariés re-
traités, s’agissant d’un avantage collectif, à rapprocher : Soc., 17 mai 2005, pourvoi n° 02-47.223, 
Bull. 2005, V, n° 170 (rejet). Sur la remise en cause d’un usage ou engagement unilatéral de l’em-
ployeur par un accord de substitution, à rapprocher : Soc., 20 mai 2014, pourvoi n° 12-26.322, 
Bull. 2014, V, n° 124 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-11.861, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord 
d’entreprise – Caisse régionale de Crédit agricole mutuel du 
Centre-Ouest (CRCO) – Accord n° 45 du 25 juillet 2002 – Repos 
compensateurs de remplacement – Nature – Distinction avec 
les jours de repos de réduction du temps de travail (RTT) – Effets – 
Prise des repos compensateurs de remplacement – Date limite – 
Exclusion – Portée.

Il résulte de l’article L. 3121-24 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, et des articles 2, 3 et 5 de l’accord collectif d’entreprise n° 45 du 25 juillet 2002 relatif au 
règlement des dépassements d’horaires et de travail exceptionnel au sein de la caisse régionale de Crédit agri-
cole mutuel du Centre-Ouest (CRCO), que les repos compensateurs de remplacement, qui ont pour objet de 
compenser les heures de travail accomplies au-delà de 39 heures par semaine, ne peuvent être confondus avec les 
jours de repos sur l’année accordés en contrepartie d’heures de travail accomplies entre 35 et 39 heures, ces jours 
de repos, au titre de la réduction du temps de travail, étant les seuls visés par l’accord collectif, en ce qu’il impose 
que les jours de repos de réduction du temps de travail (RTT) soient soldés avant le 31 décembre de l’année.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 28 novembre 2019), M. [X] a été engagé le 15 mars 
1983 par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel de la Haute-vienne, devenue 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel (CRCAM) du Centre-Ouest.

 2. Ayant fait valoir ses droits à la retraite, le 31 mars 2016, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale de diverses demandes.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal du salarié, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident de l’employeur

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts en réparation des repos compensateurs de remplacement non 
pris, alors : 

 « 1°/ que l’accord collectif n° 45 relatif au règlement des dépassements d’horaires et 
de travail exceptionnel au sein de la CRCO conclu le 25 juillet 2002 définit les prin-
cipes et les modalités de règlement des dépassements d’horaires générés par différentes 
situations ; que quelles que soient les hypothèses de dépassement d’horaires au-delà 
de 39 heures visées par l’accord (dépassements ponctuels, situations exceptionnelles 
de travail en dehors des jours habituellement travaillés, travail de nuit et temps de 
déplacement et d’intervention pendant les périodes d’astreintes), celui-ci prévoit la 
récupération des heures effectuées au-delà de 39 heures sous la forme d’un repos sys-
tématiquement qualifié de « repos compensateur de remplacement » ; que son article 5 
intitulé « Suivi et contrôle des dépassements d’horaires » dispose que « Chaque fin 
d’année : Il s’agit de vérifier que le plafond de 1599 heures sur l’année n’est pas dépas-
sé. Ce décompte est superflu dans la mesure où la CRCO exige de ses salariés que tous 
les jours de repos RTT soient effectivement pris et soldés au 31 décembre de chaque 
année », ce dont il résulte que les « jours de repos RTT » renvoient nécessairement aux 
« repos compensateurs de remplacement », lesquels devaient être soldés avant la fin de 
l’année civile en cours ; qu’en jugeant qu’aucune disposition de cet accord ne prévoit 
un délai maximum pour prendre ces repos compensateurs de remplacement au pré-
texte que l’article 5 vise « les jours de repos RTT » et non les « repos compensateurs 
de remplacement », la cour d’appel a violé l’accord susvisé ;

 2°/ qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. [X] avait un accès perma-
nent à l’application informatique mise en place au sein de la CRCO relative au temps 
de travail par laquelle les salariés disposent des informations concernant leurs soldes de 
congés (autres jours de congés et congés annuels), leur compte épargne temps, leurs 
compteurs (repos compensateurs de remplacement et de repos compensateur légal), 
dont il produisait deux copies d’écran mentionnant que ses repos compensateurs de 
remplacement s’élevaient à 5h55 à la date du 31 décembre 2012, et que le même solde 
figurait à la date du 31 décembre 2013 ; qu’en affirmant que ces 5h55 avaient été re-
portées d’une année sur l’autre de sorte que l’employeur devait lui verser le montant 
correspondant aux 5h55 dans le cadre de son solde de tout compte le 31 mars 2016, 
sans cependant caractériser que ces 5h55 figuraient encore à la date de son départ de 
l’entreprise le 31 mars 2016 à son crédit sur le logiciel mis en place par l’employeur, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 5 de l’accord n° 45 
relatif au règlement des dépassements d’horaires et de travail exceptionnel au sein de 
la CRCO du 25 juillet 2002. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 3121-24 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, un accord collectif peut prévoir le remplacement en 
tout ou en partie du paiement des heures supplémentaires, ainsi que des majorations, 
par des repos compensateurs équivalents. 

 6. L’accord collectif d’entreprise n° 45 du 25 juillet 2002 relatif au règlement des dé-
passements d’horaires et de travail exceptionnel au sein de la CRCO énonce en son 
article 2 que la mise en oeuvre des 35 heures s’effectuant par l’attribution de jours de 
repos sur l’année, les heures effectuées entre 35 heures et 39 heures ne sont pas des 
heures supplémentaires.

 7. L’accord prévoit en son article 3 intitulé « Le principe : la récupération » que le 
principe est de remplacer le paiement des heures supplémentaires et des majorations 
afférentes par un repos équivalent en distinguant la situation d’un dépassement d’ho-
raires au-delà de 39 heures par semaine, dans les cas où le salarié ne peut pas récupérer 
les dépassements dans la semaine considérée qui sont reportés à la ou les semaines 
suivantes (au maximum dans le mois en agence) et dans les cas de dépassements d’ho-
raires ponctuels, dûment justifiés et exécutés à la demande écrite d’un responsable, 
pour lesquels un repos compensateur de remplacement majoré est appliqué.

 8. Aux termes de l’article 5 intitulé « Suivi et contrôle des dépassements d’horaires » 
du même accord, chaque semaine, la vérification de la durée hebdomadaire du travail 
de 39 heures (38 heures 45 effectivement travaillées) est assurée au moyen de la fiche 
de relevé des écarts (Agence) et des compteurs (Siège). Chaque fin d’année, il s’agit de 
vérifier que le plafond de 1 599 heures sur l’année n’est pas dépassé. Ce décompte est 
superflu dans la mesure où la CRCO exige de ses salariés que tous les jours de repos 
RTT soient effectivement pris et soldés au 31 décembre de chaque année.

Les heures dont le paiement est remplacé par un repos compensateur ne s’imputent 
pas sur le contingent annuel de 90 heures mais ouvrent droit au repos compensateur 
légal. 

 9. Il résulte de ces textes que les repos compensateurs de remplacement, qui ont pour 
objet de compenser les heures de travail accomplies au-delà de 39 heures par semaine, 
ne peuvent être confondus avec les jours de repos sur l’année accordés en contrepartie 
d’heures de travail accomplies entre 35 et 39 heures, ces jours de repos, au titre de 
la réduction du temps de travail, étant les seuls visés par l’accord collectif, en ce qu’il 
impose que les jours de repos RTT soient soldés avant le 31 décembre de l’année.

 10. Ayant retenu, d’une part, qu’il résultait de l’accord n°  45 du 25  juillet 2002 
qu’aucune disposition ne prévoyait les modalités de prise et d’information du repos 
compensateur de remplacement en ce que l’article 5, qui exige que tous les jours de 
repos RTT soient effectivement pris et soldés au 31 décembre de chaque année, ne 
mentionnait pas les repos compensateurs de remplacement et, d’autre part, que le sa-
larié avait effectué des heures supplémentaires dont il n’avait pas obtenu le paiement, 
la cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur était tenu au paiement de 
dommages-intérêts au titre des repos compensateurs de remplacement non pris.

 11. Le moyen, qui en sa seconde branche est inopérant, n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre du solde d’in-
demnité compensatrice de congés payés, alors « que les primes dont le montant est lié 
au temps de travail effectif accompli par le salarié n’ont pas pour objet de rémunérer 
des périodes de travail et de congés confondues et sont nécessairement affectées par la 
prise de congés du salarié, de sorte qu’elles doivent être prises en compte dans l’assiette 
de calcul des congés payés, peu important qu’elles soient allouées pour une année 
entière ; qu’il résulte de l’accord n° 69 du 28 janvier 2011 que toutes les primes de la 
rémunération extra-conventionnelle rétribuent la contribution effective aux perfor-
mances commerciales de l’entreprise et sont donc calculées en fonction du temps réel-
lement passé à cette contribution ; qu’en affirmant que l’ensemble des primes REC 
fixe, compensatoire et variable serait versé globalement sur l’année, périodes de travail 
et de congés payés confondues, et en excluant ces primes de l’assiette des congés payés, 
la cour d’appel a violé l’accord n° 69 du 28 janvier 2011. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3141-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, et l’accord n° 69 du 28 janvier 2011 relatif à la rémunération 
extra-conventionnelle à la CRCO :

 13. Selon le premier de ces textes, le congé annuel ouvre droit à une indemnité égale 
au dixième de la rémunération totale brute perçue par le salarié au cours de l’année 
de référence.

 14. Selon le second, les primes constitutives de la rémunération extra-conventionnelle 
(REC) sont la prime de performance d’entreprise, qui rétribue l’atteinte collective des 
objectifs de l’entreprise, la prime de performance d’unité, qui rétribue l’atteinte des 
objectifs de l’unité, et la prime de performance individuelle, qui rétribue la contribu-
tion individuelle à l’atteinte des objectifs de l’unité.

 15. Pour débouter le salarié de sa demande au titre du solde d’indemnité compen-
satrice de congés payés, l’arrêt retient qu’au regard des bulletins de paie de l’intéressé, 
le salaire versé mensuellement comprend la rémunération de classification (RCE), la 
rémunération complémentaire individuelle (RCI), la rémunération conventionnelle 
complémentaire, les ex-points fusions garantis auxquels s’ajoutent les primes suivantes : 
13e mois versé au mois de décembre, rémunération extra-conventionnelle (REC) fixe 
versée tous les mois, rémunération extra-conventionnelle compensatoire de 21,55 eu-
ros versée au mois de février de chaque année, rémunération extra-conventionnelle 
variable versée en mars de chaque année. 

 16. Il ajoute qu’à la lecture des bulletins de paie du salarié ainsi que de l’accord n° 69 
du 28 janvier 2011 et des notes relatifs à la rémunération extra-conventionnelle, il y a 
lieu de constater que l’ensemble de ces primes est versé globalement sur l’année, pé-
riodes de travail et de congés payés confondues, en excluant par conséquent ces primes 
de l’assiette de calcul des congés payés.

 17. En statuant ainsi, alors que la rémunération extra-conventionnelle versée corres-
pondait, peu important son paiement annuel, au moins en partie à l’activité indivi-
duelle déployée par le salarié, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 18. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour exécution fautive et à tout le moins déloyale du contrat de travail, alors « que 
la cassation à intervenir sur les précédents moyens de cassation, relatifs à de multiples 
manquements de l’employeur, emportera la cassation par voie de conséquence du 
présent chef de dispositif en application des dispositions de l’article 624 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 19. La cassation à intervenir sur le premier moyen du pourvoi principal du salarié 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif relatif aux dom-
mages-intérêts pour exécution fautive et à tout le moins déloyale du contrat de travail, 
qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. 

 Et sur le second moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 20. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine somme à 
titre de solde d’indemnité conventionnelle de départ à la retraite, alors « que lorsque 
l’indemnité de départ à la retraite est calculée sur la base de la moyenne des salaires 
que l’intéressé a perçus au cours des trois derniers mois, toute prime ou autre élément 
de salaire annuel ou exceptionnel qui aurait été versé au salarié pendant cette période 
est pris en compte à due proportion ; que la cour d’appel a en l’espèce pris pour base 
de calcul de l’indemnité de départ à la retraite, la rémunération perçue par M. [X] au 
cours des trois derniers mois de janvier à mars 2016 inclus ; qu’en prenant en compte 
« la rémunération variable au titre de l’année 2015 » versée à M. [X] au mois de mars 
2016 pour son montant total de 1 566,39 euros, sans la proratiser, la cour d’appel a 
violé l’article  39 de la convention collective du Crédit agricole ensemble l’article 
D. 1237-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 39 de la convention collective nationale du Crédit agricole du 4 novembre 
1987 et l’article D. 1237-2 du code du travail :

 21. Selon le premier de ces textes, le salaire à prendre en considération pour calculer 
l’indemnité de départ à la retraite est égal au douzième du salaire des douze derniers 
mois ou, selon le plus favorable, au tiers des trois derniers mois. Dans ce dernier cas, 
en l’absence de dérogation expresse de la convention collective, toute prime ou autre 
élément de salaire annuel ou exceptionnel, qui aurait été versé au salarié pendant cette 
période, est pris en compte à due proportion, conformément au second de ces textes.

 22. Pour condamner l’employeur à payer une certaine somme à titre de solde d’in-
demnité conventionnelle de départ à la retraite, l’arrêt retient qu’en l’absence de pré-
cision dans l’article 39 de la convention collective applicable, il y a lieu de prendre en 
compte les douze derniers mois, à savoir des mois d’avril 2015 à mars 2016. Il ajoute 
que toutefois, la paie du mois de mars intégrant des soldes de primes ou des éléments 
liés à la fin du contrat de travail, il convient de retenir au titre du mois de mars 2016 
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les éléments de salaire que le salarié aurait perçus pour un mois de travail sans tenir 
compte des sommes versées dans le cadre d’un solde de tout compte soit, notamment, 
la rémunération variable au titre de l’année 2015 : 1 566,39 euros. Il retient encore 
que la moyenne des trois derniers mois étant plus favorable que la moyenne des douze 
derniers mois, il convient de prendre en compte le montant de 3 846,28 euros soit 
384,62 euros correspondant à 1/10e de mois de salaire pour calculer l’indemnité de 
départ à la retraite, en tenant compte des années d’ancienneté et du temps de travail.

 23. En se déterminant ainsi, sans préciser si la rémunération variable au titre de l’année 
2015 était prise en compte, à due proportion, dans la moyenne des trois derniers mois, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel (CRCAM) du Centre-Ouest à payer à M. [X] la somme de 
389,12 euros au titre du solde de l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite, 
et en ce qu’il déboute M. [X] de ses demandes au titre du solde de l’indemnité com-
pensatrice de congés payés et de dommages-intérêts pour exécution fautive et à tout 
le moins déloyale du contrat de travail, et en ce qu’il le condamne aux dépens, l’arrêt 
rendu le 28 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebey-
rol -

Textes visés : 
Article L. 3121-24 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 ; articles 2, 3 et 5 de l’accord collectif d’entreprise n° 45 du 25 juillet 2002 relatif au 
règlement des dépassements d’horaires et de travail exceptionnel au sein de la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel du Centre-Ouest (CRCO).

Soc., 5 janvier 2022, n° 20-60.270, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Validité – Conditions – Signature par des organisations 
syndicales représentatives ayant recueilli plus de 30 % des suffrages 
exprimés – Consultation des salariés afin de valider l’accord – 
Régularité – Contestation – Délai – Détermination.
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En application des articles R. 2232-13 et R. 2314-24 du code du travail, la contestation de la régularité de 
la consultation pour l’approbation par les salariés des accords négociés en application de l’article L. 2232-12 
du code du travail doit être formée dans le délai de quinze jours suivant la proclamation des résultats du scrutin.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Pointe-à-Pitre, 30 juin 2020), la 
Caisse régionale de crédit agricole mutuel de la Guadeloupe (CRCAMG) a convoqué 
le 25 octobre 2019 les organisations syndicales représentatives de l’entreprise pour la 
négociation du protocole préélectoral aux fins d’organisation d’un référendum pour la 
validation de deux accords collectifs, l’un concernant la détermination de l’enveloppe 
consacrée à la reconnaissance des compétences individuelles, des expertises et des 
prises de responsabilité, l’autre relatif au droit d’expression des salariés, signés par des 
organisations syndicales représentant plus de 30 % des suffrages exprimés aux dernières 
élections professionnelles.

Le 15 novembre 2019, un procès verbal de désaccord a été établi et l’employeur a fixé 
unilatéralement les modalités d’organisation de la consultation qui s’est déroulée entre 
le 10 et le 12 décembre 2019. 

 2. Le 17 décembre 2019, le syndicat Union générale des travailleurs de Guadeloupe 
(le syndicat), non signataire des accords soumis à consultation, a saisi le tribunal d’ins-
tance d’une demande d’annulation du référendum.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 3. La CRCAMG soutient que le pourvoi, formé hors délai, est irrecevable.

 4. Selon l’article 999 du code de procédure civile, le délai de pourvoi en matière 
d’élections professionnelles est de dix jours.

Le délai court, conformément à l’article 528 du code de procédure civile, à compter 
de la notification du jugement.

 5. Le syndicat a accusé réception de l’acte de notification du jugement le 3 juillet 
2020. Il a formé pourvoi par déclaration au greffe le 13 juillet 2020.

 6. Il s’ensuit que le pourvoi, formé dans les délais légaux est recevable.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. Le syndicat fait grief au jugement de dire irrecevable sa demande d’annulation du 
référendum alors, en substance, qu’il avait été demandé dans les délais légaux l’annula-
tion du scrutin et qu’en déclarant sa demande irrecevable au motif que le référendum 
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avait déjà eu lieu, le tribunal a violé les articles R. 2232-13 et R. 2324-4 du code du 
travail.

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles R. 2232-13 et R. 2314-24 du code du travail :

 9. Il résulte du premier de ces textes que, dans le cadre de la consultation pour l’ap-
probation par les salariés des accords négociés en application de l’article L. 2232-12 
du code du travail, les contestations relatives à la liste des salariés devant être consultés 
et à la régularité de la consultation sont de la compétence du tribunal judiciaire qui 
statue en dernier ressort. Elles sont introduites dans le délai prévu à l’article R. 2314-
24 du même code.

 10. La contestation de la régularité de la consultation doit, en conséquence, être for-
mée dans le délai de quinze jours suivant la proclamation des résultats du scrutin.

 11. Pour déclarer le syndicat irrecevable en sa demande d’annulation de la consulta-
tion, le jugement retient que le référendum a eu lieu et que le versement des sommes 
correspondant aux RCI/RCP que demandait l’UGTG avant l’organisation du réfé-
rendum, a été effectué en janvier 2020 et ajoute que l’UGTG conteste, dans le cadre 
d’une instance distincte, la validité des accords collectifs signés le 13 septembre 2019, 
l’annulation du référendum n’entraînerait donc évidemment pas l’annulation desdits 
accords.

 12. En statuant ainsi, alors que la contestation, qui portait sur les conditions de dé-
roulement de la consultation, avait bien été formée dans les quinze jours suivant cette 
consultation, ce dont il résultait que, peu important que le contenu des accords soit 
par ailleurs contesté ou que certaines de ses clauses en aient déjà été mises en oeuvre, 
la contestation était recevable, le tribunal judiciaire a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 13. Le syndicat fait grief au jugement de le dire non fondé en ses griefs concernant les 
salariés appelés à participer à la négociation alors, en substance, qu’en méconnaissant 
le droit de tout salarié électeur de participer à un référendum, le tribunal a méconnu 
les dispositions des articles L. 2281-1 à L. 2281-11 et L. 2314-1 à L. 2314-18-1 du 
code du travail.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2232-12 du code du travail :

 14. Selon ce texte, dans les établissements pourvus d’un ou plusieurs délégués syndi-
caux, participent à la consultation les salariés des établissements couverts par l’accord 
et électeurs au sens de l’article L. 2314-18 issu de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017. Il en résulte que doivent être consultés l’ensemble des salariés de 
l’établissement qui remplissent les conditions pour être électeurs dans l’entreprise sans 
préjudice de l’application, le cas échéant, des dispositions de l’article L. 2232-13 du 
même code.

 15. Pour rejeter la demande tendant au constat de l’irrégularité de la consultation, le 
jugement retient que les accords faisant l’objet du référendum contesté concernent la 
détermination de l’enveloppe consacrée à la reconnaissance des compétences indivi-
duelles, des expertises et des prises de responsabilité, et que seuls les salariés bénéficiant 
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d’un contrat à durée indéterminée sont concernés par ladite enveloppe. Il en conclut 
que c’est donc légitimement que les salariés en contrat à durée déterminée n’ont pas 
été invités à participer audit référendum, et que dès lors aucun manquement suscep-
tible de donner lieu à indemnisation ne peut être relevé à l’encontre de la CRCAMG.

 16. En statuant ainsi, le tribunal judiciaire a violé le texte susvisé 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 30 juin 2020, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Pointe-à-Pitre ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Basse-Terre.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rinuy (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 2232-12, R. 2232-13 et R. 2314-24 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité de la consultation des salariés afin de valider un accord d’entreprise 
signé par des organisation syndicales représentatives ayant recueilli plus de 30 % des suffrages ex-
primés : Soc., 9 octobre 2019, pourvoi n° 19-10.816, Bull., (cassation).

Soc., 26 janvier 2022, n° 19-24.257, n° 19-24.259, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de la distribution directe du 
9 février 2004 – Chapitre IV – Article 1er – Article 1.2 – Travail à 
temps partiel modulé – Délai de prévenance inférieur à sept 
jours – Modification du planning individuel du salarié – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 
20 août 2008, 1.2 du chapitre IV « Statuts particuliers » de la convention collective nationale de la distribution 
directe du 9 février 2004 et 2.1 de l’accord d’entreprise de la société Adrexo du 11 mai 2005, que la révision 
du planning individuel moyennant une information donnée au salarié dans un délai inférieur à sept jours né-
cessite que la modification intervienne dans les cas déterminés par les dispositions de l’accord collectif applicable.
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Ayant constaté que l’employeur avait modifié le planning des salariés dans un délai inférieur à sept jours sans 
qu’il justifie de l’existence de travaux urgents ou d’un surcroît de travail, une cour d’appel en a exactement 
déduit qu’il n’avait pas respecté les délais de prévenance.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-24.257 et 19-24.259 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Toulouse, 11  septembre 2019), Mme  [O] et M.  [V], 
engagés respectivement les 9 septembre 2010 et 27 juillet 2010 par contrats à temps 
partiel modulé en qualité de distributeurs de journaux par la société Adrexo, ont saisi 
la juridiction prud’homale, le 16 janvier 2014, de diverses demandes.

 3. Le 5 décembre 2014, Mme [O] a démissionné de ses fonctions.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de prononcer la requalification du contrat de tra-
vail le liant à chaque salarié en contrat de travail à temps plein, de le condamner à leur 
payer diverses sommes à titre de rappel de salaire sur la base du temps plein et au titre 
de la prime d’ancienneté, outre les congés payés afférents et les intérêts légaux, ainsi 
que de lui ordonner la délivrance de bulletins de paie rectifiés, alors :

 «  1°/ que le non-respect de la limite du tiers de la durée du travail fixée par la 
convention collective et l’accord d’entreprise ne justifie pas en soi la requalification 
du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps complet ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel, en retenant, pour requalifier le contrat à temps partiel modulé en contrat à 
temps complet, que la durée de travail effective des salariés avait varié au-delà du tiers 
de la durée du travail stipulée au contrat de travail certains mois et que « dès lors, il y 
a lieu de retenir que le salarié, du fait du non-respect des délais de prévenance relatifs 
aux plannings individuels indicatifs annuels et du non-respect de l’horaire de modu-
lation était placée dans une situation d’incertitude rendant impossible de prévoir son 
rythme de travail », a statué par un motif inopérant et privé sa décision de base légale 
au regard des stipulations de l’article 1er du chapitre IV de la convention collective des 
entreprises de la distribution directe du 9 février 2004 et de l’article 2.1 de l’accord 
d’entreprise du 11 mai 2005 ;

 2°/ que le juge ne saurait modifier l’objet du litige tel que déterminé par les pré-
tentions respectives des parties exposées dans leurs conclusions ; qu’en l’espèce, pour 
requalifier le contrat de travail à temps partiel modulé en contrat de travail à temps 
plein, la cour d’appel a retenu d’office que la durée de travail effective des salariés avait 
varié au-delà du tiers de la durée du travail stipulée au contrat de travail certains mois ; 
qu’en se déterminant ainsi, tandis que les salariés n’avaient pas allégué le dépassement 
du tiers de la durée de référence, la cour d’appel a modifié l’objet du litige, et violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;
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 3°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit 
qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations ; qu’en l’espèce, pour requalifier le contrat de travail à temps partiel modulé 
en contrat de travail à temps plein, la cour d’appel a retenu d’office que la durée de 
travail effective des salariés avait varié au-delà du tiers de la durée du travail stipulée 
au contrat de travail certains mois  ; qu’en statuant ainsi, sans avoir invité les parties 
à s’en expliquer en méconnaissance du principe du contradictoire, la cour d’appel a 
violé l’article 16 du code de procédure civile et l’article 6 § 1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’en matière de contrat à temps partiel modulé, en cas de défaut de respect 
des modalités selon lesquelles le programme indicatif de la répartition de la durée du 
travail est communiqué par écrit au salarié et des conditions et/ou des délais dans 
lesquels les horaires de travail sont notifiés par écrit au salarié, le contrat est présumé à 
temps complet et il incombe alors à l’employeur de rapporter la preuve que le salarié 
n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il 
n’avait pas à se tenir constamment à la disposition de l’employeur ; qu’en l’espèce, en 
affirmant que le renversement de la présomption de temps complet par l’employeur 
impliquait qu’il rapporte la preuve de la durée exacte hebdomadaire ou mensuelle 
convenue, la cour d’appel a violé l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 5. D’abord, la cour d’appel n’ayant pas requalifié les contrats de travail à temps partiel 
modulé en contrats de travail à temps complet au motif que l’employeur n’avait pas 
respecté la limite du tiers de la durée du travail fixée par la convention collective et 
l’accord d’entreprise, le moyen pris en ses trois premières branches est inopérant.

 6. Ensuite, la cour d’appel n’ayant pas retenu que l’employeur échouait à renverser la 
présomption simple de contrat de travail à temps complet au motif qu’il ne rapportait 
pas la preuve de la durée exacte convenue, le moyen en sa quatrième branche critique 
des motifs erronés mais surabondants.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait le même grief aux arrêts, alors :

 « 5°/ que si dans le cadre d’un contrat à temps partiel modulé conclu dans le secteur 
de la distribution directe l’employeur doit respecter un délai de prévenance d’au moins 
sept jours, qui peut être réduit à trois jours en cas de circonstances exceptionnelles, 
lorsqu’il notifie au distributeur des horaires qu’il a unilatéralement fixés, sous peine 
de voir le contrat présumé à temps complet, un tel délai de prévenance ne s’impose 
pas en revanche lorsque les horaires sont fixés d’un commun accord par les parties ; 
que la cour d’appel, pour requalifier en contrat à temps complet le contrat à temps 
partiel modulé conclu entre les parties, a retenu, que « l’examen [des] feuilles de routes 
fait également apparaître très fréquemment une date d’édition du document 4 jours 
avant la date de la tournée de distribution » et que « dès lors, il y a lieu de retenir que 
le(a) salarié(e), du fait du non-respect des délais de prévenance relatifs aux plannings 
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individuels indicatifs annuels et du non-respect de l’horaire de modulation était placée 
dans une situation d’incertitude rendant impossible de prévoir son rythme de travail » ; 
qu’en statuant ainsi, quand il résultait de ses propres constatations que le salarié avait 
accepté les feuilles de route sur la base desquelles il a effectué des distributions, tradui-
sant ainsi son accord sur la fixation de ses horaires et le délai de prévenance appliqué, 
la cour d’appel a violé l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ;

 6°/ qu’en cas de défaut de respect des modalités selon lesquelles le programme in-
dicatif de la répartition de la durée du travail est communiqué par écrit au salarié et 
des conditions et délais dans lesquels les horaires de travail sont notifiés par écrit au 
salarié, le contrat est présumé à temps complet et il incombe alors à l’employeur de 
rapporter la preuve que le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel 
rythme il devait travailler et qu’il n’avait pas à se tenir constamment à la disposition de 
l’employeur ; qu’en requalifiant en l’espèce le contrat de travail à temps partiel modulé 
en contrat de travail à temps plein, au motif que « l’examen [des] feuilles de routes 
fait également apparaître très fréquemment une date d’édition du document 4 jours 
avant la date de la tournée de distribution » et que « dès lors, il y a lieu de retenir que 
le (la) salarié(e), du fait du non-respect des délais de prévenance relatifs aux plannings 
individuels indicatifs annuels et du non-respect de l’horaire de modulation était pla-
cé(e) dans une situation d’incertitude rendant impossible de prévoir son rythme de 
travail », la cour d’appel a à tort déduit l’absence de renversement par l’employeur de 
la présomption de temps complet, d’éléments inférant seulement une présomption 
simple de temps complet, ce qui revenait à rendre irréfragable ladite présomption et 
à déduire automatiquement la requalification en temps complet d’éléments justifiant 
uniquement une présomption simple en ce sens ; qu’elle a, ce faisant, violé l’article 
L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 
20 août 2008. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, la convention ou l’accord collectif prévoit notamment : 
7° les conditions et les délais dans lesquels les horaires de travail sont notifiés par 
écrit au salarié ; 8° les modalités et les délais selon lesquels ces horaires peuvent être 
modifiés, cette modification ne pouvant intervenir moins de sept jours après la date à 
laquelle le salarié en a été informé. Ce délai peut être ramené à trois jours par conven-
tion ou accord collectif de branche étendu ou convention ou accord d’entreprise ou 
d’établissement.

 10. L’article 1.2 du chapitre IV « Statuts particuliers  » de la convention collective 
nationale de la distribution directe du 9 février 2004 prévoit que, sous réserve d’un 
délai de prévenance de sept jours ouvrés, délai pouvant être exceptionnellement réduit 
à trois jours ouvrés en cas d’accord d’entreprise prévoyant une contrepartie pour les 
salariés, les entreprises ou les établissements peuvent modifier la durée de l’horaire de 
travail ainsi que ses modalités de répartition initiales. Pour faire face à des situations 
imprévues ou des contraintes exceptionnelles, ce délai peut être réduit avec l’accord 
du salarié dans les cas suivants : surcroît temporaire d’activité ; travaux urgents à ac-
complir dans un délai limité ; absence d’un ou de plusieurs salariés.

 11. Selon l’article 2.1 de l’accord d’entreprise de la société Adrexo du 11 mai 2005, 
le distributeur bénéficie d’une garantie de travail minimale par jour, semaine et mois 
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travaillés, conforme à celles prévues par la convention collective de branche, soit au 
moins 2 heures par jour, 6 heures hebdomadaires et 26 heures par mois, qui seront res-
pectées pour l’établissement du planning indicatif individuel. Ce planning individuel 
sera révisable à tout moment par l’employeur, moyennant une information donnée 
au salarié au moins sept jours à l’avance, ou au moins trois jours à l’avance en cas de 
travaux urgents ou surcroît d’activité, moyennant, en contrepartie, aménagement de 
l’horaire de prise des documents si le salarié le souhaite, ou avec un délai inférieur 
avec l’accord du salarié matérialisé par la signature de la feuille de route notamment 
en cas de nécessité impérative de service ou de surcroît exceptionnel d’activité ou de 
remplacement d’un salarié absent.

 12. Il résulte de ces textes que la révision du planning individuel moyennant une 
information donnée au salarié dans un délai inférieur à sept jours nécessite que la mo-
dification intervienne dans les cas déterminés par les dispositions de l’accord collectif 
applicable.

 13. Ayant constaté que l’employeur avait modifié le planning des salariés dans un 
délai inférieur à sept jours sans qu’il justifie de l’existence de travaux urgents ou d’un 
surcroît de travail, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il n’avait pas respecté les 
délais de prévenance.

 14. Le moyen, qui, sous le couvert du grief de violation de la loi, ne tend en sa sixième 
branche qu’à remettre en cause l’appréciation par les juges du fond de la valeur et de la 
portée des pièces produites dont ils ont déduit que l’employeur échouait à renverser la 
présomption de travail à temps complet en ne rapportant pas la preuve que les salariés, 
auxquels les plannings n’avaient pas été communiqués dans les délais conventionnels, 
n’étaient pas placés dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme ils devaient travailler 
et qu’ils n’avaient pas à se tenir constamment à la disposition de l’employeur, n’est 
donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L.  3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2008-789 du 
20 août 2008 ; article 1.2 du chapitre IV « Statuts particuliers » de la convention collective natio-
nale de la distribution directe du 9 février 2004 ; article 2.1 de l’accord d’entreprise de la société 
Adrexo du 11 mai 2005.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions d’application du délai de prévenance : Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-
19.401, Bull. 2016, V, n° 215 (rejet).
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Soc., 5 janvier 2022, n° 20-21.060, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention commune La Poste-France Télécom du 4 novembre 
1991 – Article 24 – Ancienneté – Définition – Portée.

Aux termes des deux premiers alinéas de l’article 24 de la convention commune La Poste France-Télécom du 
4 novembre 1991, on entend par ancienneté le temps écoulé depuis la date d’entrée en fonction, sans exclusion 
des périodes de suspension du contrat de travail telles que prévues par le code du travail. Les exploitants prennent 
à leur compte, selon la même définition, l’ancienneté résultant des contrats de travail antérieurs au sein de leurs 
filiales lorsqu’ils se sont poursuivis sans interruption.

Dès lors, doit être censurée la cour d’appel qui se déclare incompétente au profit des juridictions administratives 
pour connaître du litige relatif à la prise en compte, au titre de l’ancienneté, des périodes au cours de laquelle 
une salariée, avant d’être liée à La Poste par contrat de droit privé, a exercé des fonctions de gérante d’agence 
postale dans le cadre d’un contrat de droit public, alors que l’article 24 susvisé ne fait aucune distinction pour 
son application selon que la relation de travail a commencé dans le cadre d’un contrat de droit public ou d’un 
contrat de droit privé.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention commune La Poste-France Télécom du 4 novembre 
1991 – Article 24 – Ancienneté – Définition – Contrat de droit public 
ou de droit privé – Distinction (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 9 juillet 2020), Mme [U], employée en tant qu’agent 
contractuel de droit public à compter du mois de juillet 1986 par l’administration des 
Postes et Télécommunications, s’est vu confier par celle-ci la gérance de l’agence pos-
tale de Pessac Cap de Bos à compter du 1er avril 1989. A la suite de la résiliation de son 
contrat de gérance à effet du 1er décembre 2005, faisant suite au retrait de la conces-
sion de l’agence postale, Mme [U] a été engagée par la société La Poste (La Poste) en 
qualité de guichetier-caissier suivant contrat de travail à durée indéterminée de droit 
privé du 17 novembre 2005, prenant effet le 1er décembre suivant.

 2. Invoquant les dispositions de l’article  24 de la convention commune La Poste 
France-Télécom du 4 novembre 1991, la salariée a saisi, le 26 juillet 2016, la juridic-
tion prud’homale de demandes tendant à dire que son ancienneté contractuelle devait 
être fixée au 8 juillet 1986, dire que cette ancienneté devait être prise en compte pour 
la détermination du tour de congé et condamner La Poste au paiement de dom-
mages-intérêts.

La Poste a soulevé une exception d’incompétence du juge judiciaire.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que le litige relève de la compétence d’une 
juridiction administrative et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir, alors :

 « 1°/ que l’article 24 de la convention commune La Poste-France Télécom du 4 no-
vembre 1991, qui définit l’ancienneté comme le temps écoulé depuis l’entrée en fonc-
tion, ne fait aucune distinction pour son application selon que la relation de travail a 
commencé dans le cadre d’un contrat de droit public ou d’un contrat de droit privé ; 
qu’en retenant dès lors, pour se déclarer incompétente pour statuer sur l’ancienneté 
de Mme [U], s’est soustraite à son statut d’agent public en signant le contrat de travail 
à durée indéterminée à effet du 1er décembre 2005, que le bénéfice de ces dispositions 
suppose que l’agent soit lié avec La Poste par un contrat de travail et que la prise en 
compte de la période pendant laquelle Mme [U] a été gérante d’agence postale, du 
1er avril 1989 au 30 novembre 2015, suppose la requalification préalable qui la liait 
alors à La Poste, la cour d’appel a manifestement violé le texte susvisé ;

 3°/ que l’article 24 de la convention commune La Poste France-Télécom du 4 no-
vembre 1991, qui définit l’ancienneté comme le temps écoulé depuis l’entrée en 
fonction, ne fait aucune distinction pour son application selon que la relation de travail 
a commencé dans le cadre d’un contrat de droit public ou d’un contrat de droit pri-
vé ; qu’en retenant dès lors, pour se déclarer incompétente, que « le contrat de gérant 
d’agence postale, liant les parties du 1er avril 1989 au 30 novembre 2015, est un contrat 
par lequel une personne morale de droit public a concédé la gestion de tout ou partie 
d’un service public à un délégataire. Cet engagement est un contrat soumis au droit 
public », alors même que les gérants des agences postales ont la qualité d’agent de La 
Poste, ce qu’elle constate d’ailleurs expressément en relevant que « Mme  [U] a eu 
jusqu’au 30 novembre 2005 un statut d’agent contractuel de droit public. », de sorte 
qu’il lui appartenait de prendre en compte cette période pour le calcul de l’ancienneté, 
la cour d’appel a violé derechef le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 4. Vu l’article  24 de la convention commune La Poste France-Télécom du 4 no-
vembre 1991 :

 5. Aux termes des deux premiers alinéas de ce texte, on entend par ancienneté le 
temps écoulé depuis la date d’entrée en fonction, sans exclusion des périodes de sus-
pension du contrat de travail telles que prévues par le code du travail.

Les exploitants prennent à leur compte, selon la même définition, l’ancienneté résul-
tant des contrats de travail antérieurs au sein de leurs filiales lorsqu’ils se sont poursui-
vis sans interruption.

 6. Pour dire que le litige relève des juridictions administratives, l’arrêt retient que les 
parties ont eu la commune intention de soustraire Mme [U] à son statut d’agent public 
en signant le contrat de travail à durée indéterminée à effet au 1er décembre 2005, que 
ce contrat est soumis aux dispositions de la convention commune La Poste France-Té-
lécom à laquelle il se réfère expressément, que si l’article 24 de cette convention ne 
fait aucune distinction selon que la relation de travail a commencé à courir dans le 
cadre d’un contrat de droit public ou de droit privé, en revanche sa lecture exégétique, 
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confortée par les dispositions dans lesquelles il s’insère, démontre que le bénéfice de 
ces dispositions suppose que l’agent soit lié avec La Poste par un contrat de travail, 
qu’en effet, on ne saurait par une interprétation extensive de ces dispositions considé-
rer que toute relation contractuelle, de quelque nature qu’elle soit, doit être prise en 
compte pour le calcul de l’ancienneté.

L’arrêt en déduit que la prise en compte de la période pendant laquelle la salariée a 
été gérante d’agence postale, du 1er avril 1989 au 30 novembre 2005, suppose la re-
qualification préalable du contrat qui la liait alors avec La Poste et que s’agissant d’un 
contrat de droit public, par application de la loi des 16-24 août 1790 ayant instauré 
la séparation des autorités administratives et des autorités judiciaires, ces dernières ne 
sauraient connaître du litige né du refus de La Poste de faire remonter l’ancienneté de 
la salariée au 8 juillet 1986 ou au 1er avril 1989. 

 7. En statuant ainsi, alors que l’article  24 de la convention commune La Poste 
France-Télécom ne fait aucune distinction pour son application selon que la relation 
de travail a commencé dans le cadre d’un contrat de droit public ou d’un contrat de 
droit privé, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 juillet 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Agen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 24, alinéas 1 et 2, de la convention commune La Poste France-Télécom du 4 novembre 
1991.

SUCCESSION

1re Civ., 12 janvier 2022, n° 19-25.158, n° 20-10.091, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Cumul avec un 
legs – Possibilité – Exclusion.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/61de7d4cfc57de8d136e066c/9ae3625f6e9a2dc13bd308893d16c7ce
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Il résulte de la combinaison des articles 758-5 et 758-6 du code civil que le conjoint survivant est tenu à un 
rapport spécial en moins prenant des libéralités reçues par lui du défunt dans les conditions définies à l’ar-
ticle 758-6. 

Dès lors, la présomption de dispense de rapport de legs prévue à l’article 843 du code civil ne lui est pas ap-
plicable.

 ■ Rapport – Rapport de legs – Dispense – Exclusion – Conjoint 
successible.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 5 novembre 2019), [I] [O] est décédé le 1er juillet 
2015, en laissant pour lui succéder son épouse, Mme [L], et ses deux filles, issues d’un 
précédent mariage, Mmes [C] et [P] [O], et en l’état d’un testament authentique du 
20 août 2003, instituant son épouse légataire à titre particulier d’une maison d’habita-
tion, des meubles s’y trouvant et d’une certaine somme d’argent.

 3. Les héritières se sont opposées sur l’étendue des droits de Mme [L].

 Examen des moyens

 Sur les moyens, pris en leurs deuxième à quatrième branches, 
rédigés en termes identiques et réunis, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur les moyens, pris en leur première branche, 
rédigés en termes identiques et réunis

 Enoncé du moyen

 5. Mme [L] fait grief à l’arrêt de dire que la libéralité dont elle bénéficie s’impute sur 
ses droits légaux qui sont d’un quart en pleine propriété, alors « que, dans ses conclu-
sions d’appel (du 4 septembre 2019, p. 5 al. 5), Mme [L] invoquait les dispositions de 
l’article 843 du code civil, selon lequel les legs sont réputés faits hors part successo-
rale, et soutenait qu’en vertu de ce texte, elle était en droit de cumuler le legs de la 
maison de [Localité 4] et les droits successoraux dont elle était titulaire en sa qualité 
de conjoint survivant en vertu des dispositions de l’article 757 du code civil ; qu’en 
laissant sans réponse les écritures de Mme [L] invoquant l’existence d’un legs fait hors 
part successorale, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ». 

 Réponse de la Cour 

 6. L’article 758-5 du code civil dispose :

 « Le calcul du droit en toute propriété du conjoint prévu aux articles 757 et 757-1 
sera opéré sur une masse faite de tous les biens existant au décès de son époux aux-
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quels seront réunis fictivement ceux dont il aurait disposé, soit par acte entre vifs, soit 
par acte testamentaire, au profit de successibles, sans dispense de rapport. 

 Le conjoint ne pourra exercer son droit que sur les biens dont le prédécédé n’aura 
disposé ni par acte entre vifs, ni par acte testamentaire, et sans préjudicier aux droits de 
réserve ni aux droits de retour. »

 7. L’article 758-6 du même code dispose :

 « Les libéralités reçues du défunt par le conjoint survivant s’imputent sur les droits 
de celui-ci dans la succession. Lorsque les libéralités ainsi reçues sont inférieures aux 
droits définis aux articles 757 et 757-1, le conjoint survivant peut en réclamer le com-
plément, sans jamais recevoir une portion des biens supérieure à la quotité définie à 
l’article 1094-1. »

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que le conjoint survivant est tenu à un 
rapport spécial en moins prenant des libéralités reçues par lui du défunt dans les condi-
tions définies à l’article 758-6. 

 9. Dès lors, la présomption de dispense de rapport des legs prévue à l’article 843 du 
code civil étant inapplicable au conjoint survivant, la cour d’appel n’était pas tenue de 
répondre à des conclusions inopérantes.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 758-5, 758-6 et 843 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 25 septembre 2006, n° 06-00.009, Bull. 2006, Avis, n° 8.

1re Civ., 12 janvier 2022, n° 20-12.232, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Libéralités 
reçues – Rapport spécial en moins prenant – Conditions – 
Article 758-6 du code civil.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/61de7d4cfc57de8d136e066c/9ae3625f6e9a2dc13bd308893d16c7ce
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Il résulte de la combinaison des articles 758-5 et 758-6 du code civil que le conjoint survivant est tenu à un 
rapport spécial en moins prenant des libéralités reçues par lui du défunt dans les conditions définies à l’ar-
ticle 758-6.

Dès lors, une cour d’appel ayant retenu que le pacte tontinier compris dans l’acte d’achat d’un appartement 
constituait une donation déguisée du de cujus en faveur de son épouse, cette donation est soumise au rapport 
dans les limites et selon les modalités prévues à l’article 758-6 du code civil.

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Imputation 
des libéralités – Obligation au rapport – Article 758-6 du code civil – 
Application.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 19 décembre 2019), [E] [C] est décédé le 27 juin 
2013, en laissant pour lui succéder son épouse, Mme [N], et ses deux enfants issus d’un 
précédent mariage, MM. [P] et [R] [C]. 

 2. Par acte du 2 mai 2013 contenant un pacte tontinier, il avait acquis un appartement 
avec son épouse.

 3. Des difficultés sont survenues lors des opérations de partage de la succession.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il est dirigé contre le chef de dispositif ayant 
dit que le pacte tontinier compris dans l’acte d’achat de l’appartement 

constituait une donation déguisée, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen qui est irrecevable 
de ce chef.

 Sur le moyen, en ce qu’il est dirigé contre le chef de dispositif 
ayant ordonné le rapport de la donation déguisée

 Enoncé du moyen

 5. Mme [N] fait grief à l’arrêt d’ordonner le rapport, à la succession de [E] [C], de 
la donation déguisée à son profit constituée par le pacte tontinier compris dans l’acte 
d’achat de l’appartement, alors « que le rapport successoral qui s’exécute en moins 
prenant par le débiteur est une opération qui participe à la détermination de la masse 
partageable et qui est dû par l’héritier à ses cohéritiers, à l’exclusion du conjoint  ; 
que ce dernier est soumis à la règle spéciale d’imputation selon laquelle les libéralités 
qui lui ont été consenties s’imputent, en moins prenant, sur ses droits ab intestat et ne 
conduisent pas à une restitution à la masse partageable ; qu’en décidant que la dona-
tion consentie à son épouse par le de cujus devait faire l’objet d’un rapport successoral 
pour intégrer la masse à partager, la cour d’appel a violé ensemble les articles 758-6 et 
843 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 6. L’article 758-5 du code civil dispose :

 « Le calcul du droit en toute propriété du conjoint prévu aux articles 757 et 757-1 
sera opéré sur une masse faite de tous les biens existant au décès de son époux aux-
quels seront réunis fictivement ceux dont il aurait disposé, soit par acte entre vifs, soit 
par acte testamentaire, au profit de successibles, sans dispense de rapport. 

 Le conjoint ne pourra exercer son droit que sur les biens dont le prédécédé n’aura 
disposé ni par acte entre vifs, ni par acte testamentaire, et sans préjudicier aux droits de 
réserve ni aux droits de retour. »

 7. L’article 758-6 du code civil dispose : 

 « Les libéralités reçues du défunt par le conjoint survivant s’imputent sur les droits 
de celui-ci dans la succession. Lorsque les libéralités ainsi reçues sont inférieures aux 
droits définis aux articles 757 et 757-1, le conjoint survivant peut en réclamer le com-
plément, sans jamais recevoir une portion des biens supérieure à la quotité définie à 
l’article 1094-1. »

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que le conjoint survivant est tenu à un 
rapport spécial en moins prenant des libéralités reçues par lui du défunt dans les condi-
tions définies à l’article 758-6.

 9. La cour d’appel a retenu que le pacte tontinier compris dans l’acte d’achat de 
l’appartement constituait une donation déguisée de [E] [C] en faveur de son épouse.

 10. Il s’ensuit que cette donation est soumise au rapport dans les limites et selon les 
modalités prévues à l’article 758-6 du code civil.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles 758-5 et 758-6 du code civil.
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3e Civ., 5 janvier 2022, n° 20-21.359, (B), FS

– Rejet –

 ■ Deshérence – Succession vacante – Effets – Arrêts du cours des 
inscriptions hypothécaires – Inscription postérieure au décès du 
débiteur – Mainlevée – Demande – Conditions – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 2427, alinéa 2, 810-4 et 810-5 du code civil que les règles qui orga-
nisent le paiement des créanciers de la succession n’excluent pas l’application du principe de l’arrêt du cours des 
inscriptions hypothécaires et que la mainlevée d’une inscription hypothécaire faite postérieurement au décès peut 
être demandée par le curateur d’une succession déclarée vacante.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 7 juillet 2020), M. [K] et Mme [W] ont fait 
inscrire, le 24 janvier 2013, en vertu de quatre jugements de condamnation, des hy-
pothèques judiciaires sur un immeuble dépendant de la succession de [N] [R], décédé 
le 11 mars 2008.

 2. Cette succession ayant été déclarée vacante, le service des domaines de la Marti-
nique, désigné en qualité de curateur, a assigné M. [K] et Mme [W] en mainlevée des 
inscriptions hypothécaires.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [W] et M. [K] font grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée des hypothèques, 
alors :

 « 1°/ que la vacance d’une succession, n’entraîne pas la suspension des poursuites in-
dividuelles de sorte que chaque créancier peut poursuivre le paiement de sa créance et 
qu’il peut prétendre au maintien d’une inscription d’hypothèque sur le bien litigieux 
jusqu’au règlement de sa créance  ; qu’en ordonnant la mainlevée des hypothèques 
inscrites par les exposants sur un immeuble de la succession vacante de Monsieur [R], 
au motif que l’absence de suspension des poursuites individuelles était sans lien avec le 
présent litige et n’excluait pas l’application des dispositions de l’article 2427 alinéa 2 
du code civil dénuant tout effet aux hypothèques en cas de vacance de la succession, la 
cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à justifier sa décision et a violé 
les dispositions de l’article 2427 alinéa 2 du code civil ;

 2°/ que, même si l’article 2427 du code civil prévoit que les inscriptions hypothécaires 
ne produisent aucun effet entre les créanciers d’une succession, si elle n’a été faite par 
l’un d’eux depuis le décès, dans le cas où la succession n’est acceptée qu’à concurrence 
de l’actif net ou est déclarée vacante, cette disposition qui se borne à déclarer que les 
inscriptions sont inefficaces dans le règlement des créanciers, n’en prévoit pas la nullité 
ni la mainlevée ; que la cour d’appel qui a ordonné la mainlevée des hypothèques liti-
gieuses, a violé les dispositions de l’article 2427 alinéa 2 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 2427, alinéa 2, du code civil, l’inscription ne produit aucun 
effet entre les créanciers d’une succession si elle n’a été faite par l’un d’eux que depuis 
le décès, dans le cas où la succession n’est acceptée qu’à concurrence de l’actif net ou 
est déclarée vacante.

 5. En vertu des articles 810-4 et 810-5 du code civil, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et libéralités, le curateur 
est seul habilité à payer les créanciers de la succession. Il dresse un projet de règlement 
du passif, qui prévoit le paiement des créances dans l’ordre prévu à l’article 786 du 
même code.

 6. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que les règles qui organisent le 
paiement des créanciers de la succession n’excluent pas l’application du principe de 
l’arrêt du cours des inscriptions hypothécaires et que la mainlevée d’une inscription 
hypothécaire faite postérieurement au décès peut être demandée par le curateur d’une 
succession déclarée vacante.

 7. Ayant relevé que les inscriptions d’hypothèques avaient été prises postérieurement 
au décès de [N] [R], alors même que la succession de celui-ci avait été déclarée 
vacante, le service des domaines de la Martinique ayant été désigné curateur par or-
donnance du 7 janvier 2011, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il y avait lieu 
d’ordonner la mainlevée de ces inscriptions.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassal-
lo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article 2427, alinéa 2, du code civil ; articles 810-4 et 810-5 du code civil, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 15 juin 1994, pourvoi n° 92-17.070, Bull. 1994, I, n° 208 (rejet).
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1re Civ., 26 janvier 2022, n° 20-14.155, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rapport – Aliénation à un successible – Présomption de gratuité 
de l’article 918 du code civil – Exclusion – Cas – Acceptation par 
l’ensemble des héritiers réservataires.

Une cour d’appel, ayant retenu que le caractère strictement identique et la quasi-concomitance de cessions de 
parts sociales opérées par le de cujus au profit de ses quatre enfants à la suite d’actes de même nature démon-
traient qu’elles poursuivaient un objectif global de transmission, connu et accepté par l’ensemble des héritiers 
réservataires, en déduit souverainement que ceux-ci avaient consenti individuellement à toutes les aliénations, de 
sorte qu’ils ne pouvaient solliciter le bénéfice des dispositions de l’article 918 du code civil.

 ■ Réserve – Quotité disponible – Masse de calcul – Article 918 du 
code civil – Présomption de gratuité – Exclusion – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 19 décembre 2019), [E] [H] est décédé le 26 mars 
2010, en laissant pour lui succéder son épouse, Mme [F], et ses quatre enfants, [G] et 
[U], nés d’une précédente union, ainsi que [N] et [B] (les consorts [H]), et en l’état 
d’un testament olographe daté du 23 février 2010 et instituant Mme [F] légataire du 
quart en pleine propriété de sa succession. 

 2. Par un acte sous seing privé du 13 juillet 2008 et trois autres du 14 juillet 2008, il 
avait cédé, à chacun de ses enfants, la propriété, avec réserve d’usufruit, d’un quart des 
parts de la société Olmar. 

 3. Des difficultés sont survenues lors du règlement de la succession. 

 Examen du moyen

 Exposé du moyen

 4. Les consorts [H] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à l’imputation 
de la valeur des parts de la société Olmar sur la quotité disponible et de dire que les 
cessions de ces parts doivent s’imputer sur la part de réserve de chacun d’eux, alors :

 « 1°/ que la valeur en pleine propriété des biens aliénés avec réserve d’usufruit à l’un 
des successibles en ligne directe, est imputée sur la quotité disponible, l’éventuel excé-
dent étant sujet à réduction ; que cette imputation et cette réduction ne peuvent être 
demandées que par ceux des autres successibles en ligne directe qui n’ont pas consenti 
à ces aliénations ; que leur consentement, impliquant leur renonciation à demander 
lesdites imputation et réduction, ne peut résulter que d’actes dépourvus d’équivoque 
et ne se déduit pas de leur silence ou inaction ; qu’en déduisant pourtant un accord 
tacite « des enfants de feu [E] [H] aux aliénations avec réserve d’usufruit des 13 et 
14 juillet 2008 de leur absence de la moindre observation ou réserve », la cour d’ap-



406

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pel a violé l’article 1134 devenu 1103 du code civil, ensemble l’article 918 du même 
code ;

 2°/ que la valeur en pleine propriété des biens aliénés avec réserve d’usufruit à l’un 
des successibles en ligne directe, est imputée sur la quotité disponible, l’éventuel excé-
dent étant sujet à réduction ; que cette imputation et cette réduction ne peuvent être 
demandées que par ceux des autres successibles en ligne directe qui n’ont pas consenti 
à ces aliénations ; que leur consentement, impliquant leur renonciation à demander 
lesdites imputation et réduction, ne peut résulter que de leurs propres actes et non de 
ceux d’un tiers ; qu’en déduisant pourtant un « accord tacite » des héritiers de supposés 
souhaits et conviction du de cujus, la cour d’appel a violé l’article 1134 devenu 1103 du 
code civil, ensemble l’article 918 du même code ;

 3°/ que la valeur en pleine propriété des biens aliénés avec réserve d’usufruit à l’un 
des successibles en ligne directe, est imputée sur la quotité disponible, l’éventuel excé-
dent étant sujet à réduction ; que cette imputation et cette réduction ne peuvent être 
demandées que par ceux des autres successibles en ligne directe qui n’ont pas consenti 
à ces aliénations  ; qu’il en résulte que, sauf en cas de consentement donné par les 
autres, les aliénations avec réserve d’usufruit à l’un des successibles en ligne directe font 
l’objet d’une double présomption irréfragable de gratuité et de dispense de rapport ; 
que pour exclure l’application de cette double présomption, la cour d’appel a encore 
retenu qu’elle contreviendrait à « l’objectif poursuivi par ce texte » dès lors que « cha-
cun des héritiers de [E] [H] a bénéficié exactement des mêmes attributions » et qu’elle 
préjudicierait aux intérêts de « l’épouse (...) légataire de sa quotité disponible » ; qu’en 
ajoutant ainsi à la loi des causes d’exclusion de la double présomption irréfragable 
qu’elle ne prévoit pas, la cour d’appel a violé l’article 918 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 918 du code civil, la valeur en pleine propriété des biens 
aliénés, soit à charge de rente viagère, soit à fonds perdus, ou avec réserve d’usufruit à 
l’un des successibles en ligne directe, est imputée sur la quotité disponible.

L’éventuel excédent est sujet à réduction. Cette imputation et cette réduction ne 
peuvent être demandées que par ceux des autres successibles en ligne directe qui n’ont 
pas consenti à ces aliénations. 

 6. Ayant retenu que le caractère strictement identique et la quasi-concomitance des 
cessions des parts sociales litigieuses opérées par [E] [H] au profit de ses quatre enfants 
à la suite d’actes de même nature démontraient qu’elles poursuivaient un objectif glo-
bal de transmission, connu et accepté par l’ensemble des héritiers réservataires, la cour 
d’appel en a souverainement déduit que ceux-ci avaient consenti individuellement à 
toutes les aliénations, de sorte qu’ils ne pouvaient solliciter le bénéfice des dispositions 
du texte susvisé.

 7. Le moyen, qui critique en chacune de ses branches un motif surabondant, n’est pas 
fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SAS Cabinet Colin - Stoclet -

Textes visés : 
Article 918 du code civil.

SURETES REELLES IMMOBILIERES

3e Civ., 5 janvier 2022, n° 20-21.359, (B), FS

– Rejet –

 ■ Hypothèque – Inscription – Inscription postérieure au décès du 
débiteur – Mainlevée – Demande – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 7 juillet 2020), M. [K] et Mme [W] ont fait 
inscrire, le 24 janvier 2013, en vertu de quatre jugements de condamnation, des hy-
pothèques judiciaires sur un immeuble dépendant de la succession de [N] [R], décédé 
le 11 mars 2008.

 2. Cette succession ayant été déclarée vacante, le service des domaines de la Marti-
nique, désigné en qualité de curateur, a assigné M. [K] et Mme [W] en mainlevée des 
inscriptions hypothécaires.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [W] et M. [K] font grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée des hypothèques, 
alors :

 « 1°/ que la vacance d’une succession, n’entraîne pas la suspension des poursuites in-
dividuelles de sorte que chaque créancier peut poursuivre le paiement de sa créance et 
qu’il peut prétendre au maintien d’une inscription d’hypothèque sur le bien litigieux 
jusqu’au règlement de sa créance  ; qu’en ordonnant la mainlevée des hypothèques 
inscrites par les exposants sur un immeuble de la succession vacante de Monsieur [R], 
au motif que l’absence de suspension des poursuites individuelles était sans lien avec le 
présent litige et n’excluait pas l’application des dispositions de l’article 2427 alinéa 2 
du code civil dénuant tout effet aux hypothèques en cas de vacance de la succession, la 
cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à justifier sa décision et a violé 
les dispositions de l’article 2427 alinéa 2 du code civil ;

 2°/ que, même si l’article 2427 du code civil prévoit que les inscriptions hypothécaires 
ne produisent aucun effet entre les créanciers d’une succession, si elle n’a été faite par 



408

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’un d’eux depuis le décès, dans le cas où la succession n’est acceptée qu’à concurrence 
de l’actif net ou est déclarée vacante, cette disposition qui se borne à déclarer que les 
inscriptions sont inefficaces dans le règlement des créanciers, n’en prévoit pas la nullité 
ni la mainlevée ; que la cour d’appel qui a ordonné la mainlevée des hypothèques liti-
gieuses, a violé les dispositions de l’article 2427 alinéa 2 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 2427, alinéa 2, du code civil, l’inscription ne produit aucun 
effet entre les créanciers d’une succession si elle n’a été faite par l’un d’eux que depuis 
le décès, dans le cas où la succession n’est acceptée qu’à concurrence de l’actif net ou 
est déclarée vacante.

 5. En vertu des articles 810-4 et 810-5 du code civil, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et libéralités, le curateur 
est seul habilité à payer les créanciers de la succession. Il dresse un projet de règlement 
du passif, qui prévoit le paiement des créances dans l’ordre prévu à l’article 786 du 
même code.

 6. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que les règles qui organisent le 
paiement des créanciers de la succession n’excluent pas l’application du principe de 
l’arrêt du cours des inscriptions hypothécaires et que la mainlevée d’une inscription 
hypothécaire faite postérieurement au décès peut être demandée par le curateur d’une 
succession déclarée vacante.

 7. Ayant relevé que les inscriptions d’hypothèques avaient été prises postérieurement 
au décès de [N] [R], alors même que la succession de celui-ci avait été déclarée 
vacante, le service des domaines de la Martinique ayant été désigné curateur par or-
donnance du 7 janvier 2011, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il y avait lieu 
d’ordonner la mainlevée de ces inscriptions.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassal-
lo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article 2427, alinéa 2, du code civil ; articles 810-4 et 810-5 du code civil, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 15 juin 1994, pourvoi n° 92-17.070, Bull. 1994, I, n° 208 (rejet).
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SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 5 janvier 2022, n° 20-15.005, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Activité syndicale – Communications syndicales – Publications et 
tracts – Diffusion – Modalités – Observation – Cas – Communication 
au sein de l’entreprise – Communication aux heures d’entrée et de 
sortie du travail.

Aux termes de l’article L. 2142-4 du code du travail, les publications et tracts de nature syndicale peuvent être 
librement diffusés aux travailleurs de l’entreprise dans l’enceinte de celle-ci aux heures d’entrée et de sortie du 
travail.

La cour d’appel qui a constaté qu’une distribution de tracts avait été effectuée par un délégué syndical, au niveau 
du portique d’accès au bâtiment, pendant la plage d’horaires variables prévue dans l’accord d’entreprise sur l’or-
ganisation et le temps de travail et que le directeur d’établissement et des ressources humaines de la société avait 
apostrophé ce délégué syndical en lui disant que normalement la distribution se faisait dehors, que l’employeur 
ne démontrait pas avoir adressé à un autre syndicat la même demande de retirer des panneaux d’affichage 
syndicaux les pochettes de tracts à disposition des salariés, enfin que le reproche fait par l’employeur d’avoir 
distribué des informations confidentielles devait être écarté, celles-ci ayant été précédemment diffusées tant par 
un autre syndicat que par une information du service des ressources humaines, a pu déduire de l’ensemble de ses 
constatations l’existence d’une discrimination syndicale.

 ■ Délégué syndical – Discrimination – Caractérisation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 4 février 2020), le syndicat CFDT de la métallurgie 
horlogerie de Besançon et du Haut Doubs (le syndicat) a, le 6 juin 2017, fait assigner 
devant le tribunal de grande instance la société Parkeon, désormais dénommée Flow-
bird (la société), aux fins de dire que les heures d’entrée et de sortie dans la société sont 
celles mentionnées dans l’accord d’entreprise sur l’organisation du temps de travail et 
que la société a exercé à son encontre des moyens de pression discriminatoires, deman-
dant sa condamnation au paiement d’une certaine somme à titre de dommages-inté-
rêts pour préjudice moral.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief à l’arrêt de la déclarer coupable de discrimination à l’encontre 
du syndicat et de la condamner à lui payer une certaine somme à titre de dom-
mages-intérêts pour préjudice moral, alors :
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 « 1°/ que si l’article L. 2142-4 du code du travail dispose que les publications et tracts 
de nature syndicale peuvent être librement diffusés aux travailleurs de l’entreprise dans 
l’enceinte de celle-ci, il précise également que cette diffusion s’effectue aux heures 
d’entrée et de sortie du travail  ; que lorsqu’est mis en place un système d’horaires 
variables avec, comme en l’espèce, une plage d’horaires variables allant de 11 h 30 à 
14 h 00, la distribution de tracts ne peut être effectuée pendant cette plage variable, 
qui correspond à la pause déjeuner et non aux heures d’entrée et de sortie du travail ; 
que partant, en retenant que « la distribution de tracts litigieuse du 21 mars 2017 a 
été effectuée par M. [V], délégué syndical CFDT, au niveau du portique d’accès au 
bâtiment A, à 12 h 15, ce qui correspond à la plage d’horaires variables allant de 11 
h 30 à 14 h 00 prévue dans l’accord d’entreprise sur l’organisation et le temps de 
travail rédigé et signé par la société, plage variable dans les limites de laquelle chaque 
salarié peut choisir ses heures d’arrivée et de départ », pour considérer que le fait que 
le délégué syndical ait été empêché de poursuivre sa distribution de tracts s’avérait 
discriminatoire, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

 2°/ qu’en outre, en considérant que le fait que le délégué syndical CFDT ait été 
empêché de poursuivre sa distribution de tracts s’avérait discriminatoire, sans constater 
que les autres syndicats pouvaient diffuser des tracts pendant la plage d’horaires va-
riables allant de 11 h 30 à 14 h 00, la cour d’appel n’a pas caractérisé l’existence d’une 
mesure discriminatoire, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 2141-7 du code du travail ;

 3°/ qu’au surplus, après avoir constaté que la société Flowbird soutenait que le syn-
dicat CFDT se comparait inutilement avec les syndicats CFTC et CGC qui, contrai-
rement à lui respectaient les règles de diffusion des tracts, les pochettes mises sous 
leurs panneaux d’affichage mettant seulement à disposition des salariés des bulletins 
d’adhésion, la cour d’appel a considéré que « cependant, ce faisant, la société Flowbird 
procède seulement par voie d’affirmation et est, en l’occurrence, contredite par les 
photographies et les six attestations produites par le syndicat » ; qu’en se déterminant 
de la sorte, sans analyser, même de façon sommaire les attestations produites par la 
CFDT, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de pro-
cédure civile violant ainsi ledit article ;

 4°/ que selon l’article L.  2141-7 du code du travail, dans sa rédaction applicable 
au litige, qui définit le délit de discrimination syndicale, il est interdit à l’employeur 
ou à ses représentants d’employer un moyen quelconque de pression en faveur ou à 
l’encontre d’une organisation syndicale ; qu’il s’ensuit, en l’espèce, en considérant que 
les reproches adressés par la société Flowbird au syndicat CFDT, quant à la diffusion 
d’informations confidentielles, apparaissaient discriminatoires, sans préciser en quoi 
ces reproches constituaient un moyen de pression sur ce syndicat, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 3. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2142-4 du code du travail, les publica-
tions et tracts de nature syndicale peuvent être librement diffusés aux travailleurs de 
l’entreprise dans l’enceinte de celle-ci aux heures d’entrée et de sortie du travail.

 4. L’arrêt constate que la distribution de tracts litigieuse du 21 mars 2017 a été effec-
tuée par le délégué syndical CFDT, au niveau du portique d’accès au bâtiment A, à 12 
heures 15, ce qui correspond à la plage d’horaires variables allant de 11 heures 30 à 14 
heures prévue dans l’accord d’entreprise sur l’organisation et le temps de travail, plage 
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variable dans les limites de laquelle chaque salarié peut choisir ses heures d’arrivée et 
de départ, et que, par ailleurs, le directeur d’établissement et des ressources humaines 
de la société a apostrophé ce délégué syndical en lui disant : « normalement, la distri-
bution se fait dehors ».

 5. En deuxième lieu, l’arrêt constate que l’employeur ne démontre pas avoir adressé 
au syndicat CFE-CGC la même demande de retirer des panneaux d’affichage syndi-
caux les pochettes de tracts à disposition des salariés que celle faite au syndicat CFDT.

 6. En troisième lieu, l’arrêt retient, en ce qui concerne le reproche fait par l’employeur 
au syndicat CFDT, objet d’une sommation signifiée le 26 octobre 2017, d’avoir, le 
19 octobre 2017, distribué un tract contenant des informations confidentielles ex-
traites du rapport du cabinet comptable Syndex, que les informations relatives à la 
prime « take off » contenues dans le tract du syndicat du 19 octobre 2017 ne peuvent 
être retenues comme étant confidentielles, car les informations communiquées dans 
ce tract avaient déjà été diffusées en 2016 par le syndicat CFTC Parkeon au moyen 
d’une synthèse du comité d’entreprise du 28 avril 2016, antérieurement à la remise 
du rapport Syndex, le procès-verbal de cette séance ayant également été diffusé aux 
salariés en juillet 2016 par une information du service des ressources humaines.

 7. La cour d’appel a pu déduire de l’ensemble de ses constatations l’existence d’une 
discrimination à l’encontre du syndicat CFDT.

 8. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2142-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de distribuer des tracts aux salariés exclusivement aux heures d’entrée et de sor-
tie du travail : Soc., 31 mars 1998, pourvoi n° 96-41.876, Bull. 1998, V, n° 192 (cassation).

Soc., 5 janvier 2022, n° 21-13.141, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Représentativité – Durée – Appréciation – Cycle électoral – 
Détermination – Cas – Modification du périmètre de l’entreprise – 
Portée.
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En application des articles L. 2121-1, L. 2122-1, L. 2143-5 et 2314-2 du code du travail, la représentativité 
des organisations syndicales est établie pour toute la durée du cycle électoral y compris en cas de modification du 
périmètre de l’entreprise.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Pau, 1er mars 2021), lors de l’or-
ganisation des élections des membres du comité social et économique, qui se sont 
déroulées au sein des différents établissements de janvier à décembre 2019, la Société 
générale comportait deux directions de l’exploitation commerciale (DEC) dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques, la DEC de Pau et la DEC de Bayonne, qui 
disposaient chacune d’un comité social et économique (CSE) d’établissement.

 2. Le 17 février 2020, la DEC de Bayonne a été absorbée par la DEC de Pau et de 
cette fusion est issue, à compter du mois de juin 2020, la direction commerciale ré-
gionale (DCR) de Pau.

 3. Par lettre du 17 septembre 2020, la Fédération des syndicats du personnel de la 
banque et de l’assurance CGT (le syndicat CGT) a désigné M.  [W] en qualité de 
délégué syndical au sein de l’établissement DCR de Pau et Mme [M] en qualité de 
représentant syndical au CSE de ce même établissement.

 4. La chambre sociale de la Cour de cassation, par arrêt du 16 juin 2021 (Soc., 16 juin 
2021, pourvoi n° 21-13.141), a dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitution-
nel la question prioritaire de constitutionnalité posée par les demandeurs au pourvoi.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat CGT, M. [W] et Mme [M] font grief au jugement d’annuler la dési-
gnation de M. [W] en qualité de délégué syndical auprès de l’établissement DCR de 
Pau et d’annuler la désignation de Mme [M] en qualité de représentant syndical au co-
mité social et économique d’établissement DCR de Pau, alors « que les exposants ont 
posé par mémoire distinct une question prioritaire de constitutionnalité portant sur 
la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution des articles L. 2143-
3, L. 2314-2 et L. 2122-1 du code du travail, tels qu’interprétés par la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, pour le cas où la Cour de cassation déciderait que 
la décision du tribunal judiciaire qui a refusé qu’une organisation syndicale recon-
nue représentative dans un établissement puisse, lorsque cet établissement est absorbé 
par un autre, désigner un délégué syndical et un représentant délégué syndical dans 
cet autre établissement, au seul motif qu’elle n’a pas été déclarée représentative dans 
l’établissement absorbant aux dernières élections, serait conforme à sa jurisprudence 
constante selon laquelle la représentativité des organisations syndicales est établie pour 
toute la durée du cycle électoral ; que par voie de conséquence de la déclaration d’in-
constitutionnalité qui sera prononcée par le Conseil constitutionnel après renvoi par 
la Cour de cassation, le jugement attaqué devra être annulé pour perte de fondement 
juridique. »
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 Réponse de la Cour

 6. Le moyen est devenu sans portée par suite de la décision de la Cour de cassation 
du 16 juin 2021 ayant dit n’y avoir lieu à renvoi de la question prioritaire de constitu-
tionnalité incidente portant sur les articles du code du travail précités.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le syndicat CGT, M. [W] et Mme [M] font le même grief au jugement, alors :

 « 1°/ que lorsqu’un établissement est absorbé par un autre au sein d’une même en-
treprise, une organisation syndicale qui a fait la preuve de sa représentativité au sein 
de l’établissement absorbé aux dernières élections doit pouvoir désigner un délégué 
syndical au sein de l’établissement issu de l’absorption et un représentant syndical au 
comité social et économique d’établissement de ce dernier afin que les salariés de 
l’établissement absorbé soient représentés jusqu’aux prochaines élections par l’orga-
nisation syndicale qu’ils ont élue ; qu’en l’espèce, en exigeant de la Fédération CGT, 
pour qu’elle puisse désigner un délégué syndical et un représentant au comité social 
et économique de l’établissement de Pau, avec lequel l’établissement de Bayonne avait 
fusionné, qu’elle rapporte la preuve de sa représentativité dans l’établissement de Pau, 
quand il n’était pas contesté que cette organisation syndicale avait obtenu 64 % des 
suffrages aux dernières élections des membres titulaires du comité social et écono-
mique de l’établissement de Bayonne, de sorte qu’elle était en droit de désigner un 
délégué syndical et un représentant syndical au comité social et économique d’établis-
sement au sein de l’établissement de Pau afin qu’ils représentent la collectivité des sala-
riés venant de l’établissement de Bayonne, le tribunal judiciaire a violé les dispositions 
des articles L. 2143-3, L. 2314-2 et L. 2122-1 du code du travail tels qu’interprétés à 
la lumière des alinéas 6 et 8 du Préambule de la Constitution de 1946 ;

 2°/ en toute hypothèse, que le fait que la représentativité des organisations syndicales 
soit établie pour toute la durée du cycle électoral même si le périmètre de l’entreprise 
se trouve modifié ne fait pas obstacle à ce qu’une organisation syndicale désignée 
représentative dans un établissement puisse se prévaloir durant tout le cycle électoral 
de cette représentativité quand bien même cet établissement serait absorbé par un 
autre ; qu’en retenant, pour refuser à la Fédération CGT le droit de désigner un dé-
légué syndical et un représentant au comité social et économique de l’établissement 
de Pau, avec lequel l’établissement de Bayonne avait fusionné, que la représentativité 
des organisations syndicales est établie pour toute la durée du cycle électoral quand 
bien même le périmètre de l’entreprise se trouve modifié, quand la Fédération CGT 
se prévalait précisément de la représentativité qu’elle avait acquise en début de cycle 
électoral au sein de l’établissement de Bayonne, afin de désigner des représentants 
syndicaux au sein de l’établissement de Pau dans l’attente des prochaines élections, le 
tribunal judiciaire a violé les dispositions des articles L. 2143-3, L. 2314-2 et L. 2122-1 
du code du travail tels qu’interprétés à la lumière des alinéas 6 et 8 du Préambule de 
la Constitution de 1946. »

 Réponse de la Cour 

 8. En application des articles L. 2121-1, L. 2122-1, L. 2143-5 et L. 2314-2 du code du 
travail, la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute la durée du 
cycle électoral y compris en cas de modification du périmètre de l’entreprise.
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 9. Ayant constaté que le syndicat CGT n’avait pas présenté de candidats dans l’établis-
sement de Pau lors des dernières élections professionnelles, le tribunal en a exactement 
déduit que, n’étant pas représentatif au sein de cet établissement, il ne pouvait procéder 
à la désignation d’un délégué syndical et d’un représentant syndical au CSE auprès 
de cet établissement, peu important que l’établissement de Pau ait absorbé celui de 
Bayonne où ce syndicat avait été reconnu représentatif.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Articles L. 2121-1, L. 2122-1, L. 2143-5 et L. 2314-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute 
la durée du cycle électoral : Soc., 13 juin 2019, pourvoi n° 18-14.981, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-13.266, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Dépassement du forfait 
annuel – Indemnisation – Rémunération des sujétions imposées – 
Montant – Détermination – Renonciation sur accord écrit à des 
jours de repos – Renonciation en contrepartie d’une majoration de 
salaire – Défaut – Portée.

Lorsque le salarié, soumis à un régime de forfait en jours, accomplit des jours de travail en dépassement de ce 
forfait malgré l’absence de conclusion de l’accord écrit relatif à la renonciation des jours de repos en contrepartie 
d’une majoration de salaire, le juge fixe, dans le respect du minimum de 10 %, le montant de la majoration 
applicable à la rémunération due en contrepartie du temps de travail excédant le forfait convenu.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/61f24364e036fe330ca8dc6e/912a592c3e675c5bc755f83579355ffa
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 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Dépassement du forfait 
annuel – Indemnisation – Rémunération des sujétions imposées – 
Montant – Détermination – Majoration de salaire au moins égale à 
10 % – Respect – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 octobre 2019), M. [F] a été engagé le 5 juillet 
2006, en qualité de responsable administratif et financier, par la société [V] exerçant 
une activité d’ingénierie et d’études techniques, aux droits de laquelle vient la société 
Suez international.

 2. Licencié, par lettre du 6 octobre 2010, et estimant ne pas avoir été payé des jours de 
travail effectués au-delà de la durée prévue par la convention de forfait en jours qui lui 
était applicable, il a saisi la juridiction prud’homale pour contester son licenciement 
et obtenir des rappels de salaires notamment au titre de la majoration de 25 % de la 
rémunération des jours litigieux.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal du salarié et le premier moyen 
du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses trois premières branches, du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de l’indemnité de dépassement de la convention de forfait en jours, 
outre les congés payés afférents, alors :

 « 1° / que selon l’article L. 212-15-3, devenu l’article L. 3121-49, du code du travail, 
en sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, lorsque le nombre de 
jours travaillés dépasse le plafond annuel fixé par la convention ou l’accord, le salarié 
doit bénéficier, au cours des trois premiers mois de l’année suivante, d’un nombre de 
jours de repos égal à ce dépassement ; que ce nombre de jours réduit le plafond annuel 
de l’année durant laquelle ils sont pris  ; qu’en faisant droit à la demande de rappel 
de majoration sollicitée par le salarié quand les dépassements de la durée prévue par 
la convention individuelle de forfait en jours sur l’année antérieurs au 22 août 2008 
n’ouvraient pas droit à majoration de salaire, la cour d’appel a violé l’article L. 212-
15-3, devenu l’article L. 3121-49, du code du travail, en sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 ;

 2°/ que l’article 4 de la loi n° 2005-296 du 31 mars 2005 portant réforme de l’or-
ganisation du temps de travail dans l’entreprise  -qui prévoit à titre transitoire une 
majoration de salaire de 10 % pour les journées ou demi-journées travaillées du fait 
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de la renonciation par le salarié, auquel est applicable une convention de forfait en 
jours, à des jours de repos- n’est applicable qu’à compter du 1er avril 2005 et jusqu’au 
31 décembre 2008, aux seules entreprises dont l’effectif est au plus égal à vingt et dans 
le seul cas où le salarié a renoncé à des jours de congé, avec l’accord de l’employeur ; 
qu’en accordant dès lors au salarié la majoration demandée pour la période antérieure 
au 22 août 2008, sans constater qu’il travaillait dans une entreprise ayant un effectif 
maximal de 20 salariés et avait effectivement renoncé à des jours de repos, et ce, en 
accord avec l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
du texte susvisé ;

 3°/ qu’ en accordant au salarié une majoration de 25 % pour chaque journée tra-
vaillée au-delà de la durée prévue par la convention de forfait au cours de la période 
courant du 1er janvier 2006 au 21 août 2008, quand l’article 4 de la loi n° 2005-296 
du 31 mars 2005 prévoyait uniquement, pour les sommes à caractère salarial exigibles 
du 1er avril 2005 au 31 décembre 2008, une majoration de 10 %, la cour d’appel a 
violé ce texte. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 212-15-3 III, devenu L. 3121-49, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2008-789 du 22 août 2008, lorsque le nombre de jours travaillés dépasse le 
plafond annuel fixé par la convention ou l’accord collectif de travail, le salarié béné-
ficie, au cours des trois premiers mois de l’année suivante, d’un nombre de jours égal 
à ce dépassement. 

 6. Selon l’article L. 212-15-3 III, devenu L. 3121-46 du code du travail, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2008-789 du 22 août 2008, une convention ou un accord 
collectif de branche, de groupe, d’entreprise ou d’établissement peut ouvrir la faculté 
au salarié qui le souhaite, en accord avec l’employeur, de renoncer à une partie de ses 
jours de repos en contrepartie d’une majoration de son salaire.

La convention ou l’accord collectif de travail détermine notamment le montant de 
cette majoration ainsi que les conditions dans lesquelles les salariés font connaître leur 
choix.

 7. En l’absence d’accord sur le taux de majoration de la rémunération des jours de 
repos auxquels le salarié a renoncé, le juge fixe le montant de la majoration applicable 
au salaire dû en contrepartie du temps de travail excédant le forfait convenu. 

 8. Après avoir constaté que le salarié avait accompli des jours de travail en dépassement 
du forfait de 215 jours et que ceux-ci avaient été payés par l’employeur, de sorte que 
les jours de repos équivalent n’avaient pas été pris, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à une recherche non demandée, relative à l’application des dispositions 
transitoires de la loi n° 2005-296 du 31 mars 2005, a fixé le montant de la majoration 
due au salarié.

 9. Le moyen, irrecevable en sa troisième branche, comme étant nouveau et mélangé 
de fait et de droit, n’est donc pas fondé pour le surplus. 

 Sur le deuxième moyen, pris en ses quatre dernières branches, du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors :
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 «  4°/ que l’article L.  3121-45 du code du travail en sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 -applicable aux conventions individuelles de forfait en 
jours en cours d’exécution lors de son entrée en vigueur, soit le 22 août 2008-, su-
bordonne le droit à majoration de rémunération du salarié soumis à une convention 
individuelle de forfait en jours sur l’année à sa renonciation préalable, avec l’accord 
de l’employeur, à une partie de ses jours de repos ; qu’en accordant dès lors au salarié 
la majoration demandée, au titre partiellement de journées de travail excédentaires 
accomplies postérieurement au 21 août 2008, sans constater au préalable qu’il avait 
effectivement renoncé à des jours de repos au cours de cette période, et ce, en accord 
avec l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard du 
texte susvisé ;

 5°/ qu’en application de l’article L. 3121-45 du code du travail en sa rédaction issue 
de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 -applicable aux conventions individuelles de 
forfait en jours en cours d’exécution lors de son entrée en vigueur, soit le 22 août 
2008-, le salarié a droit, en cas de dépassement de la durée prévue par la convention 
individuelle de forfait en jours sur l’année, à la rémunération afférente aux journées 
de travail excédentaires, ainsi qu’à une majoration de salaire, fixée par avenant à la 
convention de forfait, qui ne peut être inférieure à 10 % ; qu’en l’absence d’avenant 
précisant un taux de majoration supérieur au taux légal de 10 %, le salarié a unique-
ment droit à celui-ci ; qu’il appartient au salarié qui se prévaut d’un taux supérieur 
au taux minimum légal de 10 % de rapporter la preuve d’un accord des parties sur 
ce taux particulier supérieur ; que, concernant les journées excédentaires postérieures 
au 22 août 2008, la cour d’appel a retenu, pour accorder au salarié une majoration 
de 25 % pour chaque journée travaillée au-delà de la durée maximale du forfait, que 
‘‘l’employeur ne réplique pas sur le taux de majoration de 25 % demandé par le salarié, 
taux qui sera donc appliqué’’ ; qu’en statuant ainsi, sans constater que le salarié rappor-
tait la preuve d’un accord des parties sur une majoration de 25 %, la cour d’appel a fait 
peser la charge de la preuve contraire sur l’employeur, violant l’article 1315 du code 
civil en sa rédaction applicable au litige, ensemble le texte susvisé ;

 6°/ que le silence opposé à l’affirmation d’un fait ne vaut pas reconnaissance de 
celui-ci ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel -qui a considéré que le 
silence gardé par l’employeur valait reconnaissance de l’existence d’un accord des par-
ties sur une majoration de 25 %- a violé l’article 1315 du code civil en sa rédaction 
applicable au litige ;

 7°/ qu’en s’abstenant de constater, pour les journées excédentaires postérieures au 
22 août 2008, un accord des parties sur un tel taux de 25 %, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 3121-45 du code du travail en sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008. »

 Réponse de la Cour 

 11. Selon l’article L. 3121-45 dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008, le salarié qui le souhaite peut, en accord avec son employeur, renoncer à une 
partie de ses jours de repos en contrepartie d’une majoration de son salaire.

L’accord entre le salarié et l’employeur est établi par écrit.

Le nombre de jours travaillés dans l’année ne peut excéder un nombre maximal fixé 
par l’accord prévu à l’article L. 3121-39. A défaut d’accord, ce nombre maximal est 
de deux cent trente-cinq jours. Un avenant à la convention de forfait conclue entre le 
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salarié et l’employeur détermine le taux de la majoration applicable à la rémunération 
de ce temps de travail supplémentaire, sans qu’il puisse être inférieur à 10 %.

 12. En l’absence de conclusion d’un tel accord, le juge fixe, dans le respect du mi-
nimum de 10 %, le montant de la majoration applicable à la rémunération due en 
contrepartie du temps de travail excédant le forfait convenu.

 13. Après avoir constaté l’absence d’accord écrit relatif à la renonciation des jours 
de repos en contrepartie d’une majoration de salaire et que l’employeur, qui en avait 
connaissance, avait payé les jours accomplis au-delà du forfait, de sorte que les parties 
étaient convenues de la renonciation aux jours de repos correspondants, la cour d’ap-
pel, appréciant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, sans être tenue 
de procéder à une recherche inopérante, a estimé le montant des sommes restant dues 
au salarié en contrepartie des jours travaillés en dépassement du forfait de 215 jours 
fixés par la convention individuelle de forfait en jours. 

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme à titre de rappel de salaire outre les congés payés afférents, alors « qu’en l’ab-
sence de stipulation contraire, la modification de la rémunération du salarié n’a pas 
d’effet rétroactif ; qu’en l’espèce, le courrier du 11 décembre 2008 de Mme [X] adres-
sé au salarié mentionnait : ‘‘nous avons le plaisir de vous informer qu’à compter de 
janvier 2009 votre rémunération annuelle de base sera portée à 66.126 euros’’ ; qu’en 
se fondant sur cette augmentation de salaire, pour allouer à l’intéressé un rappel de 
salaire pour soixante jours de week-end travaillés, quand elle constatait que le salarié 
n’avait réalisé que 23 jours au-delà de son forfait annuel en 2009, ce dont il résul-
tait qu’une fraction de l’indemnité versée par l’employeur pour les soixante jours de 
week-end travaillés correspondait à des journées de travail antérieures au 1er janvier 
2009, auxquelles l’augmentation de salaire accordée au salarié à compter de cette date 
n’était pas applicable, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil en sa rédaction 
applicable au litige, ensemble l’article L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 16. Appréciant la portée et la valeur des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la 
cour d’appel a estimé le montant du rappel de salaire dû au salarié.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Didier et Pinet -



419

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article L. 212-15-3, III, devenu L. 3121-49, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 
22 août 2008.

Rapprochement(s) : 
Sur un autre cas de dépassement de la convention de forfait en jours sur l’année : Soc., 7 dé-
cembre 2010, pourvoi n° 09-42.626, Bull. 2010, V, n° 281 (cassation partielle).

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-21.636, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à réparation – 
Conditions – Preuve d’un préjudice – Exclusion – Portée.

Le seul constat du dépassement de la durée maximale de travail ouvre droit à la réparation.

 ■ Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à réparation – Office 
du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 28 mars 2019), M. [S] a été engagé, le 19 juin 2015, 
en qualité de chauffeur livreur par la société Ludo express. 

 2. La période d’essai a été rompue par l’employeur, le 19 août 2015, en raison d’une 
insuffisance de résultats.

 3. L’employeur a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes en rembour-
sement de salaire trop-perçu et en paiement de dommages-intérêts.

L’union départementale des syndicats Force ouvrière d’Indre-et-Loire est intervenue 
à l’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en dommages-intérêts 
pour violation de la durée maximale du travail, alors « que le dépassement de la durée 
maximale de travail hebdomadaire cause nécessairement au salarié un préjudice qu’il 
appartient aux juges du fond de réparer, dans le respect des principes d’équivalence et 
d’effectivité, par l’octroi soit de temps de repos supplémentaire soit de dommages-in-
térêts ; qu’en considérant, après avoir constaté un dépassement de la durée maximale 
de travail hebdomadaire, que ce manquement n’avait été la source d’aucun préjudice 
pour le salarié, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé l’article 6 b) de la directive n° 2003/88/CE du Parlement euro-
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péen et du Conseil du 4 novembre 2003, ensemble l’article L. 3125-35 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3121-35, alinéa 1er, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprété à la lumière de l’article 6 b) de la directive 
n° 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 :

 5. Aux termes du texte susvisé, au cours d’une même semaine, la durée du travail ne 
peut dépasser quarante-huit heures.

 6. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que 
le dépassement de la durée moyenne maximale de travail hebdomadaire fixée à l’ar-
ticle 6, sous b), de la directive 2003/88 constitue, en tant que tel, une violation de cette 
disposition, sans qu’il soit besoin de démontrer en outre l’existence d’un préjudice 
spécifique (CJUE, 14 octobre 2010, C-243/09, Fuß c. Stadt Halle, point 53). Cette 
directive poursuivant l’objectif de garantir la sécurité et la santé des travailleurs par la 
prise d’un repos suffisant, le législateur de l’Union a considéré que le dépassement de 
la durée moyenne maximale de travail hebdomadaire, en ce qu’il prive le travailleur 
d’un tel repos, lui cause, de ce seul fait, un préjudice dès lors qu’il est ainsi porté at-
teinte à sa sécurité et à sa santé (CJUE,14 octobre 2010, C-243/09, Fuß c. Stadt Halle, 
point 54).

La Cour de justice de l’Union européenne a précisé que c’est au droit national des 
États membres qu’il appartient, dans le respect des principes d’équivalence et d’effecti-
vité, d’une part, de déterminer si la réparation du dommage causé à un particulier par 
la violation des dispositions de la directive 2003/88 doit être effectuée par l’octroi de 
temps libre supplémentaire ou d’une indemnité financière et, d’autre part, de définir 
les règles portant sur le mode de calcul de cette réparation (CJUE, 25 novembre 2010, 
Fuß c. Stadt Halle, C-429/09, point 94).

 7. Pour débouter le salarié de sa demande en dommages-intérêts pour violation de la 
durée maximale du travail, l’arrêt, après avoir constaté que le salarié avait travaillé 50,45 
heures durant la semaine du 6 au 11 juillet 2015, retient que celui-ci doit démontrer 
très exactement en quoi ces horaires chargés lui ont porté préjudice et, qu’en l’état des 
éléments soumis, ce préjudice n’est pas suffisamment démontré.

 8. En statuant ainsi, alors que le seul constat du dépassement de la durée maximale de 
travail ouvre droit à la réparation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [S] de sa demande 
en dommages-intérêts pour violation de la durée maximale de travail, l’arrêt rendu le 
28 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : Me Haas ; Me Soltner -
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Textes visés : 
Article L. 3121-35, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016 ; article 6b) de la directive n° 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres cas d’indemnisation d’un préjudice nécessairement causé au salarié par l’inobserva-
tion d’obligations légales ou procédurales, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-
14.392, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités. Sur l’absence de nécessité de rechercher 
l’existence d’un préjudice en cas de dépassement de la durée maximale de travail, cf : CJUE, arrêt 
du 14 octobre 2010, Fuss, C-243/09.

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-11.861, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Heures supplémentaires – Repos compensateur – Repos 
compensateur de remplacement – Nature – Distinction avec les 
jours de réduction du temps de travail – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 28 novembre 2019), M. [X] a été engagé le 15 mars 
1983 par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel de la Haute-vienne, devenue 
caisse régionale de Crédit agricole mutuel (CRCAM) du Centre-Ouest.

 2. Ayant fait valoir ses droits à la retraite, le 31 mars 2016, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale de diverses demandes.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal du salarié, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident de l’employeur

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts en réparation des repos compensateurs de remplacement non 
pris, alors : 

 « 1°/ que l’accord collectif n° 45 relatif au règlement des dépassements d’horaires et 
de travail exceptionnel au sein de la CRCO conclu le 25 juillet 2002 définit les prin-
cipes et les modalités de règlement des dépassements d’horaires générés par différentes 
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situations ; que quelles que soient les hypothèses de dépassement d’horaires au-delà 
de 39 heures visées par l’accord (dépassements ponctuels, situations exceptionnelles 
de travail en dehors des jours habituellement travaillés, travail de nuit et temps de 
déplacement et d’intervention pendant les périodes d’astreintes), celui-ci prévoit la 
récupération des heures effectuées au-delà de 39 heures sous la forme d’un repos sys-
tématiquement qualifié de « repos compensateur de remplacement » ; que son article 5 
intitulé « Suivi et contrôle des dépassements d’horaires » dispose que « Chaque fin 
d’année : Il s’agit de vérifier que le plafond de 1599 heures sur l’année n’est pas dépas-
sé. Ce décompte est superflu dans la mesure où la CRCO exige de ses salariés que tous 
les jours de repos RTT soient effectivement pris et soldés au 31 décembre de chaque 
année », ce dont il résulte que les « jours de repos RTT » renvoient nécessairement aux 
« repos compensateurs de remplacement », lesquels devaient être soldés avant la fin de 
l’année civile en cours ; qu’en jugeant qu’aucune disposition de cet accord ne prévoit 
un délai maximum pour prendre ces repos compensateurs de remplacement au pré-
texte que l’article 5 vise « les jours de repos RTT » et non les « repos compensateurs 
de remplacement », la cour d’appel a violé l’accord susvisé ;

 2°/ qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. [X] avait un accès perma-
nent à l’application informatique mise en place au sein de la CRCO relative au temps 
de travail par laquelle les salariés disposent des informations concernant leurs soldes de 
congés (autres jours de congés et congés annuels), leur compte épargne temps, leurs 
compteurs (repos compensateurs de remplacement et de repos compensateur légal), 
dont il produisait deux copies d’écran mentionnant que ses repos compensateurs de 
remplacement s’élevaient à 5h55 à la date du 31 décembre 2012, et que le même solde 
figurait à la date du 31 décembre 2013 ; qu’en affirmant que ces 5h55 avaient été re-
portées d’une année sur l’autre de sorte que l’employeur devait lui verser le montant 
correspondant aux 5h55 dans le cadre de son solde de tout compte le 31 mars 2016, 
sans cependant caractériser que ces 5h55 figuraient encore à la date de son départ de 
l’entreprise le 31 mars 2016 à son crédit sur le logiciel mis en place par l’employeur, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 5 de l’accord n° 45 
relatif au règlement des dépassements d’horaires et de travail exceptionnel au sein de 
la CRCO du 25 juillet 2002. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 3121-24 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, un accord collectif peut prévoir le remplacement en 
tout ou en partie du paiement des heures supplémentaires, ainsi que des majorations, 
par des repos compensateurs équivalents. 

 6. L’accord collectif d’entreprise n° 45 du 25 juillet 2002 relatif au règlement des dé-
passements d’horaires et de travail exceptionnel au sein de la CRCO énonce en son 
article 2 que la mise en oeuvre des 35 heures s’effectuant par l’attribution de jours de 
repos sur l’année, les heures effectuées entre 35 heures et 39 heures ne sont pas des 
heures supplémentaires.

 7. L’accord prévoit en son article 3 intitulé « Le principe : la récupération » que le 
principe est de remplacer le paiement des heures supplémentaires et des majorations 
afférentes par un repos équivalent en distinguant la situation d’un dépassement d’ho-
raires au-delà de 39 heures par semaine, dans les cas où le salarié ne peut pas récupérer 
les dépassements dans la semaine considérée qui sont reportés à la ou les semaines 
suivantes (au maximum dans le mois en agence) et dans les cas de dépassements d’ho-
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raires ponctuels, dûment justifiés et exécutés à la demande écrite d’un responsable, 
pour lesquels un repos compensateur de remplacement majoré est appliqué.

 8. Aux termes de l’article 5 intitulé « Suivi et contrôle des dépassements d’horaires » 
du même accord, chaque semaine, la vérification de la durée hebdomadaire du travail 
de 39 heures (38 heures 45 effectivement travaillées) est assurée au moyen de la fiche 
de relevé des écarts (Agence) et des compteurs (Siège). Chaque fin d’année, il s’agit de 
vérifier que le plafond de 1 599 heures sur l’année n’est pas dépassé. Ce décompte est 
superflu dans la mesure où la CRCO exige de ses salariés que tous les jours de repos 
RTT soient effectivement pris et soldés au 31 décembre de chaque année.

Les heures dont le paiement est remplacé par un repos compensateur ne s’imputent 
pas sur le contingent annuel de 90 heures mais ouvrent droit au repos compensateur 
légal. 

 9. Il résulte de ces textes que les repos compensateurs de remplacement, qui ont pour 
objet de compenser les heures de travail accomplies au-delà de 39 heures par semaine, 
ne peuvent être confondus avec les jours de repos sur l’année accordés en contrepartie 
d’heures de travail accomplies entre 35 et 39 heures, ces jours de repos, au titre de 
la réduction du temps de travail, étant les seuls visés par l’accord collectif, en ce qu’il 
impose que les jours de repos RTT soient soldés avant le 31 décembre de l’année.

 10. Ayant retenu, d’une part, qu’il résultait de l’accord n°  45 du 25  juillet 2002 
qu’aucune disposition ne prévoyait les modalités de prise et d’information du repos 
compensateur de remplacement en ce que l’article 5, qui exige que tous les jours de 
repos RTT soient effectivement pris et soldés au 31 décembre de chaque année, ne 
mentionnait pas les repos compensateurs de remplacement et, d’autre part, que le sa-
larié avait effectué des heures supplémentaires dont il n’avait pas obtenu le paiement, 
la cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur était tenu au paiement de 
dommages-intérêts au titre des repos compensateurs de remplacement non pris.

 11. Le moyen, qui en sa seconde branche est inopérant, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre du solde d’in-
demnité compensatrice de congés payés, alors « que les primes dont le montant est lié 
au temps de travail effectif accompli par le salarié n’ont pas pour objet de rémunérer 
des périodes de travail et de congés confondues et sont nécessairement affectées par la 
prise de congés du salarié, de sorte qu’elles doivent être prises en compte dans l’assiette 
de calcul des congés payés, peu important qu’elles soient allouées pour une année 
entière ; qu’il résulte de l’accord n° 69 du 28 janvier 2011 que toutes les primes de la 
rémunération extra-conventionnelle rétribuent la contribution effective aux perfor-
mances commerciales de l’entreprise et sont donc calculées en fonction du temps réel-
lement passé à cette contribution ; qu’en affirmant que l’ensemble des primes REC 
fixe, compensatoire et variable serait versé globalement sur l’année, périodes de travail 
et de congés payés confondues, et en excluant ces primes de l’assiette des congés payés, 
la cour d’appel a violé l’accord n° 69 du 28 janvier 2011. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3141-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, et l’accord n° 69 du 28 janvier 2011 relatif à la rémunération 
extra-conventionnelle à la CRCO :

 13. Selon le premier de ces textes, le congé annuel ouvre droit à une indemnité égale 
au dixième de la rémunération totale brute perçue par le salarié au cours de l’année 
de référence.

 14. Selon le second, les primes constitutives de la rémunération extra-conventionnelle 
(REC) sont la prime de performance d’entreprise, qui rétribue l’atteinte collective des 
objectifs de l’entreprise, la prime de performance d’unité, qui rétribue l’atteinte des 
objectifs de l’unité, et la prime de performance individuelle, qui rétribue la contribu-
tion individuelle à l’atteinte des objectifs de l’unité.

 15. Pour débouter le salarié de sa demande au titre du solde d’indemnité compen-
satrice de congés payés, l’arrêt retient qu’au regard des bulletins de paie de l’intéressé, 
le salaire versé mensuellement comprend la rémunération de classification (RCE), la 
rémunération complémentaire individuelle (RCI), la rémunération conventionnelle 
complémentaire, les ex-points fusions garantis auxquels s’ajoutent les primes suivantes : 
13e mois versé au mois de décembre, rémunération extra-conventionnelle (REC) fixe 
versée tous les mois, rémunération extra-conventionnelle compensatoire de 21,55 eu-
ros versée au mois de février de chaque année, rémunération extra-conventionnelle 
variable versée en mars de chaque année. 

 16. Il ajoute qu’à la lecture des bulletins de paie du salarié ainsi que de l’accord n° 69 
du 28 janvier 2011 et des notes relatifs à la rémunération extra-conventionnelle, il y a 
lieu de constater que l’ensemble de ces primes est versé globalement sur l’année, pé-
riodes de travail et de congés payés confondues, en excluant par conséquent ces primes 
de l’assiette de calcul des congés payés.

 17. En statuant ainsi, alors que la rémunération extra-conventionnelle versée corres-
pondait, peu important son paiement annuel, au moins en partie à l’activité indivi-
duelle déployée par le salarié, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 18. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour exécution fautive et à tout le moins déloyale du contrat de travail, alors « que 
la cassation à intervenir sur les précédents moyens de cassation, relatifs à de multiples 
manquements de l’employeur, emportera la cassation par voie de conséquence du 
présent chef de dispositif en application des dispositions de l’article 624 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 19. La cassation à intervenir sur le premier moyen du pourvoi principal du salarié 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif relatif aux dom-
mages-intérêts pour exécution fautive et à tout le moins déloyale du contrat de travail, 
qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. 
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 Et sur le second moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 20. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine somme à 
titre de solde d’indemnité conventionnelle de départ à la retraite, alors « que lorsque 
l’indemnité de départ à la retraite est calculée sur la base de la moyenne des salaires 
que l’intéressé a perçus au cours des trois derniers mois, toute prime ou autre élément 
de salaire annuel ou exceptionnel qui aurait été versé au salarié pendant cette période 
est pris en compte à due proportion ; que la cour d’appel a en l’espèce pris pour base 
de calcul de l’indemnité de départ à la retraite, la rémunération perçue par M. [X] au 
cours des trois derniers mois de janvier à mars 2016 inclus ; qu’en prenant en compte 
« la rémunération variable au titre de l’année 2015 » versée à M. [X] au mois de mars 
2016 pour son montant total de 1 566,39 euros, sans la proratiser, la cour d’appel a 
violé l’article  39 de la convention collective du Crédit agricole ensemble l’article 
D. 1237-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 39 de la convention collective nationale du Crédit agricole du 4 novembre 
1987 et l’article D. 1237-2 du code du travail :

 21. Selon le premier de ces textes, le salaire à prendre en considération pour calculer 
l’indemnité de départ à la retraite est égal au douzième du salaire des douze derniers 
mois ou, selon le plus favorable, au tiers des trois derniers mois. Dans ce dernier cas, 
en l’absence de dérogation expresse de la convention collective, toute prime ou autre 
élément de salaire annuel ou exceptionnel, qui aurait été versé au salarié pendant cette 
période, est pris en compte à due proportion, conformément au second de ces textes.

 22. Pour condamner l’employeur à payer une certaine somme à titre de solde d’in-
demnité conventionnelle de départ à la retraite, l’arrêt retient qu’en l’absence de pré-
cision dans l’article 39 de la convention collective applicable, il y a lieu de prendre en 
compte les douze derniers mois, à savoir des mois d’avril 2015 à mars 2016. Il ajoute 
que toutefois, la paie du mois de mars intégrant des soldes de primes ou des éléments 
liés à la fin du contrat de travail, il convient de retenir au titre du mois de mars 2016 
les éléments de salaire que le salarié aurait perçus pour un mois de travail sans tenir 
compte des sommes versées dans le cadre d’un solde de tout compte soit, notamment, 
la rémunération variable au titre de l’année 2015 : 1 566,39 euros. Il retient encore 
que la moyenne des trois derniers mois étant plus favorable que la moyenne des douze 
derniers mois, il convient de prendre en compte le montant de 3 846,28 euros soit 
384,62 euros correspondant à 1/10e de mois de salaire pour calculer l’indemnité de 
départ à la retraite, en tenant compte des années d’ancienneté et du temps de travail.

 23. En se déterminant ainsi, sans préciser si la rémunération variable au titre de l’année 
2015 était prise en compte, à due proportion, dans la moyenne des trois derniers mois, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel (CRCAM) du Centre-Ouest à payer à M. [X] la somme de 
389,12 euros au titre du solde de l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite, 
et en ce qu’il déboute M. [X] de ses demandes au titre du solde de l’indemnité com-
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pensatrice de congés payés et de dommages-intérêts pour exécution fautive et à tout 
le moins déloyale du contrat de travail, et en ce qu’il le condamne aux dépens, l’arrêt 
rendu le 28 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebey-
rol -

Textes visés : 

Article L. 3121-24 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 ; articles 2, 3 et 5 de l’accord collectif d’entreprise n° 45 du 25 juillet 2002 relatif au 
règlement des dépassements d’horaires et de travail exceptionnel au sein de la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel du Centre-Ouest (CRCO).

Soc., 26 janvier 2022, n° 19-24.257, n° 19-24.259, (B), FS

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Modification de la répartition de la durée 
du travail – Délai de prévenance – Délai de prévenance inférieur 
à sept jours – Modification du planning individuel du salarié – 
Conditions – Cas prévus par l’accord collectif applicable.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-24.257 et 19-24.259 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Toulouse, 11  septembre 2019), Mme  [O] et M.  [V], 
engagés respectivement les 9 septembre 2010 et 27 juillet 2010 par contrats à temps 
partiel modulé en qualité de distributeurs de journaux par la société Adrexo, ont saisi 
la juridiction prud’homale, le 16 janvier 2014, de diverses demandes.

 3. Le 5 décembre 2014, Mme [O] a démissionné de ses fonctions.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de prononcer la requalification du contrat de tra-
vail le liant à chaque salarié en contrat de travail à temps plein, de le condamner à leur 
payer diverses sommes à titre de rappel de salaire sur la base du temps plein et au titre 
de la prime d’ancienneté, outre les congés payés afférents et les intérêts légaux, ainsi 
que de lui ordonner la délivrance de bulletins de paie rectifiés, alors :

 «  1°/ que le non-respect de la limite du tiers de la durée du travail fixée par la 
convention collective et l’accord d’entreprise ne justifie pas en soi la requalification 
du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps complet ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel, en retenant, pour requalifier le contrat à temps partiel modulé en contrat à 
temps complet, que la durée de travail effective des salariés avait varié au-delà du tiers 
de la durée du travail stipulée au contrat de travail certains mois et que « dès lors, il y 
a lieu de retenir que le salarié, du fait du non-respect des délais de prévenance relatifs 
aux plannings individuels indicatifs annuels et du non-respect de l’horaire de modu-
lation était placée dans une situation d’incertitude rendant impossible de prévoir son 
rythme de travail », a statué par un motif inopérant et privé sa décision de base légale 
au regard des stipulations de l’article 1er du chapitre IV de la convention collective des 
entreprises de la distribution directe du 9 février 2004 et de l’article 2.1 de l’accord 
d’entreprise du 11 mai 2005 ;

 2°/ que le juge ne saurait modifier l’objet du litige tel que déterminé par les pré-
tentions respectives des parties exposées dans leurs conclusions ; qu’en l’espèce, pour 
requalifier le contrat de travail à temps partiel modulé en contrat de travail à temps 
plein, la cour d’appel a retenu d’office que la durée de travail effective des salariés avait 
varié au-delà du tiers de la durée du travail stipulée au contrat de travail certains mois ; 
qu’en se déterminant ainsi, tandis que les salariés n’avaient pas allégué le dépassement 
du tiers de la durée de référence, la cour d’appel a modifié l’objet du litige, et violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit 
qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations ; qu’en l’espèce, pour requalifier le contrat de travail à temps partiel modulé 
en contrat de travail à temps plein, la cour d’appel a retenu d’office que la durée de 
travail effective des salariés avait varié au-delà du tiers de la durée du travail stipulée 
au contrat de travail certains mois  ; qu’en statuant ainsi, sans avoir invité les parties 
à s’en expliquer en méconnaissance du principe du contradictoire, la cour d’appel a 
violé l’article 16 du code de procédure civile et l’article 6 § 1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’en matière de contrat à temps partiel modulé, en cas de défaut de respect 
des modalités selon lesquelles le programme indicatif de la répartition de la durée du 
travail est communiqué par écrit au salarié et des conditions et/ou des délais dans 
lesquels les horaires de travail sont notifiés par écrit au salarié, le contrat est présumé à 
temps complet et il incombe alors à l’employeur de rapporter la preuve que le salarié 
n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il 
n’avait pas à se tenir constamment à la disposition de l’employeur ; qu’en l’espèce, en 
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affirmant que le renversement de la présomption de temps complet par l’employeur 
impliquait qu’il rapporte la preuve de la durée exacte hebdomadaire ou mensuelle 
convenue, la cour d’appel a violé l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 5. D’abord, la cour d’appel n’ayant pas requalifié les contrats de travail à temps partiel 
modulé en contrats de travail à temps complet au motif que l’employeur n’avait pas 
respecté la limite du tiers de la durée du travail fixée par la convention collective et 
l’accord d’entreprise, le moyen pris en ses trois premières branches est inopérant.

 6. Ensuite, la cour d’appel n’ayant pas retenu que l’employeur échouait à renverser la 
présomption simple de contrat de travail à temps complet au motif qu’il ne rapportait 
pas la preuve de la durée exacte convenue, le moyen en sa quatrième branche critique 
des motifs erronés mais surabondants.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait le même grief aux arrêts, alors :

 « 5°/ que si dans le cadre d’un contrat à temps partiel modulé conclu dans le secteur 
de la distribution directe l’employeur doit respecter un délai de prévenance d’au moins 
sept jours, qui peut être réduit à trois jours en cas de circonstances exceptionnelles, 
lorsqu’il notifie au distributeur des horaires qu’il a unilatéralement fixés, sous peine 
de voir le contrat présumé à temps complet, un tel délai de prévenance ne s’impose 
pas en revanche lorsque les horaires sont fixés d’un commun accord par les parties ; 
que la cour d’appel, pour requalifier en contrat à temps complet le contrat à temps 
partiel modulé conclu entre les parties, a retenu, que « l’examen [des] feuilles de routes 
fait également apparaître très fréquemment une date d’édition du document 4 jours 
avant la date de la tournée de distribution » et que « dès lors, il y a lieu de retenir que 
le(a) salarié(e), du fait du non-respect des délais de prévenance relatifs aux plannings 
individuels indicatifs annuels et du non-respect de l’horaire de modulation était placée 
dans une situation d’incertitude rendant impossible de prévoir son rythme de travail » ; 
qu’en statuant ainsi, quand il résultait de ses propres constatations que le salarié avait 
accepté les feuilles de route sur la base desquelles il a effectué des distributions, tradui-
sant ainsi son accord sur la fixation de ses horaires et le délai de prévenance appliqué, 
la cour d’appel a violé l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ;

 6°/ qu’en cas de défaut de respect des modalités selon lesquelles le programme in-
dicatif de la répartition de la durée du travail est communiqué par écrit au salarié et 
des conditions et délais dans lesquels les horaires de travail sont notifiés par écrit au 
salarié, le contrat est présumé à temps complet et il incombe alors à l’employeur de 
rapporter la preuve que le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel 
rythme il devait travailler et qu’il n’avait pas à se tenir constamment à la disposition de 
l’employeur ; qu’en requalifiant en l’espèce le contrat de travail à temps partiel modulé 
en contrat de travail à temps plein, au motif que « l’examen [des] feuilles de routes 
fait également apparaître très fréquemment une date d’édition du document 4 jours 
avant la date de la tournée de distribution » et que « dès lors, il y a lieu de retenir que 
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le (la) salarié(e), du fait du non-respect des délais de prévenance relatifs aux plannings 
individuels indicatifs annuels et du non-respect de l’horaire de modulation était pla-
cé(e) dans une situation d’incertitude rendant impossible de prévoir son rythme de 
travail », la cour d’appel a à tort déduit l’absence de renversement par l’employeur de 
la présomption de temps complet, d’éléments inférant seulement une présomption 
simple de temps complet, ce qui revenait à rendre irréfragable ladite présomption et 
à déduire automatiquement la requalification en temps complet d’éléments justifiant 
uniquement une présomption simple en ce sens ; qu’elle a, ce faisant, violé l’article 
L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 
20 août 2008. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, la convention ou l’accord collectif prévoit notamment : 
7° les conditions et les délais dans lesquels les horaires de travail sont notifiés par 
écrit au salarié ; 8° les modalités et les délais selon lesquels ces horaires peuvent être 
modifiés, cette modification ne pouvant intervenir moins de sept jours après la date à 
laquelle le salarié en a été informé. Ce délai peut être ramené à trois jours par conven-
tion ou accord collectif de branche étendu ou convention ou accord d’entreprise ou 
d’établissement.

 10. L’article 1.2 du chapitre IV « Statuts particuliers  » de la convention collective 
nationale de la distribution directe du 9 février 2004 prévoit que, sous réserve d’un 
délai de prévenance de sept jours ouvrés, délai pouvant être exceptionnellement réduit 
à trois jours ouvrés en cas d’accord d’entreprise prévoyant une contrepartie pour les 
salariés, les entreprises ou les établissements peuvent modifier la durée de l’horaire de 
travail ainsi que ses modalités de répartition initiales. Pour faire face à des situations 
imprévues ou des contraintes exceptionnelles, ce délai peut être réduit avec l’accord 
du salarié dans les cas suivants : surcroît temporaire d’activité ; travaux urgents à ac-
complir dans un délai limité ; absence d’un ou de plusieurs salariés.

 11. Selon l’article 2.1 de l’accord d’entreprise de la société Adrexo du 11 mai 2005, 
le distributeur bénéficie d’une garantie de travail minimale par jour, semaine et mois 
travaillés, conforme à celles prévues par la convention collective de branche, soit au 
moins 2 heures par jour, 6 heures hebdomadaires et 26 heures par mois, qui seront res-
pectées pour l’établissement du planning indicatif individuel. Ce planning individuel 
sera révisable à tout moment par l’employeur, moyennant une information donnée 
au salarié au moins sept jours à l’avance, ou au moins trois jours à l’avance en cas de 
travaux urgents ou surcroît d’activité, moyennant, en contrepartie, aménagement de 
l’horaire de prise des documents si le salarié le souhaite, ou avec un délai inférieur 
avec l’accord du salarié matérialisé par la signature de la feuille de route notamment 
en cas de nécessité impérative de service ou de surcroît exceptionnel d’activité ou de 
remplacement d’un salarié absent.

 12. Il résulte de ces textes que la révision du planning individuel moyennant une 
information donnée au salarié dans un délai inférieur à sept jours nécessite que la mo-
dification intervienne dans les cas déterminés par les dispositions de l’accord collectif 
applicable.

 13. Ayant constaté que l’employeur avait modifié le planning des salariés dans un 
délai inférieur à sept jours sans qu’il justifie de l’existence de travaux urgents ou d’un 
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surcroît de travail, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il n’avait pas respecté les 
délais de prévenance.

 14. Le moyen, qui, sous le couvert du grief de violation de la loi, ne tend en sa sixième 
branche qu’à remettre en cause l’appréciation par les juges du fond de la valeur et de la 
portée des pièces produites dont ils ont déduit que l’employeur échouait à renverser la 
présomption de travail à temps complet en ne rapportant pas la preuve que les salariés, 
auxquels les plannings n’avaient pas été communiqués dans les délais conventionnels, 
n’étaient pas placés dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme ils devaient travailler 
et qu’ils n’avaient pas à se tenir constamment à la disposition de l’employeur, n’est 
donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L.  3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2008-789 du 
20 août 2008 ; article 1.2 du chapitre IV « Statuts particuliers » de la convention collective natio-
nale de la distribution directe du 9 février 2004 ; article 2.1 de l’accord d’entreprise de la société 
Adrexo du 11 mai 2005.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions d’application du délai de prévenance : Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-
19.401, Bull. 2016, V, n° 215 (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 26 janvier 2022, n° 20-10.610, (B), FS

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Personnels concourant aux services 
de santé au travail – Médecin du travail – Médecin salarié – 
Responsabilité – Mission impartie par le commettant – Préposé 
ayant agi dans le cadre de sa mission – Effets.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [F] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. [Z], en sa qualité de liquidateur de l’établissement public Charbonnages de 
France.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 16 novembre 2017), M. [F] a été engagé en 1976 par les 
Houillères du bassin de Lorraine aux droits desquelles est venu l’établissement public 
Charbonnages de France. 

 3. Placé en arrêt maladie à compter du 22 janvier 2002, il a été reconnu invalide le 
11 janvier 2005 à compter du 1er janvier et mis à la retraite à l’âge de soixante ans le 
28 février 2010. 

 4. Il a saisi le tribunal de grande instance d’une demande d’indemnisation du pré-
judice qu’il estime avoir subi du fait de Mme [D], médecin du travail salarié et de 
M. [Z], ès qualités. 

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes d’indemnisation 
formées contre le médecin du travail pour des faits autres que ceux de harcèlement 
moral et d’atteinte au secret professionnel, alors : 

 « 1°/ que le médecin du travail, qui, même salarié au sein de l’entreprise, assure les 
missions qui lui sont dévolues aux termes de l’article L. 4623-8 du code du travail 
dans les conditions d’indépendance professionnelle définies et garanties par la loi, doit 
répondre personnellement de ses fautes, sans pouvoir invoquer l’immunité qui béné-
ficie au préposé pour faire échec à l’action en responsabilité délictuelle exercée à son 
encontre par le salarié de la même entreprise ; qu’en retenant, pour dire irrecevables 
les demandes, autres que celles fondées sur des faits relevant d’une qualification pénale, 
formées par M. [F], salarié des Charbonnages de France, à l’encontre de Mme [D], 
médecin du travail également salarié de l’entreprise, que les médecins du travail sont 
astreints à une subordination juridique et bénéficient à ce titre de l’immunité de l’ar-
ticle 1242, alinéa 5 (anciennement, article 1384, alinéa 5) du code civil, la cour d’appel 
a violé ce texte, ensemble les articles L. 1142-1 du code de la santé publique et L. 
4623-8 du code du travail ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, le préposé ne peut invoquer d’immunité à l’égard de la 
victime lorsqu’il a commis une faute intentionnelle à l’origine du dommage, peu 
important qu’elle ne soit pas pénalement sanctionnée ; qu’en limitant la recevabilité 
des demandes formées par M. [F] à l’encontre de Mme [D] à celles d’entre elles fon-
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dées sur des faits susceptibles de revêtir une qualification pénale, sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée par les conclusions d’appel de M. [F], si les fautes 
qu’il invoquait à l’encontre de Mme [D], résidant, outre dans la complicité de harcèle-
ment moral et la violation du secret médical revêtant une qualification pénale, dans le 
refus délibéré d’appliquer la procédure prévue par le code du travail relative au constat 
de l’inaptitude, dans le compérage et l’aliénation de son indépendance professionnelle 
ainsi que dans le défaut de soins, ne revêtaient pas la qualification de fautes intention-
nelles justifiant la mise à l’écart de l’immunité du préposé qu’invoquait Mme [D], la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1384, alinéa 5, 
devenu 1242, alinéa 5, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. En premier lieu, il résulte d’un arrêt du 25 février 2000 (Ass. plén., 25 février 2000, 
pourvoi n° 97-17.378, 97-20.152), publié au Rapport annuel, que n’engage pas sa res-
ponsabilité à l’égard des tiers, le préposé qui agit sans excéder les limites de la mission 
qui lui est impartie par son commettant. 

 8. Par un arrêt du 9 novembre 2004 (1re Civ., 9 novembre 2004, pourvoi n° 01-17.908, 
Bull., 2004, I, n° 262), la Cour de cassation a appliqué cette règle aux médecins sala-
riés, en affirmant que le médecin salarié qui agit sans excéder les limites de la mission 
qui lui est impartie par l’établissement de santé privé, n’engage pas sa responsabilité à 
l’égard du patient.

 9. La Cour de cassation juge également que le comportement du médecin du travail 
dans l’exercice de ses fonctions n’est pas susceptible de constituer un harcèlement 
moral de la part de l’employeur. (Soc., 30 juin 2015, pourvoi n° 13-28.201, Bull. 2015, 
V, n° 134).

 10. Si l’indépendance du médecin du travail exclut que les actes qu’il accomplit dans 
l’exercice de ses fonctions puissent constituer un harcèlement moral imputable à l’em-
ployeur, elle ne fait pas obstacle à l’application de la règle selon laquelle le commettant 
est civilement responsable du dommage causé par un de ses préposés en application de 
l’article 1384, alinéa 5, devenu 1242, alinéa 5, du code civil. 

 11. En conséquence, la cour d’appel a exactement retenu que le médecin du travail, 
salarié de l’employeur, qui agit sans excéder les limites de la mission qui lui est impar-
tie, n’engage pas sa responsabilité civile personnelle. 

 12. En second lieu, la cour d’appel a, après avoir rappelé que l’immunité du préposé 
ne peut s’étendre aux fautes susceptibles de revêtir une qualification pénale ou procé-
der de l’intention de nuire, estimé que le médecin du travail devait bénéficier d’une 
immunité sauf en ce qui concerne le grief de harcèlement moral et celui de violation 
du secret professionnel, écartant ainsi, sans être tenue d’entrer dans le détail de l’ar-
gumentation des parties, l’existence de toute faute intentionnelle pour les autres faits 
allégués par le salarié. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1384, alinéa 5, devenu 1242, alinéa 5, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du médecin salarié, à rapprocher : 1re Civ., 9 novembre 2004, pourvoi n° 01-
17.908, Bull. 2004, I, n° 262 (cassation partielle).

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 26 janvier 2022, n° 20-21.542, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 – 
Compétence judiciaire en matière de divorce et séparation 
de corps – Article 5 – Convention de choix de la loi applicable 
au divorce – Loi du for – Validité – Condition – Juge saisi de la 
demande en divorce.

L’article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 mettant en oeuvre une coopé-
ration renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps, dit Rome III, dispose :

« 1. Les époux peuvent convenir de désigner la loi applicable au divorce et à la séparation de corps, pour autant 
qu’il s’agisse de l’une des lois suivantes :

a) la loi de l’Etat de la résidence habituelle des époux au moment de la conclusion de la convention ; ou

b) la loi de l’Etat de la dernière résidence habituelle des époux, pour autant que l’un d’eux y réside encore au 
moment de la conclusion de la convention ; ou

c) la loi de l’Etat de la nationalité de l’un des époux au moment de la conclusion de la convention ; ou

d) la loi du for. »

Il en résulte que, lorsque des époux, dont la situation présente un élément d’extranéité, désignent, dans une 
convention de choix de la loi applicable au divorce, la loi d’un Etat déterminé, qui n’est pas l’une de celles 
qu’énumèrent les points a) à c), ce choix est valide, au titre du point d), lorsqu’elle est celle du juge qui a été 
ultérieurement saisi de la demande en divorce.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 septembre 2020), M. [E], de nationali-
tés russe et mexicaine, et Mme [M], de nationalité russe, se sont mariés à [Localité 3] 
(Russie) le 19 avril 1996, sans contrat de mariage préalable.
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Les époux ont fixé leur première résidence habituelle commune en Russie.

Par acte authentique du 22 février 2016, ils ont adopté le régime français de la sé-
paration de biens à l’égard de leurs biens situés en France et ont fait choix de la loi 
française en cas de divorce.

 2. Le 11 septembre 2017, Mme [M] a déposé une requête en divorce.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [E] fait grief à l’arrêt de dire la loi française applicable au divorce, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 
20 décembre 2010, le choix de la « loi du for » ne peut s’entendre que de la volonté 
des époux de soumettre le divorce à la loi de l’Etat du juge compétent pour connaître 
du divorce, au jour de ce choix, de manière à lier la compétence du juge et la loi ap-
plicable au fond ; qu’en l’espèce, aux termes de l’accord du 22 février 2016, les époux 
avaient choisi, non pas la «  loi du for » ainsi entendue, mais la loi française, sachant 
que le choix de la loi française pouvait entraîner une dissociation entre l’Etat auquel 
appartient le juge compétent et l’Etat dont relève la loi applicable au divorce ; qu’en 
refusant d’écarter l’accord comme illicite, les juges du fond ont violé l’article 5 du 
règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 ;

 2°/ que le consentement des époux devant être éclairé quant aux règles de fond 
susceptibles de s’appliquer au divorce, l’article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 
du Conseil du 10 décembre 2010 suppose qu’en cas de choix de la « loi du for » les 
époux soient assurés, au moment où ils s’engagent, du contenu de la loi applicable 
au divorce ; que rien de tel n’a été constaté en l’espèce ; qu’en se fondant sur l’ac-
cord du 22  février 2016, les juges du fond ont violé l’article 5 du règlement (UE) 
n° 1259/2010 du Conseil du 10 décembre 2010 ;

 3°/ que le choix de la loi française pouvait d’autant moins s’entendre comme le choix 
de la « loi du for », que toutes sortes de circonstances pouvaient affecter la compé-
tence du juge apte à connaître du divorce et qu’en toute hypothèse, en application 
de l’article 3 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, le 
for pouvait désigner le juge russe ou le juge français, dans la mesure où M. [E] avait 
toujours été domicilié en Russie ; qu’à cet égard également, il était exclu que le juge 
puisse considérer qu’il avait été fait choix de la loi du for et l’article 5 du règlement 
(UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 a été de nouveau violé. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 
mettant en oeuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au 
divorce et à la séparation de corps, dit Rome III, dispose :
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 « 1.Les époux peuvent convenir de désigner la loi applicable au divorce et à la sépa-
ration de corps, pour autant qu’il s’agisse de l’une des lois suivantes :

 a) la loi de l’Etat de la résidence habituelle des époux au moment de la conclusion 
de la convention ; ou 

 b) la loi de l’Etat de la dernière résidence habituelle des époux, pour autant que l’un 
d’eux y réside encore au moment de la conclusion de la convention ; ou 

 c) la loi de l’Etat de la nationalité de l’un des époux au moment de la conclusion de 
la convention ; ou 

 d) la loi du for. »

 6. Il en résulte que, lorsque des époux, dont la situation présente un élément d’extra-
néité, désignent, dans une convention de choix de la loi applicable au divorce, la loi 
d’un Etat déterminé, qui n’est pas l’une de celles qu’énumèrent les points a) à c), ce 
choix est valide, au titre du point d), lorsqu’elle est celle du juge qui a été ultérieure-
ment saisi de la demande en divorce.

 7. La cour d’appel a relevé que les époux de nationalité russe, dont l’un résidait habi-
tuellement en France, ont conclu le 22 février 2016 devant notaire un acte par lequel 
ils sont convenus, s’ils devaient partir à l’étranger, de désigner la loi française comme 
loi applicable en cas de séparation de corps ou de divorce.

 8. Elle en a déduit à bon droit que la loi française choisie par les époux était applicable 
en tant que loi de la juridiction saisie de la demande en divorce.

 9. Le moyen, qui est nouveau et mélangé de fait comme tel irrecevable en sa deu-
xième branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [E] fait grief à l’arrêt de dire que la loi française est applicable à la détermi-
nation et à la liquidation du régime matrimonial, alors « que tout jugement doit être 
motivé ; que tant la contradiction de motifs que la contradiction entre les motifs et le 
dispositif, équivalent à un défaut de motif ; qu’au cas d’espèce, l’arrêt dans son dispo-
sitif, décide que la loi française est applicable et seule applicable à l’ensemble des biens 
des époux, sans distinction quand il ressort des motifs de l’arrêt que les biens situés 
en Russie sont soumis à la loi russe, cependant que les biens meubles et immeubles 
situés en France sont soumis à la loi française ; que dès lors, la cour d’appel a entaché 
sa décision d’une contradiction entre les motifs de sa décision et entre les motifs et le 
dispositif, en violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 11. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé et la contradiction entre les motifs 
et le dispositif équivaut à un défaut de motifs.

 12. Pour dire, dans son dispositif, que la loi française est applicable à la détermination 
et à la liquidation du régime matrimonial, l’arrêt retient qu’il résulte de la convention 
conclue entre les époux le 22 février 2016, que la loi russe est applicable pour tous 
les biens et droits immobiliers situés en Russie et la loi française sur la séparation des 
biens pour tous les biens meubles et immeubles, droits immobiliers et revenus situés 
en France.
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 13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du troisième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la loi française applicable 
à la détermination et à la liquidation du régime matrimonial, l’arrêt rendu le 24 sep-
tembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 5 du règlement (UE) n° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010.

Soc., 19 janvier 2022, n° 20-14.014, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Salarié – Principe de non-discrimination – Directive 2000/78/
CE du Conseil du 27 novembre 2000 – Application directe – 
Application directe dans les rapports entre particuliers – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 octobre 2019), M. [S] a été engagé verbalement le 
1er septembre 1998 en qualité d’agent de nettoyage par la société France nettoyage. Il 
a été promu agent très qualifié puis chef d’équipe. Suivant avenant du 1er février 2011, 
comportant une clause de mobilité, il a été affecté sur le site de l’immeuble Gallieni à 
[Localité 7] (92), du lundi au vendredi de 13 heures à 16 heures 30, et sur celui de la 
mutuelle SMI à [Localité 5], du lundi au vendredi de 17 heures à 20 heures 30.

 2. A la suite de la perte par la société [Adresse 4], le contrat de travail du salarié a été 
transféré à la société Derichebourg propreté (la société) à compter du 1er janvier 2012 
en application de l’annexe VII à la convention collective nationale des entreprises de 
propreté, alors applicable.

 3. Le 2 janvier 2012, la société a informé le salarié de sa mutation sur le site Ségula à 
[Localité 8] (78), laquelle a été refusée par l’intéressé.
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 4. Le 9 février 2012, la société a notifié au salarié sa mutation sur le site du cimetière 
de [Localité 3] (92), du lundi au vendredi de 13 heures à 17 heures.

Le salarié a refusé cette mutation en invoquant une incompatibilité d’horaire avec ses 
autres obligations professionnelles. Après modification par l’employeur des horaires de 
travail, qui ont été fixés de 12 heures 30 à 16 heures 30, le 24 avril 2012 le salarié a 
refusé à nouveau cette mutation en invoquant ses convictions religieuses hindouistes 
lui interdisant de travailler dans un cimetière.

 5. Après convocation le 23 août 2012 à un entretien préalable à une éventuelle sanc-
tion pouvant aller jusqu’au licenciement, fixé au 3 septembre 2012, le salarié s’est vu 
notifier, par lettre du 21 septembre 2012 à effet du 8 octobre suivant, une mutation 
disciplinaire sur le site de la société Franfinance à [Localité 6] (92).

Par lettre du 1er octobre 2012, il a refusé cette mutation.

 6. Après avoir été mis en demeure de rejoindre son poste par lettres des 12 et 22 no-
vembre 2012, le salarié a été licencié pour cause réelle et sérieuse le 8 janvier 2013.

 7. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale, le 24 juin 2013, 
de demandes tendant à la nullité de sa mutation disciplinaire du 21 septembre 2012 
et de son licenciement, ainsi qu’au paiement de diverses sommes à titre salarial et in-
demnitaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 du code 
du travail mettant en oeuvre en droit interne les articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 
2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général 
en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail :

 9. Il résulte de ces textes que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées 
par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essen-
tielle et déterminante et proportionnées au but recherché.

 10. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15), que la notion d’« exi-
gence professionnelle essentielle et déterminante », au sens de l’article 4, § 1, de la 
directive 2000/78 du 27 novembre 2000, renvoie à une exigence objectivement dictée 
par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité professionnelle en cause.

 11. Pour prononcer l’annulation de la mutation disciplinaire, l’arrêt, après avoir retenu 
que la clause de mobilité avait été mise en oeuvre dans l’intérêt de l’entreprise, après 
que l’employeur s’est efforcé de répondre aux contraintes du salarié quant à ses ho-
raires de travail et sans porter atteinte au droit de ce dernier à une vie personnelle et 
familiale, énonce que les faits laissant supposer une discrimination sont établis, puisque 
le salarié a été muté disciplinairement pour avoir refusé de rejoindre le poste sur lequel 
il était affecté alors qu’il justifiait son refus par l’exercice de ses convictions religieuses, 
qu’en présence du refus d’un salarié de se rendre sur un site d’affectation en raison de 
ses convictions religieuses, ressortant des libertés et droits fondamentaux de celui-ci, 
il appartient à l’employeur de rechercher si, tout en tenant compte des contraintes 
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inhérentes à l’entreprise et sans que celle-ci ait à subir une charge supplémentaire, il 
lui est possible de proposer au salarié un poste de travail compatible avec les exigences 
de chacune des parties, qu’or l’employeur n’a pas fait cette démarche alors qu’il dis-
posait d’un poste susceptible de recevoir l’affectation du salarié puisqu’il l’y a muté 
disciplinairement.

L’arrêt en déduit que l’employeur, qui n’est pas juge des pratiques religieuses de ses 
salariés, échoue à démontrer que la sanction prononcée était étrangère à toute discri-
mination, en sorte qu’elle doit être annulée.

 12. L’arrêt retient encore que la lettre de licenciement reproche au salarié d’avoir 
refusé de rejoindre le site Franfinance sur lequel il était affecté, que toutefois cette 
mutation disciplinaire ayant été annulée, l’employeur ne peut valablement reprocher 
au salarié son refus de rejoindre ce poste et ce, quels que soient les motifs avancés à 
l’appui de ce nouveau refus.

L’arrêt en déduit que la sanction ayant été annulée en raison de son caractère discri-
minatoire, le licenciement prononcé en partie pour non-respect par le salarié de cette 
obligation revêt également un caractère discriminatoire et doit donc être annulé.

 13. En statuant ainsi, alors que la mutation disciplinaire prononcée par l’employeur 
était justifiée par une exigence professionnelle essentielle et déterminante au sens 
de l’article 4, § 1, de la directive 2000/78 du Conseil du 27 novembre 2000 au re-
gard, d’une part de la nature et des conditions d’exercice de l’activité du salarié, chef 
d’équipe dans le secteur de la propreté, affecté sur un site pour exécuter ses tâches 
contractuelles en vertu d’une clause de mobilité légitimement mise en oeuvre par 
l’employeur, d’autre part du caractère proportionné au but recherché de la mesure, 
laquelle permettait le maintien de la relation de travail par l’affectation du salarié sur 
un autre site de nettoyage, ce dont elle aurait dû déduire que la mutation disciplinaire 
ne constituait pas une discrimination directe injustifiée en raison des convictions re-
ligieuses et que, dès lors, le licenciement du salarié n’était pas nul, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation à intervenir n’emporte pas cassation du chef de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur au paiement d’une somme à titre d’indemnité de transport, 
dès lors que cette disposition ne fait l’objet d’aucune critique du moyen et que sa 
cassation n’est pas la conséquence nécessaire de la cassation prononcée sur le moyen 
relevé d’office.

 15. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser diverses 
sommes n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par une autre condamnation prononcée à l’encontre 
de celui-ci et non remise en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Derichebourg propreté 
à payer à M. [S] la somme de 616,20 euros à titre d’indemnité de transport et celle de 
2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux 



439

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L.  1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 du code du travail  ; 
articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant 
création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de discrimination directe en raison de la religion dans la décision de l’employeur 
fondée sur le caractère proportionné au but recherché de la mesure, dans le même sens que  : 
CJUE, arrêt du 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15 ; Soc., 22 novembre 2017, pourvoi 
n° 13-19.855, Bull. 2017, V, n° 200 (cassation), et les arrêts cités.

URBANISME

3e Civ., 19 janvier 2022, n° 20-19.329, (B), FS

– Rejet –

 ■ Permis de construire – Permis prévoyant une division de terrains – 
Lotissement – Exclusion – Effets – Copropriété – Lot – Vente – Faute 
du vendeur – Faute de notaire – Défaut.

Une société qui, après avoir obtenu un permis de construire valant division et recouru au statut de la copropriété, 
vend un lot de copropriété, constitué d’un droit à construire une maison et d’une quote-part des parties com-
munes, ne fait qu’user d’une faculté qui lui est ouverte par les dispositions des articles R 431-24 et R. 442-1 
du code de l’urbanisme. Après avoir constaté qu’aucun élément n’établissait qu’une telle opération avait eu pour 
but ou pour effet d’exonérer le vendeur des obligations, qu’il avait contractées, de réaliser des travaux de viabili-
sation ainsi que des équipements collectifs et qu’il avait assumé les coûts correspondants, une cour d’appel a pu 
en déduire que, dès lors que n’étaient établies ni la faute du vendeur, consistant dans la volonté de contourner 
le statut légal du lotissement, ni celle du notaire, consistant dans un manquement à son devoir de conseil et 
d’information, les demandes indemnitaires de l’acquéreur devaient être rejetées.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 14 janvier 2020), par acte authentique du 10 septembre 
2009, établi par M. [W] (le notaire), la société Zohra, qui avait obtenu le 26 août 2009 
un permis de construire valant division, a vendu à M. [H] le lot n° 4 de la copropriété 
horizontale « Villas Zohra », constitué d’un droit de construire une maison de 293 m² 
comprenant deux appartements, ainsi que d’une quote-part de la propriété du sol et 
des parties communes.

 2. Après construction, M.  [H], qui rencontrait des difficultés financières, a décidé 
de vendre ses biens. Exposant qu’alors qu’il avait trouvé un acquéreur pour l’un des 
deux appartements, celui-ci avait renoncé à l’acquisition au motif que l’immeuble ne 
répondait pas aux règles d’urbanisme et ne pouvait être vendu, M. [H] a assigné la 
société Zohra et le notaire en indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier et le second moyen, réunis

 Enoncé du moyen

 3. Par son premier moyen, M. [H] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’en-
contre de la société Zohra, alors :

 « 1°/ que la cession d’un lot issu d’une division en vue de construire une maison indi-
viduelle entre nécessairement dans le champ d’application des lotissements et ne peut, 
en aucun cas, être autorisée dans le cadre d’une scission de permis de construire valant 
division ; qu’engage donc sa responsabilité à l’égard du futur acquéreur, celui qui se 
soustrait aux obligations que la loi lui impose en matière de lotissement, lorsqu’il pro-
pose à la vente les droits à construire une maison individuelle, ainsi qu’une quote-part 
de la propriété du sol et des parties communes, dans le cadre d’un permis de construire 
valant division ; qu’en jugeant au contraire que la société Zohra avait pu légalement, 
dans le cadre de son projet de construction ayant fait l’objet d’un permis valant divi-
sion, proposer à M. [H] l’acquisition d’un lot d’un ensemble immobilier placé sous 
le statut de la copropriété, décrit comme un terrain avec le droit de construire une 
maison individuelle et une quote-part de la propriété du sol et des parties communes, 
pour en déduire que M. [H] ne démontrait pas une faute de la société Zohra, consis-
tant en une volonté de contourner le statut légal du lotissement, la cour d’appel a violé 
l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble les articles R. 431-24 et R. 442-1 
du code de l’urbanisme, dans leur version applicable au litige ;

 2°/ que la cession d’un lot issu d’une division en vue de construire une maison in-
dividuelle entre nécessairement dans le champ d’application des lotissements et ne 
peut, en aucun cas, être autorisée dans le cadre d’une scission de permis de construire 
valant division ; qu’engage donc sa responsabilité celui qui se soustrait aux obligations 
que la loi lui impose en matière de lotissement, lorsqu’il propose à la vente les droits 
à construire une maison individuelle dans le cadre d’un permis de construire valant 
division ; qu’en jugeant que la société Zohra avait pu légalement proposer à M. [H] 
l’acquisition d’un lot d’un ensemble immobilier en copropriété, décrit comme un 
terrain avec le droit de construire une maison individuelle et une quote-part de la 
propriété du sol et des parties communes, au motif que rien n’établissait que cette 
opération avait eu pour but et/ou pour résultat d’exonérer la société des obligations 
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imposées à un lotisseur en termes de viabilisation et d’équipements collectifs, dès lors 
que la société Zohra affirmait sans être contredite avoir assumé les coûts correspon-
dants, pour en déduire que M. [H] ne démontrait pas une faute de la société Zohra, 
consistant en une volonté de contourner le statut légal du lotissement, la cour d’appel 
a statué par des motifs inopérants et privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble les articles R. 431-24 et R. 442-1 du 
code de l’urbanisme, dans leur version applicable au litige ;

 3°/ qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est rece-
vable à l’expiration d’un délai d’un an à compter de l’achèvement de la construction 
et, sauf preuve contraire, la date de cet achèvement est celle de la réception de la décla-
ration d’achèvement mentionnée à l’article R. 462-1, laquelle doit être signée par le 
bénéficiaire du permis de construire ; que la cour d’appel constate que la construction 
de l’immeuble a été réalisée, sur la base du permis de construire accordé le 26 août 
2009 « à la SARL Zohra », par M. [H], ce dont il résulte que seule la société Zohra a 
qualité pour signer la déclaration d’achèvement et de conformité des travaux, dont la 
date de réception par la mairie conditionne le délai de recours des tiers en annulation 
du permis de construire ; qu’en affirmant néanmoins que le permis de construire dé-
livré à la société Zohra et mis en oeuvre par M. [H] est définitif et que la pérennité 
réglementaire et urbanistique de l’immeuble litigieux est certaine, sans constater que la 
société Zohra aurait effectué la déclaration d’achèvement et de conformité des travaux 
auprès de la mairie, qui en aurait accusé réception depuis plus d’un an, ce que M. [H] 
contestait précisément en produisant deux courriers de la mairie constatant l’absence 
de déclaration, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
R. 462-1 et R. 600-3 du code de l’urbanisme, dans leur version applicable au litige ;

 4°/ que tout jugement doit être motivé, à peine de nullité ; qu’à supposer les motifs 
des premiers juges adoptés, pour rejeter la demande indemnitaire de M. [H] à l’en-
contre de la société Zohra, l’arrêt se borne à énoncer qu’en dehors d’une attestation 
établie par M. [U] le 3 mars 2015 faisant état de « choses illégales » sans autre précision 
pour justifier de sa renonciation à l’acquisition du bien litigieux, M. [H] ne justifiait 
ni de l’impossibilité d’obtenir un certificat de conformité par les autorités publiques 
compétentes, ni a fortiori du motif de ce refus ; qu’en statuant ainsi, sans répondre aux 
conclusions de M. [H] qui produisait de nouvelles pièces en vue d’établir que le maire 
d’[Localité 1] refusait de lui délivrer un certificat de conformité pour sa villa, faute 
pour lui d’être le bénéficiaire du permis accordé à la société Zohra, la cour d’appel n’a 
pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 4. Par son second moyen, M. [H] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’en-
contre du notaire, alors :

 « 1°/ que la cession d’un lot issu d’une division en vue de construire une maison 
individuelle entre nécessairement dans le champ d’application des lotissements et ne 
peut, en aucun cas, être autorisée dans le cadre d’une scission de permis de construire 
valant division ; qu’engage donc sa responsabilité à l’égard de l’acquéreur, le notaire 
qui instrumente une vente soustrayant le vendeur aux obligations que la loi lui im-
pose en matière de lotissement, lorsqu’il cède à l’acquéreur un lot composé de droits 
à construire une maison individuelle, ainsi qu’une quote-part de la propriété du sol et 
des parties communes, dans le cadre d’un permis de construire valant division, et qui 
s’abstient de délivrer toute information et tout conseil utile à l’acquéreur relativement 
à l’irrégularité du cadre juridique dans lequel s’inscrit cette opération de construc-
tion  ; qu’en jugeant au contraire que la société Zohra avait pu légalement, dans le 
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cadre de son projet de construction ayant fait l’objet d’un permis valant division, et 
sans contourner le statut légal du lotissement, proposer à M. [H] l’acquisition d’un 
lot d’un ensemble immobilier placé sous le statut de la copropriété, décrit comme un 
terrain avec le droit de construire une maison individuelle et une quote-part de la pro-
priété du sol et des parties communes, pour en déduire que M. [H] ne démontrait pas 
une faute du notaire ayant instrumenté la vente, la cour d’appel a violé l’article 1382, 
devenu 1240 du code civil, ensemble les articles R. 431-24 et R. 442-1 du code de 
l’urbanisme, dans leur version applicable au litige ;

 2°/ que la cession d’un lot issu d’une division en vue de construire une maison in-
dividuelle entre nécessairement dans le champ d’application des lotissements et ne 
peut, en aucun cas, être autorisée dans le cadre d’une scission de permis de construire 
valant division ; qu’engage donc sa responsabilité à l’égard de l’acquéreur, le notaire 
qui instrumente une vente soustrayant le vendeur aux obligations que la loi lui im-
pose en matière de lotissement, lorsqu’il cède à l’acquéreur un lot composé de droits 
à construire une maison individuelle, ainsi qu’une quote-part de la propriété du sol 
et des parties communes, dans le cadre d’un permis de construire valant division, et 
qui s’abstient de délivrer toute information et tout conseil utiles à l’acquéreur relati-
vement à l’irrégularité du cadre juridique dans lequel s’est inscrite cette vente ; qu’en 
jugeant que la société Zohra avait pu légalement proposer à M. [H] l’acquisition d’un 
lot d’un ensemble immobilier en copropriété, décrit comme un terrain avec le droit 
de construire une maison individuelle et une quote-part de la propriété du sol et des 
parties communes, et que rien n’établissait que cette opération avait eu pour but et/ou 
pour résultat d’exonérer le vendeur des obligations imposées à un lotisseur en termes 
de viabilisation et d’équipements collectifs, dès lors que la société Zohra affirmait sans 
être contredite avoir assumé les coûts correspondants, pour en déduire que M. [H] ne 
démontrait pas une faute du notaire instrumentaire, la cour d’appel a statué par des 
motifs inopérants et privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 
1240 du code civil, ensemble les articles R. 431-24 et R. 442-1 du code de l’urba-
nisme, dans leur version applicable au litige ;

 3°/ que le délai dont bénéficie le tiers pour agir en annulation d’un permis de 
construire débute à compter de l’achèvement de la construction, dont la date est, sauf 
preuve contraire, celle de la réception de la déclaration d’achèvement mentionnée à 
l’article R. 462-1, laquelle doit être signée par le bénéficiaire du permis de construire ; 
que la cour d’appel constate que la construction de l’immeuble a été réalisée, sur la 
base du permis de construire accordé le 26 août 2009 « à la SARL Zohra », par M. [H], 
ce dont il résulte que seule la société Zohra a seule qualité pour signer la déclaration 
d’achèvement et de conformité des travaux, dont la date de réception par la mairie 
conditionne le délai de recours des tiers en annulation du permis de construire ; qu’en 
affirmant néanmoins que le permis de construire délivré à la société Zohra et mis en 
oeuvre par M. [H] serait définitif et que la pérennité réglementaire et urbanistique de 
l’immeuble litigieux serait certaine, sans constater que la société Zohra aurait effec-
tué la déclaration susvisée auprès de la mairie, qui en aurait accusé réception, ce que 
M. [H] contestait expressément en produisant deux courriers de la mairie constatant 
l’absence de déclaration, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles R. 462-1 et R. 600-3 du code de l’urbanisme, dans leur version applicable 
au litige ;

 4°/ que tout jugement doit être motivé, à peine de nullité ; qu’à supposer les motifs 
des premiers juges adoptés, pour rejeter la demande indemnitaire de M. [H] à l’en-
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contre de Maître [W], l’arrêt se borne à énoncer qu’en dehors d’une attestation éta-
blie par M. [U] le 3 mars 2015 faisant état de « choses illégales » sans autre précision 
pour justifier de sa renonciation à l’acquisition du bien litigieux, M. [H] ne justifiait 
ni de l’impossibilité d’obtenir un certificat de conformité par les autorités publiques 
compétentes, ni a fortiori du motif de ce refus ; qu’en statuant ainsi, sans répondre aux 
conclusions de M. [H] qui produisait de nouvelles pièces en vue d’établir que la maire 
d’[Localité 1] refusait de lui délivrer un certificat de conformité pour sa villa, faute 
pour lui d’être le bénéficiaire du permis de construire, accordé à la société Zohra, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 442-1 du code de l’urbanisme, constitue un lotissement 
la division en propriété ou en jouissance d’une unité foncière ou de plusieurs unités 
foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis. 

 6. Selon l’article R. 442-1, d), du même code, ne constituent pas des lotissements au 
sens du présent titre et ne sont soumis ni à déclaration préalable ni à permis d’aména-
ger les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire prévu 
à l’article R. 431-24.

 7. À la différence de la division d’une unité foncière prévue à l’article R. 442-1, a), du 
code de l’urbanisme, dite « division primaire », pour laquelle il ne peut être fait excep-
tion à la procédure de lotissement que si le projet porte sur un groupe de bâtiments 
ou un immeuble autre qu’une maison individuelle, l’article R. 442-1, d), prévoit que 
toutes les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire 
valant division ne constituent pas des lotissements, quelles que soient les constructions 
sur lesquelles porte le projet.

 8. Ayant relevé qu’il résultait de l’acte de vente du 10 septembre 2009 que les parties 
s’étaient placées sous l’empire des dispositions combinées des articles R. 431-24 et 
R. 442-1 du code de l’urbanisme et exactement retenu que, en recourant au statut 
de la copropriété, le vendeur n’avait fait qu’user d’une faculté qui lui était expres-
sément ouverte par ces dispositions, la cour d’appel, qui a souverainement constaté 
qu’aucun élément n’établissait que la mise en oeuvre du permis de construire valant 
division avait eu pour but ou pour effet d’exonérer le vendeur des obligations, qu’il 
avait contractées, de réaliser des travaux de viabilisation ainsi que des équipements 
collectifs et relevé que la société Zohra affirmait, sans être contredite, avoir assumé les 
coûts correspondants, a pu, de ces seuls motifs, qui ne sont pas inopérants, en déduire 
que, dès lors que n’étaient établies ni la faute du vendeur, consistant dans la volonté 
de contourner le statut légal du lotissement, ni celle du notaire, consistant dans un 
manquement à son devoir de conseil et d’information, les demandes indemnitaires de 
M. [H] devaient être rejetées.

 9. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles R. 431-24 et R. 442-1 du code de l’urbanisme.

VENTE

3e Civ., 5 janvier 2022, n° 20-22.670, (B), FS

– Rejet –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action rédhibitoire – Délai – Forclusion – 
Interruption – Assignation en référé – Terme de l’interruption – 
Nouvelle acte interruptif – Défaut – Effet.

Le délai de deux ans dans lequel doit être intentée l’action résultant de vices rédhibitoires, prévu par l’ar-
ticle 1648 du code civil, est un délai de forclusion qui n’est pas susceptible de suspension, mais qui, en appli-
cation de l’article 2242 du même code, peut être interrompu par une demande en justice jusqu’à l’extinction 
de l’instance. 

Dès lors, ayant retenu que ce délai de forclusion avait été interrompu par l’assignation en référé du 28 mai 2013 
jusqu’à l’ordonnance du 24 juillet 2013, elle en a exactement déduit qu’à défaut de nouvel acte interruptif de 
forclusion dans le nouveau délai qui expirait le 24 juillet 2015, la demanderesse était forclose en son action 
fondée sur la garantie des vices cachés.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à Mme [R] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre Mme [N].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 septembre 2020), par acte authentique du 5 juin 
2009, établi par Mme [N], notaire, précédé d’un diagnostic de l’installation d’assainis-
sement non collectif effectué par la société Saur, Mme [O] et M. [I] ont vendu un 
immeuble à [S] [R].

 3. Un second diagnostic a été réalisé le 10 décembre 2012 par la société Véolia, qui a 
conclu à l’existence d’une installation vétuste, incomplète et polluante.

 4. Un expert judiciaire, désigné à la demande de [S] [R] par ordonnance de référé du 
24 juillet 2013, a déposé son rapport le 20 novembre 2015.
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 5. Le 28  juin 2016, [S] [R] a assigné les vendeurs, le notaire et la société Saur en 
nullité de la vente pour dol et erreur sur les qualités substantielles, et en paiement de 
dommages et intérêts.

 6. Mme [O] et M. [I] ont demandé, en cas de condamnation, la garantie du notaire 
et de la société Saur.

 7. Mme [R] est venue aux droits de son père décédé.

 Recevabilité du mémoire en défense de Mme [N], contestée par la demanderesse 

 8. Mme  [R] soutient qu’en raison du désistement de son pourvoi à l’égard de 
Mme  [N], qui a produit effet le 12  avril 2021, le mémoire en défense déposé par 
celle-ci le 7 juin 2021 doit être écarté des débats.

 9. La cassation de dispositions d’un arrêt rejetant les demandes d’une partie contre un 
défendeur principal s’étendant, en application de l’article 624 du code de procédure 
civile, aux dispositions du jugement statuant sur les appels en garantie formés par ce-
lui-ci qui sont dans un lien de dépendance nécessaire avec le moyen constituant la base 
de la cassation, le mémoire en défense de Mme [N] doit être accueilli.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 11. Mme [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en résolution de 
la vente pour vices cachés, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des articles 2239 et 2241 du code civil qu’une demande d’exper-
tise en référé interrompt le délai de prescription et que la prescription est suspendue 
lorsque le juge fait droit à la demande d’expertise avant tout procès, le délai de pres-
cription recommençant à courir à compter du jour où la mesure a été exécutée  ; 
qu’en l’espèce, il est constant qu’[S] [R] a engagé le 28 mai 2013 une action en référé 
tendant à l’organisation d’une expertise avant tout procès et que cette expertise a été 
ordonnée par ordonnance du 24 juillet 2013 ; qu’il en résulte que la prescription s’est 
trouvée suspendue jusqu’au 20 novembre 2015, date du dépôt du rapport d’expertise ; 
qu’en déclarant l’action au fond engagée le 28 juin 2016 irrecevable comme tardive, 
au motif que « le nouveau délai (de deux ans) expirait le 24 juillet 2015 », quand la 
prescription biennale s’était trouvée suspendue jusqu’au 20 novembre 2015, de sorte 
que le nouveau délai expirait le 20 novembre 2017, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 2239 et 2241 du code civil ;

 2°/ que si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une ac-
tion à une autre, il en est autrement lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause 
distincte, tendent aux mêmes fins, de sorte que la seconde est virtuellement comprise 
dans la première ; qu’en l’espèce, pour juger tardive l’action intentée par M. [R], la 
cour d’appel a relevé que ce dernier « n’avait pas demandé, devant le premier juge, 
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la résolution de la vente sur le fondement de la garantie des vices cachés. Il s’en est 
prévalu pour la première fois dans ses conclusions d’appelant du 28 juin 2018 » ; qu’en 
statuant ainsi, alors que l’action en nullité pour vice du consentement, bien que dis-
tincte de l’action en résolution pour vices cachés, tendait à un même but, à savoir 
l’anéantissement de la vente, de sorte que l’assignation du 28 juin 2016 sur le fonde-
ment du dol et de l’erreur avait interrompu la prescription de l’action en garantie des 
vices cachés, la cour d’appel a violé l’article 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 12. Il résulte de l’article 2220 du code civil que les dispositions régissant la pres-
cription extinctive ne sont pas applicables aux délais de forclusion, sauf dispositions 
contraires prévues par la loi.

 13. La suspension de la prescription prévue par l’article 2239 du code civil n’est donc 
pas applicable aux délais de forclusion (3e Civ., 3  juin 2015, pourvoi n° 14-15.796, 
Bull. 2015, III, n° 55).

 14. La cour d’appel a énoncé, à bon droit, que le délai de deux ans dans lequel doit 
être intentée l’action résultant de vices rédhibitoires, prévu par l’article 1648 du code 
civil, est un délai de forclusion qui n’est pas susceptible de suspension, mais qui, en 
application de l’article 2242 du même code, peut être interrompu par une demande 
en justice jusqu’à l’extinction de l’instance. 

 15. Ayant retenu que ce délai de forclusion, qui avait commencé à courir le 11 dé-
cembre 2012, avait été interrompu par l’assignation en référé du 28 mai 2013 jusqu’à 
l’ordonnance du 24 juillet 2013, elle en a exactement déduit qu’à défaut de nouvel 
acte interruptif de forclusion dans le nouveau délai qui expirait le 24  juillet 2015, 
Mme [R] était forclose en son action fondée sur la garantie des vices cachés.

 16. Il s’ensuit que le moyen, qui, dans sa seconde branche, invoque comme acte inter-
ruptif de prescription l’assignation du 28 juin 2016, est inopérant. 

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Articles 1648, 2220, 2239 et 2242 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-15.796, Bull. 2015, III, n° 55 (rejet) ; 3e Civ., 10 juin 2021, 
pourvoi n° 20-16.837, Bull., (cassation partielle sans renvoi).
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3e Civ., 5 janvier 2022, n° 20-18.918, (B), FS

– Rejet –

 ■ Immeuble – Lésion – Rescision – Option – Exercice par l’acquéreur – 
Délai – Détermination.

L’exercice de l’option prévue par l’article 1681 du code civil appartient à l’acquéreur qui en a seul l’initiative 
et qui doit l’exercer dans le délai prévu par la décision ayant admis la lésion, ou, à défaut, dans un délai rai-
sonnable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 14 mai 2020), le 26 décembre 2008, M. et Mme [X] 
ont vendu à la société civile immobilière Jaufine (la SCI Jaufine) une maison d’ha-
bitation pour le prix de 120 000 euros, avec convention d’occupation consentie aux 
vendeurs moyennant le versement d’une indemnité mensuelle.

 2. Un jugement irrévocable du 8 novembre 2012, rectifié le 21 mars 2013 et signifié le 
7 juin 2013, a prononcé la rescision de la vente pour lésion et a dit que la SCI Jaufine 
aurait le choix de rendre le bien immobilier en retirant le prix qu’elle en a payé ou 
de le conserver en fournissant un supplément de prix, sous la déduction du dixième 
du prix total. 

 3. Un jugement du 29 juillet 2015 a placé la SCI Jaufine en redressement judiciaire, 
converti, le 1er février 2017, en liquidation judiciaire.

 4. Le 24  mars 2016, aux fins de préserver leurs droits, M.  et Mme  [X] ont fait 
une déclaration de créance qui a fait l’objet d’une contestation, le liquidateur faisant 
connaître le 8 novembre 2016 qu’il entendait garder l’immeuble en payant le supplé-
ment de prix.

 5. M. et Mme [X] ont assigné la SCI Jaufine et son liquidateur judiciaire pour voir 
dire irrecevable et mal fondée leur demande d’option pour la conservation du bien.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [X] font grief à l’arrêt de dire que l’option de conserver l’immeuble a 
été régulièrement exercée, alors « que l’acquéreur, seul titulaire du droit d’option qu’il 
tient de l’article 1681 du code civil, doit l’exercer dans un délai raisonnable sous peine 
d’être déchu de son droit ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la SCI Jaufine 
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n’a pas exercé son droit d’option pendant plus de quatre ans après que la vente a été 
rescindée ; qu’en retenant néanmoins, pour juger que dans la mesure où le jugement 
du 8 novembre 2012 n’avait pas été assorti d’un délai d’exercice de ce droit, il ne pour-
rait pas être soutenu que l’acheteur a exercé tardivement cette option, la cour d’appel 
a violé l’article 1681 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 8. L’exercice de l’option prévue par l’article 1681 du code civil appartient à l’acqué-
reur qui en a seul l’initiative et qui doit l’exercer dans le délai prévu par la décision qui 
a admis la lésion, ou, à défaut, dans un délai raisonnable.

 9. La cour d’appel a constaté que la SCI Jaufine disposait de l’option qui lui permettait 
soit de laisser la rescision produire ses effets, soit d’en arrêter les effets en payant un 
supplément de prix depuis le jugement du 8 novembre 2012, rectifié le 21 mars 2013, 
qui ne l’avait pas assortie d’un délai.

 10. Ayant souverainement retenu que la manifestation par l’acquéreur de sa volonté 
de garder l’immeuble n’était pas tardive, elle en a exactement déduit que le liquidateur 
avait régulièrement exercé l’option.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 12. M. et Mme [X] font grief à l’arrêt d’ordonner, avant dire droit, une expertise aux 
fins de donner à la cour d’appel tous éléments permettant de déterminer la valeur 
locative de l’immeuble, alors « que tout jugement doit être motivé à peine de nullité ; 
qu’en l’espèce, M. et Mme [X] contestaient être débiteurs d’indemnités d’occupation 
à l’égard de la SCI Jaufine et développaient divers moyens à cette fin tirés notamment 
de l’autorité de la chose jugée attachée au jugement de rescision de la prescription ; 
qu’en ordonnant à l’expert de lui donner tous éléments permettant de déterminer 
la valeur locative de l’immeuble, la cour d’appel, qui s’est prononcée sur l’existence 
d’une indemnité d’occupation à la charge de M. et Mme [X] sans en justifier aucune-
ment, l’arrêt étant dépourvu de tout motif sur ce point, a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 13. En donnant mission à l’expert de donner tous éléments quant à la valeur loca-
tive de l’immeuble, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de motiver spécialement sa 
décision ordonnant une mesure d’instruction et qui n’est pas liée par les conclusions 
de l’expert, ne s’est pas prononcée sur le principe d’une indemnité d’occupation qui 
serait due par les vendeurs.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1681 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 15 octobre 1970, pourvoi n° 69-11.352, Bull. 1970, III, n° 521 (rejet), et l’arrêt cité.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

ELECTIONS, ORGANISMES DIVERS

Tribunal des conflits, 10 janvier 2022, n° 22-04.229, (B)

 ■ Tribunal de commerce – Elections – Elections des juges consulaires – 
Organisation – Décisions préliminaires – Compétence judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 8 juillet 2021, l’expédition de la décision du 26 mai 
2021 par laquelle le tribunal judiciaire de Bobigny, saisi par M. [W] [R] d’une contes-
tation à l’encontre d’un arrêté préfectoral 5 septembre 2017 et d’une demande d’an-
nulation des élections consulaires des 5 et 18 octobre 2017 au tribunal de commerce 
de Bobigny, demandes dirigées à l’encontre du Président du tribunal de commerce de 
Bobigny et du Procureur de la République près de le tribunal judiciaire de Bobigny ;

Vu le jugement du 11 avril 2019 par lequel le tribunal administratif de Montreuil s’est 
déclaré incompétent pour connaître l’action par laquelle M. [R] a contesté la décision 
implicite de rejet du préfet de [Localité 1] ;

Vu le courrier du ministre de la justice concluant à la compétence de la juridiction 
judiciaire en raison du caractère préélectoral de la contestation ;

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été communiquée 
à M. [R], le Président du tribunal de commerce de Bobigny, le Procureur de la Ré-
publique près le tribunal judiciaire de Bobigny, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code de commerce ; 

1. Par un arrêté du 5 septembre 2017, le préfet de Seine-Saint a fixé les modalités de 
déroulement des élections consulaires du tribunal de commerce de Bobigny, qui de-
vaient avoir lieu les 5 et 18 octobre 2017. 

2. M. [R] a adressé le 14 septembre 2017 un courrier au préfet de [Localité 1] pour 
lui demander de modifier le nombre de sièges considérés comme vacants, en ce que 
ce nombre incluait le siège jusqu’alors occupé par M. [R], lequel avait atteint la limite 
d’âge fixé à soixante-quinze ans par l’article L. 723-7 du code de commerce tel qu’issu 
de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016.

3. Le 20  novembre 2017, M.  [R] a saisi la juridiction administrative d’un recours 
contre la décision implicite de rejet du préfet de [Localité 1].
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Le tribunal administratif s’est déclaré incompétent pour connaître de ce recours par 
jugement du 11 avril 2019. M. [R] a alors saisi le tribunal judiciaire de Bobigny le 
21 février 2020.

Par jugement du 26 mai 2021, ce tribunal a renvoyé l’affaire devant le Tribunal des 
conflits.

4. Il résulte de l’article R. 723-24 du code de commerce, pris en application des dis-
positions des articles L. 723-1 à L. 723-14 du même code, que « Les contestations re-
latives à l’électorat, à l’éligibilité et aux opérations électorales organisées dans le cadre 
du présent chapitre sont de la compétence du tribunal judiciaire dans le ressort duquel 
se trouve situé le siège du tribunal de commerce ». 

5. Dès lors, les contestations relatives aux décisions préliminaires à ces opérations élec-
torales sont également de la compétence judiciaire.

6. Le recours formé par M. [R] concerne l’organisation de l’élection des juges consu-
laires du tribunal de commerce de Bobigny. Il relève donc de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1 :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige par lequel 
M. [R] a contesté la décision implicite par laquelle le préfet de [Localité 1] a rejeté son 
recours relatif à la modification du nombre de sièges à pourvoir. 

Article 2 :

La décision du tribunal judiciaire du 26 mai 2021 est annulée en tant qu’elle renvoie 
au Tribunal des conflits le soin de se prononcer sur la question de compétence.

Article 3 :

La cause et les parties sont renvoyées devant cette même juridiction.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Pécaud-Rivolier - Avocat général  : 
M. Polge (rapporteur public) -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 723-1 à L. 723-14 et R. 723-24 du code de commerce.
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REFERE

Tribunal des conflits, 10 janvier 2022, n° 22-04.230, (B)

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – 
Groupement de commande – Procédure unique – Contrat 
passé par une personne publique – Contrats administratifs par 
détermination de la loi – Référé précontractuel – Compétence juge 
administratif.

Vu, enregistrée à son secrétariat, l’expédition de la décision du 7 juillet 2021 par la-
quelle la Cour de cassation, statuant sur le pourvoi de la Régie Autonome des Trans-
ports Parisiens (RATP) contre le jugement rendu le 17 décembre 2020 par le président 
du tribunal judiciaire de Paris, dans le litige l’opposant à la société Alstom Transport 
SA, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu, enregistrés les 17  septembre et 3 novembre 2021, les mémoires produits par la 
RATP, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente pour 
connaître de la procédure de passation de l’accord-cadre en cause, la qualification de 
contrat administratif du marché public concerné résultant des dispositions mêmes de 
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 qui lui était applicable et, et en tout état 
de cause, la nature administrative de ce contrat se déduisant des clauses exorbitantes du 
droit commun qu’il comporte ;

Vu, enregistré le 26 octobre 2021, le mémoire produit par la société Alstom Transport 
SA, tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente pour connaître 
de la procédure de passation de l’accord cadre en cause, le contrat dont la procédure 
de passation est contestée n’étant pas un contrat administratif par détermination de la 
loi mais un contrat de droit privé selon les critères jurisprudentiels de droit commun ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ; 

Vu la loi du 24 mai 1872 ; 

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code de procédure civile ;

Vu l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 ;

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par un avis d’appel public à la concurrence publié le 26 juin 2018, la RATP, éta-
blissement public à caractère industriel et commercial agissant en qualité de coordon-
nateur d’un groupement de commandes conclu avec SNCF Mobilités, établissement 
public à caractère industriel et commercial auquel a succédé le 1er  janvier 2020 la 
société SNCF Voyageurs, a lancé une procédure négociée avec mise en concurrence 
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préalable pour la passation d’un accord-cadre à bons de commande relatif à l’étude et 
la fourniture de matériels roulants à destination de la ligne B du RER.

La société Alstom Transport, invitée à participer aux négociations et qui a remis une 
offre finale le 22 juin 2019, a assigné la RATP devant le président du tribunal judi-
ciaire de Paris en demandant l’annulation de toutes les décisions se rapportant à la 
procédure de passation et qu’il soit enjoint à la RATP et à SNCF Voyageurs de se 
conformer à leurs obligations de publicité et de mise en concurrence.

Par un jugement du 17 décembre 2020, le juge des référés précontractuels du tribunal 
judiciaire de Paris, après avoir écarté l’exception d’incompétence au profit du juge 
administratif, a adressé au groupement formé par la RATP et SNCF Voyageurs, s’il 
entendait poursuivre la procédure de passation, des injonctions relatives à la méthode 
d’analyse des offres et à l’information des candidats. Saisie d’un pourvoi de la RATP 
contre ce jugement, la Cour de cassation, estimant que ce litige soulevait une difficulté 
sérieuse, a saisi le Tribunal des conflits sur le fondement de l’article 35 du décret du 
27 février 2015.

2. La passation et l’attribution des contrats passés en application du code de la com-
mande publique sont susceptibles de donner lieu à une procédure de référé précon-
tractuel qui, selon que le contrat revêtira un caractère administratif ou privé, doit être 
intentée devant le juge administratif ou devant le juge judiciaire. Il appartient au juge 
du référé précontractuel saisi de déterminer si, eu égard à la nature du contrat en cause, 
il l’a été à bon droit.

3. Aux termes de l’article 3 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics, alors applicable : « Les marchés relevant de la présente ordonnance passés par 
des personnes publiques sont des contrats administratifs ».

4. Aux termes par ailleurs de l’article 28 de la même ordonnance : « I - Des grou-
pements de commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer 
conjointement un ou plusieurs marchés publics... / II - La convention constitutive du 
groupement, signée par ses membres, définit les règles de fonctionnement du grou-
pement. Elle peut confier à l’un ou plusieurs de ses membres la charge de mener tout 
ou partie de la procédure de passation ou de l’exécution du marché public au nom et 
pour le compte des autres membres. /... ».

5. Dans le cadre d’un groupement de commandes constitué entre des acheteurs pu-
blics et des acheteurs privés en vue de passer chacun un ou plusieurs marchés publics 
et confiant à l’un d’entre eux le soin de conduire la procédure de passation, et où, l’un 
des acheteurs membres du groupement étant une personne publique, le marché qu’il 
est susceptible de conclure sera un contrat administratif par application de l’article 3 
de l’ordonnance du 23 juillet 2015, le juge du référé précontractuel compétent pour 
connaître de la procédure est le juge administratif, sans préjudice de la compétence 
du juge judiciaire pour connaître des litiges postérieurs à la conclusion de ceux de ces 
contrats qui revêtent un caractère de droit privé.

6. Le groupement mentionné au point 1, constitué en vue de la passation d’un marché 
par chaque membre du groupement, confie au coordonnateur du groupement le soin 
« de coordonner et organiser la passation du contrat (...) ».

La RATP, membre de ce groupement, est un établissement public et les marchés 
qu’elle est susceptible de conclure sont des contrats administratifs. Il résulte de ce qui 
a été dit ci-dessus que le juge administratif est compétent pour connaître de la procé-
dure de passation litigieuse.
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7. Dès lors le présent litige ressortit à la compétence de la juridiction administrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant la so-
ciété Alstom Transport SA à la Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP).

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : M. Lecaroz 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 ; ordonnance n° 2015-899 du 
23 juillet 2015.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 10 janvier 2022, n° 22-04.231, (B)

 ■ Compétence du juge judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif aux 
travaux publics – Définition – Etendue – Litige né de l’exécution 
d’une opération de travaux publics et opposant des participants 
à l’exécution de ces travaux – Action du codébiteur ayant payé 
l’intégralité de la somme dirigée contre un autre des codébiteurs.

Le litige qui oppose la société ayant payé l’intégralité de la somme due à la commune à une autre des sociétés 
codébitrices étant né de l’exécution d’un marché de travaux publics dont la commune était le maître d’ouvrage, 
et ces sociétés n’étant pas unies par un contrat de droit privé, la juridiction administrative est compétente pour 
connaître de l’action de la première contre la seconde fondée sur le dernier alinéa de l’article 1317 du code civil 
relatif à la répartition de la part d’un débiteur insolvable entre les autres codébiteurs.

Dès lors qu’une action subrogatoire ne saurait être portée par le subrogé devant un ordre de juridiction autre 
que celui appelé à connaître de l’action qui aurait été engagée par le subrogeant, la juridiction administrative est 
également compétente pour connaître de l’action de la société ayant payé la commune, subrogée dans les droits 
de sa cliente, contre la société codébitrice fondée sur le même texte.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 12 juillet 2021, l’expédition du jugement n° 1900314 
en date du 8  juillet 2021, par laquelle le tribunal administratif de Besançon, saisi 
des demandes des sociétés Axima concept et XL Insurance Company tendant à la 
condamnation de la société Sunwell technologies au paiement de sommes d’argent en 
application du dernier alinéa de l’article 1317 du code civil, a renvoyé au Tribunal, par 
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application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider 
sur la question de compétence ; 

Vu, enregistré le 15 septembre 2021, le mémoire de la société Sunwell Technologies 
tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente pour connaître de 
ces demandes, par le motif que la modification de la contribution à la dette des codé-
biteurs solidaires, prévue par ce texte, est subordonnée à l’insolvabilité de l’un d’eux et 
que seul le juge judiciaire est compétent pour apprécier si cette condition est remplie ;

Vu, enregistré le 6 octobre 2021, le mémoire des sociétés Axima concept et XL In-
surance Company concluant à la compétence des juridictions administratives par les 
motifs qu’aux termes d’une jurisprudence constante, le litige né de l’exécution d’un 
marché de travaux publics et opposant des participants à l’exécution de ces travaux 
relève de la compétence de la juridiction administrative, quel que soit le fondement 
juridique de l’action engagée, sauf si les parties en cause sont unies par un contrat de 
droit privé, et que leur action fondée sur le dernier alinéa de l’article 1317 du code 
civil ne repose sur aucun contrat de droit privé ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu l’article 1317 du code civil ; 

1. La commune de [Localité 1] a confié la maîtrise d’oeuvre d’un marché de construc-
tion à un groupement conjoint composé du cabinet 3 Bornes architectes, du BET 
Bellucci, du BET Sicre et de M. [R]. Elle a, dans le cadre de ce marché, attribué un 
ou plusieurs lots à chacune des sociétés Axima concept, Sunwell technologies, Agathe 
système et Agathes. Des désordres ayant été constatés, la commune de [Localité 1] a 
saisi le tribunal administratif de Besançon d’un recours en réparation de son préjudice.

Par jugement du 12 mai 2016, confirmé par arrêt de la cour d’administrative d’appel 
du 30 mai 2017, le tribunal administratif a condamné in solidum le cabinet 3 Bornes 
architectes, la société Axima concept, la société Agathe Système, la société Agathes, la 
société Sunwell technologies et le BET Bellucci à verser à la commune de [Localité 
1] diverses somme puis, statuant sur les appels en garantie formés par les défendeurs, a 
réparti la charge indemnitaire finale entre les coobligés. Après avoir payé à la commune 
de [Localité 1] l’intégralité des sommes dues, la société Axima concept et son assureur, 
la société XL Insurance Company ont saisi le tribunal administratif de Besançon, no-
tamment, d’une demande tendant à la condamnation de la société Sunwell technolo-
gies, sur le fondement du dernier alinéa de l’article 1317 du code civil, au paiement 
de sommes au titre de sa contribution à la prise en charge des conséquences de l’in-
solvabilité du cabinet 3 Bornes architectes et des sociétés Agathe système et Agathes.

2. Par jugement du 8  juillet 2021, le tribunal administratif a sursis à statuer sur les 
demandes fondées sur le dernier alinéa de l’article 1317 du code civil et renvoyé au 
Tribunal des conflits la question de savoir si ces demandes relèvent ou non de la com-
pétence de la juridiction administrative.

3. Aux termes de l’article 1317 du code civil, dans sa rédation issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 : « Entre eux, les codébiteurs solidaires ne contribuent 
à la dette que chacun pour sa part. / Celui qui a payé au-delà de sa part dispose d’un 
recours contre les autres à proportion de leur propre part. / Si l’un d’eux est insolvable, 
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sa part se répartit, par contribution, entre les codébiteurs solvables, y compris celui qui 
a fait le paiement et celui qui a bénéficié d’une remise de solidarité. »

4. Le litige né de l’exécution d’un marché de travaux publics et opposant des partici-
pants à l’exécution de ces travaux relève de la compétence de la juridiction adminis-
trative, quel que soit le fondement juridique de l’action engagée, sauf si les parties en 
cause sont unies par un contrat de droit privé et que le litige concerne l’exécution de 
ce contrat.

5. Le litige qui oppose les sociétés Axima concept et Sunwell technologies étant né 
de l’exécution du marché de travaux publics dont la commune de [Localité 1] était 
le maître d’ouvrage, et ces sociétés n’étant pas unies par un contrat de droit privé, la 
juridiction administrative est compétente pour connaître de l’action de la première 
contre la seconde fondée sur le dernier alinéa de l’article 1317 du code civil.

6. Dès lors qu’une action subrogatoire ne saurait être portée par le subrogé devant un 
ordre de juridiction autre que celui appelé à connaître de l’action qui aurait été en-
gagée par le subrogeant, la juridiction administrative est également compétente pour 
connaître de l’action de la société XL Insurance Company, subrogée dans les droits de 
la société Axima concept, contre la société Sunwell technologies fondée sur le même 
texte.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de l’action des sociétés 
Axima concept et XL Insurance Company contre la société Sunwell technologies 
fondée sur le dernier alinéa de l’article 1317 du code civil.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : M. Mollard - Avocat général : M. Polge (rap-
porteur public) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; article 1317 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe de la compétence de la juridiction administrative pour connaître d’un litige né de 
l’exécution d’un marché de travaux publics, à rapprocher : Tribunal des conflits, 8 février 2021, 
décision n° 4203, T. Conflits, et l’arrêt cité.

Tribunal des conflits, 10 janvier 2022, n° 22-04.230, (B)

 ■ Contrats de la commande publique – Groupement de 
commande – Procédure unique – Contrat passé par une personne 
publique – Contrats administratifs par détermination de la loi – 
Référé précontractuel – Compétence juge administratif.
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Dans le cadre d’un groupement de commandes constitué entre des acheteurs privés et publics, en vue de passer 
chacun un ou plusieurs marchés publics, et confiant à l’un d’entre eux le soin de conduire la passation, dès lors 
que la procédure est unique et que l’un des contrats conclus est légalement administratif car passé avec une per-
sonne publique, le juge du référé précontractuel est le juge administratif sans préjudice de la compétence du juge 
judiciaire pour connaître des litiges postérieurs à la conclusion de ceux de ces contrats qui revêtent un caractère 
de droit privé.

Vu, enregistrée à son secrétariat, l’expédition de la décision du 7 juillet 2021 par la-
quelle la Cour de cassation, statuant sur le pourvoi de la Régie Autonome des Trans-
ports Parisiens (RATP) contre le jugement rendu le 17 décembre 2020 par le président 
du tribunal judiciaire de Paris, dans le litige l’opposant à la société Alstom Transport 
SA, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu, enregistrés les 17  septembre et 3 novembre 2021, les mémoires produits par la 
RATP, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente pour 
connaître de la procédure de passation de l’accord-cadre en cause, la qualification de 
contrat administratif du marché public concerné résultant des dispositions mêmes de 
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 qui lui était applicable et, et en tout état 
de cause, la nature administrative de ce contrat se déduisant des clauses exorbitantes du 
droit commun qu’il comporte ;

Vu, enregistré le 26 octobre 2021, le mémoire produit par la société Alstom Transport 
SA, tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente pour connaître 
de la procédure de passation de l’accord cadre en cause, le contrat dont la procédure 
de passation est contestée n’étant pas un contrat administratif par détermination de la 
loi mais un contrat de droit privé selon les critères jurisprudentiels de droit commun ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ; 

Vu la loi du 24 mai 1872 ; 

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code de procédure civile ;

Vu l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 ;

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par un avis d’appel public à la concurrence publié le 26 juin 2018, la RATP, éta-
blissement public à caractère industriel et commercial agissant en qualité de coordon-
nateur d’un groupement de commandes conclu avec SNCF Mobilités, établissement 
public à caractère industriel et commercial auquel a succédé le 1er  janvier 2020 la 
société SNCF Voyageurs, a lancé une procédure négociée avec mise en concurrence 
préalable pour la passation d’un accord-cadre à bons de commande relatif à l’étude et 
la fourniture de matériels roulants à destination de la ligne B du RER.

La société Alstom Transport, invitée à participer aux négociations et qui a remis une 
offre finale le 22 juin 2019, a assigné la RATP devant le président du tribunal judi-
ciaire de Paris en demandant l’annulation de toutes les décisions se rapportant à la 
procédure de passation et qu’il soit enjoint à la RATP et à SNCF Voyageurs de se 
conformer à leurs obligations de publicité et de mise en concurrence.
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Par un jugement du 17 décembre 2020, le juge des référés précontractuels du tribunal 
judiciaire de Paris, après avoir écarté l’exception d’incompétence au profit du juge 
administratif, a adressé au groupement formé par la RATP et SNCF Voyageurs, s’il 
entendait poursuivre la procédure de passation, des injonctions relatives à la méthode 
d’analyse des offres et à l’information des candidats. Saisie d’un pourvoi de la RATP 
contre ce jugement, la Cour de cassation, estimant que ce litige soulevait une difficulté 
sérieuse, a saisi le Tribunal des conflits sur le fondement de l’article 35 du décret du 
27 février 2015.

2. La passation et l’attribution des contrats passés en application du code de la com-
mande publique sont susceptibles de donner lieu à une procédure de référé précon-
tractuel qui, selon que le contrat revêtira un caractère administratif ou privé, doit être 
intentée devant le juge administratif ou devant le juge judiciaire. Il appartient au juge 
du référé précontractuel saisi de déterminer si, eu égard à la nature du contrat en cause, 
il l’a été à bon droit.

3. Aux termes de l’article 3 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics, alors applicable : « Les marchés relevant de la présente ordonnance passés par 
des personnes publiques sont des contrats administratifs ».

4. Aux termes par ailleurs de l’article 28 de la même ordonnance : « I - Des grou-
pements de commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer 
conjointement un ou plusieurs marchés publics... / II - La convention constitutive du 
groupement, signée par ses membres, définit les règles de fonctionnement du grou-
pement. Elle peut confier à l’un ou plusieurs de ses membres la charge de mener tout 
ou partie de la procédure de passation ou de l’exécution du marché public au nom et 
pour le compte des autres membres. /... ».

5. Dans le cadre d’un groupement de commandes constitué entre des acheteurs pu-
blics et des acheteurs privés en vue de passer chacun un ou plusieurs marchés publics 
et confiant à l’un d’entre eux le soin de conduire la procédure de passation, et où, l’un 
des acheteurs membres du groupement étant une personne publique, le marché qu’il 
est susceptible de conclure sera un contrat administratif par application de l’article 3 
de l’ordonnance du 23 juillet 2015, le juge du référé précontractuel compétent pour 
connaître de la procédure est le juge administratif, sans préjudice de la compétence 
du juge judiciaire pour connaître des litiges postérieurs à la conclusion de ceux de ces 
contrats qui revêtent un caractère de droit privé.

6. Le groupement mentionné au point 1, constitué en vue de la passation d’un marché 
par chaque membre du groupement, confie au coordonnateur du groupement le soin 
« de coordonner et organiser la passation du contrat (...) ».

La RATP, membre de ce groupement, est un établissement public et les marchés 
qu’elle est susceptible de conclure sont des contrats administratifs. Il résulte de ce qui 
a été dit ci-dessus que le juge administratif est compétent pour connaître de la procé-
dure de passation litigieuse.

7. Dès lors le présent litige ressortit à la compétence de la juridiction administrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant la so-
ciété Alstom Transport SA à la Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP).
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- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : M. Lecaroz 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 ; ordonnance n° 2015-899 du 
23 juillet 2015.

Tribunal des conflits, 10 janvier 2022, n° 22-04.229, (B)

 ■ Elections – Election des juges consulaires – Organisation – Décisions 
préliminaires – Compétence judiciaire.

Les contestations relatives aux décisions préliminaires aux opérations d’organisation des élections des juges 
consulaires du tribunal de commerce relèvent de la compétence de la juridiction judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 8 juillet 2021, l’expédition de la décision du 26 mai 
2021 par laquelle le tribunal judiciaire de Bobigny, saisi par M. [W] [R] d’une contes-
tation à l’encontre d’un arrêté préfectoral 5 septembre 2017 et d’une demande d’an-
nulation des élections consulaires des 5 et 18 octobre 2017 au tribunal de commerce 
de Bobigny, demandes dirigées à l’encontre du Président du tribunal de commerce de 
Bobigny et du Procureur de la République près de le tribunal judiciaire de Bobigny ;

Vu le jugement du 11 avril 2019 par lequel le tribunal administratif de Montreuil s’est 
déclaré incompétent pour connaître l’action par laquelle M. [R] a contesté la décision 
implicite de rejet du préfet de [Localité 1] ;

Vu le courrier du ministre de la justice concluant à la compétence de la juridiction 
judiciaire en raison du caractère préélectoral de la contestation ;

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été communiquée 
à M. [R], le Président du tribunal de commerce de Bobigny, le Procureur de la Ré-
publique près le tribunal judiciaire de Bobigny, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code de commerce ; 

1. Par un arrêté du 5 septembre 2017, le préfet de Seine-Saint a fixé les modalités de 
déroulement des élections consulaires du tribunal de commerce de Bobigny, qui de-
vaient avoir lieu les 5 et 18 octobre 2017. 

2. M. [R] a adressé le 14 septembre 2017 un courrier au préfet de [Localité 1] pour 
lui demander de modifier le nombre de sièges considérés comme vacants, en ce que 
ce nombre incluait le siège jusqu’alors occupé par M. [R], lequel avait atteint la limite 
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d’âge fixé à soixante-quinze ans par l’article L. 723-7 du code de commerce tel qu’issu 
de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016.

3. Le 20  novembre 2017, M.  [R] a saisi la juridiction administrative d’un recours 
contre la décision implicite de rejet du préfet de [Localité 1].

Le tribunal administratif s’est déclaré incompétent pour connaître de ce recours par 
jugement du 11 avril 2019. M. [R] a alors saisi le tribunal judiciaire de Bobigny le 
21 février 2020.

Par jugement du 26 mai 2021, ce tribunal a renvoyé l’affaire devant le Tribunal des 
conflits.

4. Il résulte de l’article R. 723-24 du code de commerce, pris en application des dis-
positions des articles L. 723-1 à L. 723-14 du même code, que « Les contestations re-
latives à l’électorat, à l’éligibilité et aux opérations électorales organisées dans le cadre 
du présent chapitre sont de la compétence du tribunal judiciaire dans le ressort duquel 
se trouve situé le siège du tribunal de commerce ». 

5. Dès lors, les contestations relatives aux décisions préliminaires à ces opérations élec-
torales sont également de la compétence judiciaire.

6. Le recours formé par M. [R] concerne l’organisation de l’élection des juges consu-
laires du tribunal de commerce de Bobigny. Il relève donc de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1 :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige par lequel 
M. [R] a contesté la décision implicite par laquelle le préfet de [Localité 1] a rejeté son 
recours relatif à la modification du nombre de sièges à pourvoir. 

Article 2 :

La décision du tribunal judiciaire du 26 mai 2021 est annulée en tant qu’elle renvoie 
au Tribunal des conflits le soin de se prononcer sur la question de compétence.

Article 3 :

La cause et les parties sont renvoyées devant cette même juridiction.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Pécaud-Rivolier - Avocat général  : 
M. Polge (rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 723-1 à L. 723-14 et R. 723-24 du code de commerce.
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